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AVANT-PROPOS

Cette thèse est le résultat d'un travail mené

durant 17 mois, de Février 1977 à Juin 1978 au Togo, sur la délin

quance juvénile à Lomé.

Attaché comme sociologue dans le cadre du V.S.N.A.
auprès de l'Office de la Recherche Scientifique et Technique d'Outre

rrer (O.R.S.T.O.M.), j'ai entrepris cette étude à la demande de la

Direction des Affaires Sociales togolaises dont les responsables

s'inquiétaient de l'ampleur que prenaient certaines manifestations

de marginalité dans la capitale.

Les limitations en moyens et en temps (la durée de

won séjour outre-mer était fixée pour d'autres impératifs que les
nécessités de l'étude et surtout l'administration universitaire iTIPose

la préparation de la thèse en deux ans) obligeaient à la réduction des

ambitions de ~on travail et interdisaient le recours à des techniques

d'enquête diversifiées (l'étude qualitative par exemple).

Au total, la portée de cette étude est l~itée et

peut-être trop souvent au gré du lecteur se complait-elle dans le
descriptif (malgré nos précautions à ne pas tomber dans le travers
d'un "journalisme facile") et ne vérifie-t-elle pas suffisélJ11Tlent

les hypothèses explicatives qu'elle introduit. ~~is même si elle ne

vaut que dans le cadre d'une contribution à une étude plus profonde
et plus précise de la délinquance juvénile au Togo, elle aura atteint
son but de constituer une première base pour une recherche ultérieure

et de poser les problèmes qu'à défaut de résoudre elle aura soulevés •
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Je voudrais, d'autre part, présenter ici nes plus

sincères remerciements à ceux qui ont contriQué d'une manière ou

d'une autre à l'élaboration de cette thèse. En premier lieu, à

~bnsieur J. Lombard, professeur de sociologie, qui a bien voulu

accepter d'être mon directeur; à l'O.R.S.T.O.:1. en la personne de

MOnsieur J.F. Vizier, directeur du Centre de Lomé, qui a ~is à ~a

disposition le cadre matériel, à Guy Pontié, sociologue à l'O.R.S.T.O.~I.,

dont les critiques autant que les conseils ~'ont beaucoup marqué; à

Yves ~~rguerat, géographe, dont la rencontre a été hélas trop tardive,

et à tous ceux qui, de près ou de loin, dans le cadre de leur activité

ou dans celui de rencontres extraprofessionnelles, m'ont apporté,

même à leur insu, des éléments d'enquête et des remarques dont le
présent travail a été influencé et qui en font, somme toute, un ouvrage

collectif.



I N T R 0 DUC T ION
==~==================;=

Une étude de la délinquance juvénile, dans

l'optique d'une recherche sociologique, passe tout autant

par la maîtrise de techniques d'enquête que par la connais

sance du milieu dans lequel elle s'effectue. D'autre part,

même s'inscrivant dans un contexte peu touché par la re

cherche (ici le cadre de l'Afrique Noire et plus particu

lièrement le Togo), elle ne saurait faire abstraction, pour

apporter sa mince contribution à l'élaboration de la chaine

exigeante de la connaissance scientifique, de l'apport thé

orique des auteurs en la matière. Au contraire, la validité

d'une thftorie implique sa reconnaissance hors des limites

de son objet et passe par son universalité. Il n'était pas

pour autant question de rendre compte de l'ensemble des

travaux effectués dans ce domaine, mais ~implement d'e0 pré

lever un matéQel d'analyse qui semblait le plus pertinent

et le plus opérant dans le milieu étudié.

Le groupe crée la norme et le respect des

normes ou le conformisme. Il crée du même coup son contrai

re potentiel: le non conformisme, et c'est la réprobation

sociale qui donne au non conformiste sa qualité de déviant.

La déviance est donc toujours défi~ie négativement par

rapport aux normes en vigueur dans le groupe où elle s'ex

prime.

C'est la réprobation sociale et sous sa for-
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me objective, la sanction, qui d6finit la déviance: "un acte

est 'criminel quand il offense les états forts da la conscien

cecollectiven , nil ne faut pas dire qu'un acte froisse la

conscience commune parce qu'il est criminel, mais qu'il est
, #

. criminel parce q~'il froisse la 'conscience èommune. Nous ne le'
, '

réprouvons pss parce que c'est un crime, mais c'est un crime

parce que ,nous le réprouvons." (Durkheim) (1).

Mais la réprobation sociale peut prendre plu

sieurs formes; du simple désaveu muet au rejet'définitif de

l'individu par le groupe, et la forme de la sanction, en tant

qu'expression du degré de réprobation de l'acte par le groupe,

en détermine la gravité: si la sanction définit la déviance,.
la peine définit la délinquan~e.

L'individu commet un acte. Cet acte en soi est

neutre, indéfinissable. Sa qualification suppose une réaction

du groupe. Ce ntestp~s l'acte qui fait le délinquant, mais

la peine qu~ ~~ée l'infra~tio~. La réaction sociale fera de

deux individus ayant commis le même acte, de l'un un délinquant

si une peine est prononcée à son encontre, de l'autre un
-

confor~iste s'il ne fait,l'objet d'aucune sanct~on. M@me,'

un individu peut @tre délinquant, c'est à dire perçu socia

lement comme tel, si, bie~ que n'ayant commis aucune infrac-'

tion, il est pénalisé. Le degré de la peine qualifie llinfrac

tion, en cont~ave~tion, délit ou crime, f~r contrecoup,. le con

trevenant, le délinquant et le criminel~

Le code ,pénal, comme code légal de réprobation

soéiale, ne détermine d'ai~leurs pas quelles infractions sont

des contravent~ons, des délits ou des crimes, mais bien quelle ~
. ,

peine encourt l'auteur de telle infraction donc d'una t06tra~éo~.'
. .:

tian, d'un délit ou d'un crime. Ce n'est pas l'acte en soi qui dé

termine la qualité de l'auteur, mais la 'peine encourue.

L'acte restant le m~me, la qualité de llinfraction varie parce

que la peine encourus varie. La correctionnalisation de l'avor-

... / ...
(1) Les chiffres renvoient aux notes en fin de chapitre •
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tement,nous offre l'exemple du m@me acte qui par la diminu

tion de la peine encourue passe de la .catégorie du crime à

celle de délit.

On ne saurait de ce fait proposer u~e défini

tign absolue, sinon juridique, de la délinquance: la délin

quance est ce que la loi définit comme telle.

La loi est la codification juridique de la

conscience collective. En ce sens, elle détermine les limi

tes extrèmes des conduites individuelles au moment où elles

mettent en cause l'intégrité de la sotiété. L'acte déviant

tombe sous le coup de la loi, moins parce que~son auteur

s'oppose aux normes que parce qu'il remet en question les

fondements définis comme essentiels par la société.

Mais la société n'est pas homogène. Non seu

lement elle est composée d'individus par définition dissem

blables, mais aussi de groupes aux intérêts plus ou moins

opposés. Elle trouve dans l'élaboration de la loi le moyen

de dépasser les contradictions internes inhérentes à l'état

d'hétérogénéité du groupe, du même coup d'affirmer une cohé

sion sociale et de cautionner l'existence d'une conscience

collective. Mais il n'en reste pas moins qu'en tant que

compromis des intérêts des différents groupes en présence,

la loi se trouve à un degré plus ou moins fort en contradic

tionavec leur propre culture.

Or ces.groupes ne participent pas tous de la

même manière à son élaboration. Si la loi en tant qu'émana

tion de la culture dominante est celle de la culture du

groupe dominant, on peut supposer que plus grande sera la

distance sociale entre le groupe d'appartenance d'un individu

et le groupe de référence de la culture dominantè, plus

nombreux seront les cas d'opposition de sa culture à la

culture de référence. "Le code officiel' de conduite de la

nation imprimée dans la loi comprend les normes qui sont'
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î.,

1

t
1
;
l

!
i
1
1

-j
1
j
)

1
1
J

l
!
~.

i
1
1
-\

~
"

!

J,
!
i
1

, ·1. i
t
j



entretenues par les intérêts ou les groupes dominants de

la nation et que ceux-ci estiment devoir être spécialement

protégés par ,le gouvernement ••• lI , "par conséquent, le code

officiel de conduite de l'état ne peut jamais coïncider
~

complétement avec les normes des groupes sociaux qui relè-

vent de sa juridiction" et "la loi considérée comme code

unique, uniforme et officiel de conduite ne coïncide pas à

tous points de vue avec les normes de conduite que tous les

groupes sociaux considèrent comme obligatoires". (T. Sellin)

(2). L'état d'opposition entre les normes culturelles, of

ficielles et légales et celles des divers groupes composant

la société crée les bases d'un conflit culturel tel qu'un

acte commfs en accord avec les normes spécifiques d'un groupe

particulier se trouve en contradiction avec celles définies

par la loi.

Mais cela suppose que chaque groupe jouisse

d'une autonomie de socialisation suffisante pour que l'in

fluence de la culture dominante soit nulle au regard de sa

propre culture de référence. Ce qui suppose en même temps

une étanchéité des diverses strates sociales incompatib~e

avec le fonctionnemènt de la société.

Etudiant plus particulièrement la société

américaine, Merton est conduit à distinguer d'une part les

buts d6finispar la société comme idéal de réussite, et

qu'il appelle les "objectifs légitimes" et d'autre part les

"moyens légitimes", c'est à dire les voies légales pour les

atteindre et leur contrele. Constatant que buts et moyens

varient indépendamment les uns des autres, Merton établit

une typologie des modes d'adaptation de l'individu en fonc

tion de son rele dans une situation donnée: le conformisme

correspond à une acceptation des buts et des moyens, le ri

tualisme à un refus des buts et une acceptation des moyens,

l'innovation à l'acceptation des buts mais au refus des

moyens, et l'évasion au refus des deux. Il ajoute un cin

quième mode d'adaptation, la rébellion, correspondant à un

... / .. ~

l

,~

:,

1
j

~
,,
i
1
;.
1
1
l
;,

1
'f,
t
r

t
t

,1
l
1
l
i
1
,{

1
.i
1

'1,
."
~i·
'.

l
(
1• ~

.';; .1

~.

' .. ,
~
"

r f ~

'f;
.:':,'

.'
'.
l'
;:.\ .

J.~:-,

~ .-
-;"

~~

.~>

..

. "



refus des buts et des moyens mais avec introductio~ de valeurs

nouvelles. L'innovation correspondrait au type même d'adap

tation qui favorise le comportement délinquant: en effet, si

les objectifs légitimes sont parfaitement intério~isés dans
•

la plupart des groupes qui composent la société américaine,

l'accés aux moyens pour atteindre ces buts n'est pas iden

tique pour tous. L'appartenance aux couches sociales supé

rieures en facilite davantage la maîtrise. Il s'exerce par

contrecoup sur les membres des couches défavorisées une

forte pression à chercher à atteindre les buts légitimes en

dehors des voies normales de réussite. '~insi certaines for-

mes de vices et de crimes constituent une réaction "normale"

à une s~tuation dans laquelle les individus se trouvent dans

la quasi impossibilité de recourir aux moyens légitimes et

traditionnels qui leur perme~traient de réaliser la réussite

financière que la civilisation américaine leur présente

comme but désirable ll
• (R.K. Merton) (3).

La délinquance devient donc la solution à un

problème posé à l'individu. Certes la solution est indivi

duelle, mais la position du'problème est purement sociale:

l'individu accepte et participe à un aspect de la norme so

ciale que constitue la réussite financière que prône la so

ciété améiicaine, mais son appartenance aux couches sociales

inférieures entrave cette réalisation. Le fonctionnement des

instances de socialisation, l'existence de cultures diffé

rentes au sein de la société, et l'influence respective de

chacune au cours du processus de socialisation de l'individu

aboutissent à l'établissement d'un conflit culturel dont

l'acte de délinquance est la conséquence possible. Paradoxa

lement, ce n'est pas l'échec de la socialisation qui produit'

le délinquant, mais l'état d'hétérogénéité de la soçiété qui,

par le biais du processus de socialisation, crée les condi

tiohs d'apparition de la délinquance.

On retrouve alors Durkheim lorsqu'il définis

sait le crime comme un phénomène social nécessaire: "le crime

••• / 0 • ,~
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est donc nécessaire, ïl est lié aux conditions fondamentales

de. toute vie sociale". (4).

Le caractère hétérogène de la société la défi-
.t

nit donc comme anomique, peut-être moins au sens durkheimien

du terme (dérèglement des normes) qu'à celui d'un état poten

tiel de disjonction entre buts légitimes et moyens institutio

nalisés. Pour assurer son fonctionnement, la société nie son

hétérogénéité en proposant des objectifs capables de txans

cender les différenciations sociales mais en même temps elle

affirme celles-ci en laissant aux différents groupes un rele

de socialisation. Celui-ci est en premier lieu le fait de la

famille qui reste "la courroie de transmission la plus impor-.
tante de normes culturelles de génération en génération. Mais

on a généralement négligé de préciser que la famille transmet

la civilisation d'une classe sociale et donc d'une petite

partie de la société" (R. K. Merton) (5).

Cette importance de la famille comme instance

première de socialisation explique selon Cohen pourquoi la

délinquance juvénile est disproportionnellement fréquente

dans la jeunesse des classes inférieures: selon lui, la mo

rale américaine, le système de valeurs de référence sont ceux

des classes moyennes qui imprègnent les média et les menta+i

tés. Mais tous les jeunes n'étant pas identiquement équipés

pour réussir à les intérioriser, ceux des classes inférieures

"sont entrainés dans un jeu oD ils ont davantage de chances

de connaitre l'échec et l'humiliation" (A.K. Cohen) (6). Ils

évitent ce problème en se retirant du jeu et en forgeant de

nouvelles règles. Mais influencés plus ou moins par un envi-

ronnement social qu'ils ne peuvent totalement refuser, .et r

par le système de valeurs qu'il exprime, ils ne sont pas neu

tres à son égard et doivent donc s'y opposer avec force pour

le dépasser. Ainsi, pour Cohen, ·par le jeu de la socialisation

primaire dans le groupe d'appartenance, l'organisation du

système "engendre l'ambivalence dont la formation réactionnellle

constitue une solution" (7).

... / ...



Moins ~œactérisés par leur a-socialité, les

.jeunes délinouants le sont par leur anti-socialité réaction

nelle (que préfère le Professeur Heuyer pour souligner les

composantes d'atteinte è la loi ou de décharge agres~ive) ou

une pseudo-socialité (pour reprendre les ·termes du~Professeur

Lagache qui tient è marquer que le délinquant n'est pas dé

pourvu de valeurs sociales, mais que les valeurs inspiratri

ces de son acte ne sont pas les mêmes que celles du groupe

qui le juge) (8).

Cette importance relative de la délinquance

juvénile dans Iss couches défavorisées avait déjà été mise

en relief par les travaux de l'école de Chicago. R. C. Shaw

et R. D.' McKay ont montré la relation qui ex~stait entre le

taux élevé de la délinquance juvénile et la composition so

ciale des quartiers dégradés. Il se crée dans ces aires
-'

urbaines des "traditions de délinquance" transmises par ·les·

contacts personnels et de groupe. Les groupes de jeux et ies

bandes ·en tant qu'instances secondaires de socialisation

deviennent des facteurs de propagation de la délinquance par

la transmission de critères et de valeurs différents de ceux

du système de référence. La criminalité et la délinquance

juvénile deviennent de ce fait des "aspects plus ou moins

traditionnels de la vie sociale" qui permettent aux habitants

de ces quartiers d'atteindre les "buts légitimes" hors des

voies fixées par les normes.

La socialisation dans des groupes plus ou moins

criminogènes influence l'enfant qui soldera sa conscience

en fonction de son histoire personnelle. C'est tout au moins

l'opinion de E. H•. Sutherland qui, dans sa théorie de l'"as- ~

sociation différentielle", montre comment'le comportement

criminel est appris au cours du processus de communication

qui s'effectue principalement dans les petits groupes intimes

et favorise l'interprétation favorable ou ~éfavorable des

dispositions légales. C'est le rapport positif ou négatif

entre ces deux formes d'interprétation qui est décisif. Le

. . .1...
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taux et la fréquence des comportements crim~nels résulteront

des possibilités offertes par le système d'organisation so

ciale de cotoyer des groupes dont les interprétations sont

défavorables. "Ceux qui deviennent criminels le deviennent
t

parce qu'ils sont en contact avec des modèles criminels et

qu'ils n'ont pas sous les yeux de modèles anti-criminels" (9).

Ainsi délinquants et non délînquants conservent

en commuh les fins ultimes que prône la morale sociale: la

réalisation personnelle dans la réussite financière, l'affir

mation de soi dans le groupe de référence. Ce qui les diffé-
<. .

rencie, ce sont les moyens mis en oeuvre pour atteindre.ces

buts. La volonté d'assumer son rôle est la même mais la voie

utilisée est différente. Et le délit ne constitue plus que

l'action qui exprime la possession d'un rôle ou qui aide à

rendre possible d'autres actions en rapport direct avec le

rôle. C'est la distinction que 'fait G. Grosser ontr~ le délit

comme expression de rôle et le délit comme soutien de- rôle.

Loin d'être la résultante d'un déterminisme

biologique qui aurait sa source dans un certain atavisme ou

dégénérescence héréditaire, et fait d'un ihdividu un criminel

né (Lombroso), le délinquant est avant tout un produit social.

Il est le produit d'une société hétérogène qui, en laissant

aux groupes primaires une fonction de socialisation essen

tielle, crée les condititons propres à l'apparition de con

àuites délinquantes. Par le jeu d'une socialisation multiforme

oQ interfèrent les influences de cultures différentes, l'hété

rogénéité de la société favorise l'émergence de conflits

culturels dont la délinquance constitue~un mode particulier

d'expression. ~

Mais si les contradictions int~rnes ~e la so~

ciété, inhérentes à son caractère hétérogène, créent les

conditions propres à l'apparition de conflits de culture qui

trouvent leur manifestation dans la délinquance, l'enfant,

socialisé tout à la fois dans la culture de son groupe _par

la famille et dans la culture dominante par l'école et les .

.'" ./ ...
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média vit ces contradictions avec une intensité accrue et

la délinquance juvénile apparait comm~ l'expression "privilé

giée de ces conflits de culture. Une étude de'la délinquance

juvénile passe donc par une doub"le pers pective: une perspec-
.t

tive synchronique, c'est à dire l'étude de la délinquance

juvénile comme phénomène social culturel limité dans le temps

et l'espace, et une perspective diachronique, c'est à dire

l'étude de la réalité sociale dans sa dimension historique.

La société n'étant que la résultante à un moment ~onné de la

dynami~ue historique, l~ d~tour par l'histoire pose les bases

de l'étude de la différenciation sociale en groupes et sous

groupes, qui permettent de les situer dans l'optique d'une

certaine hiérarchisation au regard de leur position face à

la culture dominante.

Nous nous sommes donc d'abord efforcés de ren-

dre compte du milieu social où s'exprime la délinquance. Si

celle-ci résulte de l'état d'hétérogénéité dans lequel évo

luent les groupes "composantes" de la société, l'accent a

été mis sur cet aspect de diversité de la société togolaise.

MalS puisque la situation d'équilibre instable de tout ou

partie d'une réalité sociale n'est qu'''une'' conséquence,

figée dans le temps et l'espace par les yeux du chercheur,

le détour par l'histoire s'avère indispensable pour à la fois

rendre compte de la génèse de cet état d'hétérogénéité, et

saisir l'aspect dynamique et conflictuel de la confrontation

des groupes en présenfe (Chapitre 1).·

L'objet de notre étude même limité à la délin

quance juvénile à Lomé imposait de mettre en évidence la dou-

ble coupure so~iale qui s'établit au Togo entre le Nord et ~

le Sud d'une part, et entre la capitale et le reste du pays

d'autre part, car elle ne manque pas d'influencer la propre

différenciation en groupes et sous-groupes de la population

loméenne. En effet l'importance des relations entretenues

entre la ville et le reste du pays, l'implantation récente

d'une· partie de la population de Lomé, issue de différentes

o •• / •••



régions impliquent l'effet multiplicateur au sein des divers

.groupesde la capitale des propres facteurs de la différen

ciation régionale (Section· 1 ) •

.•
L'étude bibliographique et celle du milieu so-

cial permettent alors de poser des hypothèses de recherche

à tester (Section 2).

Mais le recours nécessaire à l'étude quantita

tive impose d'évaluer la signification du matériau statistique
) .

dont on dispose et d'analyser les conditions dans lesquelles

il a été constitué ( Chapitre II). L' ac'cent porté sur le cadre

juridique théorique en vigueur au Togo (Sections 1 et 2), sur

la pratique sociale effective en matière de détection et ré

pression permettent d'envisager les techniques de recherche

opératoires (Section 3) et de fixer les limites de l'objet

(Section 4).

La descripiion de l'état de la délinquance

contrôlée au sein des institutions officielles de répression

(Chapitre III) fixe les formes d'expression qu'elle revêt

(Section 1) et son importance relative (Section 2).

Les données du problème sont posées (1ère Par

tie), l'analyse sociologique permet alors de tester les hypo

thèses (2ème Partie).

Les activités des mineurs délinquants (Chapi-.

tre I~) reflètent leur situation de marginaux au sein de la

société loméenne. "Ratés" de l'institution scolaire (Section 1)

ils ne-trouvent pas dans leurs activités post scolaires les ~

moyens de réaliser une intégration sociale initialement

compromise (Section 2).

Leur appartenance aux groupes récemment implan-:

tés en ville favorise la génèse du conflit culturel né de.:·

l'opposition entre la culture traditionnelle dans laquelle'~ls·

... / ...
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ont été élevés et la culture dominante urbaine duvantage mar-

.quée par l'influence occidentale, dont l'effet néfaste est

encore accentué pou~ certains par des conditions d'existence

perticulières (Chapitre V).

Les conditions de vie familiale prennent alors

une dimension significative (Chapitre VI) dont on perçoit

l'importance à travers la relation existant entre la disso-
- )

ciation familiale (Section 1) ou la polygamie (Section 2) et

la délinquanc~ juvénile.

Mais les corrélations établies ne sont peut

@tre que. le résultat des liaisons existant entre ces mêmes. .
variables, dépendantes, et des déterminantssofiaux, premiers

(Chapitre VII) comme l'appartenance de classe (Section 1) ou

l'appertenance ethnique (Section 2).

Néammoins au travers de l'effet conv~rgent de

multiples facteurs sociaux, l'influence déterminante du conflit

culturel continue à s'affirmer, dont rend bien compte l'ana

lyse du quartier de résidence (Ehapitre VIII).
/.,

La délinquance juvénile, telle qu'elle est

contrôlée au sein des institutions de répression, apparait.

comme la mesure officielle de l'échec social, comme le diag

nostic porté sur elle-m@me par la société.

.... 1•.•

--- .•. - --_ .• --~--- .. - --~. -··-- ·_...-.····~~ ... _..·r-·_·_·~....... .,..-····P ..~_ -:." ,-~ 7" ......._-<._~.-... ..;...., ..~-_-\- ... :•.":"'-



J. ~

NOTES.

(1) : E. Durkheim, "De la division du travail social", PUF, 1960,

12ème éd.

(2) : T. Sellin, "Groupes de pouvoir, législation et criminaiité",

Revue de droit pénal et de criminologie, ND40, 1960, in D. Szabo,

"Déviance et criminalité", op. cit.

,i
,.

~

!
(3) : R.K. Merton, "Social theory and social structures", New York, 1

~
!

1949, trad. H. Mendras, in "Eléments de théorie et de méthode so- t
;

ciologique"~ Paris, Plon, 1965.

(4) : E. Durkheim, "Les règles de la méthode sociologique", Paris,

PUF, 1960.

(5) : R.K. Merton, op. cit.

(6) : A. K. Cohen, "La déviance", Ed. Duculot, Gembloux, 1971~

(7) : Idem ..

(8)·: "L'enfance délinquante", Actes du IIème congrès de crimino

logie, Paris, PUF, 1951.

(9) : E. Sutherland, "Principes of criminology", cité par A.K .. Co

hen, op. cit.

1

.1.

.!

. .;

l,
r



PREr~IERE PAR T lE:

1 .~..
_ ..~J

LES DON NEE 5 D U PRO BLE ~1 E

.. c/ .....

.;

. ".:



CHA PIT REl
--------------------------------------

A"S P E C T S THE 0 R 1 QUE S D E L A

PRO BLE MAT l QUE •

SECTION l L'ENVIRONNEMENT SOCIAL. (1).

Le Togo est un petit pays de 55 000 km2, sur

la côte du Golfe de Guinée, étiré du Nord au Sud sur 600 km

entre le 6ème et le 11ème parallèle de latituëe Nord, et ramas

sé d'Ouest en Est entre le méridien de Greenw~ch et celui de

1° 40' de longitude Est (voir carte N°1). Il ne dispose que

de 55 km de bande côtière et s'évase vers le Nord pour attein

dre une largeur maximale de 140 km. On y distingue deux régions

climatiques: au Nord, un climat dit soudanien caractérisé par

l'alternance d'une saison des pluies de Mai à Octobre et d'une

saison sèche, au Sud un climat dit libéra-dahoméen à deux sai

sons des pluies. Il" est traversé pa~"une chaine de montagne

peu élevée (400-600 mètres) orientée Sud-Ouest Nord-Est, de

puis l~ région de Kpalimé j~squ'aux monts Kabyé et la chaine"'

de l'Atakora. Bordé au Sud par la mer, il est limitrophe à

l'Ouest avec le Ghana, à l'Est avec la République ~opulaire du

Bénin (ancien Dahomey) et au Nord avec la Haute-Volta.

1- L'histoire du Togo.

Aucun pays d'Afrique et le Togo pas ~ëins qu'un

... / ....
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autre ne peut se comp~endre sans référence à son histoire.

Trois grandes périodes la divisent, centrées autour de ltépo

que coloniale.

A- Le Togo pré-colonial.

1) Le peuplement.

Avant l'arrivée des premiers Européens,

la région de l'Afrique Occidentale qui correspond au Togo ac

tuel se présente sous la forme dtune mosaique dtethnies. On

en dénombre une trentaine si Iton ne tient pas compte des sous

~roupes qui les compDsent. C'est au terme dtune longue pério

de de luttes interethniques et de mouvements migratoires que

~e paysage ethnographique se stabilise à la' carte qu'en a

dressée R. Cornevin et qui est présentée ci-après.

On ne saurait retracer dans l'ordre chrono

~ogique l'histoire de cette période précoloniale, car on ne

dispose pas de sources écrites, mais simplement de la mémoire

collective dont la caractéristique est aVant tout d'~tre

sélective et de ce fait sujette à caution.

Néammoins, on peut diviser ce paysage en deux

groupes:
,

- un premier groupe composé des ethnies que Iton dit autochto-

nes, essentiellement situées dans les régions montagneuses

comme: à ltOuest, dans la région des Plateaux, les Ahlo, les

Akposso, les Akebou, et les Nttribou;

au Nord-Est, dans la région de la Kara, les Kabyé, les

Losso, les Tamberma, les Soriba, Bassari et

au Nord, les Moba et les Natchaba.

un second groupe composé de migrants, ven~s les uns de l'Est

comme l8s Ewé, Adja, Uatchi issus de la même souche, ou les

Ana et les Bariba; d'autres venus de' l'Ouest comme les Guin,

Tougban et Fanti regroupés sous le même vocable de Mina, ou

le~ Aniagan et Tyokossi venus de Cete d'Ivoire par le Ghana,

et d'autres enfin venus du Nord comme les Tamba ou Kotocoli •

.../ ...
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2) 'Commerçants et N~griDrs.

Le Togo est relativement stabi~isé lors

qu'au XVIlème siècle, les premiers commerçants citent la

cete togolaise dans leurs relations de voyage. Incluse dans
t

la "Cete des Esclaves", c'est surtout la région d'Aneho

(alors Petit Popa) qui est en contact avec les Européens, Por

tugais, Hollandais puis Danois. Mais ces contacts n'acquérâ

ront jamais l'intensité qu'ont connue les régions d'Ouidah

(au Bénin) ou de Christianborg (au Ghana). Ils se limitent

d'ailleurs à la population de la frange cetière, essentielle

ment avec les Mina (marins Fanti venus du port d'El Mina du

Ghana) qui servent d'intermédiaires e~tre les négriers et les

Tougban et Guin qui approvisionnent les Européens en "bois

d'ébène" de l'arrière pays.

3) Les Maisons de commerce.

A partir de 1850, les contacts avec le

continent africain csangent. L'abandon du commerce des escla

ves après son abolition et l'installation des maisons de commer·

ce françaises, allemandes et anglaises qui se livrent une

~pre concurrence, bouleversent l'état des'relations entre Eu

ropéens et Indigènes qui deviennent moins épisodiques et plus

soutenues. Mais ~e ne sera toujours que cette même région du

Sud-Est qui sera favorisée. Dans le même temps, des mission

naires catholiques et.protestantsropèrent quelques reconnais

sances dans l'arrière pays comme Hornberger de la Mission de

Br@me qui en 1860 atteint Atakpamé. Mais ces incursions à

l'intérieur du pays donneront rarement lieu à ce moment à

des installations de postes définitives en raison de l'impor

tante mortalité des missionnaires, due à la rigueur du èlimat

~t aux réactions hostiles des populations. Ainsi donc, aVant~

l'époque de la colonisation allemande, ne peu~-on à propre

ment parler de contact entre deux 'mondes qu'en ce qui concer

ne les populations de la côte, essentiellement celles du

Sud-Est, de la région d'Aneho et Porto-Seguro. Le reste de la

cete est beaucoup moins touché, et les contacts sont pour

ainsi dire inexistants avec Itarrière pays~

...1...



B- La période coloniale.

Les maisons de commerce anglaises, alleman

des et françaises installées sur la cete du.Golfe de Guinée
f

se livrent entre elles à une lutte d'influence pour obtenir

des chefs indigènes des traités de commerce avantageux et pri

vilégiés. Pour asseoir leur position, elles demandent l'aide

de leur gouvernement respectif. Mais l'ancienne cete des es

claves est suffisamment vaste pour qu'un partage à l'amiable

puisse s'opérer et après des pourparlers entre grandes puis

sances, la convention de Berlin du 24 Décembre 1885 recon

nait la souveraineté allemande sur la bande cetière située

entre la Gold Coast laissée à l'influence bri~annique et le

Dahomey à l'influence française.

Mais l'accord ne porte que sur la frange c8

tière. Il reste l'intérieur à conquérir et c'est une course

contre la montre qui s'engage entre les trois puissances colo

niales pour conclure av~c les chefs des populations de l'ar

rière pays le plus grand nombre de traités, traités hatifs

aussitet contredits. Cette "période des traités" s'achévera

sous les auspices diplomatiques par le traité franco-allemand

de· P-aris (1897) qu~ limite la frontière entre le Togo et le

Dahomey, et le traité anglo-allemand des Samoa (1899) qui

fixe celle entr~ le G~ana e~ le Togo. Quelque quinze ans se

sont écoulés depuis que Gustav Nachtingal choi~sissait le

nom du village Togo (aujourd'hui Togoville sur le lac Togo)

pour dénommer le territoire qu'il annexait pour l'empereur

d'Allemagne.

Mais l'installation allemande n'en est pas

pour autant stabilisée et ce n'est que dans le Sud que l'oc

cupation peut s'organiser avec en 1897 le choix de Lomé pour

capitale. La pacification du Nord pose davantage de problèmes

du fait de l'hostilité des populations indigènes. Ainsi, le

fossé se creuse entre les régions du Sud toujours plus au

contact de l'Europe et celles du Nord non seulement méconnues

:.'~



mais aux populations hostiles {insurrection des Bas~arit des

Kokomba t 1897-189B}. Et 8i t en 1900, 'la pacification peut

@tre considérée comme réalisée, ce n'est pas d'une colonie

uniforme, mais d'un territoire déjà déséquilibré dont les
t

Allemands vont assurer le développement économique. Le Sud t

en contact avec les négriers, commerçants et missionnaires

depuis deux siècles et demi; voit son développement assuré en

priorité: construction du warf de Lomé en 1904, d~ lignes' de

chemin de fer {Lomé-Aneho"905i Lomé-Kpalimé 1907, Lomé-Atak

pamé 1911}. Des hÔpitaux s ' édifient à Lomé, Aného,. Kpalimé,

Atakpamé, alors que le Nord ne bénéficie que de tournées de

vaccination. L'enseignement se développe au Sud où les missions

multiplie~t les écoles, tandis que les régions du Nord leur

sont fermées jusqu'en 1912, par suite d1une entente entre les

commandants de cercle et les chefs musulmans dont les premiers

apprécient le sens de la hiérarchie et de la discipline.

La première guerre mondiale éclate qui voit

rapidement la reddition.allemande le 26 AoQt 1914 à Kamina

près d'Atakpamé et le partage du Togo entre la France et l'An

gleterre. Ce partage sera modifié et entériné à Londres le 10

Juillet 1919. Les limites du Togo britannique et du Togo fran

çais sont fixées, qui donnent au Togo sa physionomie actuelle.

Le Togo britannique sera rattaché à l'ancienne colonie an

glaise de la Gold Coast pour former l'actuel Ghana alors que

le Togo français conservera son autonomie de frontières dont

il héritera au moment de son indépendance en 1960.

Les occupants français reprennent la partie du

Togo héritée des Allemands et perpétuent le mode d'exploita-

tion coloniale différentielle. Ils administrent le pays en ~

développant l'infrastructure routière, sanitaire et scolaire,

accusant un effort dans le domaine agricole en accentuant

cultur~s de plantations (café, cacao~ coton) et cultures vi

vrières (ignames), mais reproduisent en même temps l'écart

entre les régions: aux régions du Sud, riches, favorisées,

d'où sont issus les cadres lettrés de l'administration, s'op-

... / ...
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posent les régions pauvres du Nord qui accusent une défi

cience dans le développement Gconomique et social. Cette

différenciation se poursuit et s'accentue jusqu'après l'in

dépendance, et il n'est besoin que de l'exempme du putsh mi-
~

litaire de 1963 pour l'attester: "Deux raisons principales

expliquent ce putsh: l'une est l'hostilité foncière des ori

ginaires du Nord (constituant 80% de l'armée togolaise et de

la Garde) contre les gens du Sud, 'plus évolués et plus ri

ches; l'autre est le refus opposé par le président Olympio de

créer une seconde compagnie. Mais il est évident que ces mo~

biles militaires n'auraient pas suffi si un mécontentement

profond n'avait pas atteint les divers~s couches de la popu

lation; l~s populations du I~ord supportaient parfois diffi

cilement ûne gestion .administrative· op~rée par des fonction

naires originaires du Sud qui avaient tendance à exploiter

le pays." (2).

11- La situation actuelle.

L'histoire précoloniale et coloniale a mis en

place les bases socioéconomiques du Togo indépendant et ê'est

d'une situation bien définie dont les gouvernements posté

rieurs ont hérité, reproduisant malgré leur volonté contraire

et quelques tentatives louables, le décalage entre les ré-'

gions. Car ce ne·:sont pas les facteurs morphologiques 6u le

milieu naturel qui divisent le Togo mais les intér@ts écono

miques de l'exploitation précoloniale, les choix politiques

de l'administration coloniale 9ui ont jeté les bases de la

différenciation actuelle. Les pre~iers contacts avec le monde

occidental se sont établis sur la frange cetière et c'est la

région Sud du pays qui s'est trouvée incluse en priorité dans

la mouvance du commerce international essentiellement opéré

sur les lignes maritimes. La logique de l'économie colonial~

amenait donc à accentuer le dévelo~pement de la région du.

bord de mer pour lui faire fournir les cadres d'une exploi~a

tian rationnelle (accent mis sur la scolarisation, l'envi

ronnement sanitaire, l'infrastructure routière, etc ••• ) et

à négliger celui de l'arrière pays, seulement destiné à pro-
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curer matières premières et masse monétaire {étabiissement

de l'administration des cercles pour"recevoir les imp8ts,

tracé de grosses lignes de communication pour acheminer. les

produits agricoles, création de plantations, surtout dans la
" ~

région de Kpalimé).

A partir de 1960, le Togo indépendant, inscrit

au sein des relations économiques internationales, donc sous

une domination qui le lie au monde occidental, est contraint

de perpétuer ce décalage régional. La situation actuelle pré

sente donc un p~ys profondément différencié où se distinguent

une reg~on maritime favorisée par la présence de la capitale

et sa situation côtière (le long de l'axe d~s capitales voi~

sines), une région agricole riche dans les plateaux" ( qui a

pu offrir la fertilité de ses sols et les faveurs de son

climat aux appétits des planteurs coloniaux) et le reste du

pays. Les indicateurs ne manquent pas à la vérification de

cette situation.

A- La différenciation régionale.

Le recensement de 1960 dresse un bilan de

la situation du Togo au moment de son indépendance. Il suffit

d'en tirer quelques tableaux pour Décrire l'écart de.dévelop

pement existant entre les régions (cf. la cart~ page suivante

et les limites des régiohs retenues pour le recensement de

1960).

Ainsi les tableaux suivants indiquent:

la proportion des individus habitant un village où il y a

pour 100 habitaQts: ~

* l'eau

Tableau ND1a

Région maritime
Région des plateaux
Région centrale
Région des Savanes

60,7
26
49,6
40,5

* une route en bon état ou le chemœn de

fer pour.le desservir

... : ..~
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Tableau ND 1b

Région maritime 78,5
Région des plateaux 85,2
Région centrale 73,5
Région des Savanes 53;9

* école fune

Tableau N°1c

Région maritime
Région des plateaux
Région centrale
Région des Savanes

52,1
63,6
48,3
25,5

- la proportion des individus pour 100 habitants de la région

qU~ doivent parcourir plùs de 10 km pour atteindre:

* le d~spensaire

Tableau ND1d

Région maritime
Région des plateaux
Région centrale
Région des Savanes

Tableau N°1e

Région maritime
Région des plateaux
Région centrale
Région des Savanes

18,27
31 ,6
17,73
39,99

* l'école

1 ,51
3,18
7,97

12,93

En fonction de la différence de mesure de ces·

indicateurs dé développement,' on apprécie aisément ~'impor

tance de l'écart existant entre la région maritime et le reste·

du pays. Que ce soit au regard de l'infrastructure routiè-

re, scolaire ou sanitaire, la région maritime apparaît comme

privilégiée par rapport aux autres régions, notamment ma
. .

région centrale et celle des Savanes. La distinction Nord-Sud

s'affirme.

On notera cependant la situation 'particulière

de la région des plateaux, relativement favorisée en ce qui

concerne l'infrastructure routière et scolaire. La richesse

de ses sols et la clém8nce de son climat particulier ont au

torisé l'établissement rapide de missionnaires européens et

de planteurs coloniaux dont la présence a été B l'origine

du développement des écoles pour les premiers et d'un réseau

• . .1• . 0



routier pour les seconds, qui permette l'évacuation des pro

duits d~exportation (café,'cacao, etc ••• ).

B- Les mouvements migratoires.
,f

La structure des mouvements migratoires

interrégionaux constitue une deuxième série d'indices de dif

férenciation régionale. Il n'est pas question de se préoc

cuper des motivations à la migration, mais simplement d'en

apprécier l'ampleur, la direction et les acteurs.

Nota: L'administration togolaise distingue 21 circonscrip

tions regroupées en 5 régions économiques (cf. carte page 25):

- les circonscriptions de Lomé, Aného, Tabligbo, VO.et

Tsévié forment la région maritime,

- les circonscriptions de Kpalimé, Notsé, Atakpamé, Badou et

Amlamé forment la région des pla~eaux,

- les circonscriptions de 50toboua, Tchamba, Bafilo, 50kodé,

Bassar forment la région centrale,

- les circonscriptions de Lama Kara, Kanté, Niamtougou, Pagou

da forment la région de la Kara,

- les circonscriptions de Mango et Dapaon forment la région

des 5avanes.

Ce sont ces divisions administratives qui pri

ment dans les recensements. Par ailleurs, une place particuliè

re est réservée à la commune de Lomé et à l'ensemble des six

autres communes les plus importantes que sont Tsévié, Kpalimé,

Atakpamé, Sokodé, Bassar et Aneho. Les tableaux suivants Ee

prendront donc comme unités ces "entités économico-adminis

tratives".

Mai~ ces unités administratives ~tilisées dans ~

le recensement de 1970 ne correspondent pas à celles qui ont

été utilisées dans le recenicment de 1960. En eff~t, on ne

comptait alors que 4 régions et 17 c;rconscriptions. Or c'est

à partir du m~me territoire national 'qu'ont été opérées les

nouvelles divisions administratives et si quelques circonscrip

tions ont conservé d'un recensement à l'autre les m@mes limi~

••• /0 ••



tes, il en est certaines qui ont ~té scindées pour donner

naissance à de nouvelles circonscript~ons (par exemple l'an

cienne circonscription d'Aného forme maintenant les nouvell~s

~irconscriptions d"Aného st Va) et d'autres qui ~ont nées de

la réunion de différentes parties'd'anciennes circ6nscrip-
, . .

tians (la circonscription de Sotoboua comprend une"partie de

l'ancienne cirèonscription de 50kodé et une partie de celle

d'Atakpamé). C'est donc canton par canton qu'il a fallu repro

duire à partir du recensement' de 1970 les unités de compte

de èelui de 1960.

La population totale du Togo est passée de

1 440 000 personnes en 1960 à 1 950 000 en 1970, soit une

àugmentation de 35% en 10 ans. Mais cette augmentati~n n'a

pas été uniforme sur tout le territoire: certaines régions

ont vu leur population augmenter plus rapidement que la moyen

ne nationale. Au contraire, d'autres l'ont vue s'accroître

moins vite (tableau ND2a).·

Tableau l~o2a: Evolûtion des populations dès régions de 1960

à 1970.

Région maritime
Région d~s platea~x

Région c.entrale
Région derla Kar8~

Région des Savanes
Moyenne Nationale

+ 47,2%
+:.3~·~ 7%
+ 33,3%
+ 15,9%
'+ 26,5%
+ 34,5%

Ainsi constate-t-on que la population de la

région maritime a augmenté plus rapidement que celle des autres

régions et aue ce sont les régions du I~ord (régions de la

Kara et des Savanes) qui ont vu croître' la leur le plus len-

tement. Il faut donc que des mouvements migratoires dirigés

du Nord vers le Sud l'aient emporté sur l'accroissement natu

rel (m@me variable d'une région à l'autre) et sur des mouve-

ments contraires. Certes, les résultats peuvent être faussés

par l'impact des migrations internationales, mais il n'en

reste pas moins qu'au total -la région maritime possède un

pouvoir attractif plus important que le~ autres régions.
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Orientés du Nord au Sud, ces 'mouvements migra

toires s'effectuent en priorité vers les villes (tableau N°2b):

'Tableau N°2b: Evolution de la population rurale et ~rbaine de
•

1960 à 1970.

Population rurale

Population urbaine

Moyenne Nationale

+ 23%

+ 9B%

+ 34%

( Est ici considérée comme urbaine la population vivant a~

moins dans les chefs lieux de circonscription, car aucune

autre commune ne peut se prévaloir d'une population urbaine.)

Mais les villes ne se sont pas développées

aussi rapidement les unes que les autres; en fait, une seule

ville a fait un bond remarquable: Lomé (tableau N°3).

Tableau N°3: Evolution de la population des villes de 1960 à

1970.

Communes 1960: 1970 Variations)
: en % en )

(" : 10 ans )

+------------+-----~----~-----------+--------------)
( : : : )
( Lomé 73 600 193 000 + 161 )
( ::)
(Sokodé : 14 700 : "29 200: + 98 )
( :: )
(Atakpamé 9 500 16 800: + 75 1
( :: )
(Bassar 9200 : 15500: + 68 ')
(: :)
(Kpalimé 12 000 : 19 BOO: + 65 )
( ::)
( Tsévié 9 200 : 13 000 + 41 )
( ::')
{Anéhci 10 400 : 10 900: + 4 )
~============~~=========~===========~==============~

Source: recensements officiels de 1960 et 1970.

La capitale représente à elle seule 10% de la

population du Togo et 45% de la population urbaine togolaise

totale. Les vingt autres "centres" (chefs lieux de circons-

...1...
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cription) se partagent le reste et la seconde ville du pays:

50kodé, ne représente que 15% de la population de Lomé. "Comme..
l'ensemble des pays d'Afrique ayant appartenu à l'empire colo~

niaI français, donc à un type très précis d'économie mercan-
. r

tile et une organisation.administrative c~ntralisatrice, le

Togo se distingue par la présence d'un seul et unique fait

urbain complet: la capitale' Lomé ll • (3) •

. C- La capitale: Lomé.

Quelques chiffres et tableaux suffiront

pour nous faire ~ntrevoir'la piace prépondérante qu'occupe

la capitale dans la vie socioéconomique du Togo. (cf. tableau

N°4).

On constate une très nette sous représentation

des activités agricoles à Lomé contre une très nette surre

présentation correspondante des activités moins traditionnel

les. (employés, cadres moyens, etc ••• ). L'activité économique

propre à la ville impose une répartition en groupes socio

professionnels de la population' très différente de celle du

reste du pays. Le personnel administratif (et en général le

secteur tertiaire) est beaucoup plus développé dans la capi

tale.

Il faut voir dans ces résultats une très forte

concentration des activités de type moderne dans la ville de

Lomé. D'après une étude de "Technital", 80% du P.I.B. des

"secteurs modernes ll (définis comme les secteurs d'activité

industrielle,' commerciale, financière et tertiaire organisés

selon un modèle de·type non traditionnel) sont fournis par

Lomé (4). En 1976, sur 137 sièges sociaux d'entreprises in
dustrielles et commerciales, publiques et privées, .exerçant

leurs activités au Togo, 79% d'entre eux étaient à Lomé

contre 3% dans le reste du pays et 18% à l'étranger. En 1974,

sur 20 725 employés des services publics administratifs du

... / ...
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1

T8blenu 1\1 0 4 :
1
1
1
l

Répartition de la population de 12 et plus
~

ans par groupes 1
de profession (population masculine seulement ).

1
~
t
f

( l 1
1

( Groupes · Togo Lomé Import. l·( de prof. relative~

( Eff. r;f Eff. r;f de Lomé )1° 1°

( ï- :r aga )
( · · )· ·( · : )·( Cadres Sup. : )
( et prof. )
( lib. 2 441 : 0,53 822 2,21 33,67 )
( )
( Cadres ~loy. : 7 802: 1 ,68 1 695 4,57 21 , 72 )
( : )
( Police et · )·( Clergé 875: 0,19 393 · 1,06 44,91 )·( )
( Employés 6 628: 1 ,42 3 509 9,45 · 52,94 )·
( )
( Commerç3nts: 6 479: 1 ,40 958 5,27 · 30,22 )·( · )·( Artisans - 68 789: 14,90 16 305 43,93 23,70 )
( Ouvriers )
( · )·( Personnel · )·( de service 3 161 : "0,67 ". 1 438 3,87 45,49 )·( )
( Cultiv. : . · )· . ,
( Pécheurs 215 414: 46,65 · 860 2,32 0,40 )·( )
( Inactifs et: )
( aides fam. 150 351 : 32,56 10 139 rr ,32 6,74 )
( · )·
( )
( TOTAL moins: )
( non indiq. . 461 740: 100 37 11 9 · 100 · 8,04 ). · ·( · · )· ·
==========~=====================================================

Nota: tableau reconstrllit à partir des données du recensement

de 1970.

1
1 •

! .



Togo, 17 784 soit 62%'se trouvent à Lomé (5). Lomé détie~t à

l'instar des autres capitales africaines cette "tpute puissan

ce métropolitaine" dont parle Y. Marguerat (6): elle est le

seul port du pays, "elle est le principal aéropdrt (le seul
f .

connecté au réseau international), le carrefour routier et

ferroviaire le plus actif. Elle regroupe l'essentiel des in

dustries (à l'exception de celles qui sont impérativement

liées à une ressource minière ou agricole); elle concentre les

institutions financières, les grandes firmes commerciales

(maitresses des activités d'importation et d'exportation comme

de celles du marché de gros), les offices publics responsa

bles de l'aménagement du pays ••• surtout elle abrite le coeur

de l'appareil d'Etat; la majorité des fonctionnaires de haut

rang, les services le~ plus importants, les meilleurs équi

pements sociaux ••• Bref: dans le secteur public comme dans le

domaine privé, la métropole monopolise les organes de décision."

Ainsi à partir de la situation économique colo

niale qui affirmait la subordination du pays à la frange c8

tière où étaient concentrées les activités de type moderne,

s'est exaspéré le rapport de domination de Lomé sur le reste

du pays, que favorise encore un effet de spirale~ puisque

les abords de la capitale restent les lieux privilégiés d'im

plantation rle nouvelles activités industrielles et commercia

les du fait des économies réalisées par la proximité du port,

le développement de l'infrastructure routière et la concentra

tion des services de l'administration. En effet, l'intér@t

économique de la capitale et de sa région est à l'origine de

son.choix comme lieu d~implahtation de nouvelles activités et

favorise une concentration que multiplie encore l'état de

l'environnement culturel ~t social; si bien que le développe- ~

ment d'une capitale qui absorbe toutes les fonctions sans les

distribuer interdit l'émergence d'autres centres urbains concur

rents et lui laisse le monopole du pouvoir attractif des mou

vements migratoires. Les villes secondaires apparaissent alors

davantage comme de gros bourgs imprégnés de leur environnement

rùral sur lesquels on a plaqué des fonctions administratives

... / ...
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et dont la population s'identifie plus à celle des campa~nes

qu'à celle de la ville. A la différenciation régionale Nord-
. '

Sud que noue avons notée prGcédemment, vient se juxtaposer

une opposition plus nette entre Lomé et le reste.d~ pays qu'af

firment nombre d'indicateurs:

a) L'activité agricole:

Alors Gue la population active agricole ne représente pour

Lomé que 1,4% de sa population active totale (~g~iculture et

pêches), elle représente 2,5% à Aného, 58,6% à Tsévié~ 17,6%

à Kpaaimé, 17,9% à Atakpamé, 30% à Sokodé et 66,9% à Bassar (7).

On sera peut-être surpris du faible taux d'ac

tivité agricole à Aného: 2,5%; en fait, il faut savoir qu'A

ného possède plus que toute autre ville une vialle tradition

urbaine liée au négoce, qu'elle occupait même auparavant la

place de capitale administrative, mais que, concurrencée par

le 70le grandissant de Lomé, elle souffrit du transfert de

ses activités administratives au profit de la nouvelle capi

tale et qu'elle ne connait plu9 aujourd'hui qu'une croissance

démographique nulle (augmentation de 4% de sa population entre

1960 et 1970): "La ville d'Aného a commencé à perdre son im

portance déjà avec les premières modifications intervenues

dans la structure du commerce' triangulaire, l'appauvrissement

rapide de son arrière pays immédiat provoqué par la destruc

tion des forets et une surexploitation des sols; mais les fac-'

te urs décisifs du déclin de la ville ont été avant tout le

9éveloppement rapide de Lomé comme principal centre commercial

du pays, le transfert des fonctions administratives de Zébé

dans cette ville nouvelle à partir de 1897 par l'administration

allemande, IJeffondrement de l'économie fondée sur l'exploi~

tation du cocoti.er pour la 'vente du coprah, la mise en place ~,.
des premières plantations de café et cacao dans la région des

. plateaux." (8).

b} Le taux d'activité (cf. schéma N°1)

La répartition de la population résidente masculine de 10 ans

et plus suivant ll§ge et l'emploi telle qu'elle apparaît dans

"... / ...
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les deux demi-pyramides prouve la différence qui peut' exister

entre la population loméenne et celle de l'ensemble du Togo.,
On constate d'abord un plus fort taux d'acti-

vité pour l'ensemble du Togo que pour Lomé. La propprtion
•

d'inactifs par classes d'~ge est toujéuri supérieure dans la

capitale. Certes ce taux d'activité cache en campagne un chô

mage déguisÉ très important, mais il n'en ~este pas moins que

le statut de ch~meur et d1inactif est davantage 'revendiqué donc

reconnu socialement à Lomé. Au delà de la relative signification

que rev@t le fait d'un point de vue strictement macroéconomi

que, il importe de noter que le statut social' des individus

concernés diffère,to~alement dans les deux cas.

La proportion des élèves dans les classes d'~ge

inférieur (10-24 ans) est beaucoup plus élevée à Lomé que

dans l'ensemble du Togo. Cette surreprésentation de la popu

lation scolarisée dans la capitale laisse donc présager, par

le biais de l'influence de l'école d'une différence sensible

au regard des composantes culturelles.

On notera enfin la profonde dissimilitude de

forme de ces deux ~emi-pyramides qui traduit des représenta

tions dissemblables des différentes classes d'~ge.

c) La structure de la population par âge et taux de migrants

(cf. schéma N°2).

Les formes de ces pyramides distinguent nettement les trois

groupes de population étudiés. Alors que pour l'ensemble du

Togo et pour les six autres communes, l'inclinaison de l~ pente

commence très tôt dans les classes d'~ge inférieur, la pyra

mide de Lomé présente un renflement significatif pour la classe

d'§ge de 15 à 30 ans qui correspond à l'afflux des mouvements

migratoires dirigés vers la capitale. La surface réduite qui ~

représente la population née dans la ville pro~Jve l'importan

ce des implantations récentes de population qui ~~mitent la

possibilité d'imergence d'une culture urbaine homogène. D'au

tre part, la faiblesse relative des classes d'âge élevé à

Lomé, au contraire de J.'ensemble du Togo et de la population

des six autres communes, loin de correspondre à une mortalit~__
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plus forte que contredisent les chiffres, provient en fait

du nombre important de retours au village d'origine des mi

grants temporaires. Lomé se compose donc non seulement d'une

population majoritaire d!implantation récente, mais en60re. .
ellé renouvelle ~~e grosse partie de ses effectifs Lur moins

d'une génération. Au contraire, le reste du Togo voit r~dui

re ses effectifs de jeunes adultes et s'accentuer la propor

tion des cl~sses d'gge élevé que viennent réalimenter les

retours des anciens émigrés. En perdant ses éléments les plus

dynamiques, la société villageoise perd ses éléments natu

rels de contestation qui pouvaient constituer un frein à sa

force d'inertie culturelle.

d) Le niveau d'instruction.

Le tableau N°S répartit la population masculine (N°5a) et

féminine (N° Sb) des trois groupes de population (Togo, six

autres communes, Lomé) de plus de 14 ans selon le niveau

d'instruction.

La différ~nce est très nette entre le niveau

d'instruction de ia population de Lomé et celui du reste du

pays, aussi bien que celui des six autres communes. Alors

que le Togo dans son ensemble compte 73,13% d'illettrés mas

culins et les autres communes 66,77%, Lomé n'en compte que

22,26%. Inversement, la population loméenne est lett±ée pour

plus des' trois quarts~ contre un quart et la moitié pour le

reste du Togo et les six autres communes. La surreprésenta

tion des lettrés à Lomé est encore plus nette en ce qui concer

ne les diplômés du secondaire et du supérieur. Pour une popu

lation consid~~é~rép!és8~t~nt8~94%;.dela '~opulation corres

pondante du Togo, la capitale abrite 51% des personnes ayant .

atteint les niveaux de Troisième et Seconde, et 65% de celles :

ayant atteint un niveau de Première et Terminale. 60% des

personnes ayant atteint un niveau d'Etudes Supérieures se

trouvent à Lomé.

On peut constater les mêmes caractéristiques

en ce qui concerne la population féminine.

Il est aisé de concevoir qU~ la concentration

... / ...



) Tableau N°S Répartition de la population de 14 ans et plus selon le lieu de résidence et le

niveau d'instruction.

Tableau N°5a. .population masculine •...

( : : )
( Niveaux d'instruction Togo 6, autres communes Lomé )
( )
( . . )• •
(- · Eff. · % Eff'. % Eff. % )· ·( )
( )
( Ne sait n~ lire ,. )·( ni écrire 318 997 73,13 . . 1 1 792' : 46,77 8 626 22,26 ).
( . : )
( Etudes primaires 58 236 13,35 5 305 21 ,04 8 969 23,14 )
( )
( 6ème, 5ème et 4ème 45 246 10,37 6 209 24,63 13 705 : 35~37 )
( )
( 3èms et 2de 10 200 2,34 391 5,52 5 229 13,49 )
( )
( 1 ère et Terminale 2 588 0,60 364 1 ,44 683 4,35 )
( )
( Etudes supérieures 898 0,21 150 0;60 : 539 1 ,39 )
( )
( TOTAL - non indiqués 436 165 100 25 211 100 38 751 100 )
( · )·=============================================================================================

. ,

Source: Recensement 1970.
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~... ~ Tableau N°5 ,. Répartition de la population de 14 ans et plus selon le lieu de résidence et le'.'

niveau d'instruction.

Tableau N°5b population féminine.....

( \

J
( Niveaux d'instruction Togo· 6 autres communes Lomé )
( · )·( · . )·.

.
( : Eff. · % · . Eff. · % · Eff. % )· .. • •
( )
( )
( Ne sait ni lire ) .
( ni écrire 503 02B 92,.B7 .23 610 81,B4 26 470: 65,89 )
( : }
( Etudes primaires 21 155 3,91 2 621 : 9,08 5 532: 13,77 )
( )
( 6ème, 5ème et 4ème 13 763 2,55 2 179 : 7,55 5 76B: î4,36 )
( · · )· . .
( 3ème et 2de 2 B01 0,51 319 1 , 11 1 93B: 4,82 )
( . ).
( 1ère et Terminale 791 0,13 BB 0,31 364: 0,91 )

( )
( Etudes supérieures 172 0,03 32 0, 11 Î 02: 0,25 ,

1

( · )·
('~. TOTAL - non indiquées 541620 100 28 849 100 40 174 : 100 )
( )
==============================================================================~===============

Source: Recensement 1970.



des emplois nécessitant une relative formation scolaire dans

la capitale favorise une concentration parallèle de'l'élite

intellectuelle. Mais une telle disparité entre les composi

tions respectives des différentes populations (75% de lettrés
. ~

et 25% d'illettrés à Lomé contre 25% et 75% pour le Togo) ne

peut manquer d'avoir un impact considérable sur leur "culture"

respective surtout si l'on sait (nous y reviendrons)' que la

scolarisation telle qu'elle apparait dans les pays d'Afrique

francophone est en contradiction absolue avec la tradition~

En effet alors qu'à la campagne, l'abstence de scolarisation

autorise la culture .traditionnelle à se maintenir, à Lomé,

cette culture traditionnelle, battue en brêc~e par une sco

larisation beaucoup plus poussée, perd d'autant plus de terrain

que les classes d'Sge supérieur qui en sont par nature les

garantes y sont plus qu'ailleurs sous-représentées.

e) Le taux de scolarisation.

Il est nettement plus fort à Lomé que dans le reste du

Togo, ainsi que le montre le tableau N°6.

On notera que la population scolarisée est

relativement beaucoup moins importante dans la population

féminine que dans la population masculine. On aura d'ailleurs

remarqué, .dans le tableau précédent, que le niveau"d'ins

truction des hommes était nettement plus élevé que celui des

femmes. Cette différence correspond à un état des mentali~és

qui dénie tout intér@t à la scolarisation des filles. Bien

qu'encore très nette à Lomé, cette différence s'amenuise et

dénote donc d'un changement de mentalité qui favorise une

nouvelle perception de l'institution scolaire et dont rend

compte par ailleurs le taux élevé de scolarisés dans la ca

pitale •.

Le schéma N°3 répartit la population"de 3 à

29 ans selon le sexe, l'âge et l'école fréquentée. {pour les

seules populations de Lomé et de l'ensemble du Togo)." La

différence très nette entre les deux surfaces correspondant

à la fréquentation scolaire suffit à distinguer les deux

populations: une plus forte proportion d'enfants de chaque

•• 0/ •••



,..... Tableau ND6 Taux de scolarisation au Togo selon la commune de résidence.

Togo

Garçons Filles

•Z

254 426 223 633

136 705 168 270

117 721 55 363

46,27 24,75

Garçons

...
14 289 1

4 482

9 807

68,63

=============================================================================================

Source: Recensement 1970.
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classe d'~ge est scolarisée à Lomé, et la fréquenta~ion sco

laire se poursuit jusqu'ù un ~ge plus avancé à Lomé que dans

le reste ~u Togo. D'autre-part, la poursuite d'études secon

daires ou supérieures'est plus fréquente dans le capitale
. t.

que dans le reste du pays et la différence entre la masse de

population féminine scolarisée et celle de la 'population mas

culine est plus faible en ville. Alors qu'en campagne les

mSmes parents refusent de scolariser leurs filles quand ils

scolarisent leurs garçons, les parents de Lomé en scolari

sent autant de chaque sexe, au moins dans l'enseignement

maternel et primaire. Non seulement la fréquentation scolaire

dure plus longtemps à Lomé, mais elle touche une proportion

plus importante de chaque classe d'~ge. Cette prégnance plus

'forte de l'école sur la population loméenne explique sans

doute les différences de comportement en vill~ et dans le

reste du PëJYS.

f) Comportements et mentalités.

L'opposition précédemment notée entre la capitale et le

reste du Togo se retrouve au niveau des comportements:

-- Le mariage est moins précoce en ville (tûbleau N°7)

Tableau ND 7 Age moyen au premier mariage.

( : )
( Sexe Hommes · Femmes )·( Résidence . ).
( )
( )
( Togo 26,05 · 1 8 ~ 2 )·( )
( Six autres communes 26,91 19;08 )
( )
( Lomé· ~ 27,32 20,78 )
( )
===============;==~===~=========~=~============

Source: T. Locoh: "La nuptialité au Togo" • Lomé, juillet 1975.

Le taux de c~libat est plus fort à Lomé.

En 1960, 74% des 'femmes de 1S à 19 ans et 44% d~ celles de

20 à 24 ans Gont célibataires à Lomé contre respectivement



. .

23% 'et 4% pour l'ensemble du Togo (9). En 1961, le pourcen

tage de célibataires 'pour la population des personnes de plus. .

de 15 ans se présentait ainsi: (Tableau N°S)

Tableau N°e : Taux de célibat de la population de p~us de
15 ans selon la résidence.

( : )
( Résidence · Taux de célibat)·( )
( )
( Lomé ·. 29,8% )·( )
( Six autres communes · 16,6% )·( )
( Zones rurales 14,5% )
( )
( Ensemble du Togo : 15,7% )
( )
=========================================

Source: E. Konou: "Accroissement démographique et progrès
socioéconomique au Togo" •

-- La monogamie est plus forte à Lomé. (cf. tableau N°9).

Tableau N°9 . Pourcentage de monogames parmi les hommes mar~es..
( 19 ans et plus) ,

( • )•
( Résidence % de monogames )
( )
( · )'.
( Lomé 74,38 )
( )
( Six autres communes 63,81 )
( · )·( Ensemble du Togo 63,82 )
( · )·=========================================

Source: Recensement 1970.

La stabilité conjugale est plus forte à Lomé. (tableau N°10).

Parmi les femmes mariées, 87,6% d'entre elles sont encore

à leur. premier mariage à Lomé contre 80% dans les autres com

munes et 78,6% dans l'ensemble du Togo. On s'étonnera peut

@tre de ces résultats: on aurait pu croire que la stabilité

conjugale était plus faible dans la capitale que dans le reste

... / ...



Tableau N°1D : Pource~tage de femmes mariées ~ leur premier
, ,
epoux population de plus de 12 ans).

( • )·( Résidence % de femmes mariées )
( · à leur 1er époux )·( )
( . · )·( Lomé · 87,6 )·( )
( Six autres communes 80 )
( · . )·( Ensemble du togo 78,6 )
( · )·
===============================================

Source: Recensement de 1970.
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populations urbaine et rurale les distin-

guent à un point tel qu'on peut raisonnablement parler dci

deux mondes différents. Sans vouloir ici par~~e cautionner

-- Le nombre moyen d'épouses par homme marié est de 1,35 à

Lomé contre 1,5 dans l'ensemble du Togo, et le nombre d'u_

nions par femme mariée est plus faible dans la capitale.

D'autr'e part le taux de fécondité. de Lomé est

le plus faible du pays, et le maximum atteint vers 23 - 24ans

est plus faible que partout ailleurs au Togo. Le nombre

moyen de personnes par ménage est plus faible dans la capi

tale (5,7 à Lomé contre 7,02 dans les autres communes).

du pays~ ce que pensait d'ailleurs E. Konou (10). Il n'en est

rien, mais on peut néammoins tempérer ces résultats en cons

tatant avec lui que la proportion des femmes mariées ne vi

vant pas avec leur époux est plus forte à Lomé (29,7% en 1961'

que dans l'ensemble du Togo et les autres centres urbains

( respectivement 12 et 15%).

culturelles des,

Nous pensons que ces indicateurs auront suffi

à montrer l'opposition qui existe entre la capitale et le

re~te du pays. Les caract~ristiques socio-économique~et

" '

la théorie du dualisme de la société africaine, ni caricatu-

rer les comportements d'une population urbaine pseudo-occi-
"

1 ~. ,-'- '.

, "
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" ~-. \
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dentalisée face à une population rurale pseudo-aréhûique, il

.importe malgré tout de saisir l'opposition entr~ les envi

ronnements respectifs de ces deux populations. C'est sans

doute un truisme que d'affirmer que la vie en ville est dif-
t

f~rente de celle en campagne, mais il est bon de noter"que

plus encore pour le Togolais, qu'il soit de Lomé ou de la

campagne, que pour tout habitant d'Europe, sa capitale c'est

La Ville, parce que c'est la seule' et tellement différente

du village. "

Cette opposition ne serait pas en elle-même

génératrice de conflits si l'étanchéit~ était très marquée

entre la ville et la campagne. Deux sphères de socialisation

différentes mais agissant indépendamment l'une de l'autre,

et en contact épisodique par une frange de population sp~

cialisée empécheraient le contact des deux mondes et l'~

mergence de conflits culturels. Or nous avons déjà montré

que la population urbaine était pour une forte majorité

composée de migrants issus de la campagne avec laquelle ils

entretiennent des relations soutenues. D'autre part, la

société urbaine se caractérise par une "multi-hétérogénéité h

groupusculaire.

111- L'hétérog~néité de la population urbaine~

On a déjà constaté l'importance relative de la

population migrante dans la capitale (cf. schéma ND2 P.3~).

Cette population migrante l'emporte largement sur la popu

lat~on née à Lomé dans les classes d'~ge .supérieur à 15 ans.

Certes, cette proportion est inversée dans les classes d'~ge

inférieur, mais {l reste que l'immense majorité des adultes, ."

donc des parents, appartiennent à un groupe de population

récemment implanté en ville. Or cette population migrante est

elle-même loin d'@tre homogène: elle provient de différentes

sociétés 'de départ.

Le phénomène ethnique à Lomé (cf.·tableau N°11)~

9 •• / •••
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Tableau ND11 :'Répartition de la population loméenne selon
"

l'appartenance ethnique.

:..(
( Sexe: Masculin : Féminin : ~Total )
(: : : )
( Ethnies Eff.: % : Eff.: % : Eff. %)
(--_---:._--_-::_--_:_-_-::.--_----=~-----=::.--_--)
( .: : )
(Mina 20 260 28,9 2406r 31,7 44 327: 30,3 )
( :::)
(Ewé 19 345: 27,5 21 608: 28,3 40 953 28 )
( : :)
(Uatchi 3 685: 5,3 4 279 5,6: 7 964 5,4)
( : )
(AnIon 1 136 1,6 609: 2,1 2 745: 1,9 )
( : : )
(Akposso,:: )
(Bogo-Ahlo: 1~011: 1,4: 134 1,5 2145 1,5)
( : : )
(Adja 537 0,8: 426 0,5: '963 0,7)
(: )
(Kotocoli 857 2,6 2 123 2,8 3 980: 2,7 )
( :: )
(Bassari 569 0,8 574 0,7 143 0,8)
( : . )

(Kabyé 3 907 5,6 3 579 4,7 7 486: 5,1 )
( :: )
(Losso 516 2,2 350 1,8: 2 866: 1,9 )
( : : )
(t~ 0 ba 862 1 ~2: 601: 0 ,8: 4 63 : )
(: )
(Fon 2 313 3,3 2 194: 2,8 4 507: 3,1 )
( :: : )
(Haoussa:. 906 1,3_.: 937: 1,2: 843: 1,2 )
(: ~ :--: :)

(Nago 335: 1,9 300 1,7 2635 1,8)
( : )
(Peda-Pla 1 384: 2 380 1,8 2 764 1,9)
(~: )
(Ana 916 1,3: 951 1,3 867: 1,3 )
( :.: : :)
(Lamba 524 0,7 404 0;5 9~8 :. 0,6 )
( : J .
(Yoruba 506 0,7: 443 0,6 949 0,6)
( : ')
(Divers 7 624 10,9 7 286: 9,6 14 910 10,2 )
( : : : )
(TOTAL 70 993 : 100 : 76 245 100 : 146 438 100 )
( : :::)
=======================================================================.

Source: Recensement 1970.



Les E~é, qui constitue~t pourtant l'ethnie

o~iginaire du site où s'est établie"Lomé, one représentent que
. "

28% de la population de la ville. Les Mina, qui représentent

le groupe le plus important à Lomé (30,3%) ne sont pas origi

naires du 5ud-Ouèst, mais du Sud-Est du Togo, dans l~ bassin

du Mono. Le troisième groupe, les Uatchi, ne constituent, eux,

que 5,4% de la population de Lomé. Certes, ils sont tous trois

originaires de la région Sud du Togo et forment ensemble la

majorité (63,7%) ~e la population de la capitale. Il est courant

de les apparenter et on pourrait supp~ser qu'ils ont pu de ce

fait affirmer la çulture de leur groupe comme dominante à Lomé.

Or, outre le fait que cette parenté est" contredite par l'histoire

(si Ewé et Uatçhi proviennent bien de la même souche ethnique,

les Mina viennent quant à eux.de l'Oue~t, du Ghana), ces groupes

sont trop soudés à leur origine rurale pour pouvoir affirmer

en ville, une culture originale qui s'imposerait: les Ewé de

Lomé ne représentent que 10% de l'ethnie entière, les Uatchi

4%; seuls les Mina sont à 39% urbanisés à Lomé, et nous avons

vu précédemment que les comportements des ruraux et des cita

dins accumulaient les différenc~s~ Une cult~re d'origi~e rura-

le est incompatible avec la réalité sociale urbaine.

Le reste de la population est constituée par

un très grand nombre d'autres. groupes ethniques minoritaires

originaires du Centre et du .Nord du Togo ou m@me de pays étran-

gerse

On peut donc distinguer entre autres dans la

population de la ville des groupes ethniques différents, issus

de souches culturelles différentes et des groupes implantés

plus ou moins récemment dans la ville, donc attachés plus ou

moins à leurs souches culturelles. Ce qui signifie donc qu'un

critère de différenciation comme l'appartenance ethnique, ~oin

de diviser la population en groupes homogènes, interfère avec

d'autres critères comme celui de l'ancienneté d'implantation.

Cette interférence crée donc dans chaque groupe ethnique-par

ticulier des sous-groupes de migrants et non migrants. Or,

•. 0/ •••



cette interf~rence ne se limite pas à ces deux s~uls 'critères

ca~ l'on pourra~t multiplier les facteurs de différenciation

d~ la population loméenne.

.t •

Si lion peut déjà distinguer les migrants.

des non migrants,:ou les Mina des Ewé, Moba, Kabyé ou autres,

on peut également distinguer les lettrés des non le·ttrés, et

même à l'intérieur des lettrés autant de sous groupes que de

niveaux d'instruction, ou encore les groupes professionnels,

ou les familles polygames des familles monogames, ou différen

cier la population selon le quartier de résidence, l'appar

tenance religieuse etc •••

Au total, on pourrait théoriquement multipli

er les critères de différenciation qui interfèrent entre eux

feraient de la société urbaine une société " mu ltihétérogène".

Mais la ville, indépendamment des groupes so

ciaux multiples qU1 la peuplent , demeure une réalité sociale

totale, uniformisée au delà de la diversité de ses composantes

internes. L'environnement urbain est "un" et en ce sens, ilIa

ville et la collectivité urbaine sont attribuées à l'habitant

de la ville de la même manière que la commune rurale à celui

de la commune. Néammoins, nous pouvons dire que la commune

échoit è ses membres comme une certaine nécessité tandis que

la ville est attribuée à ses habitan~s comme une certaine pos

sibilité. Cela signifie que l'habitant d'une grande ville a

une possibilité de choix quant aux cercles, groupes ou per

sonnes avec lesquels il est en rapport" (11).

Cette possibilité de choix détermine chez

les jeunes issus des campagnes un espoir d'échapper aux con

traintes de la société traditionnelle et favorise leur migra~

tion en ville. Mais "un exode rural non contrôlé est généra

teur de ch~mage plus ou moins déguisé et peut conditionner un

parasitisme familial qui représente une lourde charge pour

les travailleurs actifs. Cette masse de réserve que constituent

...1...
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les individus campés en milieu urbain dans l'espoir d'un tra

vail fixe ne subsiste qu'à l'aide d'~xpédients et s'ou0re

.facilement aux comportements déviants" (12).

~ .

D'autre part, ilIa soèiété -urbaine' détermine

de manière immédiate des transformations importantes, au ni

veau des rapports de parenté; elle suscite une réductioD de

la par~nté et ~end à faire prévaloir l'existence séparée et

autonome de l~ famille conjugale. Le fait essentiel est que ce

phénomène affecte des individus mal préparés à cette émer

gence de la famille restreinte, si bien que l'encadrement so

cial à la base m@me (au sein des groupes primaires) peut

révéler des déficiences graves!' (13).

"La ville, société médiocrement structurée,

est par ailleurs une société hétérogène: elle impose la co

existence d'éléments n'ayant pendant longtemps entretenu que

des rapports très distants ou antagonistes, qu'il s'agisse de

castes, de groupes ethniques ou de tribus. Cette mise en re

lation peut avoir deux sortes de conséquences, elle tend à

susciter des conflits entre comportements et cadres culturels

différents; elle tend aussi, d'une manière toute contraire à

. effacer les traits culturels les·plus spécifiques pour faire

prévaloir un système nouveau commun à l'ensemble des cita

dins ll (14).

Cette ambivalence de la société urbaine, ca

ractérisée par une hétérogénéité objective de sa population

et une homogénéité relative de sa culture dominante, crée

donc les conditions propres à l'émergence du phénomène de la

délinquance. Il s'agira donc pour nous de percevoir comment ~

s'exerce au sein des sous groupes "composantesll de la société

urbaine le processus de socialisation, comment peuvent s'éta

blir les bases d'un conflit culturel vécu par les enfants, ou

en d'autres termes quels critères de différenciation, saisis

au travers de variables caractérisant la population mineure

délinquante rendent le mieux compte du phénomène~

... /, ..



SECTION II HYPOTHESES DE RECHERCHE.

La délinquance est fonction de l'hétérogé~

néité de la société et la délinquance juvénile l'exp;ession
" .

privil~giéB de conflits de culture qui résultent du processus

de socialisatiop connu par les mineurs de certains groupes.

La société togolaise présente une opposition

régionale marquée entre la capitale qui constitue le seul fait

urbain complet. et le reste du pays. La population de la capi

tale se trouve donc c8nfrontée à l'expression de la culture

occidentale qui tend à s'affirmer de plus en plus, par le jeu

combiné de ~'influence de l'idéologie véhiculée par l~insti

tution scolaire, aes nouveaux rapports sociaux, des "nouvelles

formes de re~ations sociales, par le biais de nouveaux modèles

de comportements, comme une composante essentielle de la culture

dominante alors que la population des zones rurales reste da

vantage marquée par l'empreinte de la culture traditionnelle.

Mais l'opposition ville-campagne se double

d'une opposition régionale Nord-Sud qui trouve son origine

dans l'histoire des r"elations entretenues avec l'Europe dès

avant l'époque de la colonisation. L'ancienneté de ces relations,

la forme et l'intensité des contacts étpblis, n'ont pas été

sans influence sur ~'intég~ité de la culture traditionnelle des

différents groupes ethniques. Chaque ethnie se distingue donc

des autres non seulement par le contenu de sa propre culture,

mais encore pur l'attachement qu'elle lui porte.

L'appartenance ethnique et l'ancienneté de

l'implântation en ville déterminent des réactions différentes ~

à liimpact de la culture urbaine dominante. Les ethnies les

plus urbanisées, qui ont plus que les autres intégxé au sein

de leur propre culture des éléments essentiels de la culture

occidentale, offriront aux jeunes de leur groupe les armes

culturelles pour se situer aisément au sein de l'environnement

urbain. Par contre, les autres ethnies, qui s'attachent à

... / ....
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conserver leur originalité transmettront à leur jeuDesse un

'contenu culturel trop différent des normes dominantes.

De la même manière, les groupes .d' implan-" ,
~

tation récente, encore imprégnés de culture traditionnelle'

subiront de plein fouet l'opposition dU,contexte urbain qui se

traduira par un taux) élevé de délinquance, au contraire des

groupes implantés en ville depuis plusieurs générations qui,

ayant assimilé le code social, le transmettront à leurs jeunes

générati.ons.

L'école apparait comme' l'instance de socia

lisation privilégiée où s'affirme le contenu de la culture

dominante (du ~ait de son importation des pays occidentaux).

La réussite scolaire dénote donc une assimilation parfaite

de son contenu. On peut albrs prévoir que le taux de délin

quance sera plus élevé parmi la population non scolarisée ou

rejetée de l'institution scolaire.

La classe sociale d'appartenance (si on peut

parler de classes sociales dans le cas qui nous intéresse) ou

la catégorie socioprofessionnelle d'origine, qui détermine au

sein de. la hiérarchie sociale .lq distance culturelle du groupe

à la culture de référence'dominante détermine du m@me coup

l'intensité du conflit culturel et le recours à des conduites

dt"innova:tion".

Evidemment ces groupes se recouvrent entre

eux pour certains de leurs sous groupes par le jeu d'un phé

nom~ne d'inclusion, d'inte~section ou de réunion tel qu'au

delà de la vérification de ces quelques relations, le but de

ce~±ravail doit @tre de saisir, SOU8 réserve de la pertinence

de l'hypothèse g6n~rale avancée, comment fonctionne le méca

nisme social de marginalisation et les mineurs de quels grou~

pes il frappe.

••• /0 ••



NOTES.

(1) : Cette section s'inspire, pour ce qui est des éléments d'in

formation, des ouvrages que R. Cornevin a consacrés au Togo,

dont notamment "L'histoire du Togo" (Ed. Levrault Berger, Paris,

1962) et "Le Togo"·("Que sais-je", ND 1272, 2ème ed., 1973).

(2) R. Cornevin, "Le Togo", op.cit.

(3) : R. Eckert, "La croissance démographique et l'espace togo

lais", PNUD, Lomé, 1974.

(4) : Etude "Technital", "Plan d'am6nagement de la Région Mariti

me", vol. 1, Lomé,'1977.

(5) : "Enqu@te sur les agents de l'Etat", Secrétariat d'état à la

Présidence, Lomé, 1974.

(6.) : Y. Marguerat, "Réflexions cursives sur l'évolution des ré

seaux urbains en Afrique Noire", ORSTOM, Lomé? 1978.

(7) H. Eckert, op. cit.

(8) : E. Konou, "Accroissement démographique et progr~s socioéco

nomique au Togo", Lomé, 1972.

(9) Idem.

(10) Idem.

(11) K.Z. Sowa, "L'environnement social et le processus d'urba

nisation", Cah. int. de Soc;, vol. LVIII, 1975.

(12) : G. Balandier) "Dés~quilibres socioculturels et modernisa

tion des pays sous développ~s", Cah. int. de Soc., vol. XX, 1956 •
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A 5 PEe T 5 MET H 0 DOL 0 G l QUE 5 D E L A

PRO BLE MAT l QUE •

S'il n'est possible que de donnar, une défini

tion juridique de la délinquance, il importe de prendre en

considération le cadre juridique en vigueur dans la société

étudiée. Le code officiel en matière de droit pénal pour

mineurs fixe les règles~de fond et de procédure auxquelles

obéissent les institutions de répression (section 1). Il ré

git également le cheminement suivi' par un inculpé mineur et

les compétences respectives des différentes instances (sec

tion II).

Mais si le cadre juridique ne constitue

qu'un :cadre de référence lointain pour la pratique sociale,

il apparaît nécessaife de mettre l'accent sur l'analyse de

celle-ci pour éviter l'intrusion de biais déterminants. Il

devient alors possible de préciser la signification du ma

tériel statistique dont on dispose et au besoin d'en complé

ter les informations par le choix de. technique~ de recherche

dont on expérimente la validité (section III). Mais il reste

qu'un matériau statistique n'est, pas indépendant des condi

tions dans lesquelles il s'élabore et qu'il importe d'en re

monter le'Gours pour établir l'influence des agents mis en

... / ...



cause BU stade de la détection de la délinquance. La recon

naissance effectuée, les limites de l'objet peuvent ~tre

.posées (section IV).
.\

SECTION l : LE DROIT PENAL POUR MINEURS. (1).

Le droit togolais ne se comprend qu 1 à la

lumière du droit français dont il est issu. Datant pour ses

principales dispositions de l'époque de la colonisation, il

a été largement influencé pa~ le droit de la métropole dont

néammoins il se distingue par quelques aspects particuliers.. .

Slagissant du droit pénal pour mineurs, les autorités colo-

niales, plutôt que de plaquer sur la réalité togolaise dla

lors le code en vigueur en France, ont préféré combiner cette

méthode de la " r éception" et la méthode opposée de la " cré

ation ll (inno~ation d'un système juridique autonome), ce qui

rend pourtant le droit togolais en la matière très proche

du droit français de 11 époque. coloniale.

Le texte principal qu~ régit le droit pénal

pour mineurs au Togo est le décret du 30 Novembre 1928. Ce

décret (2) s'applique aux mineurs lIeuropéens ou assimilés des

territoires sous mandat ou sous protectorat ll • Il vise expres

sément les lois des 12 Avril 1906 et 27 Juillet 1912 et cons

titue donc en gros une reprise de ces deux lois. A ce texte,

a été adjointe, après l'indépendance, llordonnance du 17 Fé

vrier 1969 qui institue une juridiction pour enfants. C'est

un texte assez bref, de huit articles, portant sur le pou

voir et le statut du Juge des enfants qui confirme la validité

du décret de 1928 puisqu'il expose en son article 2 que Ille

juge des enfants applique le décret du 30 Novembre 1928 dans

toutes ses dispositions non contraires à la présente ordon-

nance ll •

Il faut enfin ajDuter à ces deux textes le

décret du 23 Février 1970 portant création d'une Brigade pour

Mineurs à Lomé et un document officiel, en date du 14 Mai

... / ...



1970prévoyûnt la création d'un Centre d'Observation à Caca

velli (dans la banlieue de Lomé) sur convention entre le Togo

·et l' U.I.P.E. (Union Internationale de Protection de l'En

fance).

Nous distinguerons dans une présentation

simplifiée de ce cadre juridique les règles de fond des règles

de procédure.

I-.Les règles de fond.

Le droit pénal des mineurs concerne les en

fants agés de moins ue 18 ans et fait la distinction parmi

eux entre les mineurs de 13 ans (c'est à dire~gés de moins

de 13 ans) et les mineurs Ogés de 13 à 18 ans.

f. Les premiers jouissent selon les textes d'une

"présomption irréfragable d'irresponsabilité" qui résulte de

1 1 article 2 du décret de 1.928: "Le mineur de l'un ou l'autre

sexe de moins de 13 ans auquel il est ~mputé une infraction

à la loi pénale qualifiée crime ou délit n'est pas déféré à

la juridiction répressive ••• Il peut être soumis suivant le

cas à des mesures de tutelle, de surveillance, d'éducation

et réforme et d'assistance ••• ".

En ce qui concerne les seconds, les règles

sont plus complexes. Face à un mineur de 13 à 18 ans, accusé

d'un crime ou d'un délit, le juge doit se poser la question

de savoir si au moment de l'acte le mineur était ou n'était

pas disce~nant. Cette vieille question du discernement, aban··

donnée en France depuis la réforme générale de l'ordonnance

du 2 Février 1945 a toujours cours au Togo.

Si le mineur n'est pas discernant, il est

acquitté, mais peut faire l'objet de mesures de sureté allant

de la liberté surveillée à la détention en colonie péniten

tiaire jusque l'~ge de 21 ans. "Lorsque le mineur, prévenu ou
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accusé, aura plus de 13 ans et moins de 18 ans, et s'il est

décidé qu'il a agi sans discernement, il sera acquitté mais

.il sera selon les circonstances, remis à ses parents, à.une

personne ou une institution charitable ou conduit dans une
. .t

colonie pénitentiaire ou établissement similaire désigné par

le chef de la colonie pour y être élevé et détenu pendant

lp. nombre d'années que le jugement détermine et qui toutefois

ne peut excéder l'6poque oD il. aura atteint l'8ge de 21 ans".

(article 23).

Si le mineur est discernant et qu'il a moins

de 16 ans, l'article 27 du décret de 1928 prévoit qu'il fera

l'objet d'une peine, mais obligatoirement minorée par l'in

fluence d'une "excuse atténuante de minorité". L'excuse de

minorité ne supprime pas la peine, mais la réduit. Elle est

automatique si le mineur a moins de 16 ans et le juge est

forcé de réduire la peine prévue pour un adulte coupable de

la même infraction dans les limites précises qu'énonce l'ar

ticle 27 (jamais plus de la moitié). Au dessus de 16 ans, cette

excuse ne joue plus 7 et le mineur de 16 ans révolus encourt

les mêmes peines que les majeurs.

L~expérience, en France, a montré que la ques

tion de discernement était une notion juridique très ambigüe

et trop contraignante. En effet, à partir du moment aD le

discernement est reconnu, la peine est obligatoire et la'me

sure de sure té autre que la liberté surveillée impossible.

Mais, comme en matière de délinquance juvénile, ce qui importe

c'est moins de savoir si l'enfant a agi avec discernement ou

non mais davantage quelle mesure prendre à son encontre pour

lui éviter la rechute, la pratique judiciaire a utilisé le ~

code dans cé sens et inversé le rapport des facteurs. Au lieu

de se poser d'abord la question du discernement et d'appliquer

ensuite au mineur les peines prévues par la loi, les juges

se posaient d'abord la question de savoir si la personnalité

du mineur nécessitait l'application d'une peine ou d'une me

sura, pour ensuite décider s'il était discernant ou non •
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D'autre part, les juges hésitaient d'autant plus à déclarer

un mineur discernant que cela les obligeait à prononcer des

peines nécessairement courtes à leur, égard (excuse atténu

ante de ~inorité), alors que l'expérience montrait q~e les
•

peines courtes et la détention en prison avec les majeurs fa-

vorisaient la récidive.

C'est pour cela que l'ordonnance du 2 Février

1945 a abandonné en France la question du discernement pour

lui substituer la, question de l'opportunité de la sanction

pénale. Cette réforme de 1945 n'a pas été répercutée au To~~

dont le droit pénal pour mineurs conserve toujours la question

du discernement. (3).

Mais le contexte du juge togolais n'est pas

le mûme que celui dont jouissait le juge français et la m@me

interprétation du droit ne peut offrir les mêmes avantages

dans des circonstances différentes. En effet, m@me si le juge

togolais préfère la mesure de sureté à la peine courte dont

il craint l'effet de récidive et de contamination, ses possi

bilités, théoriquement vastes, sont pratiquement limitées à
,

l'envoi dans le "Foyer Avenir" de Kamina (Centre de Réédu-

cation sis à 160 km de Lomé) et à la liberté surveillée. Or

le manque d'effectifs et' de moyen~ du Service l'oblige à ré

duire le recours à la·liberté surveillée et le "Foyer Avenir"

ne dispose quo d'un nombre limité de places. Il a une capacité

de réception de 30 mineurs, mais généralement placés pour

trois ans, soit un renouvellement de ses effectifs de 10 mi

neurs par an pour tout le Togo. D'autre part, il suppose une

participation financière des parents qui en interdit l'accés

à certains mineurs candidats; ~u contraire, il recevrait des

mineurs de familles plus aisées dont la présence se justi

fierait moins.

Il ne reste donc aujuge p pour éviter l'emploi

de la sanction pénale que la relaxe pure et simple. Mesure

sans doute trop bénigne qui lui fait alors préférer la réponse
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affirmative à la question de discernement, d'autant que les

peines de prison sont en principe effectuées dans une insti-
. .

tution spécialisée: la "Brigade des Mineurs". Ces hypothèses -

expliquent. les résultats du iableau N°12.·

Tableau ND 12 Mesures prises à l'encontre des m'ineurs jugés

devant le Tribunal pour enfants de Lomé (1972 - 1976).

( : : · )·
( Ayant agi Sexe Relaxe : Mesure · Peine Peine + )·( · : de Mesure de )·( Sureté Sureté )
( : : · >.·( : : : )
( Sans dise.: Garçons 36 13 : / / )
( · · · )· · ·( · Filles 6 2 / / )·( · : )·
( · · )· ·( Avec dise.: Garçons · / · 1 · 77 · 7 (dont 4)· · · ·( · · · à Kamina) )· · ·( Filles : / : / 1 B · / )·( • : : : )•
=======================~========;;===========================

On constate une majorité tr~s forte de réponses

affirmatives à la question du disèernement et un nombre rela

tivement élevé de relaxes contre un faible nombre de mineurs

à l'égard desquels ont été prises de's mesures de sureté. Ré-
. .

sultat paradoxal si l'on considère l'opinion répandue chez

les juristes que "bien que nous soyons en matière pénale, la

mesure de répression doit être l'exception, la mesure de su

reté la règle tl (4). Pour comparaison, on saura qu'en 1969,

28% seulement des mineurs pénaux ont été condamnés en France

à·une peine) 31% en 1975. Ils étaient 63% au Togo pour la pé

riode 1972 -1976.

11- Les règles de procédure.

Le décret de 1928 ne comportait pas de magis

trat spécialisé en matière de délinquance juvénile. L'instruc

tion des affaires de mineurs était confiée à un juge d'ins-

... / ...



truction et le jugement assuré par les juridictions ordinaires.

Depuis l'ordonnance 69-5 du 17 Février 1969, il existe à Lomé

un magistrat spécialisé dans les affaires de mineurs, compé

tent pour l'instruction et le jugement, mais son r~le reste en
f

théorie concurrencé par d'autres magistrats tant à l'instruc-

tion qu'au jugement.

A- Mise en oeuvre des poursuites.

S'agissant du cas particulier du droit des

mineurs, la règle veut que la poursuite ne soit engagée qu'a

près décision du Procureur de la Répub11que. Une fois l'affai

re portée à sa connaissance, le Procureur, juge de l'oppor

tunité des poursuites, peut, suivant le cas, décider de clas

ser l'affaire "sans suite" (aucune poursuite n'est alors en

gagée à l'égard du mineur) ou décider de déférer le prévenu

devant la juridiction répressive. Néammoins, si la victime

s'est constituée "partie civile", le Procureur est tenu' d'en

gager les poursuites. La victime nIa ici d'autre rôle que de

porter plainte et de se constituer ou non "partie civile".

Une fois la décision prise de poursuivre, le Procureur envoie

l'affaire à l'instruction.

"B- L'instruction.

Ce stade est obligatoire pour les affaires

de mineurs. L'article 17 du décret de 1928 précise en effet

que "aucun mineur de 13 à 18 ans ne peut ~tre poursuivi par

voie de flagrant délit ou de citation directe". La procédure

exige le détour par 19instruction préparatoire. Ce sont alors
. .

les circonstances de l'affaire qui déterminent la compétence ~

du magistrat instructeur.

Si le mineur a commis un délit seul, ~ans co

auteur ni complice majeur, le Juge des enfants est compétent

comme le ~uge d'instruction. Mais si le ~ineur a commis un

crime ou un délit avec coauteur ou complice majeur, l'instruc-
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,tion est confiée à un Juge d'instruction; néammoins"le Juge
1

des enfants reste compétent si une affaire de délit qui im-

plique l'inculpation de coauteurs ou complices ~ajeurs peut
\

~tr8 scindée. Mais, dans un cas comme dans l'autre, l'idée
f

qui prime dans le droit pénal pour mineurs est que le person-

nalité du mineur constitue un élément essentiel de l'instruc

tion. L'article 19 du décret de 1928 stipule que "le magis

trat instructeur fait porter son enquête en m@me temps sur

les faits incriminés~ sur la situation matérielle du mineur

et de sa famille ••• Il soumet le mineur s'il y a lieu à un

examen médical". Ce même article précise que le magistrat

instructeur désigne d'office un avocat à l'inculpé.

Une fois l'instruction terminée, le magistrat

instructeur en opère la clature. Il peut alors ou rendre une

ordonnance de non lieu ou renvoyer le dossier au Procureur

qU~ aiguille l'affaire devant les juridictions de jugement.

C- Le jugement.

Contrairement à une idée fondamentale du

droit qui veut qu'instruction et jugement soient confiés à

deux magistrats différents, le Juge des enfants, parce qu'en

matière d'affaires de mineurs, l'idée prime qu'une connaissan

ce complète du cas est essentielle, a compétence à la fois

pour le jugement et pour l'instruction. Néammoins, il est là

aussi fortement concurrencé par.d'autres juridictions.

En effet, l'ordonnance de 1969, en son artiéle

précise que "l'instruction .et le jugement des délits commis

par ies mineurs de 18 ans sont confiés à un même magistrat:

le Juge des enfants". Elle précise également dans son article

3 que "lorsqu'un mineur de 18 ans est impliqué co~mc auteur

principal, coauteur ou complice de la même cause qu'un ou

plusieurs majeurs de 18 ans, l'affaire sera"instruite et ju

gée par le Juge des enfants si la cause peut être disjointe

de celle des majeurs. Dans le cas contraire, l'affaire sera
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instruite et jugée conformément aux règles de droit commun".

Il en résulte donc que le Juge des enfants est incbmpétent

pour toutes les affairas de crimes commis par~es mineurs qui

sont jugés conform~ment aux. principes édictés par le décret
, f

de 1928 c'est à dire soit par le tribunal correctionnel si le

mineur a moins de 16 ans, soit par 'la Cour d'assises si le

mineur a plus de 16 ans. Il est également incompétent pour les

affaires de délits mettant en cause des coauteurs ou complices

majeurs lorsque l'affaire des mineurs ne peuvent être scindées

de celles des majeurs.

Une étude statistique sur la dél~nquance juvé-,
nile qui porterait comme la plupart des enquêtes effectuées

en France sur les cas des mineurs jugés par les tribunaux,

impliquerait donc une recherche au siège du Tribunal correc

tionnel, de la Cour d'assises et du Juge des enfants (en fait,

pour ce dernier, au siège du Tribunal pour enfants de Lomé,

car, si l'ordonnance de 1969 n'instituait que la création d'un

Juge des enfants, c'est pourtant un Trib~nal pour enfants qui

juge les cas d'affaires de mineurs destinées en droit au Juge

des enfants). Nais, en réalité, cette recherche multi-direc

tionnelle est inut{le au Togo. Sans doute, est-ce pour se con~

former à l'idée générale qui a prévalu lors de la confection

de l'ordonnance de 1969 que le Juge des enfants (donc le tri

bunal pour enfants) connait à Lomé de l'immense majorité des

affaires de mineurs. L'exposé des motifs de l'ordonnance de. '. .

1969 indique en effet: "En raison de la recrudescence de la

délinquance juvénile, il est nécessaire de confier à un ma

gistrat spécialisé les réglements de certaines infractions

commises par les mineurs. A cet égard, il est prévu la créa

tion de juridictions spécialisées auprès du Tribunal de droit ~

moderne de Lomé et de ses sections détachées. Le Juge des en

fants sera chargé d'instruire et de juger les délits commis

par les mineurs de 18 ans ••• Le·Juge des enfants aura ainsi

une meilleure connaissance des dossiers des mineurs délinquants.

S'occupant des mineurs pendant toute la procédure, il pourra

prendre toutes les mesures appropriées que lui commande la
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la personnalité du jeune délinquant, en vue de son amendement

et de sa rééducation". Ainsi, pour accroître au maximum la

.compétence du Juge des enfants, la pratique judiciaire limite

à l'exception l'intervention du Tribunal correctionnel et de
t

la Cour d'assises: (et avant eux celle'du Juge d'instruction)

en correctionalisant la quasi totalité des crimes commis, par

les mineurs (d'ailleurs peu nombreux) et en scindant par

principe l'~ffaire des mineurs de celle des majeurs dans le cas

de délits impliquant la présence de ces derniers. Il n'est

donc qu'à travailler au, niveau du cabinet du Juge des enfants
.. .~ . a. --J •

pour rendre compte, dans leur quasi-totalité, des cas de mi-

neurs délinquants jugé~ 'à Lomê.

Ainsi, à ce stade de la connaissance du cadre

institutionnel en vigueur au Togo, on peut raisonnablement

penser qu'une enqu@te sur les cas jugés par le Tribunal pour
." . " _. .

enfants aura sa portée validée'de facto. En effet, l'organi-

sation de la procédure détermine un cheminement théorique des

affaires de mineurs tel qu'en principe aboutissent au niveau

du Juge des enfants seulement les délinquants et tous les dé

linquants.

SECTION II ';'LE PRINCIPE DE CONTROLE,DE LA DELINQUANCE.
'.

Théoriq~ement, le cheminement suivi par l~auteur

d'un délit obéit à d~s règles de procédure bien définies et a

boutit au cabinet du Juge des enfants.

Une victime, se con~idérant comme telle à la

suite d'un fait que160nque ~ommis à son égard, réussit ou non

à en appréhender m'auteur. Dans le premier cas, elle le p~~

sente au commissariat de police ou au poste de gendarmerie,"

et dépose une plainte contre lui. Dans le second cas, elle'dé

pose une plainte contre X, qui déclenche une enquête qui se

termine en principe par l'arrestation du ou des coupables.

Mais s'agissant de délinquance juvénile, une seule institu~ion. ,

policière détient le monopole de garde à vue des coupables et
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de la mise en marche dè la procédure: la Brigade pour Mineurs •

.La Brigade pour Min~urs (B.P.M.>.

t
Depuis un décret du 23 Février 1970 portant cré-

ation d'une brigade pour mineurs à Lomé~ cette institution dé

tient le monopole des affaires le~"concernant~ R~~e~ant t~~s

les min~urs qui, pour une raisb~ ou pour une autre, .ont pris

en charge par l~~ -inst!tutions policière~, 'sea r81ès sont

multiples: elle accueille les" e~f~nts trouvés e~ leB"~~nser-

ve le temps de l'enquSte en' recherche des parents ou des tu-

teure; elle reçoit les enfants rassemblés au cours de raffles

organisées à titre de prévention, essentiellement les vaga

bonds et prostituées mineures. Elle reçoit les mineurs pré

venus, mis en garda à vue à la suite d'une,infraction à la loi

pénale la justifiant. Elle assure enfin la détention provisoire

des mineurs prévenus après ordonnance du juge. (5). La -Bri~

gade pour Mineurs a3sure également en principe la purgation

des peines de mineurs condamnés à la prison et ce pour éviter

le contact néfaste des délinquants majeurs et leur permettre

une meilleur~ réadaptation ~oc{al~ gr@cs' BU concours et"à l'ac

tion des assist~nteèsoci~lesdétachées"de la" seètion "Protec

tionde lajeun~s~e" ~e l~ "Division'~~B A~faireBS~ci~i~6fl~t

en service è la B.P.M.·Ai~si, si le B.P.M. e~t'~v~nt-taut u~e

insti~ui{on policiè~eet d~~e~d ~ibefai~ de la Di~~cii6~ da
la Sureté nationale et de Îa Division de la Police' Judiciaire,

elle est en étroite 'relation avec le Ministère "de la Justice,

par ses contacts avec le Procureur et le Juge des enfants, et

le Ministère de la Santé publique et des Affaires Sociales

par ses c"ôntacts avec la section fi Protection de "la" Jeunesse".

Son public est très varié, mais homogénéisé au rega!d de l'~- :

ge puisque tous ces mineurs orit en principe moins de 18 ans.

En matière de délinquance, elle assure donc la garde à vue,
".

la détention provis?irs et la réclusion des mineurs condam-

nés, mais ses policiers épèrent également des e~qu~teB"et

rédigent des procéc.-vcrbB'ux qu'ils t~ansmett'ent"au, Pâr-q~et. '

La B.P~M. r~alise do~ci t~éo~i~ueme~t una'~6~cenir~tio~'ab~o-
-":', . . ~: ".,: l ..·· ". . • 1 - ••::,.... 't \~ •
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lue de tous les mineurs délinquants de,Lom~.
/

Une fois dressé-le procéB-verbal, le mineur

est déféré auprès du Procureur de la République qui transmet
, _., 1

10 dossier ou Juge dea e~fant6 pour instruc~ion préparatoire.

A la clOture de l'instruction, le dossier retourne au Parquet

qui le renvoio'au ~uge des enfants pour jugement.

On conçoit alors combien ce cheminement auto-

'matique et le6 règles de procédure qui le sous tendent confè

rent au siège du Tribunal pour enfants une qualité exception

nelle dans le cadre d'une recherche sur'la délinquance juvé

nile,à Lomé. Lea tris opérés au niveau des divers moments de

le procédure ont éliminé les cas douteux pour conaerver tous

les cas de délinquanc~.'Les enqu~tes policières etcellss des

victimes ont permis ,d'appréhender tous les présumés coupabl~6.

Le stade du procès-verbal a éliminé' les cas ne constituant

pas d'infractions è la loi pé~ale. ~e Procureur de la répu~

blique a éliminé les prévenus sur lesquels pesaient dea char-. .

ges insuffisantes. Le Juge des enfants, statuant en juge

d'instruction a rendu une ordonnance de non lieu pour les

derniers cas douteux. Il ne reste en définitif que des et

tous les délinqu~ntB au moment du jugementa

D'autrepe~~, l'intér@t de prendre le cabinet

du Juge des enfants comme lieu privilégié de la ,reche~c,t"!ese

trouve ré haussé du fait de la concentration des éléments in

téressant: l'étude. Les dossiers des mineurs délinquants

c~mprennent en, effet, outre le procés-verbal dressé par la

police, un examen psycho-médical de l'enfant et un rapport

d'enquête sociale effectuée sur les conditions de vie du ~

mineur et de sa famille. Ces dossiers devraient constituer

pour le chercheur une mine de ,renseignementg tel~~ que notre

première réaction a été, à l'instar de nombre de chercheurs

tra~eillant en France~ de les prendre comme obj~t privilégié

d'étude.

Mais une seconde lecture de la réalité togo-
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laiee a rendu caduc ce' projet, au premier abord eéduieant •

.SECTION III s LES CONDITIONS DE CHOIX DE LA METHODE •.

• f
Une recherche au seul niveau du cabinet d~

Juge dea enfanta serait d'abord faûssée du fait de la mécon

naissance de lé délinquance des mineurs de moins de 13 ans.

En effet, une interprétation particulière de l'article 2 du

décret de 1928 aboutit à la limitation exceptionnalle de la

traduction des mineurs de moins de 13 ans devant le Juge des

enfants. L'article 2 du décret énonce que "le mineur de l'un

ou l'autre sexe de moins·de 13 ans n'est pas déféré à la juri

diction répressive" et les autorités policières, en accord

avec les autorités jud~ciaires cori~luent qu'ils bénéficient

d'une excuse "absolutoire de minorité". En fait, cette ex

cuse "absolutoire de minorité" n'existe pas et le mineur de

moins de 13 ans est susc~ptible d'être déféré puisque l'ar

ticle 3 du meme décret précise que dans le cas où un mineur

de moins de 13 ana a commis une infraction è la loi pénale

qualifiée crime ou délit, nIe Procureur de le république met

l'affaire è l'instruction". Ainsi, la proposition ~n'est pas

déféré à la juridiction répressive" ne signifie pas que ce

mineur ne peut @tre présenté deval1t le .Juge des enfants, mais

que ~e Juge des enfanta qui doit statuer à l'encontre ~'un

mineur de moins de 13 ans ne peut prendre è oon encontre de

me~ures de répression, mais seulement des mesures de sureté.

A preuve encore l'article'S: ~S'il parait ••• que l'enfant de

moins de 13 ans est l'auteur d'un fait qual~f~é crime ou dé

lit, il doit ~tre procédé ••• ~ une anqu@te ••• Lorsque l'ins

truction Bst achevée, le magistrat instructeur la communique

-BU ministère public.~. et renvoie s'il y a lieu le mineur ~

devant le tribunal •• o n • Cette interprét~tion particulière des

textes interdit donc l'utilisation des statistiques-du Juge

des enfants au moins pour les affsires concernant les mineurs

de moins de 13 an6.

D'autre part, le principe voudrait qu'une fois
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portés à sa connaissance le délit et son auteur, la police

constate les faits, dresse un procés-verbal qu'elle transmet

a~ Procureur, seul juge de l'opportunité des poursuites, qui

lui-m~me déférera devant les juridictions de jugement, seules.
juges d~ l'opportunité des peines. Or, si l'on recense sys-

tématiquement dans les registres des commissariats les cas

d'infractions qualifiées délits au crimes et susceptibles de

poursuite (vols, coups et blessures volontaires, viols, abus

de confiance, etc •.• ) et le nombre de ces cas par~enus jus

qu?au Juge des enfants, on est surpris de la différence entre

les deux nombres. Ainsi, un relevé des "mains courantes" des

commissariats de Lomé a donné le nombre de 5~O garçons et 142
<\

\ filles, @gés de 18 ans au plus, auteurs de délits et crimes

en 1976 •. La m9me année, le Tribunal pour enfants n'a eu ~

connaître que des délits de 9 garçons et 4 filles.

Certes, on doit compter avec les cas où le ou

les mineurs sont inculpés dans des affaires avec des majeurs,

mais on a vu que la pratique commandait de scinder dans la

quasi totalité des cas les affaires des mineurs de celles des

majeurs. Quant aux affaires .de crimes, elles sont elles aussi

le plus souvent correctionnalisées, donc de la compétence du

Juge d~s enfants. Il faut alors que le Procureur décid~ de

l'inopportunité des poursuites, dans le plus grand nombre des

cas ou que les instances policières, tout en ayant connais

sance des faits et de leurs auteurs, ne dressent pas de pro

cés-verbal.

Eien sOr, le Procureur est libre juge en droit

de Itopp~rtunité des poursuites, mais les considérations qui

motivent sa décision intéressent le chercheur dans la mesure

aD elles déterminent le niveau officiel de la répres~ion so

ciale, et où leur influence limite la représentativité de

l'échantillon.

Mais la différence entre la délinquance contrô

lée et la délinquance jugée n'est pus le seul fait du Procu-
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reur de la r6publique:'les policiers opèrent également un tri

considérable dans les effectifG des délinquants poursuivis.

D'autres chiffres donneront une idée du phénomène: de 1970 à

1976, 1706 garçons et 255 filles auteurs de crimes et délits

sont passés et ont été enregistrés dans les relevés de la

Brigade pour mineurs, soit 1961 cas de délinquants. Pour la

même période, les archives de la E.P.M. permettent de recen

ser 186 P.V. (unité-délinquant) qui ont été rfdigés et trans

mis au Procureur. 112 ont été effectivement retrouvés dans les

dossiers des mineurs au Tribunal pour enfants. En définitif,

la B.P.M. dresse un P.V. dans 9,5% des cas et c'est de 5,7%

des cas dont le Juge des enfants a connaissance.

Cette pratique n'est pas le seuf fait de la

B.P.~., une enquSte rapide auprès des commissariats et postas

de police et de gendarmerie de la région maritime laisse à

croire que c'est en moyenne dans moins de 5% des cas que des

P.V. sont dressés, ct en définitif, la B.P.M. se singulari

serait par une verbalisation plus importante des infractions.

Mais si les P.V. ne sont pas dressés et que

pourtant les auteurs des délits sont présents dans les commis

sariats où ils ont été enregistrés, il fêot que les affaires,

aient été réglées dans leur cadre. A quoi correspond cette

entorse au principe qui veut que la police constate et que

les juridictions j ug81'1t7 _

On peut y voir l'effet de la réaction à la dé

linquance propre aux sociétés coutumières (dont est issue la

'sociét~ togolaise) dont fait état H. Lévy Brühl (6). Cet BU-
C:,~ _. l ..~~ <'._

teur fait la distinction entre les sociétés régies par la loi
.1. ,

et celles qui sont .soumises au régime de la -coutume .. " Pour

les premières, on peut dire d1une meni~re un peu généxale,

qu~ aa réaction est 8pon~tanée et plut8t due à des réflexes

émotionnels qu 1 à one recherche méthodique. Au contraire, la

loi pénale, en raison mgme de ses modes d'élaboration. postu

le un minimum de réflexion". l'état d 1 ambivalence de la socié-
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té togDlaise partagée èntre l'influence de la culture Dcci~

dentale (par le biais ici du droit pénal pour mineurs issu de

la cDlonisation) et l'influence de la culture traditionnelle
. .

par laquelle restent marqués les individus. (ici poli~iers,·vic-
•

times et responsables des mineurs) déterminerait les bases

d'un conflit d'optiDn au niveau des mDdes de répressiDn qui se

stabiliserait ~u pr~fit de la seconds.

A. Mathé (7) quant à lui, assure que les autD

rités auraient donné; consigne de ne pas engager de poursui

tes à l'encontre des mineurs auteurs de délits de peu de gra

vité pour laisser régler ces affaires par la pDlice, parce

qu'elles ne disposaient pas de. suffisamment de crédits pour

les nourrir durant leur temps de détention. En fait, si tou

tes les affaires, m@me bénignes (et c'est souvent le cas pour

celles des mineurs) devaient faire l'Dbjet d'un P.V., il fau

drait augmenter considérablement les moyens en effectif et en

matériel de la pDlice. Cette masse de P.V. envahirait le bu

reau du PrDcureur qui serait vite saturé, et si la majeure

partie des affaires passaient au Tribunal, le rele serait en

combré très rapidement et les délais de jugement atteindraient

des records non souhaités. La pratique présente donc des a

vantages certains.

Mais Dn peut supposer qu'elle Be reproduit en

un effet de spirale tel que le policier n'est plus perçu dans

les limites de son cadre institutionnel et que la pratique

sociale lui confère un statut parallèle et CDncurrent de celui

des juges coutumiers. Tout se passe comm8 si la pDpulatio~

IDméenne dDnt on a vu que la migration récente la laissait très

marquée par l'influence de la culture traditionnelle, cher

chait dans le policier le substitut du chef de village. Le pres

tige social et l~ pouvoir que lui confère son unifDrcie, dans

une sDciété où le5 relations sDciales restent caractérisées

par des relations de dépendance, lui assurent un rele consi

dérable en mati~re de justice dDnt il se trouve tout logique

ment investi en ville. A preuve, lYaudience dont peuvent jouir
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les policiers, du commissaire au gardien de la paix,. et la

reconnaissance de leur arbitrage en matière de conflits en

tre locataires et propriétaires, entre époux, entre patrons

et employés, etc •••

Le cadre juridique apparait lointain dans cette

pratique où le policier joue à la fois le r~le de juge civil

lors du réglement à l'amiable entre les pdrties (dédommage

ment de la victime, remise des biens volés' au légitime pro

priétaire, etc ••• ) et le rOle de juge pénal à l'égard du mi

neur. Et cela d'autant plus qu'alors qu'en matière de délin

quance juvénile, la peine est l'exteption et la mesure éduca

tive la règle, il n'a dans l'éventail des mesures éducatives

à sa disposition p2S grand choix: la correction corporelle ou

la mesure d'intimidation (c'est à dire la garde en cellule).

Cette pratique interdit donc de mener une étu

de sur la délinquance juvénile au seul niveau du Tribunal pour

enfan~s. Pour éviter le biais des tris opérés par le Parquet

et l'instance policière, il suffirait alors de descendre 'd'un

èchelon et de travailler à celui de la Brigade pour mineurs .

dont an a vu qu'elle assurait théoriquement la totale concen

tration des cas de. délinquance juvénile.

Mais là encore, la distance est grande entre la

théorie et la pratique: il ne suffit pas seulement que lB

B.P.M. jouisse du monopole théorique de réception des mineurs

délinquants, il faut encore que celui-ci lui soit reconnu par

les autres services de police. Or, en 1976, sur les 585 gar

çons et 142 filles, auteurs de délits, §gés de 18 ans ou plus,

et rec~nsés dans l'ensemble des commissariats de Lomé (y com

pris la B.P.M.), seulement 345 des premiers et 80 des secondee

sont passés à la B.P.M., soit respectivement 60% et 57~;. Il

'faut donc repousser le terrain d'étude au delà de la B.P.M.

Si l'idée de travailler sur les seuls dossiers

des mineurs déférés devant le Juge des enfantes donc été aban-
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donnée, leur dépouillement exhaustif a néammoins été èffectué

dont celui des rapports d'er,quQte sociale. Mais ces rapports

intéressants d'un point de vue qualitatif n'ont pu donner lieu

à une recherche quantitative. En effet, si apparemment ils

comportent une présentation rigoureuse, spécifiant chacun la

composition de la famille du mineur, une étude rapide de sa

personnalité, des éléments sur les conditions de vie de la

famille, des renseignements sur les parents, ces rapports

souffrent de défaûts trop nombreux. Beaucoup de renseignements

manquent ou sont incomplets et'les moyens matériels mis à la

dispositiçn des agents de promotion sociale chargés d'effec

tuer ces rapports sont trop réduits pour leur permettre de les

compléter. D'autre part, la personnalité de l'assistant social

influe grandement sur les résultats du rapport au point que

les éléments d'analyse qu'on peut en tirer ne constituent pas

un matériau brut, mais un matériau tronqué pnr l'interpréta-

tion que l'assistant en a faite. Selon sa propre conception

des éléments explicatifs de la génèse de la délinquance, il

accentuera l'importance de tel ou tel facteur (dissociation

familiale, ressources de la famille, conditions de vie, ins

tabilité conjugale de la mère, etc. o.) pour passer sous silen

ce les éléments qu'il considère sans intér@t.

Il a été opéré par ailleurs un dépouillement des

relevés de la B.P.M. pour les années 1970 à 1976. Ils ont fait

l'objet d'une exploitation statistique qui a abouti à des ré

sultats très curieux. Or, en approfondissant les conditions

d'établissement de ces relevés, il a été constaté qu'ils souf

fraient d'un manque de validit§ ±el~qu'ils devenaient inuti

lisables. En effet, une comparaison entre les résultats du dé

pouillement de ces relevés pour l'année 1976 et ceux de celui

des mains courantes de la m~me année, aboutit à une différence

dens les effectifs de l'ordre de 505~. Alors que les registres

de la main courante de la B.P.M. indiquent un Tlombre de 345

garçons et 80 filles passés dans ses locaux, on ne retrouve

la trace que de 208 des premiers et 33 des secondes dans les

relevés. Sans doute faut-il voir l~ l'influence de la défi-
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cience des opérateurs ~ont fait ~tnt H. Michard (8), due à

leur manque de motivation et de formation. Les relevés effec-

tués par les agents des Affaires S~ciales en servic~ à la

B.P.M. souffraient des m~me8 défauts. Nous nous sommes donc

attachés à travailler à partir des registres de main courante

de tous les commicsariats de Lomé, de 1976, limitant notre

objet à une seule année. En effet, une étude de l'évolution

de la délinquance depuis 1970 présentait trop d'obstacles.

Le dépouillement des mains courantes des sept années considé

rées grévait la recherche d'une perte de temps considérable

puiqu'il fallait y opérer un tri entre les affaires qui noùs

intéressaient et les autres. Les registres comportent non seu

lement des cas d'affaires de mineurs auteurs d'infractions,

mais tous les événements qui peuvent avoir lieu aJ sein du

poste de police: déclaration d'enfant trouvé, restitution de

biens volés, dépôt de p+ainte, etc ••• D'autre part, ~'étude

de cette évolution obligeait à effectuer la même recherche

dans tous les autres commissariats de la ville et dépouiller

tous les registres où sont mentionnés outre les affaires de

mineurs, celles de majeurs, les accidents de circulation, et

autres événements divers, soit un travail considérable pour

un résultat sujet à· caution quand on sait que plusieurs re

gistres· manquent dans les archives de certains commissariats.

Nous nous sommes donc tenus au dépouillement

des mains courantes de l'année 1976 de la B.P.M., du commis

sariat central, des commissariats des quatre arrondissements,

des postes de police du port et de la douane. Mais là encore,

la satisfaction du chercheur est loin d'~tre totale car nom

bre de renseignements font défaut ou sont entachés de vices.

Nous lei avons pourtant utilisés, m@me imparfaits, car ils

restent les· seuls éléments de base de toute recherche statis

tique.

Pour en approfondir les résultats, il a été

opéré au sein de la B.P.M., entre Mai 1977 et Septembre 1977,

un recensement exhaustif et systématique de tous les mineurs
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auteurs d'infraction et présentés au poste. Un questionnaire

l~ur a été sournia. Malgré la faible ambition de son contenu,

,les résultats obtenus n'ont pas été à la mesure de notre at

tente. Initialement prévus pour Stre soumis aux mineurs par
, 'f

un agent en service à la B.P.M., il nous B vite fallu en opé-

rer la passation nous-m~mes: l'effectif des agents était trop

réduit pour~que l'un d'entre eux puisse se consacrer exclusi

vement ~ ce travail~ Une fraction trop importante de mineurs

n'était pas interrogée. L1 a ide d'une personne extérieure nous

était interdite du fait de l'interdiction légale de toute pu

blicité concernant les affaires de mineurs.

D'autres obstacles ont surgi. Au niveau de la

communication, peu de mineurs maniaient suffisamment le fran

çais pour répondre aux questions, et le diversité des ethnies

multipliait le besoin d'interpr@tes. Le problème de la dispo

nibilité des agents se retrouvait posé. M@me' le problème ré

solu, la passation des questionnaires présentait d'autres dif

ficultés: les min~urs interrogés, dont l'âge variait entre 7

et 20 an8~ possédaient plus riu moins les renseignements' qui

leur étaient demandés. Certaines directions de recherche ont

dO ainsi être aba~données. Nous avons laissé de c8té par exem

ple le problème des ressources Dlatériellea d~ la famille que

nous comptions utiliser comme indicateur de ~iveau écon9mique,
, ,

la question de l'ancienneté d'implantation en ville, ou l'gge

des parents, indices d!autonomie culturelle, etc •••

322 questionnaires au total ont été passés. Et, ,

m@me si certains présentaient une faille à telle ou telle ques

tion, nous les avons conservé car les: éliminer nous conduisait

à n'en retenir qu'un trop faible ,nombre pour être encore si

gnificatif. On ne s'étonnera donc pas à le lecture des tableaux

qui suivront de ne pas voir apparaitre le m@me nombre' au to

tal de leurs effectifs respectifs.

On se demandera pourquoi, malgré les réserves

que nous formulons à l'égard des résultats obtenus à partir
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de c~s éléments statistiques, nous nous sommes maintenus dans

la voie d'une recherche quantitative. ·Nous croyons.qu'une re

cherche sur la délinquance passe en premier lieu par la mise

en évidence de l'importance de cette délinquance. Une recher

che qualitative qui ne e'oppuierait par sur des élé~ents sta

tistiques s'orienterait dons des directions sans doute inté

ressantes, mais peut-Stre sans aucun rapport avec la réalité.

Seule l'étude quantitative permet de mettre en relation des

variables pour en apprécier les effets. On peut par exemple,

très raisonnablement supposer que l'implantation récente en

ville des parente détermine au. niveau de la socialisation de

l'enfant un conflit de contenu culturel résultant de l'onta

gonisme de l'idéologie occidentale véhiculée par l'école à"

certains éléments de la culture traditionnelle auxquels res

tent attachés ses parents issus du milieu rural. Mais que

vaudra une savante explication de la délinquance en ces termes

si les faits montrent que les mineurs délinquants se recru

tent en majeure partie parmi la porulation implantée en ville

depuis plusieurs génér.ations? Nous ne dénions pas à l'étude

qualitative toute valeur scientifique; au contraire, elle res

te un élément fondamental de la recherche; mais l'état de cel

le-ci en Afrique est· tel que nous nous trou..wns dans une si

tuation où l'intérêt de notre travail commavdait cette ap

proche quantitative. La r.echerche en Europe a les moyens d'o

pérer une direction d'étude différente parce qu'elle dispose

d~s éléments propres è dépasser ce sta~e. La xecherche en

Afrique est trop récente pour 11éviter. "Dans les pays d'Eu

rope et d'Amérique du Nord, la conscience collective est suf

fisamment mOxe pou~ que des chercheurs puissent y élaborer des

analyses approfondies de ce~ phénom~nes. Ces pays sont les

plus urba"nisés et industrialisés du monde. La manifestation

d'un phénomène social n'est pas en soi suffisante pour qu'il

fasse l'objet d'enqu~tDs coûteuses et prolongées. Parmi les

problèmes sociaux qui retiennent l'attention des pays en· voie
a

de développement, l'alphbétisation. l'éducation de base~ l'em-

ploi rev@tent un carectère d'urgence par rapport à la délin

quance juvénile". (9).
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Mais une fois déterminées les caractéristiques

sociologiques de la population délinquante mineure~ il faut,

pour apprécier l'influence des variables, pouvoir la comparer

à la population non délinquante. Il faut donc mettr~ à jour

les différences significativeE qui s'établissent entra des

échantillone représentatifs des deux populations. La représen

tativité de l'échantillon de la population délinquante semble

a.s6urée dans les limites de notre obj et; en effet, s'agissant

de la délinquance juvénile è Lomé, notre population étudiée

est constituée d'une part de l'ensemble des mineurs passés

dans les différents commissariats de la ville en 1976 pour

l'étude de certaines variables, et d'autre part de la popu

lation totale passée à la B.P.M. pendant cinq mois consécu

tifs pour l'étude d'autres variables. Si cette période inclut

les mois de vacanc~s scolaires, elle reste la plus adéquate,

parce qu'elle comporte également les deux derniers mois d'une

année scolaire et le premier de l'année suivante. Il restait

à établir une population de contr61e.

Nous avons abandonné l'idée de constituer un é

chantillon de la population loméenne. En constituant l'échan

tillon à partir de la population scolaire, nous introduisions

un biais important que déterminait la fréquen tation scolaire

et qui n'est pas sans relation avec d'autres variables ( C.S.PG

des parents, niveau économique de la famille, etc ••• ). L'éta

blir à partir de la population fréquentant les centres d'ani

mation sociale amenait l'introduction d'un biais aussi impor

tant. Or nous ~~~~ disposions des résultats des recensements

opérés par la Direction nationale des statistiques en 1960 et

1970. Ils délimitent des entités économico-administratives

(région, ~irconscription, ville de Lomé, ensemble des six au

tres communes) et distribuent leur population en fonction de

multiples variables. Cartes, ils ne comportent pas tous les

tabl~aux croisés dont nous auriol1s voulu disposer, mais ils

constituaient màlgré tout un matériau de référence intéressant.

I
l La confiance à leur accorder est évidemment relative, mais les

rejeter nous interdisait toute recherche comparative •
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Le premier recensement effectué date de 1960.

Les moyens mis en oeuvre alors ét~ient faibles en comparaison

des buts poursuivis, les enqu~teurs mal formés. S'y ajout~it

un climat de défiance de la part de la population ha~ituée à

des recensements de l'administration de~ .imp6ts. Ce recensement

a été étalé sur une période de deux ans, de 1959 à 1961, s'ef

fectuant d'abord dans les zones rurales puis dans les zonas

urbaines. Cette longue durée en limite la valeur du fait de la

très forte mobilité de la population à la période de l'indé

pendance (rentrée d'exilés, migrations vers les villes, etc ••• ).

Les risques d'écart entre les résultats et la réalité sont

donc importants. Nous avons donc évité d'utiliser les résultats

du premier recensement sauf pour les renseignements qui n'é_

taient pas disponibles dans les fascicules du recensement de

1970 non encore totalement exploité. Mais la première expé

rience que constituait le recensement de 1960 a eu un effet

bénéfique sur les conditions dans lesquelles a été effectué ce

lui de 1970. Certes, il peut conserver quelques défauts, mais

nous pouvons considérer que dans l'ensemble, les résultats sont

sntisfaisants. Le recensement de 1970 constitua donc un maté

riau de référence essentiel dans notre étude, malgré les limi

tes qu'il impose au chercheur tant qu'il n'aura pas fait l'ob

jet d'une exploitation totale.

Enfin, il a été procédé pour vérification et

test de nos conclusions à quelques interviews non directifs de

mineurs délinquants, dans et hors du cadre de la B.P.M. Nous

en attendions confirmation ou innirmation, au niveau du vécu

et de la conscience individuelle de l'enfant, de nos hypothè

S8S. Mais là encore nos ambitions ont ét6 déçues. Nous nous

sommes heurtés, pour ce qui concerne les interviews effectués

à l'extérieur des institutiorls policièrB8_à une méfiance bien

COMpréhensible de la part des enfants. Notre situation d'Eu

ropéen, mais surtout nos contacts réguliers avec les agents

d~ la force puhlique engendrait une réaction de fuite devant

nos questions. Il faut reconnaitre à la "société" délinquante

un système de communication très efficace à Lomé, mais dont
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nous n'avons pu profitèr.

Le problème se posait différemment pour les mi

neurs interrogés à la brigade, mais le résultat a été identi

que. L'interdiction du recours à des intArpr~tres ext6rieurs,

et l'utilisation des agents en service ~ la B.P.M. "réduisait"

la validité de nos interviews. En effet, .la présence d'un po

licier à nOG c8tés introduisait un biais déterminant dans l'en-"

vironnement de l'enfant qui n'avait pas toujours loisir de ré

fléchir longuement sous peine d'être rappelé à l'ordre. D'au

tre part, la trad~ction par personne interposée de mots et

d'expressions qui ne trouvent pas leur équivalent en français

limitait l'intér~t d'une analyse de contenu. En outre, la pro

pre personnalité du traducteur, ses réactions verbales ou mi~

miques, que nous ne pouvions ma1triser, influençaient les ré

ponses des mineurs qui av~ient avantage à ne pas se discrédi

ter auprès des cadres m@mes de la B.P.M. Au total, les condi

tions dans lesquelles ont été opérées ces interviews leur

laissent peu de valeur heuristique.

SECTION IV LES LIMITES DE L'OBJET.

L'étude du circuit de constitution de la délir

quance (cf. schéma N°4) nous a~conduit à situer notre niveau

d'analyse au stade des commissariats et postes de police de

la ville. Pour éviter le biais de l'influence des tris opérés

par le Procureur de la république et de ceux opérés par les

réglements à l'amiable qui interviennent dans les postes de

police, nous avons préféré prendre en considération l'ensemble

de la population mineure notée dans les mains courantes, à la

quelle une quelconque "infraction" était reprochée et contre

laquelle quelque forme de sanction avait été prise. Mais ce

serait s'abuser que de croire que cette population constitue

l'ensemble des délinquants mineurs de Lomé.

Dès avant le-stade des commissariats s'opèrent

des tris dont il faut tenir compte pour bien comprendre la
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portée exacte de cette recherche.

Toutes les polices du monde ont conscience du

décalage souvent énorme qui peut exister entre le nombre de
1 •

mineurs délinquants qui aboutissent entre leurs mains et leur

nombre réel. La différenc~ entre les deux, ou "chiffre noir",

est de l'avis des spécialistes très importante. Or ce décalage

est encore accentué au Togo par l'existence de facteurs de

distorsion particuliers.

Le premier est la conséquence de l'importance

encore grande de relations personnelles qui unissent les Lo

méens. Ainsi tel auteur d'un délit dont la victime connait

les parents ou le tuteur, soit par relation de voisinage ou

de travai~ ou de famille, bénéficiera de fortes probabilités

à ne pas ~tre conduit à la police. La victime préférera régler

l'affaire directement avec les responsables de l'enfant. D'une

part, cela évite des pertes de temps et d'argent puisqu'il

lui faut conduire l'enfant au commissariat, répondre aux con

vocations de la police, se présenter au Tribunal, etc ••• pour

un résultat douteux, mais surtout cela lui évite d'entretenir

par la suite avec la famille du mineur des relations conflic

tuelles consécutives au recours à la police. Traduire une fa

mille amie devant la justice, dénoncer publiquement ses tares,

constitue un acte impardonnable qui envenimera ~ jamais les

relations. L'image d'un service.public heutre que serait la

police est moins connue dans l'esprit des gens que son aspect

répressif culpabilisant. Tout individu inculpé,; coupable ou

innocent, qui passe au sein de l'institution policière, pe~d

du m@me .couP sa virginité sociale, et l'opprobre générale qu'on

ne manquera pas de faire jeter sur un enfant et sur sa famille ~

qu'~n fait conduire à la police, fait hésiter la victime qui

préfère recourir à d'autres pratiques de conciliation. L'une

d1elles consiste donc à tenter de régler le problème avec les

responsables de l'enfant, quitte ensuite, en cas d'échec, à

utiliser le recours administratif.



Une seconde pratique est d'utiliser l'arbitra

ge des chefs traditionnels. Certains quartiers, dont not~mment,-
les anciens villages qui,. au fur et à mesure de l'expansion de

la ville, se sont trouvés inclus dans le périmètre epmmunal,

ont conservé une forme d'administration traditionnelle. Comme

dans les campagnes où le chef de village détient une autorité

reconnue en matière de problèmes matrimoniaux, de conciliation

familiale, de "délinquance", le chef de quartier~conaerve en

ville une certaine valeur d'arbitre. De ce fait, il lui arrive

d'avoir connaissance de certaines affaires de délits qui échap

pent à celle de la police. Une enqu~te rapide auprès des chefs
1.), -:1:.

traditionnels d'Amoutivé et de Bè (cf. plan de Lomé et chapi-

tre VIII consacré à l'étude de la ville) ne nous a. pas permis

d'évaluer l'importance exacte qu'ils détiennent en matière de

répression de la délinquance. Hésitant à avouer leur concur

rence avec la police, ils ont sans doute sous estimer leur

influeflce.

Les chefs de quartier ne sont pas les seuls à

détenir ce rele de juridiction parallèle. Les chefs ethniques

en sont également investis. Nous avons vu que la population de

la capi~ale était pour une bonne part constituée de migrants

récemment implantés, et issus de souches ethniques multiples.

Certaines ethnies, comme les Moba (10) ou d'autres (notamment

les Anla dont le chef ethnique est en m~me temps chef du quar

tier de Kodjoviakopé) disposent à Lomé d'un chef auquel ses

coreligionnaires reconnaissent une certaine autorité. Sans dou

te, la réaction du groupe à l'environnement anonyme d~ la ville'

concourt~elle à resserrer les liens communautaires de l'ethnie

et à opposer au risque de déracinement un conservatisme cul

turel (nécessairement relatif). L'image de marque du groupe.

interdit alors le recours à l'administration judiciaire en cas

de délinquance intraethnique pour éviter de faire retomber

la réprobation sociale sur le groupe tout entier. De ce fait~

la victime préférera traduire devant le chef ethnique l'au

teur du méfait. Celui~là prendra les dispositions qui lui sem

blent appropriées et po~~rra m~me' réex~édier le mineur dans

...1•••



son village d'origine: L'affaire ne d~passera pas le stade de

la communauté.

c.ell~ •.
Comme des chefs de quart1er, l'1nfluence en ma-

: 1

tière de répression de la délinquance des chefs ethniques est

difficilement ~valuable. Une étude du phénomène suppose un

capital de temps dont nous ne disposions pas pour établir des

contacts suivis et fructueux avec les différents chefs. Néam

moins, elle constitue une direction de recherche qu'il sErait

intéressant d'entreprendre.

Il importe ~ependant de noter que le recours à

ces juridictions parallèles n'est pas le fait de n'importe

quel sous groupe constitutif de la population de la capitale.

Il dépend d'abord du quartier de résidence dans .le cas du re

cours aux chefs de quartier, et de l'appartenance ethnique

dans le cas de celui aux chefs ethniques, car tous les quar

tiers ne disposent pas, ni toutes les ethnies, de chefs jou

issant d'une égale reconnaissance. De ce fait, les statisti

ques établies au sein des commissariats doivent laisser ap

paraitre une sous représentation des sous groupes de popula

tion qui utilisent plus que d'autres ces circuits parallèles.

(

A ces facteurs institutionnels de distorsion,

il faut ajouter des fàcteurs sociaux. En effet, il arrive

que des délinquants mineurs, auteurs da délits caractéris~s,

mais jouissant de relations par leur famille au sein des ins

titutions policières ou auprès de cadres influents de l'admi

nistration, ne fassent pas l'objet de mention dans le main

courante~ Le biais qui en résulte au niveeu des statistiques

apporte une nouvelle limitation de la portée de l'étude car

il entraine une sous~repr~ientBtio9 de la délinquançe de cer

tains groupes qui jouissent d'une position supérieure dans la

hiérarchie sociale. ~

Enfin, il:importe de mentionner également.

l'effet du tri opéré par la victime elle-m~me dont la réaction

• .... 1•••



au dommage subi est l'élément primordial à la base de la ré

press~on sociale. C'es~ à la victime que revient le r8l~ de

mettre en marche le mécanisme de contrale de la"délinqianèe.

Cette réaction dépend fort évidemment de facteurs,individuels
. . ;

(résignation ou révolte) mais aùssi de facteurs c~lturels:"si

le délinquant est le produit de la répression sociale, le ni

veau de répression "est fonction de la perception du délinquant

par le groupe qui le juge. La perception qu'en a la victime

apparait donc comme un facteur déterminant. Ou elle part~

cipe au co~e culturel dominant qui la fait opter pour le choix

du recours aux institutions officielles de répression, ou au

code culturel de certains sous groupes qui lui fait préférer

le recours aux juridictions parallèles, ou enfin elle ne par

ticipe à aucun d'entre eux st recourt à d'autres voies: ch~

timents corporels immédiats, pratiques magiques, etc •••

Cette multiplicité de facteurs de distorsion

qui intervient au cours du processus de constitution de la dé

linquance détermine." les limites de cette étude. Elle ne

lui en enlève pas pour autant toute validité. L'objet de notre

recherche, puisque les statistiques ne fournissent que ceux

des délinquants qui sont passés par le circuit officiel de

répression' se trouve donc circonscrit à l'étude de la délin

quance officiellement contrôlée. Qu'il existe d'autres direc

tions de recherche en matière de délinquance juvénile qu'il

faudrait entreprendre, nous en sommes convaincu, il n'en reste

pas moins que la réponse à la question, "Quels sont les délin

quants que contrôlent les institutions officielles?" nous

semble c~nsti,.:tuer un résultat digne d ',intér~t.

. . ..1.....
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NOTES ..

(1) : Le paragraphe consacré à l'étude du' droit pénal pour mineurs

s'est largement inspiré du cours que le Professeur J~ Pradel~ de

la Faculté de Droit de Poitier8~ en mission au Togo~ a assuré à

l'Université du Bénin de Lomé r et auquel il nous a permis aima

blement d'assister.

(2) : ·A. Mathé assure que sa promulgation et son application n'~nt

été effectuées qu'en 1952 en A.O~F. (~La délinquance juvén{le. .

dans les pays d'Afrique francophone ll
, thèse de droit, Paris, 1969).

(3) : A. Mathé émet l'hypothèse que le coat social élevé qulau

rait entrainé l'application de l'ordonnance du 2 Février 1945 a

motivé le refus de son.introduction au Togo par les autorités

colorliales. (A. ~1athé, op. cit.).

{4} : C. Allaer~ ilLe juge,. .l'enfant et les parents~, Documentation

Service~ Lille, 1965 r cit€ par G. Villars~ ~Inadaptation scolaire

et délinquance juvénile"" Armand Colin,. 1g72. ..

(5) : Depuis la création et la mise en fonctionnement en Septe:m

bxe 1976, du Centre d'Observation de Cacavelli {dans la banlieue

de Lomé}, c'est à celui-ci que revient le rele d'accueillir les

mineurs de moins de 17 ans déférés devant le juge. ainsi que les

mineurs qui ont fait l'objet des mesures de garde ou de placement,.

en attendant leur transfert en institution, leur placement en

semi-liberté, ou leur retour dans leur famille~

{6} : H. Lévy-Brühl., "Evolu.ti.on du crime et de la peine'I!,. iIT n..
Szabo, "Déviance et criminalité", op. cit.

{T} :. A.. Math€r op. cft.

(B) : H. Hichard,. "·Cue1.ques éléments d'interprétation de Ia sta

tistique judiciaire relative à la délinquance juvénile", Annales:



ti6

de Vaucresson, N°10, 1972.

(9) D. 5zabo, "La délinquance juvénile", 1963.

", :,

(10) : Voir à ce propos l'étude à paraitre sur l'ethnie Moba de

G. Pontié, OR5TOM, et la thèse en cours de D. Pontié, EPHE, sur

les Moba de Lomé.

• •.1. •'.•
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CHA PIT R E III . ~

=======================

L ' E T A T

A L ·0 ME.

D E L A DEL l N QUA NeE J U VEN ILE

Le dernier volet de cette première partie Bara

consacrée à l'étude descriptive de la délinquance juvénile à

Lomé. Disposant des bases théoriques. pour diriger la recherche,

et de l'analyse de l'environnement social où s'exprime la dé

linquance,~des limites du cadre juridique et de la pratique

sociale en matière de contrôle et de détection, il importe

de dépeindre les manifestations objectives du phénomène.

SECTION l LES INFRACTIONS.

Le dépouillement exhaustif des mains courantes'

des commissariats et postes de police de la ville a permis de

constater qu'en 1976, 2 014 mineurs ~gés de 20 ans ~u plus a

vaient été appréhendés après la commission d'une infraction.

La répartition selon les sexes donne ~ne propor~

tian nettement plus importante de garçons: 1 451 contre 563

filles soit respectivement 72% et 28%. Le public mineur des com

missariats est donc en majorité crinstitué de garçons. Mais ces

documents n'indiquent pas précisément le motif de la pr~sence

de 113 garçons et 62 filles notés "mis à la disposition fl • De

source policière, ces mineurs peuvent avoir été appréhendés pour

...1 ...



n'importe quél motif: vérification d'identité, reèherche pour
" .

complicité de vol, individu suspect, etc ••• Ils représentent

respectivement 7,8% et 11% de l'ensemble des garçons et/des

filles. Ils ne seront pas inclus dans les résultats et nous'
f

supposerons que, s'ils ne ee répartissent peut-être pas'exacte-

ment de la même manière que le public connu dans les différen

tes catégories d'infractions, ils n'influencent pas sen~iblement

les résultats et ne dénient pas sa représ~ntativi~é à l'échan

tillon.

784 g~rçons et 183 filles auraient,commisune

infraction qualifiée'crime ou délit soit 52,6% de l'ensemble

et respectiv~ment 58,6% des garçons et 36,5% des filles. Ce sont
. ," , . ',~. ., . ~ • ..r~•.

ces derniers qui peuvent faire l'objet de poursuites devant

les juges pénaux.

A- Crimes et délits.

1) Le vol.

Le vol représente à lui seul 78% des délits

et crimes' des garçons et 58,5% de eeux des filles. Il est donc

le premier délit masculin ,et fémini.n, mais il reste un 'délit mas

culin à 85%.

On notera la faible importance du vol des véhi

cules chez les garçons (5%) et encore plus chez les filles (1%)

(cf. tableau N°13). Il ne s'agit jamais de vols de voiture,

mais surtout de bicyclettes ou de vélomoteurs. Et cette impor

tance relativé;~est encore exagérée par le fait que sont accusés

de vol de véhicule des mineurs qui ne lIant pas comm~s. En effet

nombre d'enfants pratiquent à proximité des édifices publics,

des cinémas et des grands magasins, le gardiennage des véhicules

contre une somme modique de 25 FCFA. C'est pour eux une maniè

re de se faire un peu d'argent de poche, souvent innocente,

même si quelquefois elle repose sur un véritable "rackett" ou

chantage à la détérioration. Ces enfants ont un nombre impor-

...1..•
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tant de véhicules à garder, et il n'est pas rare que, se faisant

passer pour le vjritable propriétaire, un individu leur substi

tue.une bicyclette ou un vélomoteur, mal cadenassés~ Le légitime

propriétaire n'a d'autre recours que d'emmener le "gardien"

a~ cqmmissariat et d~ porter plainte contre lui pour vol. Les

policiers le gardent comme prévenu, et si l'affaire ne peut se

régler à l'amiable entre les parents et la victime, l'enfant

peut m@me ~t~e déféré devant le juge pénal. On voit donc que

le vol des véhicwles est loin d'@tre comme dans les pays occi

dentaux, u~e activité prisée des délinquants mineurs. En fait,

le parc automobile' n'est pas si important à Lomé, et ce mode de

transport n'est pas à·ce point entré dans les moeurs qu'il in
cite les délinquants à s'en procurer illégalement. La délinquance

est profondément dépendante du mode de consommation de la so

ciété où elle s'exprime.

Le premier vol commis (parmi les vols connus)

est le vol de numéraires dans 35% des cas, (33% des vols mas

culins, 47% des vols féminins). A ces vols de numéraires, il

faut ajouter les dél~ts de "pick pockets", "vols à l'esbrouffe~,

vols à la tire, etc ••• commis dans le but de dérober un porte

feuille, un porte monnaie. L'ensemble représente alors 44% des

vols masculins et 56% des vols féminins. Les autres vols con

cernent par ordre d'importance: les effets vestimentaires et

tissus (16,6% et 24%), lei pi~ces mécaniques ou outil~, volail

les, .. et matériel électrique' (transistor). Les trois dernières

catégories ne sont le fait que des garçons.

l'

La plupart. des vols sont commis dans le but de se

procurer.du numéraire (directement ~u par revente), mais il

n'est pas rare que l'objet volé soit destiné à la consommation:

personnelle (vêtements, transistor). Les mineurs délinquants,

profondément influencés par l'atmosphère de la ville, voient

dans cette acquisition illégale de numéraires, le moyen d'accéder

à la 'consommation 'qui, par le prestig~.qu'elle procure, leur

permettra de se valoriser. La reconnaissance sociale en ville

passe par la détention de la monnaie, intermédiaire üniversel

des échanges pour l'accés à la consommation. Dans une ville où

J
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l'anonymat devient géneral, ce n'est plus la naissance bu le

savoir ou l'age qui, comme dans la campagne traditionnelle,

. crée la relation de dépendance propre à 2ssurer le pre"stige,

mais c'est l'ac~és à la consommation (habits européens, tran

sistors, cinéma) qui apporte la reconnaissance sociale, et les

enfants voleurs sont des clients assidus des tailleurs et

couturières.

K.A. ne vole que de l'argent, il l'utilise en

achats dl~abits parce que "les gens bien ont de beaux habits

et que ça (l')intéresse. D'ailleurs, si un jour il "trouve"

beaucoup d!argent, il retournera à l'école, parce qu'il pour

ra montrer à ses camarades de classe qu'il peut changer de

v@tements tous les jours. (Interview de K.A., vol à la tire,

8 mai 1978).

"A Lomé, je dois bien m'habiller et ça coOte

beaucoup d'argent. Ici, à Vogan, quand je ne" suis pas en ser-
. . ~

vies, je peux mettre n1importe quoi, les gens me connaissen~~-

tout le monde est p~reil." (Interview d'un G.P. du commissa-

riat de Vogan, Décembre 1977}.

On notera que -les filles ne commettent ni vols

de pièces mécaniques, ni vols de matériel électrique, et pour
- -,

ainsi dire pas de vols de volaille ni de véhicule. Les c06di-

tians d1exécution du vol dépendent des conditions de vie du dé

linquant, car le vol des mineurs, au moins pour les cas contra

lés, est essentiellement un vol d'occasion, c'est à dire commis
<.. •

sans pré~éditation ni organisation. Certes, il arrive que des

mineurs se rstrouvent et décident d'un commun accord d'aller

ensemble opérer quelque vol au marché ou à la plage, de dérober~

quelque poulet parmi tous ceux qui divaguent sur les voies pu

bliques, mais on ne" peut parler à leur propos de véritable or

g8nisation ni préméditation, car leur réunion est due au hasard,

et le crime n'est pas leur profession. En outre, ils restent

relativement marginaux parmi les vols contr8lés. Les infractions

commises par les mineurs ne sont jamais des crimes très or-

.../'...
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ganisés et l'on constate très rarement des cas de cambriolage

ou· de vol préparé de longue date~ pr~médité.

Les lieux de prédilection de commission des vola
;

s'en trouvent donc réduits et dénotent de l'état réel de la

délinquance juvénile à Lomé, tout au moins de la délinqua~ce

contrelée. On peut distinguer deux séries de lieux privilégiés

qui correspondent à deux formes de vols d'occasion: les lieux

publics où s'exercent les vols d'occasion que nous qualifierons

d'"intensive" et les lieux privés où s'exercent les vols d'oc~
, .

casion que nous qualifierons d' "extensive". Dans les ~remiers,

l'activité qui règne est telle et le nombre d'individus rassem

blés si important que les occasions surgissent dans un laps de

temps très réduit. Il' s-uffit d'un passage :.,rapide dans ces lieux

pour qu'une occasion se présente au délinquant non averti. Ce

sera par exemple au grand marché, dans les grands magasins, à la

poste, sur le lieu d'une f@te publique, où n'importe quel passant

pourra profiter d'un étal non gardé, d'un portefeuille offert,

d'un sac à main béant.

Dans les seconds, au contraire, c'est l'importance

du temps passé qui favorise l'apparition d'occasions intéressan

tes. Dans la concession familiale, dans les rues voisines, à l'a

telier,' l'enfant vit de longues heures chaque jour. Il ~ultiplie

ainsi ces chances de "trouver" un porte-monnaie oublié, un pa

gne séchant dans une cour déserte, un poulet divaguant dans une

rue vide, toutes occasiohs qu'il pourra saisir.

Cet aspect ~ccasionnel qui caractérise le vol

contr8lé explique la faible représentation de certaines catégo

ries dans les vols féminins. Les conditions de vie et les lieux~

que fréquentent en priorité les mineures leur offrent des pos

sibilités différentes de celles des garçons de profiter des

memes occasions. Il explique également l'importance des'liens

de parenté qui existent entre l'auteur et sa victime.

Dans 45% des cas, le vol est commis à l'égard

... / ....
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des parents directs, du tuteur, des personnes de la famille ou

du patron. Cette proportion atteint 65% pour les vols féminins,
1

et 40% pour les vols masculins. Le vol dans l'entourage est beau-

coup plus fréquent chez les filles. Il apparait donc que non

seulement les filles commettent en général moins de vols, mais

qu'en outre, elles hésitent à franchir le pas de la délinquance

caractérisée (perçue ici à travers l'indicateur que constitue

le lien de parenté de la victime). Souvent donc, il n'est guère

besoin d'aller chercher loin l'auteur du vol dont on est la vic

time. L'apprenti dérobe quelques outils ou pièces de mécanique

dans l'atelier de son patron, la bonne vole l'argent de sa patron

ne, l'aide revendeuse dissimule une partie des recettes, le cui

sinier substitue linge, argent ou objet de son patron. Tel en

fant dérobe des volailles à ses voisins, tel autre un pagne à

sa cohabitante.

Cette importande des relations existant entre

l'auteur d'un vol et sa victime expiique sans doute la survivan

ce en ville de la pratique des ordalies. Cette cérémonie con

siste pour un charlatan à -découvrir parmi quelques suspects le

véritable coupable. La victime lui amène les personnes qu'elle

soupçonne, le charlatan par des pratiques "magiques", plus ou

moins ésotériques, détermine la culpabilité de l'une d'elles.

Ainsi, par exemple, place-t-il sur le cou du suspect deux balais

indigènes entrecroisés qui se resserrent sur le coupable qui nie

son crime et peuvent l'étrangler. Ou l'opérateur peut enlaq~r le

cou du suspect d'une corde à laquelle est attachée une pierre

placée dans un trou. Innocent, il lève sans difficulté la pierre,

coupablei celle-ci le retient et la corde l'étrangle.

Ce genre de pratiques, courantes dans les villages,

se retrouve aussi à Lomé. Mais si en campagne; le contr8le so

cial est très fort, qui permet au charlatan de mener au préala

ble une enqu~te rapide, on peut supposer qu'en ville, la géné

ralisation de l'anonymat rend difficile l'aboutissement de son

enqu@te. Mais, parce que le vol est souvent le fait de l'entou

rage immédiat. le recours à l'ordalie conserve son efficacité •

••.1..•
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Cette efficacité est à ce point reconnue qu'il arrive que la sim

ple menace d'y recourir suffise au coupable pour se dénoncer,

et qul~lle permette la survivance en ville d'une pratique en

dehors de son contexte traditionnel.

K.E. a volé deux jeux de vis platinées dans

l'atelier de son patron et va les proposer à des clients pour

400 f. A son retour à l'atelier, le patron l'interroge sur la

disparition des pièces, il nie, puis devant la menace d'une

ordalie chez le charlatan, il avoue et est conduit à la Bri

gade •••• K.E. dit ne croire ni aux "vaudous" ni aux charlatans,

mais il croit en leur efficacité. Il a assisté, enfant. ~ une

ordalie, c'est pour cela qu'il a avoué. (Interview de K.E.,

vol de pièces de mécanique, B.P.M. , juin 1978).

Mais l'absence d'organisation, de préméditation

qui caractérise la majorité des vols contrôlés par la palice,

ne signifie pas que tous les vols commis lessoient ainsi. L'ex

périence malheureuse de nombreuses victimes prouve en effet

l'existence de bandes semi organisées qui opèrent dans les lieux

publics et dont les Européens sont les cibles de choix. Leur

tactique est tellement efficace qu'un individu même averti peut

en @tre victime. Le principe utilisé est de détourner l'attention

de la victime pendant que le reste de la bande opère. La client~

d'un supermarché monte dans sa voiture, abaisse les vitres de ses

portières avant, et pose près d'elle son sac à main. Au moment

de démarrer, elle est abord~e du c8té gauche par un enfant qui

lui propose des allumettes ou des fleurs ou autre chose. Le

temps de. se 'libérer de l'intrus a suffi aux complices pour s'em

parer du sac à main et s'être enfui avec. Le client d'une ba~que

rejoint son véhicule et constate que son pneu arrière est crevé.

Deux, trèis enfants lui proposent de l'aider, réclament cric,

manivelle et roue de secours pour réparer. L'automobiliste pose

se sacoche, porte document et va sortir le matériel. A son retou~

au volant, il constate la disparition de ses affaires. On pour

rait multiplier les exemples. Ils dénotent en tous cas l'exis

tence de bandes plus au moins organisées qui opèrent avec effi-

•••1•••
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cacité dans la capitalè.

Leur existence nous a d'ailleurs été confirmée

de source policière et par les interviews effectués à l'exté

rieur des commissariats. Il existerait quelq~e(s) bandees} de

mineurs spécialisée(s) dans le vol et profondément hiérarchi~

sée(s). Un capitaine, ,des lieutenants, ayant chacun sous leurs

ordres un petit groupe de subordonnés, se réunissent et prépa

rent l'organisation d'un coup. Le recrute~ent de ces bandes

est assuré par le racollage de certains enfants errants ou

vagabonds sur la plage, autour des bottes de nuit ou près du

grand marché. Une fois leur valeur éprouvée, ils sont admis

dans la bande après un rite d'initiation, le marquage de la

nouvelle recrue au fer rouge, et l'absorption d'un repas à base

de lézard pris en commun. La recrue jure alors fidélité à la

bande et s'engage à ne pas dénoncer s~s complices' sous peine

de recours à la sorcellerie ou menaces de représailles. (1).

Le fait qu'on ne trouve trace de ces bandea

dans nos recherches auprès des commissariats ne prouve pas

leur inexistence, mais remet en question les circonstances

dans lesquelles s'effectue la détection de la délinquance p et

d'une certaine manière le contr8le'social. L'appréhension

d'un mineur délinquant dépend de la réaction de la victime ou

des résultats de l'enqu~te policière. Ces derniers sont eux

m@mes fonction des moyens en matériel et en effectif mis à

la disposition de la palice. Or, au Togo, il semble que l'in

fluence des enqu@tes policières sur la détection de la délinquan

ce, tant-majeure que mineure (puisque~ à la base de l'enqu@te~

an ignore l'~ge du coupable) n'ait pas une importance considé

rable. En effet, parmi les mineurs auteurs de vols et passés

à la B.P.M. de Mai 77 à Septembre 77, 69% d'entre eux ont été

appréhendés et conduits à la police par leur victime. Il faui::

donc que la victime prenne sur elle de saisir les auteurs sur

le fait au de les rechercher. Ainsi à l'efficacité d~la police

se substitue celle de la victime.
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Mais l'efficacité de la victime est elle-même

dépendante de sa personnalité (méfiance, réaction immédiate,

tenacité dans les recherches) et des circon,stances du ' délit.

On s'explique alors le fa~t qu'on. dénombre parmi les; victimes

peu d'Européens, pourtant cibles de choix des voleurs. Ne ~is

posant pas des relations familiales nombreuses qui leur permet

traient de multiplier leurs chances d'appréhender le coupable,

ils sont peu soucieux d'entreprendre des recherches inutiles,

d'autant que la valeur du délit représente peu de choses par

rapport à leur situation financière. On s'explique aussi le

fait qu'on ne retrouve guère trace de bandes organisées parmi

les délinquants appréhendés. One opération bien montée a toute

chance de réussir et ses auteurs de passer au travers ~es mail

les d'un filet bien l~che.

On comprend également l'importance des relations

qui unissent auteur et victime des vols contr8lés, et la pre

mière impression que laisse la délinquance j~vénile. En effet,

la première chose qui frappe le chercheur est la naïveté dont

les auteurs de vols ont pu faire preuve~ Telle bonne, découvrant

par hasard la cachette où sa patronne met Bon argent, dérobera

le tout, ira sans souci en dépenser la majeure partie au grand

marché, en distribuera une autre à ses camarades, ne manquera

pas d'éveiller les soupçons sur sa brusque aisance, et se ré

fugiera dans son village natal ou chez ses parents où elle s~ra

toute surprise que sa victime vienne la rechercher. Tel appren

ti, ayant dérobé à son patron mécanicien des pièces de véhicule

s'étonnera que l'acheteur à qui il les aura proposées à un prix

dérisoire le questionne sur leur origine. Tel voleur de bicy

clette ira dès le lendemain de son acte se promener en vélo,

dans le quartier même où il l'aura dérobé. Tel voleur à l'éta- :

lage, satisfait de la bonne opération qu'il a effectùée un jour~

récidivera auprès de la même victime, jusqu'à ce que celle-ci,

rendue méfiante, l'aura appréhendé. On pourrait multiplier les

exemples.

La détection de la délinquance, au moins en ce

0 •• 1•••
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qui concerne les vols, ne permet donc de mettre à jour qu'une

certaine catégorie de délinquants, les moins organisés et les

"plus naifs.

2) Les autres crimes et délits~

Après ie vol, le délit le plus souvent

commis est constitué par ce que les registres dénomment "coups

et blessures volontaires ll
• Ils représentent 7% des délits mas

culins et 22% des délits' féminins. Cette catégorie d'infrac

tions correspond en fait très peu à des délits intentionnels.

Il ne s'agit pas, comme on pourrait le croire, de violences gra

tuites commises par des adolescents en mal d'affirmation de soi

~ l'égard de victimes innocentes. Ce ne sont, le plus souvent,

que les conséquences de rixes et bagarres entre camarades et

voisins. Tel enfant réagit par un coup de poing à une insulte

qui lui a été lancéa. Tel autre bouscule à la fontaine publique

un voisin qui lui prenait sa place. Tel écolier handicapé rejette

à la figure du camarade qui venait le narguer la noix de coco

que celui-ci lui montrait. Il ne sl~git donc, dans la grande

majorité des cas, que d'accidents malheureux dont l'auteur n'a_

vait pas prévu les conséquences. Mais le montant des frais en

gagés pour soigner la victime impose à ses parents la mise en

cause de la responsabilité de l'auteur. Lorsque l'affaire ne

peut se régler entre les tuteurs des mineurs, le recours à l'au

torité policière demeure le moyen le plus efficace pour rentrer

dans ses frais.

Il serait théoriquement possible d'entreprendre

une action civile devant les tribunaux, mais la démarche est

trop onéreuse et trop longue. Le recours aU policier dont on a :

vu qu'il lui était conféré un statut de juridiction parallèle

par la pratique sociale, est à la fois plus rapide et moins

coOteux, mais son intervention passe par la dénotation des faits

en termes de l'COUpS et blessur~s volontaires ll • Une fois l'affai

re portée à 8a connaissance, le policier détermine la responsa

bilité de l'auteur et demande à ses responsables réparation des



.........+.!J;Js....·'....· __ ..---.--------... _____-""_~.""'-_'~'_" ..•,._ -l..-....:..--_.. -.::._~__.... ~~._'_.......a._....:_..._._..=o._. ~._ +A "5 .... . '( "ft .c-

,1

dommages subis. Mais sl l'affaire ne peut ~tre réglée à l'amia

ble BU niveau du commissariat, la victime (ou ses parents) peut

toujours se constituer partie civile et l'affaire sera portée

devant la juridiction pénale.
.. .

La surimportance de ce délit dans la délinquance

féminine ne signifie pas que les jeunes Togolaises ont plus que

leurs frères une propension naturelle à se battre (les coups et

blessures volontaires restent un délit masculin à 58%), mais

elle correspond en fait à une sous représentation des filles

dans les autres catégories de délit, surtout le vol.

Les m@mes considérations valent pour les délits

d'ordre sexuel (5% de l'e~semble des délits masculins, 2% de

celui des délits féminins): la catégorisation des faits en

"viol", "attentat à la pudeur avec.violence" ou autre, résulte

de l'intervention policière dans le régleme~t de l'affaire.

Loin d'@tre le fait d'obsédés, ils correspondent plut8t à des

jeux d'adolescents ou d'enfants sans grande gravité. ~ais là

encore, des considérations d'ordre financier (remboursement des

frais médicaux) implique la pénalisation de tels jeux.~Il sem-

ble d'ailleurs que dans la société urbaine, la licence en matière

sexuelle soit telle que peu de taRous freinent encore les compor

tements. Nous n'avons eu' connaissance q'aucun viol collectif,

et les P.V. de ces affaires rendent surtout compte de compor~

tements d'adolescents désireux de satisfaire leur curiosité.

Le reste des délits est constitué par les cas

d'escroquerie, abus de confiance (pénalisation du moy~n employé

plutôt que du résultat: cas du garçon de courses qui s'enfuit

avec le vélo qui lui a été confié), détention et usage de dro- ~

gues (uniquement le fait des garçons consommateurs de drogues

douces: "guè, cannabis"), recel d10bjets volés (souvent acquis

de bonne f~i) et quelques rares cas de tentatives d'avortement

et d'empoisonnement. Pour ces derniers, il faudrait avoir con

naissance du dossier avant d'accepter sans réserve des quali

fications parfois fantaisistes.
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Au total, la délinquance juvénile à Lomé, telle

qu'elle apparait à travers les mineurs cont~81é6, ne semble pas

constituer un phénomène pathologique grave.' Il reste bien enteR

du qu'il ne s'agit que de la délinquance contr51ée et non de la

délinquance effective. Mais au delà de la limite que ,les moyens

de détection et d~ contrale imposent à notre étude, il reste

essentiel et peut-~tre beaucoup plus intéressant de savoir quelle

population mineure,"délinquante" la société contr81e et pour

quoi. -'

B- Les autres "infractions".'

A c8té de cette population délinquante légale,

les commissariats reçoivent une population importante de mineurs

dont· les ~ctes ne justifient pas en principe le traitement 'dont

ils sont l'objet. Ce sont en premier lieu les auteurs d'infrac-

tions non correctionnalisées, en second lieu, des mineurs dont

le comportement est réprouvé.

1) Les autres cas d'infractions.

Ils représentent 11% des mineurs garçons

et 23% des filles passés dans les commissariats en 1976.' Ces

cas d'infractions donnent lieu en principe au simple paiement

d'une amende, sans incarcération ni poursuite devant les tri-'

bunaux. Il s'agit essentiellement de cas de "désordre public~,

"violences légères", "insalubrité publique" et "braconnage".

On ne saurait parler à leur propos de ca~ de délinquanc~ mais

ils sont ~ntéressant6 à plusieurs points de vue.

Ces infractions correspondent à des co~portement~,.

particuliers réprouvés par la loi qui en fait des infractions.

Mais elles. ne sont pas le fait de n'importe quelle couche de la

population et tout se passa comme si l'auteur était davantêge

visé que son acte. En effet, l'ivresse publique, les violences- .

légères, les menaces et injures sont autant de types decompor-

tement spécifiques, voire m~me génér~ques de certaines couches

... / ...
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populaires o~ le' "franc parler" et l'"expression gestuelle"

.sont des c~mposantes culturelles. Certes, on ,peut concevoir

qu'ils remettent en question d'une certaine manière l'ordre

social et qu'ils vont.à l'encontre da la morale domi~ante, maia

il importe de noter que leur répression s'exerce en priorité

à l'égard d~ certaines ~ouches de la population. Deux exemples

appuieront l'hypothèse.

~ Le récent assainissement de la lagune qui tra-

versait la capitale parallèlement au bord de mer, a abouti à

la constitution de deux lacs aux extrémités Est et Ouest de la

ville {voir plan, chapitre VIII}. Leur e~ploitation est réser

vée à l'administration et toute p@che clandestine y est inter

dite. Mais l~ coutume reste forte pour les, jeunes des popula

tions avoisinantes d'aller y taquiner le poisson au bout d'un

bambou. Les enfants sont alors arrêtés, conduits à la B.P.M.,

et rel~chés après le paiement d'une amende·de 1 000 F. Or, les

quarti~rs adjacents des lacs sont des quartiers populaires

(Nyekonakpoé togbato, Bè togbato) car les conditions de vie y

sont plus qu'ailleurs pénibles (foisonnement de moustiques,

inondations éventuelles) et les loyers sont réduits. Ce sont

donc plus souvent les enfants des couches populaires qui sont.

accusés de braconnage, d'autant que ceux des familles aisées

ont accés à d'autres types de loisirs.

Parallèlement, nous avons été témoin, lors de

notre séjour à Lomé, de l'arrivée massive à la B.P.M. de nombre

d'enfants accusés d'"insalubrité publique". A l'approche des

vacances scolaires et dans le cadre du dévelrippement to~risti

que des plages de Lomé, un arr~té du maire a interdit du jour

au lendemain, l'utilisation de la plage'comme toilettes publi- :

ques. En l'abs.ence de constructions publiques spécialement

destinées à cet usage et W.C. dans les concessions populaires,

la population avait l'habitude de se rendre sur la plage. Dès

la mise en application du texte, des rafles ont été organisées

et les mineurs rassemblés à laB.P.M. L'amende d'abord fixée à

1 000 F est passée à 5 000 F, ce qui.représente une somme
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considérable quand an sait que le revenu mensuel moyen à Lomé

n'excède pas 15 000 f. La seule possibilité pour recouvrer le

montan{ de l'amende consis~ait à retenir ~es enfants à la Bri

gade jusqu'à san paiement par leurs tuteurs. Ainsi les enfants

des couches populaires se sont-ils trouvés, plus que· les autres,

pénalisés. En effet, les enfants des couches aisées qui dispo

saient chez eux de W.C. privés avaient moins de probabilités.

d'être raflés sur la plage, mais encore, ~ê~e une fois arrêtés,

leur temps de détention était limité puisque leurs parents é

taient facilement capables de payer leur amende. Enf~n, certains

mineurs qui jouissaient par leurs tuteurs de relations influ

entes ont été libérés sur intervention,sans .justification du

paieme~t de l'amende. Au total, les jeunes des .classes populai

res ont été davantage sanctionnés et certains sont même restés

incarcérés plus d'une semaine.

2) La répression de certains comportements.

Le dernier. groupe de mineurs relevés dans

les commissariats (326 garçons et 201 filles soit respectivement

25% et 40% de l'ensemble) est constitué d'enfants n'ayant commis

aucune infraction à la loi pénale, mais dont l'attitude ou le

comportement font l'objet d'une réprobation sociale telle qu'ils
J.'

aboutissent au sein des instances policières.

Il s'agit en premier lieu d'enfants rassemblés

au cours des rafles préventiVes organisées par les services de

la SOreté Nationale: enfants d5ambulants dans les rues de Lomé

à des heures indues, la nuit ou pendant les heures normales de

classes, enfants vagabondant aux alentours des marchés, des

bo!tes de nuit, des grands magasins, et dont l'oisiveté appa

rente laisse à craindre des conduites délinquantes~ Le vagabori

dage n'est pas en principe un délit, il ne donne jamais lieu

d'ailleurs à des poursuites devant le Tribunal, ni au paiement

d'une amende, mais le statut dont le vagabond jouit dans la ,mo

rale sociale le fait devenir l'objet des ntracasseries" poli

cières. Il en est de même de la prostitution à laquelle se

~ '.'../ ...
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livreraient certaines mineures appréhendées. Ainsi, en dehors

de toute référence 'juridique, ces enfants sont.passibles de sanc-

.tions: ~ls sont gardés à vue et. détenus pendent un laps de temps

plus ou moins long, variant de 24 heures à plusieur~ jours, le

temps que leurs tuteurs s'en inquiètent et les réclament, ou

que les policiers s'en lassent et les libèrent. Et ils subissent

à leur arrivée comme à leur départ de la B.P.M., une solide

correction qui devrait les inciter (c'est du moins l'opinion des

policiers) à ne pas récidiver. Ce ne sont ni les uns ni les au

tres des délinquants au sens juridique du ter~e, puisqu'ils

n'ont commis aucun délit, mais ils subissent de la part des ins

tances officielles de répression des sanctions qui les font as

similer par la population et s'assimiler eux-m@mes aux délinqua~ts

types. Ils évitent la police, accomplissant au jour le jour des

activités plus ou moins licites et contribuent m~me à l'établis

sement d'une sorte de "culture marginale". Ils vivent en marge

des normes sociales, et sont de ce fait-rejetés par le groupe.

(

L'autre composante de cette dernière cat~gorie

est constituée parce qu'il est convenu d'appeler les cas de

"mauvaise conduite". On dénombrait 79 garçons et 66 filles

passés dans les commissariats en: 1976 pour ce motif. Ce smnt·

des enfants amenés par leurs parents ou leurs tuteurs pour y

etre corrigés. Bien qu'à notre connaissance, il n'existe aucun

texte juridique de référence, il s'agit là d'une pratique relati

vement courantè que les policiers justifient par l'expression

d'"assistance à la correction paternelle"$ Encore une fois, le

fait passe le droit et il faut y voir la consécration du statut

social dont jouissent les, policiers. Détenteurs en ville de cer

taines prérogatives des chefs de village, ils deviennent le 'der

nier recours des parents face à leur enfant récalcitrant. Alors~

que dans le milieu rural, la traduction d'un enfant devant le

chef de village équivaut à' la consécr2tion ultime de sa perver

sité, c'est à la police que viennent en ville se plaindre les

parents d'un garnement. Elle détient ce rele d'intimidation qui

revient en campagne au chef de village. Accusés de chapardage~

d'irrespect, de mauvaise conduite, les enfants viennent subir

...1... .



à la B.P.M. la correction que leurs parents se sentent incapables

de leur infliger. La pratique se développe d'ailleurs au point

que nou~ avons vu un enfant de JO ans amené par son père légi

time pour s'y faire corriger et détenir pendant plusieurs joursl

1
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1
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Au delà de la simple anecdote. il faut voir com

bien le fait dénote l'état d'esprit dans lequel se tr~uvent cer

tains parents devant le comportement de leur enfant. Inhabitués

à affronter des 5ituatio~s auxquelles ils n'ont pas été prépa

rés, incapàbles de répondre à des attitudes contraires aux prin

cipes dans lesquels ils ont eux-m@mes été élevés. ils ne peuvent

faire' face ~ ce problème d'éducation et' s'en remettent. alors aux

instances policières, inconscients,qu'ils abdiquent du m~me coup
. .

toute responsabilité à l'égard de leur enfant. Le bouleversement

rapide qu'a connu la sociét~ loméenne et ses conséquences au

niveau du processus de socialisation de l'enfant, laissent cer

tains paren~s désemparés. L'expérience de la coutume leur est

inutile et ils se réfugient très vite dans le recours aux ins

titutions officielles (police, assistance sociale) avec le sen

timent ~'@tre dépassés par leur in~ani et les évènements. ~:,
~. . ...::

Combien de fois n'avons nous lu dans les rapports d'enqu@te so-

ciale et entendu à la B.P.M. les.réflexions de tels ou tels

parents assurant que leur enfant n'était qu'un 'vâ~rien et qu'ils

en faisaient cadeau à l'Etat! Ils n'avaient quant à eux plus

l'intention de le revoir et ils le reniaient! Réaction grave

lorsque l'on sait l'importance que rev@tent les liens familiaux

et la valeur attribuée à l'enfant ~ans la société traditionnelle.

C'est donc un public très varié ~ue celui qui

fréquente les commissariats de Lomé et la B.P.M. A des ~as de

délinquance caraâérisée (délits et crimes) s'ajoutent des cas

de pseudo-délinquance (contraventions, vagabondage. mauvaise

conduite) qui subissent au sein des institutions de répression

un traitement égal, sinon en degré du moins en nature. C'est ce

public hétérogène (quant à l~infraction commise) que nous avons

pris. comme.objet d'étu~e. Certes, seule un~ partie de cet effec

~if correspond effectiv.ement, juridiquement à la délinquance •

... / .....
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l'autre partie n'es~ constituée que de oontrevenants et de cas

d'inadaptation sociale, mais il est homogène dans son ensemble

par le ~raitemen~ qu'il subit. ~i la peine définit le délinquant,

moins que la référence juridique, ce qu'il importe di prendre
,

en considération, c'est davantage la répression sociale dont

un individu fait ,l' obj et, dans son expression la plus obj ective

que lui confère la pratique soci~le. Aussi, .refusant de nous

sentir concernés par une querelle qu'on nous chercherait au

niveau de la terminologie, nous qualifierons d~ "délinquante"

cette population dans son ensemble qui constitue le public des

commissariats de la ville~ en demandant au lecteur~de nous ac

corder sa complicité qui lui apportera une lecture plus facile.

Car, bien évidemment, ,nous conserverons à l'esprit le fait que

des sous ~roupes constituent cette population "délinquante"

dont nous ~endons compte par la distinction opérée sur la base

de l'"infraction" commise entre les quatre groupes suivants:

- le groupe 1 comprend les cas de vols. Mais

puique le vol n'est pas un délit constitué lorsnu'il s'exerce

à l'encontre des ascendants ou descendants de l'auteur, nous

avons éliminé de ce groupe les cas de vols aux parents lorsque

les renseignements nous permettaient d'en fair·e la distinction

{ess8nti~11ement pour la population recensée à l~ B.P.M. en

1977),116 ont été assimilés aux cas de mauvaise conduite puis-

,qu'ils en constituent un sous ensemble.

le groupe 2 comprend les autres cas de délits

et crimes: coups et blessures volontaires (C.B.V.), viols, es

croqueries, et~ ••• susceptibles d'entrainer des poursuites de

vant la juridiction pénale. Les groupes 1 et 2 s'~pparentent

donc par'~~ possibilité qu'ont leurs populations d'@tre déférées

devant le Tribunal. Leur regroupement a parfois été effectué,

lbr~qee la variable étudiée amenait à la déterminati~n d'effec-·'

tifs trop réduits pour @tre significatifs.

- Le groupe J comprend les cas de comportements

réprouvés: mauvaise conduite, évasion du domicile~ refus d'obé

issance, vagabondage, prostitution, etc •••

- le groupe 4 rassemble tous les cas d'infractions

ne constituant pas des délits (ivresse publique, insalubrité

•.. 1...



publique, braconnage, violences légères, etc •••

Nous posons à ces groupes une valeur régressive

en fait de délinquance. Nous considérerons en effet Rue les

enfants du groupe 1 , coupables de vol, ont plus que les autres

"franchi le seuil de l'asocialité. Les mineurs du groupe 2, pour

tant auteurs de délits au sens juridique du terme, ont pu ne

pas faire preuve "au momeDt de leur acte de l'intention requise

au moment du vol. Quant aux enfants des autres groupes, ils cons

tituent plut8t des cas d'inadaptation sociale.

Ce sont donc ces groupes, distingués ou non au

sein de la population délinquante en ffonction dé la variable

étudiée, dont nous nous efforcerons d'apprécier les caractéris

tiques sociologiques.

SECTiON II : SEXE ET AGE.

~ne analyse de Itétat de la délinquance juvénile

passe, outre la description des infractions les plus courantes

et les circonstances dans lesquelles elles ont été commises,. par

la prise en considération de l'~ge des auteurs. Nous avons vu

que lé droit distinguait parmi les mineurs pénaux, ceux qui é

taient ~gés de moins de 13 ans des autres. Nous avons donc

conservé cette distinction et opposé les mineurs de moins de

13 ans et les enfants de 18 ans au moins, mais nous avons scindé

le groupe intermédiaire des 13-17 ans en distinguant les enfants

~gés de ~1J ei 14 ans de ceux §gés de 15, 16 ou 17 ans (2). La

répartition d~ la population délinquante des commissariats en

fonction de l'infraction commise, du sexe et du groupa d'~ge

s'établit donc comme au regard du tableau N°13 et des schémas

ND5a et 5b.

Ces résultats doivent ~tre considérés avec pré

caution car les sources dont ils proviennent sont sujettes à

caution.

. ..1...
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Tableau N°13 z Répartition de la populati~n mineure délinquante par infract~o~, sexe et age.
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Il est courant dp. rencontrer des enfants qui igno

rent leur ~ge. Le développement de l'état civil est encore ré

cent et ne touche qu ~ une faible partie de 'la population.' Les

migrants, issus du milieu rural, déclarent rarement leurs nou

veaux nés et n'établissent'pas d'actes de naissance. Il revient

donc aux agents de fixer l'~ge du mineur (3). Leur préférence

pour les chiffres ronds, les mult~ples de S et les 8 et les 13,
. ,

expliquent la forme curieuse des pyramides (cf. schéma N°S).

Certains enfants possèdent un acte officiel établissant leur

~ge: acte de naissance ou jugement supplétif. Mais, lors d'un ju

gement supplétif, un enfant peut'être rajeuni (par exemple pour

ne pas dépasser l' ~ge limite d' entrée en sixième) ou ,vieilli

(pour pouvoir passer son permis de conduire). Il importe donc

,d'@tre prudent à -son égard.

Nous avons pris comme population de contr8le la

population 10mÉenne recensée en 1970 et comprise entre 7 et 20

ans. Ces limites ont été retenues parce que aucun mineur de

moins de 7ans n'a été relevé parmi les délinquants et que, mal-
,"

gré les limites légales fixées par le Droit, nombre d'enfants

~gés de 18'ans et plus au moment de leur acte sont pourtant ju-

gés par lè Tribunal pour enfants (4). ~.

L'absence de concentration~des effectifs délin

quants mineurs au sein d'un s~ul établissement, malgré la vo

lonté politique qui fut à l'origine de la création de la Brigade

pour Mineurs, apparait clairement au regard des schémas ND 5a et

Sb (5). La pyramide construite à partir de l'ensemble des effec

tifs délinquants passés dans les commissariats laisse apparaitre

l'erreur que nous n'aurions pas manqué de commettre si nous nous

étions attachés à ne travailler qu'à' partir des mai~s courantes

de la B.P.M. : la délinquance juvénile amorce une chute très

sensible dès l'~ge de 13 ans. En f2i~ la B.P.M. ne contr81e que

la délinquance des mineurs de c'et ~ge. Au delà, elle est forte

ment concurrencée par les autres commissariats pour per~re sa

prépondérance dès 16 ans.

.../ ...
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Un mineur n'a son statut reconnu qu'au-dessous

de 13 ans, soit que l'influence de la culture traditionnelle

est eDcQre forte dans la populatio~ adulte qui fait considérer

qu'après l'age de l'initiation, l'enfant atteint son stade de

préadulte et passe dans une classe d'~ge supérieur qui lui

Ote le droit de profiter, d'un traitement réservé aux enfants,

soit que l~s agents laissent à leurs camarades de la B.P.M.

le soin' de receuoir les délinquants dont l'irresponsabilité

'pénale est reconnue par la loi, pour se réserver le traitement

de ceux qui nécessitent enquête et procédure.

Ces remarques valent également pour les pyramides

construites à partir des effectifs des différents groupes, mais

on constatera qu'en ce qui concerne les groupes 2 et 4, le rOle

de la B.P.M. est davantage encore concurrencée par les autres

commissariats.

Les formes générales de ces q~atre pyramides ap

pellent d'autres remarques. La dissymétrie entre les sexes ~st

beaucoup plus forte pour la pyramide du groupe 1 que pour les

autres: les filles plus que les garçons hésitent à commettre

des vols, par contre cette dissymétrie est beaucoup moins nette

pour les autres groupes. L'angle formé par le c8té "masculin"

et la verticale de la pyramide du groupe;1 est moins aigu que

l'angle correspondant des autres pyramides. Le vol commence

plus t8t que les 'autres infractions ou peut-@tre est-il l' obj et

d'une répression plus forte. Tout se passe comme si commettre

un vol constituait un acte d'une telle gravité, à ce point ré

prouvé par le groupe que l'~ge de. l'auteur ne constituerait

plus une circonstance atténuante qu'on reconnaitrait pourtant

dans le cas d'autres infractions (groupes 2 ou 4). "L'excuse

absolutoire de minorité" ne jouerait pas aux yeux des victimes

face à l'auteur d'une action aussi répréhensible.

La répartition par ~ge n'est donc pas identique

selon les catégories de délits (schéma N°6), certaines infrac

tionssont surtout le fait des plus jeunes (braconnage, fugue

... / ....... , ..
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et mauvaise conduite}, d'autres le fait deo plus ~gés (infrac

tions des groupes 1 et 2). 'Il faut y voir la conséquence des

différences de'statut dont jouissent filles'et garçons, enfants

adolescents et jeunes adultes.

Les parents accepteront de leur garçon de 1~ ans

et plus qu'il prenne ses distances à leur égard sans le taxer

pour autant de'mauvaise conduite. Ils l'accepteront moins de la

part de leur fille du m@me ~ge ou de leur cadet. A l'inverse,

le groupe social considèrera comme sans importance certaines

attitudes agressives des enfants alors qu'il y réagira si elles

sont le fait des plus @gés (menaces et injures} violençes légè

res, désordre public}.

On ne s'étonnera pas que la prostitution soit

.un "délit ll purement féminin et le fait des plus ~gées, ·ni que

le braconnage soit une infraction purement masculine et le

fait des plus jeunes. Par contre, plus curieuse est la diffé

rence entre les sexes de la représentation ces classes d'~ge

inférieur pour certaines catégories d'infractions (vagabondage,

mauvaise conduite et fugue). Sans doute, la fillette est-elle

plus que sàn frère du mnme age tenue à certaines obligations

familiales qui impliquent un contrale social plus vigilànt.

Les t@ches domestiques qui lui sont dévolues, les loisirs dif

férents auxquels elle a droit, lui donnent des conditions de

vie différentes ët par conséquent des occasions différentes

de commettre des actes de délinquance.

Nous avons déjà vu· que certains vols n'étaient

pas le fait des fillettes (vol de volailles, de matériel, de piè

ces mécaniques, de véhicules, etc ••• ), par contre, el~es commet

tent plus souvent des vols à la maison, de bijoux, de numérai

res, etc ••• Certaines catégories de vols sont davantage le fait

des plus jeunes: vol à l'étalage par exemple. Il existe, au sein

de la nsociété marginale", un code d'honneur qui interdit aux

plus ~gés de recourir à ce genre de délits, sous peine de se

déconsidérer à leurs propres yeux et aux yeux de leurs pairs •

•..1•..
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On sera également frappé de la relative importan

ce des vols parmi les jeunes enfants. Le voleur est souvent très

jeune. Mais peut-être ~oins que la, pre~ve d'un grave mal social

qui fait se désespérer certains responsables, faut-~l voir là

les conséquences du mode de détection de la délinquance à Lomé.

Si les plus jeunes sont relativement nombreux, leur présence

est peut-être surévaluée du fait de la sous représentation cor

respondante des classes d'~ge supérieur. Le jeune enfant inex

périmenté qui commet son premier vol a plus de probabilités que

son aîné plus averti et avisé de se faire appréhendé par sa

victime au cou~s de ses récidives (6).

Le taux de délinquance.

Le lecteur aurait peut-@tre regretté de ne pas

trouver dans ce chapitre descriptif de l'ét~t de la délinqua~ce

juvénile à Lomé quelques indications sur' le taux de délinquance

en ville. Le taux de délinquance constitue en effet un indicateur

objectif qu'on peut difficilement remplacer, et nous nous sommes

efforcés, pour évaluer l'importance du phénomène, d'en calculer

un qui nous aurait permis d'amorcer une tentative d'étude com

parative entre Lomé et les capitales européennes à défaut d'au-

tres capitales africaines ou du Tiers Monde. Mais là encore,

trop de limites ont surgi au cours de ce calcul pour qu'on puis-

se le considérer à un titre autrement qu'indicatif.

D'abord les statistiques n'offrent que l'é~at de

la délinquance contrôlée et non de la délinquance réelle; 'd'autre
,

part, elles ne concernent que la délinquance contr81ée parles

institutions officielles. Mais au delà de cette limite, se pose

celle du groupe de référence dans lequel elle s'exprime. Le

recensement de la population loméenne dont nous disposons a été

établi en 1970 et en 6 ans son accroissement n'a peut-être pas

suivi la courbe qu'il a connue de 1960 (date du premier recen

sement) ~ 1970. Indépendamment de la croissance gén~rale de la

population, il faudrait pouvoir disposer du taux d'augmentation

de chaque classe d'~ge qui n'est pas identique pour toutes,

1

"
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compte tenu des biais qu'introduit la migration privilégiée des

jeunes adultes.

L'administration retient un taux d'accroissement

naturel de 2,3% l'an pour la capitale, mais ce taux appliqué à

l'augmentation générale de la population nous est apparu insuf

fisant pour @tre utilisé. A défaut donc d'indications exactes,

nous avons effectué le calcul du taux de délinquance sur ~a

. base d'une augmentation uniforme des différentes classes d'~ge

correspondant à cel~e qu'a connue la population de la ville en

tre 1960 et 1970, soit un taux d'accroissement annuel de 9,6%

(retenu par les responsables du service d'urbanisme) (cf. ta

bleaux N°1~ et N°1.S a,b,c'et schéma N°6b).

On constatera que le taux de délinquance calculé

sur les seuls délits du groupe 1 est nettement inférieur pour les

filles. Le rapport de l'ordre de 1 pour 10 qui s'établit pour

les classes d'~ge inférieur (7-13 ans: O,B 0/00 contre 5,3 0/00,

13-15 ans: 2,1 0/00 contre 22,1 0/00) tend à s'amenuiser lors

qu'on considère les tla~ses d'~ge élevé (5,3 0/00 contre 23,3 0/00

pour le groupe d'~ge 15-18 ans). Cette différence entre les sexes

se retrouve régulièrement quels que soient la population délin

quante et le groupe d'~ge retenus, mais à un degré moindre au

fur et à mesure· de la réunion des différents groupes d'infractions
9

et du passage dans les classes d'age supérieur. Lès filles dé-

butent leur délinquance plus tard et s'en tiennent à des infrac-

. tions mineures.

\

On relèvera également que le taux de délinquance

tend à s'accroître régulièrement lorsque les enfants vieillis~

sent sauf en ce qui concerne les délits du groupe 1.• Après 14

ans, le vél diminue, tant chez les garçons que chez les filles.

Cette diminution est moins nette pour les délits du groupe 2

et laisse plut8t place à une stabilisation.

Cette régression de la délinauance céntrOlée à

partir de 15 ans peut être consécutive à plusieurs phénomènes •

••.1 •.•
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Tableau ND1; : Evaluation de la population loméenne en 1976.

(:·f l
(C1esses : Population Lomé 70 : Population Lom~ 76 estimée )
( d'age : ( + 9,8% par an) )
( : )
( : : : f :. )

( : Garçons.: Filles: Garçons : Filles : Total )
( f:::)
( : :: :)
( 7-13 : 11 040: 14 438: 19 353: 25 309: 44 662 )
( s : t : : )

( 13-15 : 2 809: 3 600: 4 924: 6 310 :11 234 )
( : 1 : :. t )

( 15-18 : 4 682: 4 649: 8 207 : 8 149 16 356 )
( 1 .: : t : )

( 18-20 : 5 821: 5 231: 10 204: 9 169: 19'373 )
( : : :. : : )
( : : : : : )
( 7-20 : 24 352: 27 918: 42 688: 48 937: 91 625. )
( : :~.: : : )===================================================================

,'.

Tableau ND1~a : Taux de délinquance (Groupe fI

( )'

't

(Classes : Délinquants du Groupe l' : Taux de délin~uance par )
( d' ~ge : tous commissariats 1976. 1: rapport à pop. Lomé 1976 )
( , t : 6/00 )
( :::.:,:')
( : Garçons: filles: Total : Garçons Filles: Total )
( ::::. :" )
( : : : : :, : )
( 7-1 3 : . 103: 21: 124: 5,3: 0,8: 2, 8 )
( : : : : : :. )
( 13-15 : 109: 13: 122: 22,1: 2,1 10,9)
( : : : : :. : )
(15-18 19·1:. 4:1:: 234:~ ZJ,,:1:: 5,,3:: 1"4,,3. );
( : : :. :: :. :: . )
(18-20 206 30: 238: 20,4'i 3,3: 12,3 )
( : : : : : : .-)
( : : :. :; :~ :: ):

..... ( 7-20 : 611: 1Q7':: 71"8:. 14,3:: 2,.2:. T"ft),:
( . . .. .' . .. .' ).. . . . . ..
======~===========================~=~=================================
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Tableau N°15b % Taux de délinquance (Groupes 1 et 2).

(1 .: )
(Classes Délinquants des groupes 1-2: Taux de d~linquance par )
( d'Sge tous commissariats 1976 : rapport à pop. Lomé 1976 )
,.\.{_---~:'-------------~:-------=o~/.;:;.o.;:;..o-; )
( J % % 1 : : )

( : Garçons: filles Total: Garçons Filles Total)
( : :)( ~---_..:::..-_---:::-.._--_.:.:---_......:._-----=:~-----:-. )

( 7-13 : 119: 27: 146: 6,1: 1,1: 3,3)
( : : : : : : )
( 13-15 : 127: 22: 149: 25,8: 3,5 13,3)
( :::: )
( 15-18 : 239: 71 310: 29,1: 6,7: 19,0 )
( : % %: :)

( 18-20 : 299 63 362: 29,3: 6,9. 18,7)
( :::::)
(: ::::)
( 7-20 : 784: 163: 967: 18,4: 3,7: 10,6 )
( . . . . . . )· . . . . .=======================================================================c. ,

/

Tableau N°~Sc : Taux de délinquance (Tous groupes).

( · · )• ·( Classes Délinquants tous groupes · Taux de délinqua!1ce par )..
( .d 'age tous commissariats 1976 rapport à pop. Lomé 1976 )
( : : 0/00 )
( · • · · • )• • · · •
( Garçons : filles Total Garçons fillras : Total )
l : : · )·( : : · · · )· · ·( 7-13 239 55 · 294 12,3 · 2,2 • 6,6 )· · ·( : • • · • )., • · •
( 13-15 • 226 • 62 288 • 45,9 · 9~6 • ~5,6 )• • • · •
( • · % · )· · ·( 15-18 : 436 : 178 : 614 : 53,1 : 21 ,8 : .37,5 . )
( · : · : · )· · ·( 18-20 · '550 268 · 816 53,9 • 29,2 : 42,2 )• · •
( • : · : · )• • •
( · · : : )· ·( 7-20 · 1 451 : 563 : 2 014 · 34 1 1 , 5 · 22 .- )· · ·1 . . . . . . )· . . . . .-=======================================================================

,
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Elle correspond peut-@tre à une maîtrise plus

forte de l'activité délinquante par l'adolescent qui, plus aver

ti, limite les probabilités de se faire appréhender. Cette ré

gression ne serait donc le fait que de la délinquanc.B contr8lée

et ne se vérifierait pas dans la délinquance totale.

Elle s'explique peut-@tre par un changement de

statut de l'adolescent qui, devenu partie de la population ac

tive dispose des moyens matériels pour accéder à la consommation

qui rendent inutile le recours à l'acte de délinquance (au moins

le vol, mais aussi escroquerie, abus de confiance)."

Enfin, elle peut @tre due à l'arrivée massive par

mi la population de Lomé de migrants non délinquants qui, en aug

mentant le dénominateur de la fraction, réduisent le quotient, c
donc le taux de délinquance, dans les classes d'age qu'ils ali

mentent, à savoir essentiellement les~classes supérieures à

14 ans.

Pour ce qui est de la validité de la première

hypothèse, nous ne sommes pas en mesure de l'apprécier. vue la

connaissance réduite que nous pouvons avoir de la délinquançe

réelle à Lomé. Pour ce qui est des autres, une étude affinée de

la population délinquante nous apportera peut-@tre les moyens

d'appréciatio~ qui font défaut.

(

.../ ...
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NOTES.

(1) : Il ne nous a pas été possible de pousser plus loin notre

enquête sur les bandes de mineurs délinq~ants~ parce que 1eur

approche nécessitait un temps assez long dont nous ne disposions

pas, et parce que,à notre situation d'Européen s'ajoutait notre

statut, très vite reconnu par les mineurs errants de la capitale,.

d'auxiliaire des instances policières~que notre étude nous im

posait de fréquenter.

(2) : Le code pénal distingue dans ce groupe, les mineurs de 16

ans des autres. Il nous a semblê plus pertinent d'utiliser une

autre distinction, et de ranger les mineurs âgés de 15 ans aux

côtés de le~rs ainés, vu le traitement dont ils sant l'objet.

(3) : Les mineurs déférés subissent un examen médical p.our éta

blir leur ~ge.

(4) : Une récente tendance de: la doctrine juridique p.rend d '!ail

leurs position en faveur d'un traitement particulier des jeunea

adultes pénaux (cf'. JO' Chazal" "Les jeunes adultes pénaux":, Revue

pénitentiaire et de droit. pénal,. 1958" et MO' Levasseur "Seuil

d' ~ge et )..égislation pénale"', Cujas,. 1g61'}' ..

(5) : Comme il arrive que des mineurs conduits dans un commissa

riat et dirigés ensuite vers la B.P.M. soient inscrits dans les

mains courantes des deux postes, un relevé minutieux des mineura

a été effectué pour éviter des double:-comptes.

~6) : Aucune analyse de la récidive n'a pu être menée~ En eff~tr

par le jeu des réglements à l'amiable au sein des commissariata~

les déclarations erronées des mineurs (volontairement ou. involon

tairement), l'absence de fichier central hors des cas, de mineurs

déférés, il est très difficile de suivre un enfant au cours de S~

carrière délinquante., Un mineur peut ainsi passer pour le m~me

délit ou des délits. diffé'rents dans chacun: des: six: postes: de. I.e
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ville, sans pour cela être reconnu multirécidiviste.

... / ...
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LES ACT 1 VIT E 5 DES MIN E URS

DEL l N~ U A N T 5 •

Nous disposons pour la population des commis

sariats des activités déclarées par les mineurs lors de leur

arrestation. Le recensement de 1970 présente, iui, la distri

bution de la population loméenne de 12 à 29 ans selon le groupe

d'~ge et la catégorie d'activité., Nous avons donc regroupé les

activités des mineurs délinquants selon les m@mes catégories

"élèves", "apprentis ou travaillent" et "sans activité", et re

tenu, pour établir la comparaison le groupe d'~ge 12 -19 ans.

Nous avons également distingué parmi les délinquants, la popu

lation du seul groupe "Vols", les groupes des délits et crimes,

et l'ensemble.

La population de contr81e est constituée par la

population de Lomé de 1970, donc la catégorie "élèves" y est

sans aucun doute moins importante qu'elle ne l'est en 1976, an

née du recensement des délinquants. La scolarisation a considé

rablement augmenté pendant ces six années, d'autant que l'ac-

croissement du taux de scolarisation apparaissait comme un

objectif prioritaire des autorités (1). Le taux de scolarisation

de la population de référence sera donc s~us évalué, mais il

n'en donnera qu'un effet plus probant à notre comparaisono

1



Les rÉsùltats du tableêu N°16 permettent de

constater une très nette sous scolarisation de la population

rlélinquante (40% contre 62,3%, alors que - rappelons le - ce

dernier chiffre est déj~ sous évalué). Par contre les catégories

"apprentis-travaillent" sont sur-représentées (40% ~ontre 25,7%)

de m@me que celles des "sans acti~ité"~

Tableau N°16 Répartition des mineurs délinquants (12~19ans)

selon le sexe, le groupe d'infractions et l'activité •

.. ~. ~

( : 1 )

( Population: Lomé 1970 Ts. Corn. ,1976 : Ts. Corn. 1976 )
( masculine : Tous groupes : Groupes 1 et 2 )
( ::: : )
(Activités : Eff.: % : Eff. %: Eff.: % )
(-------=-----=~--.....;.-.-----=::--_---"-------=---)
( z:: : )
( Elèves 1 8 076: 62,3: 454: 41,9: 235 39,7 )
( :.::":::)
(Apprent-trav. : 3 333: 25,7: 435: 40,1 240: 40,5)
(: )
( Sans activité 560: 12 :' 195 18: 117 19,8 )
( :: :::)
'( Total : 12 971 100 : 1 084: 100 : 592: 1 DO, )
(_ _ __ .t : .t : .:. : )
( ::: z )
( Population::: )
( féminine: : : : : : )
( :":: :)
( Elèves 5 700: 41,1: 109: 26,4 27': 20,1)
( :: : )
(Apprent-trav. : 2 769: 20 174 42,1: 62: 46,3)
( ::.::::)
( Sans activité : 5 387: 38,9 13D: 31,5 45: 33,6)
( :: ' )
( Total 13 856: 100 : 413 100· 134: 100 )
( ......). . . . . .
=============================================~==========================

Pour éviter l'objection selon laquelle nos résultats:
1

1
sont 'faussés du fait de la sur-représentation parmi la population

délinquante des classes d'~ge supérieur, ayant dépassé l'age

de scolarité obligatoire, nous avons calculé pour chaque classe

d'age comprise entre 15 'et 18 ans leur propre taux de scolari

sation (cf. tableau ND17).
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Tableau N°17 : Taux de 'scolarisés par classe d'3ge.

21,4%

22,8%

25

22,2%

:
:

:

:
:

·..

·•

··

%

35,6%

30

31,6%

20,4%

··

··

··

·•··

•·
··

··

··
" .·

a'
la18

32,2%

46,2%

,37,2%
:

."..
···..

··

··

··
··

Population :
féminine

( : : : !
( Population: Lmmé 1970 : Ts. Corn. 1976 : Ts. Corn. 1976 J
( masculine:' : Tous groupes : Groupes 1 et 2)
( : : : )
( Age : : : )

'(--------_..:..:--------....;::...-_---------:;:_--------)
( ::)

.( l~'ans : 70,3% : 53,3% : 48,7% )
( : )

, ( 16 ans : 62,7~ : 47,6% : 46,4% )
: ( : : :' )
'( 17'ans : 52,3% : 35,3% : 27,7% )
( : : : )
( 18 ans : J7,1% : 14,7% : 14,1% )

)
)
)
)
)
)
)
)
)
)
)
)

( : . : :. )
==================================================================

( . . .· . .- - - - - - - - - -.- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
(
(

,,(
(
( 15 ans
(
( 16 ans
(
( 17 ans
(
( 18 ans

. Si la différenee de scolarisation est nette

pou~ la population masc~line, elle l'est moins pour la ~opulation

féminine, 'mais sans doute faut-il voir dans ce dernier cas, l'ef

fet d'effectifs moins significatifs.

La sous-représentation des élèves parmi le~ dé

linquants implique donc que la fréquentation scolaire favorise
a

l'adptation au groupe. Mais puisque la majo~ité des délinqua~ts

sont pourtant des élèves, quels sont ces élèves qui sont des dé-~

linquants'i'
,

Les délinquants, pius que les non délinquants,

exercent une activité "professionnelle". Alors qu'à priori, o~

pourrait penser que l~ fait de travailler, de se trouver insér€

dans le processus de production favorise l'intégration sociale

.,.'./ .: ..
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et l'accès à la consommation et limite donc la tendance à la

délinquance, il apparait au contraire que l'activité sait en

relation avec la délinquance juvénile. Quelles activités exer

cent alors les délinquants qui limitent leur intégra~ion so

ciale?

SECTION l ECotE ET DELINQUANCE.

Une fois établie la relation qui existe entre

sous scolarisation et délinquance, 'il reste à savoir à quoi,cor

respond cette sous scolarisation. En effet, les enfants no~

scolarisés à un marnent donné peuvent aussi bien être des enfants
, '

qui ne sant jamais allés à l'écale que des enfants qui l'ont

abandonnée. Dans le premier cas, ce serait le passage p~r l'é

cale qui limiterait la tendance à la délinquance, dans le second

ce serait l'abandon des études qui la favoriserait. En fait, la

population non scolarisée délinquante est composée, pour une

très farte majorité, d'enfants qui ont abandonné la classe, ainsi

que le montre le tableau ND18 (2).

Tableau ND 18 : Répartition des mineurs délinquants non scolarisés

selon qu'ils sant ou ne sont,jamais allés à l'école~

,. '( :)
C Population de la B.P.N. 1977: % .)

:( garçons non scolarisés (Ts. G) : )

(------------~:-----)
( :)
( Ne sont jamais allés à l'école: 23,33%)

~ Ont abandonné l'école : 76,67% ~
( :)"
( Total des non scolarisés : 100 % )
( :)
===============================================

)

Il s'agit d'enfants qui pour une raison ou pour

une autre ont cessé leurs études et ont connu un temps de sco

larisation plus court que leurs camarades. Ce n'est donc pas

tant le passage par l'école qui limite la délinSuence (3) que

la poursuite des études.

" .../ .....
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Pourtant, nombre d'enfants quî continuent la clas

se sont délinquants. En fait, ces enfants tout à 18 fois élèves

et délinquants, accusent par rapport à leurs camarades non dé

linquants un retard scolaire très net, comme le montre le sché~

"ma N°7. Ce schéma répartit la population délinquante (BPM 77)
1 .

inscrite dans un établissement scolaire, selon l'~ge du mineur et

'la classe suivie. La population de contrele est constituée par

la population équivalente du Togo dans son ensemble car il n'existe

pas de chiffres concernant la seule population loméenne. Or, sa

chant que la scolarisatièn et le niveau d'instruction sont plus

forts dans la cepitale que dans le reste du pays (cf. chap'itre 1)
" .

on peut supposer que les chiffres avancés pour la population de

contrôle sont sous éva~ués par rapport à ceux dont nous aurions

disposés s'il s'était. agi de la population de la capitale. Or,

m~me par rapport à la population du Togo entier, les effectifs

des délinquants sont systématiquement 'supérieurs dans les classes

de niveau d'études inférieur.

On peut donc conclure qu'au regard de l'école, les

mineurs délin~uants accusent un échec évident qui s'exprime ou

par l'abandon des. études ou par le retard dans leur scolarité.

Cette réaction à l'éga~d d~ l'école trouve S8 résultante dana

un niveau d'instruction plus faible de la population délinquante.

Le tableau N°19 répartit la population lettréz délinquante (BPM

1977) et la population lettrée de la capitale par classe d'~ge

selon qu'elle 8 ou non dépassé le niveau du CM2 Cours Moyen

deuxième année} (4). Nous noterons une nouvelle fois que la po

pulation de contrôle Ét~nt constituée par la population de Lomé

de 1970, son niveau d'instruction est sans doute sous estimé.

Néammoins, les mineurs délinquants sont nettement moins nom-

breux à avoir franchi le cap du CM2. ..

Le rapport entre école et délinquance s'effectue

donc par l'intermédiaire de l'échec scolaire. L'enfant délinquant

est un enfant qui n'a pas réussi sa scolarité, mais l'a pourtant

débutée. L'École protège donc de la délinquance les sujets qui

ont le mieux assimilé son contenu, elle favorise celle des en-

... / ....
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Tableau ND19

'.

Niveau d'instruction des mineurs délin~uants. ( Garçons seulèment).

Passés par l'école.

( · • )· •
( ". Population : Population Lomé 1970 · Population BPM ~ 977 Population DPt1 1971 )·( : Tous groupes · Groupes et 2 )·( Classe d'~ge et • : )•
( Niveau d'instruct. Eff. Eff. af · Eff. f· )• : ~· 10 ' ..
( : · )·( · )•
( 12 - 14 ans : )
( • )·( Lettrés - Cfv12 2 527 · 61 ,19 · 64 88,9 40 97,5 ).. ·- ( · · · )

l · · ·( Secondaire et plus 1 603 38,81 8 i 11 , 1 • 2,5 )

1
•

( • : : )·( Ensemble lettrés • 4 130 100 '72 100 41 100 )
~ ·( .. : : . :. .: )

1
. . .------- .... -----_ .... ----- -----~---~---~----~~-~---~( · )·( 15 - 19 ans : ( · . )

1 ·1 ( / • )•

1
( Lettrés - CM2 2' 06,4 · 27,84 : 73· 79,3 · 52 82,S )· ·( · )·

J

( Secondaire et plus 5 349 72,16 19 20,7 11 : 17,5 )
( · · : )· ·( Ensemble lettrés 7 413 • 100 92 · 100 63 : 100 ),. · •

·~==============~=====~===========l===========~===========~===========~==c========~=~=========b

' .

. '.. . / .
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fants qui y ont échoué. Une analyse rapide du système d'ensei

gnement en Afrique permettra de comprendre le mécanisme de mar

gin=l~satio~de l'institution scolaire.

J.Y. Martin (5), étudiant les systèmes d'ensei

gnement en Afrique, constate qu'ils ne sont pas le fruit d'une

évoltl~îon mais le résultat d'une transplantation pure et simple

des systèmes des ex-métropoles. L'introduction de l'enseignement

dans les pays africains s'est faite dans le cadre de l'absorption

des sociétés cQlonisées et de pair avec l'introduction de l'é

conomie de marché, de la religion et de l'Etat moderne. L'école

apoaraissait donc comme un instrument de pénétration coloniale

et son introduction a été violente (S~. Cette violence provient

de l'imposition de son existence même et de l'imposition de l'ar-_. \..

bitraire culturel qu'elle diffusait. Mais depuis l'indépendance,

on assiste à la perpétuation de l'école en tant que système de

domination (dont on prétendait pourtant s'affranchir) car elle

apparait pour l'Etat comme le seul moyen de d6velopper une cons

cience collective chez des individus d'origines différentes: la

scolarisation, comme apprentissage social disciplinaire,ouvre

la voie pour atteindre cet objectif.

D'autre part, l'intégration des pays africains

dans le systè~eéconomique international, auquel ils ne peuvent
. '. ..

se soustraire, leur impose le choix de modèles de développement

qui passent par l'abandon de leur diversité culturelle, et des

fondements mêmes des cultures traditionnelles, en sssurant l'é

mergence de. nouveaux rapports sociaux. L'école, dont les pro

gramme~ sont copiés sur ceux des ex~métropoles, permet d'~ttein

dre ce but dans la mesure où l'idéologie qu'elle véhicule est

antinomioue de la culture traditionnelle et où la scolarisation

obligatoire favoriEe l'homogénéisation des enfants issus de sou

ches culturelles diverses: "Les pratiques scolaires de l'ensei

gnement primaire ont pour résultat le plus évident de dégager

les élèves des influences idéologiques de leur milieu d'origine

et de les rendre sensibles aux incitations politiques émanant

des nouveaux pouvoirs. Il est donc important du point de vue de



l'eppareil de·faire passer ~e maximum d'enfants par l'école,

mgme si la majorité en sort sans diplOme" {6).

Mais du m@me coup, l'échec scolaire amène des

cons'équences graves, car le passage par l'école d'un enfant lui

interdi~ le retour dans sa société d'origine. La scolarisation

met en pé~il liidentité culturelle ethnique "dans la mesure où

elle s'attaque aux racines m~mes de la société en lui imposant

un système de valeur~ qui lui est totalement êtranger. Les deux

systèmes d'éducation", traditlonnel et moderne, sont profondémen~

opposés quant à leurs méthodes, leur contenu, leur finalité. Si

le premier a pour rOle d'assurer la permanence d'une société, de

la protéger des inflüences extérieures, le second, au contraire,

a pour conséquences, sinon pour bu~ affirmé, de destructurer le

milieu ethnique ••• il dispense en quelque sorte une con~re cultu

re" (7). L'antagonisme entre l'idéolog~e véhiculée par l'école

et le système de valeurs transmis par la culture traditionnelle

détermine alors un conflit de culture qui s'établit non seule

ment au sein m@me du processus de socialisation de l'enfant, mais"

enco~au sein de la société, entre scolarisés et non scolarisés,

c'est à dire, entre autres, entre parents et enfants. Eneff~t,

"tandis que l'acquisition du savoir traditionnel progresse avec

l'§ge, le niveau d'instruction est, en général, inversement pro

portionnel à l'§ge; la scolarisation gagnant sans cesse, ce sont

les jeunes qui ont ~e plus de chances de s'instruire~ C'est donc

parmi eux que se recrutent les détenteurs du nouveau "pouvoir

social" (8).

Comme l'accès au pouvoir passe par la détention

du nouveau savoir transmis à l'école, les enfants se senten~

très vite supérieurs à leurs parents non scolarisés. Dès la ~

troisième ou la quatrième année de scolarisation, les enfants

deviennent un élément de déséquilibre dans la société villageoise:

ils contestent le pouvoir traditionnel des parents, des anciens

ducvillage et des chefs. Ils détiennent le savoir, ils doivent

donc détenir le commandement. "C~est l'ensemble des techniques

et dse connaissances des anciens qui est "refusé: l'école dépos-
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sède ies"vieux de la signification qu'avaient toutes leurs con

naissances au bénéfi~e de celles qui sont· distribuées par l'é_

cole" (9). Il s'é~ablit ainsi un conflit entre générations af-
. \

firmé par les protagonistes eux-mêmes: "Ils (les parents) ne

vivàient pas de la m~me manière que nous parce qu'il~ n'ont pas

fait d'études", "nous avons beaucoup changé par rapport à nos

parents car ils ont toujours été dans les ténèbres, sans civi

lisation. Maintenant, .avec l'évolution des choses, nous ne som

mes pas du même avi~" (10). On se rappellera ici avec intérêt

l'importance relative parmi les délinquants des cas de mauvaise

conduite.

Ce conflit de culture entre générations introduit

alors un conflit au niveau individuel qu'exprime bien l'élève:

"Actuellement,' je suis mal à l taise. Quand je suis chez mes pa

rents, j'ai du mal à les suivre dans leurs activités, de m@me,
\. .

je ne parviens pas à suivre convenablement la civilisation eu-

ropéenne, je suis l'entre-deux, comme on dit" (11).

On comprend mieux alors, comment s'établit le

rapport entre scolarisation et délinquance: si la réussi~e dans

"les étude s' semble protéger les bons élèves de la délinquance j

c'est parce qu'il a rÉussi à intégrer totalement le sys~ème de

valeurs qui y est transmis et qui constitue une composante es

sentielle de la cult~re dominan~e urbaine. Par contre, les mineurs

délinquants dont l'échec scolaire prouve l'inaptitude ou l'im

possibilité (pour des raisons que nous étudierons dans les cha

pitres suivants: mobilité géographique, appartenance sociale)

à intégrer ce système de valeurs, n'en sortent pas pour autant

neutres à son égard après leur passage, mflme limité, au sein du

système scolaire. Ils restent· d'une manière o~ d'une autre in

fluencés par le contenu de leurs études. Or l'idÉologie véhicu

lée par l'école constitue une véritable agression contre certains

aspects fondamentaux de la culture traditi~nnelle dans l~quelle

ils ont été en partie socialisés, au moins par ~eur environnement

familial. Ils deviennent donc le siège d'un véritable conflit

de culture qui leur interdit tout à la fois de 58 situer au sein



'"b.'" \>«"__

\ ,
\ "

,,' "',, ')
_',- ~*J iJ

de la société urbaine dont ils n'unt pas assimilé les normes

dominantes, mais également au sein de la société traditionnelle,
, -
où leur retour est impossible par suite ~e la perte de leur

identité culturelle d~origine. Le passage par l'école les a

"déraciné sans lis enraciner".

Mais si la délinquance ,provient du caractère

plural de la socialisatiàn, on peut supposer qu'un enfant in

tégralement socialisé dans la culture traditionnelle profitera

~e l'homogénéité du contenu culturel qui lui est proposé, et
l

n'aura qu'une probabilité faible de devenir délinquant. Autre-

ment dit,.le taux d'illettrés (c'est à dire d'enfants n'ayant

jamais fréquenté l'école) parmi la populatio~ délinquante doit

apparaitre plus faible qu'il ne l'est dans la population de

référence (cf. tableau N°2D).

Il.semble effectivement que le taux d'illettrés

soit plus faible dans la population délinQuante mais comme, en

fait, la population de contrele est celle de Lomé de 1970, il

est peut-~tre sous-évalué. Mais ce n'est pas qu'au cours de sa

scolarisation que l'enfant subit l'empreinte de la culture ur

baine, c'est tout au long de sa vie, quotidienne: à la vitrine

des magasins, au spectacle de la rue, par les médias. Comme ce

lui de l'inadapté scolaire, le conflit culturel de l'illéttré

est tout aussi présent.

Le passage au sein de l'institution scolaire (et

à un degré peut-être moindre l'environnement urbain), tout en

créant les bases d'un conflit culturel qui inter~it à l'enfant

le retour dans son groupe d'origine, interdit en m@metemps

l'acceptation de métiers qui, à son sens, lui parDissent trop

représentatifs du monde qu'il rejette. F. Fauéheux constate

ainsi que "le passage par l'école ouvre de nouveaux horizons,

mais dès lors les élèves ne paraissent plus concernés par cer

tains métiers, notamment les métiers qui ont toujours été pra

tiqués sans Bvoirbesoin de l~~cole: l'agriculture notamment"

(12). Et F.F. Sonnabend observe le même phénomène chez les ly-

,j
1

1. !
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", ·-1 Tableau N°20 : Taux d'illettrés parmi la population délinquante, selon la classe d'~ge et le

groupe de délits. (Garçons seulement).
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céens de Dak~r: "Dans un pays aD 75% de la population travaille

la terre, il ne se trouve pas un élève pour souhaiter exercer

une profession agricole" (13). "Mon niveau d'instruction a dé

passé cela", tel est l'argument employé pour justifier ce re

fus.

Cet impossible retour à la société traditionnelle

les incite alors à rester en ville ou à y migrer, dàns l'espoir

d'y trouver un travai~ correspondant à leur savoir. Mais leur

faible nivèau d'instruction ne leur permet pas de trouver l'em

ploi qu'ils désirent exercer. Retourner ou rester au village

serait avouer leur échec,. ils préfèrent donc vivre à la ville,

quitte à rester inactifs ou chercher quelque occupation au jour

le jour; ou alors ils entreprennent un apprentissage pour se

donner l'espoir d'une réussite future.

SECTION II : LES DELINqUANTS NON SCOLARISES.

Nous avons constaté que les mineurs non scolari

sés (c'est à dire qui ne vont pas à ..1' école) é~aient sur-repré

sentés parmi les délinquants. Ils comprennent des inactifs au

tres que les élèves, des apprent~s et des enfants qui travail

lent. Mais s'il est possible d'apprécier la sur-représentation

de la catégorie "sans activité" (j8% dans l'ensemble des groupes

d'infractions, 24% dans le seul. groupe 1 contre 12% dans la po

pulation de contrOle), il est impossible de l'apprécier pour

les caté~ories "apprentis" et "travailleurs" car il nJexiste

pas de statistiques affinées pour le permettre. On ne peut que

supposer que les deux groupas sont l'un et l'autre sur-représen

tés parmi les délinquants.

Nous avohs vu d'autre part que les délinquants

non scolarisés étaient en fait àes enfants qui, passés par l'é

cole, avaient abandonné leurs études. Mais leur passage au sein

de l'institution scolaire les aurait suffisamment perturbés pour

les rendre incapables de s'intégrer dans leur contexte social.

Si une fois en apprentissage ou êU travail, ils sombrent (ou

poursuivent leur carrière) dans la délinquance, il faut qu'ils

1

1

1
i

1
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se trouvent dans des nouvelles conditions de vie, sinon propi

ces à accentuer leur inadaptation sociale, au moins incapables
. ,

de leur offrir les moyehs d'en assurer la résorption, en d'au-

tres termes, il faut qu'elles constituent de mauvaises instances

auxiliaires de rééducation sociale.

A- Les inactifs et "travailleurs".

Sorti sans dip18me de l'école, l'ancien scola

risé cherche vainement une activité qui lui permette de se situ

er selon ses aspirations dans la nouvelle société togolaise que

constitue la société urbaine. Il ne peut trouver' d'emploi à la

mesure de son ambition parce qu'il est handicapé face à le con

currence que lui opposent les détenteurs d'un dip18me. So.n_ passa

g~ p~r l'école lui interdit de se contenter d~s aptivités de ty

pe traditionnel auxquelles, d'ailleurs, il n'a pas été préparé.

Il rêve d'acquérir le statut qui lui est dO, du fait de son ins

truction, il refuse son éch~c et accepter la retour' à la terre

serait le reconnaître. Il préfère alors l'inactivité totale à un

emploi qu'il juge misérable. Il accepterait sans doute un emploi

régulier comme ouvrier, car la réussite sociale passe autant par

l'appartenance aux couches aisées que par l'assurance d'un salai

re fixe et régulier; l'idéal à atteindre étant évidemment un em

ploi dans l'administration qui assure la sécurité sinon le haut

niveau de vie, car réussir c'est d'abord se démarquer des acti

vités traditionnelles. Mais même cet emploi d'ouvrier ou de ma-

noeuvre lui est interdit: il est trop jeune pour concurrencer

"l'armée de réserve" des ch8méurs adultes de la capitale qui lui

sont préférés. Et sans doute lui manque-t-il les relations ~ui

lui perme~traient d'être embauché dans les rares entreprises

existantes. La société le rejette, il se marginalise. Il devient

alors l'un da ces nombreux jeunes, errants, vagabonds, qui vi

vent au jour le jour autour des marchés, des cafés, sur la plage,

prets à profiter de l'occasion pour chaparder ici ou là, ou voler
\

pour améliorer l'ordinaire et accéder enfin à la consommation

qui lui vaudra la reconn2issance sociale. Ou lassé un jàur ou

l'autre de dfpendre de parents qui lui reprochent sans cesse sa

1
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paresse et son indignité, {l décide de réaliser son autonomie

et'se met en qu@te d'un travail temporaire quelconque ou d'un
"

apprentissage.

Le tableau N°21 donne la répartition des mineurs'

êctifs autres que les apprentis selon les "professions" les plus

souvent rencontrées. Nous avons distingué les enfants ~gés de

moins de 18 ans des autres.

Les activités des filles délinquantes sont limitées

.à deux catégo~ies: les revendeus~s et les domestiques. Il ne s'a

git pas là, en fait, de prof~ssions. Les unes et les autres ne

sont que des enfants sans autonomie p~opre, employées par des

adultes pour les seconder dans leurs activités commerciales ou

mériag~res. Les premi~res aident à tenir les étals, ou disposent

d'une certaine quantité de marchandises qui leur est confiée, ~

charge pour elles de les écouler au cours de la journée au pri~

fixé par leur patronne. Les secondes sont utilisées aux corvées

domestiques pour aider la maîtresse de maison occupée à d'autres

activités (commerce ou mÉtier extérieur). Elles ne sont ni les

unesni les autres, en principe rémunérées, mais sont logées,

nourries, v@tues par leur tutrice (voir chapitre suivant, para

graphe "domestiques") et sont assimilables en fait à leurs ca

marades "sans activité" dont les conditions de vie ne sont pas

tellement différentes. On comprend d~s lors pourquoi l'inacti

vité des filles semblait avoir peu d'influence sur la délinquance

juvénile féminine: il n'existe pas de différence nette au niveau

de l'activité entre celles qui "travaillent" et celles qui ne

travaillent pas. Les unes et les autres font leur apprentissage

de ménagères dont l'activité commerciale et l'activité domesti

que sont les deux composantes essentielles. Ce qui les distingue

ce n'est donc pas l'activité exercée, mais les conditions dans

lesquelles elles l'exercent: une fillette se déclare revendeuse

ou bonne si elle vit chez une tutrice, "sans activité" si elle

vit chez ses parents. La relation à la délinquance ne se situe

pas au niveau de l'activité mai~ à celui des conditions de vie.
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Tableau N°21 Répartition des mineur~délinquants selon la pro

fession, le sexe et.l' ~ge •.. ( lJopulAtion des commis

sariats, tous groupes).

o.

( : .. ." ).. ..
( fvioins de 16 ans .. 16 an& et pl.us .. Total. )· ..
( · · .. .. .. .. )· · .. · 0 ..
( Professions Erf. % Eff. % · Efr. % )..
( 0 · )· ·( · · · )· · ·
( GARCONS · · : .. )0 .. ..
( · t .. 0 .. )· .. " o.

( r"~anoeuvre 12. · 2.5,5 .. 3B 2.9,g .. sa 28." 7 )· .. ..
( · · · :' : . ~.. .. ·
( Ouvrier / / 4 . : 3,1 4. 2,3. )
( · · .. - .- · )0 · .- · ·( Employé 3 · 6,4 10' .; 7,9 13 7,S. )·
( 0 :; .. )0 0

( Revendeur 1S 31 , g : 15 27,6 SO 26,7 )
( · .- )· ·( Dome~tique 0 9 19, 1 10 7,9 0 19 10,9 )· ·( 0 · 0 · )· · · 0

( Artisan 3 : 6,4. · 24 1B,9 27 1S,5 )..
( .. :' . 0 .. )... 0 ·
{ Divers. 5 .. 10,.6: .. 6: .. 4." 7- :: '1't .. 6,3: }· o· .. ·( : : 0 )- .
( Total 47 · 100 .. 12.7 .. lOU 0 174. o· 10a )· .. .. o. ..
(- l. . . . . . . l- · . . .. .- - - - - -----------------------------( · )·( fILLES · .. 0 ).. · ..
( · )·( Domestique 60 · 63.,;ff :: 23. .. 28,.Q .. 83 .. 47,.Z )· .. o• 0

( · · o. · )0 · o. o·

( Revendeuse 34 · 16,.2 · 53 64,.6: · a7. · 4.9-,.4 )· .. o· o.

( : .. · )· ·( Divers / / · 6 · 7,4 .. 6 3,4 )· · ·( · : )·( Total 94 100 .. 8Z 10Q 1T6. · 1QO ).. ·( · . . .. . .. )
• • • e' • •============================================================================
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Les activités des garçons sont plus diversifiées'

au premier abord, mais correspondent dans les faits à une relati

ve unité. Les ouvriers sont peu nomb~eux, les manoeuvres le sOnt

davantage, mais il ne faudrait pas en déduire que le fait d'ap- .

partenir à la strate inférieure de la "classe' ouvrié're" favorise

la délinquance car moins que des emplois différents, ce que l'ap_

pellation dénote, ce sont des conditions d'emploi différentes:

alors que l'ouvrier jouit d'une relative sécurité, le manoeuvre

est embauché au. jour.le jour en fonction des besoins de l'entre

prise.

Les revendeurs ne sont pas mieux lBtis:' il s'agit

de mineurs qui s'entendent avec une revendeuse pour l'aider,

'contre une faible rémunération, à écouler sa marchandise: ven

deurs de glaces par exemple. Quant aux artisans, ce sont rare-

ment d'anciens apprentis établis à leur compte qui auraient ré

ussi leur ascension sociale mais des enfants qui proposen;, au

hasard de leurs rencontres, quelque service plus ou moins super

flu, qui cache mal la mendicité qui les motive: cireurs de chaus

sures, gardiens de véhicules, réparateurs de vélo, racoleurs de

taxi, portefaix.

"Le jeune homme, sans être livré à lui-m@me, a

commencé très tBt à vouloir gagner sa vie. Il a fait longtemps

du racolage auprès des chauffeurs de taxi pour obtenir des pour

boires". "Il aidait les charretiers dans leur travail et avait.

une rémunération de soixante ou soixante-quinze francs par jour.

Son arrestation ne le préoccupe pas, ce qui le gène, c'est qu'il

ne gagne plus sa~vie comme auparavant". "Il a été engagé pour

vendre du pain' et du thé. Il est payé trente cinq francs par

jour". "A Lomé, il s'~st mis aJ'service des charretiers qui lui:

payaient cinquante francs par jour". "Depuis qu'il a quitté l'é

cole, il fréquente les devantu~es des grands magasins, les 'sal

les de ci~éma et la poste. Il garde et nettoie les voitures

pour des récompenses modiques" etc ••• (Rapports d'enquête ·socia

le) •

Il.ya loin entre les activités que déclarent les
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mineur~ délinquants' qui "travaillent" et une véritable profes

sion. On ne s'étonne alors plus qu'un enfant qui esp~rait gagner

savie~ affirmer son autonomie et sa: réussite sociale, accéder

à la consommation, ne trouve pas dans ses conditions de "travail"

les moyens d'une intégration sociale que l'influence de l'école

avait compromise.

B- Les apprentis.

Cert~ins mineurs apr~s leur échec scolaire en

treprennent un apprentissage et espèrent après cette formation

pouvoir trouver du travail en ville, à la mesure de leurs am

bitions. Il existe en principe un arrêté (N° 276.154 IT5du

19-3-54) oui réglemente l'apprentissage au Togo. Il "détermine

les conditions de forme et de fond, les effets, les cas et con

séquences et mesures de contrôle de,l'exécution du contrat d'ap-
------..

prentissage" (14). Kais ce texte se heurte trop aux coutumes éta-

blies et n'est pour ainsi dire pas appliqué. Et c'est sans doute

du fait de la situation peu enviable que connaissent nombre d'ap

prentis à Lomé et de l'avenir incertain qui découle d'une telle

formation ~ue l'apprentissage ne,constitue ni un moyen de pro

motion sociale ni une ins~ance secondaire de socialisation apte

à résoudre le problème de l'intégration des anciens scolarisés.

L'article 20 de l'arrêté stipule q~Jun.enfant "ne

peut être agréé comme apprenti s'il n'a pas atteint l'~ge de 14

ans révolus"~ Cet âge correspond à la fin de la scolarité obli

gatoire. L'apprentissage devait donc constituer aux yeux de l'ad

ministration un moyen de promotion sociale pour les enfants qui

échouent à l'école ou ne peuvent envisager de poursu~vre des é-,

tudes. ~ais la pratique est tell~ que, sous couvert de formation,

l'apprentissage consiste en fait en une véritable exploitation

d'une partie de la jeunesse.

Le choix du métier est rarement fonction des dé

sirs/de l'enfant ou de l'aptitude de formateur du patron. L'ap-,

p'rentissage est payant. Le premier problème al,Jquel se heurte ,le
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c~ndidat à'l'apprentissage'ou ses pàrênts'~st'évidemmént'èêlui

du ,montant: dû contrat (i5)~:De ~ombrëùx"parënts'sànt:inc~pâbles~=~

d'en' assumer 'lè pèiement ~ 'è1 taûtânt -: qù' il . ~ i agit ~ ~ÔUVèTït~:d 1 as~u':': :,:'

rer là for~atiDli'. non pàs :~di un' sèul ~,; mais' dë piusieûrs' dè lèu~s ::5
- .. .. ., .

enfants.: Pour' tàurner ~è probième~';'1c~rtàîris:'JeUlie'~"qùi;'riè vêu~'?';-

lent pâs' attendrè' ià décisiàn', aè leurs', pàrents- cherèhent" dès:':: 3

emplois dé manoeuvre, de portefâix'ou âutres~:pourgàgnèr-qùel-'--

que argent et liéconomisèr en vue dè la signature de lèur'càn-'

trat. Ou les'responsables'dè l'enfànt'èhoisissent:dè lè cônfîèr~=~
• - • .. - - - • - - - • •. - -,' - ... .. - - .:. - - - __ • • e •• - _ .. _ _ _ "'1' ~ >_ - ~ ._.:

à un patron'parent plus où moins'éloigné~ L'evantageeét-de d1----

minuer lè prix du contrat:àü d'en rèmëttrè'à'plus,tàrd'i'é~héàJi~è~:.

Le lien'de p~renté-dimi~ù~-lè pri~:~~ contrat:èi liargë~t~càm:7-

pense lès: iiens'dù sang: (16)~:'

Mais le minèur:nè possède pas:iâuJours ün parènt'-:

artisan dans le métier qu'il désire ap~rendre et c'est très sou- ,.

vent q~'~n c~nfli~ s~~tabii~-e~tr~:l~ choi~ ~~ ~in~u~~ei è~lui"

des parent's'~' Il Le' minèur"'choisit" un à"pp:ë'e'~iïssage'Oére peiiii:rê~"':'

son p~re i~i~p~o~~~e-cèl~i:~~ i~iii~~~:~6u~~~i ~bnti~~i~=sbn~~~u:~~
....... - -:-- -_ .... -- _.- _.: • ... .;.. , __ :._ •••• f .... f~

sin~-Lè père-r~fu~~-~~ sighe~ le cbntrat-~t le mineur~de s'ap~11~--

auer" (rap~ort:~~enq'u~te~~~clai~)~:"Ch~;-~ân:~rè~è~:~on~i~t~u~~·=·, ,

le minèur a-: refü1i;§' i' apprèn"B,s~agè'que' cèlùl::6i- iiJi', trouvè';! sém 7::n

frèr~'~~ t~ch~:~\ iè ~~t~~~l~ pori~~:11 ~ol~~~~p~i~~~~u~:~; hbu~~J=

rir et ~e ~~tir~~lidem)~~"'

..~

C'est lâ sig~ature'dL ccintr~~:~~i7oblig~:ies-p~r~~=

ties l'une envers-= i " autre'"::: i:' apprenti-sC, engagé:à~ payèi l ië .~àntrât:- '0 ~ ,
, .. .- - • - • - . .;.. - . - ~ ... '-. - '• ...; . ..., -- .,. - ...... - ..,. ..... • . - _. ~ - -=-" : .~ .:

par moitié'~U debut~-le resteCau moment=de l~,cérémon~~ dé l~bé~~=-

ration;:- à' sè èbmportèï:.': cômfiJè~'ùn bàn:J~pprènti~-:h·' é~t;''à: dire:.:sui2.'.1':'

vr e en t ôut ès' ch 0 ses les conS~ i 1s': ~ t 1ë s' 0r d~ë S" dès0n-pà t r â Ji ;, :' .

Celui-ci s'engage dé son c8té:à'forfuerle minèur~-lui~apprèÎ1drê::':;

les techn~qùës:~du métlex:et iùi:remè~trè-à:l~ fin:du tèmps~aè ~~
___ .: __ ~":. .:_ ...... r: :"' ...-'::.0'------ _.... _'" ~ __ : .... ~... 9- ....... ...:_.:~_

formation' le dip18me attestant" son 'aptitude; à: exercer ~B mBtl.er-.· - .

Tant q~e - le ~ontr~Fi1fa-pas: 'é-téi signl§~- le pàtrân~ 58 è'on's1êfè~ë~ ëli§ ..>i- .'
••. ~ - - - ~- ~ ~ ~ - - - ... - _.: .. : - ' ... -- ~ - - - -- '- - - - ... , - -. ,o. ....' __ -= _1 ,. • _._ ~ .-

gngé de toute- responsabili"té-. ~TIrle contret- il'" esF s;ï.ghé:iqu' après" -:::>

une pé.riode' d'i te d'observation', (qui' peu-t-' durer- èlè ~rols -: moisJ à: ~

un an, -~oir~' i::fav~nta'ger pendèrl1: laquëilè'~ le patrOl,::-~-è rèfùs-~-'à: ::-
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,
dévoiler les techniques essentielles du mftier. Au contraire~

pour tester les capacitéS" de résistance et, d'obéissance de: l"sp:- .

prent~, il 'le soume't à des travaux pénibles ou inintéressants,.

très souvent, sans rapport avec l'apprentissage~ nettoyer ~'ate-
, ,

lier, faire les courses" ,aider la femme du pat.ron à. préparer 1.81

nourriture, même tr.availler dans les champs- du patron au v±l.Iage>..

Cette époque est très dure pour le mineur et suffit à le dégoû

ter du métier. Toute manifestation de contestation le déconsi-

dère aux yeux'du patron qui recule alora les limites du. temps;

d'observation. Et le dégoût du m8tier devient d'autant plus f'ort:

que rien ne l'y ~ttache tant que le contrat n'est pas signé~ I1

n'hésite donc pas à fuir ces conditions de vie et à changer d'ap

prentissage dans l'espoir de trouver mieux" sans imaginer que le:

problème' se repose ailleurs en des termes semblables. Auss'i. n'es.t:

il pas rar'e de rencontrer des apprenti.s en période cl 1 observation:

sans contrat, qui en sont à leur nième expérience de divers'· mé-

tiers chez. divers patrons: ...

an conçoi.t combien la dés±Ilusion de certains can

didats peut @tre amère,. qui étaient pe'J:suad€s: de trouver: dans;

leur apprentissage le mayen d'accéder à la réussite sociale•. Cer

tains préfèrent abandonner cette voie trompeuse d'ascension, so

ciale et recourir à des "moyens: illégitimes:"' de' réussi.t:e:..'

.,
Mai.s: m~me: une: fois' le contrat s±.gné" le statu.t

d'apprenti reconnu, la déception peut ~tre forte: le mineur:- de:

vra faire preuve tout' au long dé son temps. de formation d'Une

soumission totale à l' égar.d de son patron et. de, ses aînés •. Les;

premières années: sont: .Le.s. p'lus. di:fflcile:s: o:ù: il se- t.rouve, I.'!obJet

des rebuffades du major: de l"~telier' (le plus' ancien des appren

tis) et des .camarades aînés. C'est à lui..que reviennent les' t-â:

ches les plus ing.i::ates.:: ~ett:ayer- les outils:,. fai.r:e les COUX.S-e:5-"'1

etc•.•.•.

\ Indép.endammant de; ces condi..tions: de travail,. I."a,p:-

prenti souffre de conditions de vie souvent: pénibles:' i~ n' exist:e:

pa,s d' horaires fixes et le temps de travail dépend de ~'humeur

1



·' '~_.<_ ........- .. " _......~-....'''''''.......~....'--..
'..;":-.) 1
J';., CJ 1

du patron, de l'ouvrage à terminer et de la période de l'année.

" P.A., 17 ans, est apprenti mécanicien chez son beau frère. Il

prend ses repas chez sa soeur, dans le quartier d'Amoutivé. En
•

Mars 1978, il décide de subtiliser avec son camarade, apprenti

comme lui dans le même garage, des pièces usagées de mécanique

pour les revendre, se fair~ un peu d'argent de poche et s'assurer

des repas trop souvent "ratés": il sort tard du service et sa

soeur ne l'attend pas" (Interview de P.A., vol de pièces de vé

hicule à moteur, B.P.M., Mars 1978). D'autre part, les corvées do

mestiques continuent à lui échoir.:' "Hon frère est apprenti tail- ,

leur à Atakpamé. Pour payer son contrat d'apprentissage, nous

avons donné 8 000 f en plus des boissons fottes. Ils sont six

apprentis chez le patron. Ils travaillent très peu à l'atelier.

Très souvent le patron les envoie travailler aux champs à huit

kilomètres de la ville o~ ils restent trois ~'quatre jours avant

de revenir. Durant ce temps, les apprentis n'ont comme nourri

ture que du "gari" (fari~e de manioc) et du sucre. Et aussi ~es

travaux domestiques les attendent à leur retour. N'e~ pouvant •

plus, mon frère a laissé son apprentissage et cherche actuelle

ment'du travail à Lomé" (Rapport J.O.C.). "Abdou, apprenti méca

nicien à Dapaon a signé un cont~at d'apprentissage avec son pa~

tron. Ce dernier lui demande de faire la lessive tous les diman

ches. Abdou ne pouvant satisfaire son patron est renvoyé, il

devient vagabond" (rapport J.O.C. 1~65).

J

1

1
i
J

Les conditions de vie déplorables sont aggravées par

le fait que souvent les apprentis sont totalement confiés à leur 1

patron par leurs parents. Comme le patron est souvent un parent,

les pèr8 et mère du mineur s'en remettent totalement à lui pour

élever l'apprenti. Or le patron n'a pas toujours un souci éduca-

tif élevé à l'égard d'un enfant qui n'est pas le sien, d'autant

plus qu'un apprenti est rarement seul chez son patron: "Le mi

neur est placé par son père chez son patron depuis trois ans, ils

~nt signé le dontrat d'apprentissage dont la durée est de quatre

ans. Il n'est pas le seul chez le patron, ils sont sept placés

comme lui. Les propres enfants du patron sont au village. Le

patron donne cinq francs pour le petit déjeuner, dix f~ancs pour



le déjeuner et ils reviennent le soir pour manger" (rapport d'en

qu~te sociale).

L'artisan n'hésite pas, en effet, à multiplier le

nombre de ses apprentis car ils constituant pour lui une main

d'oeuvre soumise, non seulement bon marché mais encore rémuné

ratrice: "l'apprentissage est une véritable source de revenus

pour le patron; les apprentis paient de 18 000 à 25 000 r pour

la durée de leur apprentissage. Ils représentent l'essentiel de

la main d'oeuvre qu'utilise le patron. On rencontre rarement

quelques ouvriers salariés. Les apprentis, une fois certifiés,

sont contraints de s'établir à leur compte, poussés psr une nou

velle vague d'apprentis doublement enrichissante pour le patron"

{1 7} •

On conçoit dès lors que l'apprentissage ne cons

titue ni un moyen de promotion sociale,. ni d'intégration. La

formation reçue, lorsqu'elle est capable d'assurer au mineur ap~

prenti une connaissance relativement complète de son métier {ce

dont 00 peut, par expérience, douter} n'est pas suffisante pour

lui permettre de trouver du travail. La concurrence est trop for

te non seulement entre les anciens apprentis eùx-m~mes, mais en

core avec d'autres artisans, chassés des campagnes par l'exode

rural, pour le nombre d'emplois offerts par l'économie togolaise.

D'autre part, les conditions de vie et le projet

. de carrière envisageable sont tels qu'ils sont incapables d'offrir

à un mineur déjà perturbé par son passage par l'institution sco

laire, les moyens d'une intégration sociale. L'apprentissage cons

titue une instance secondaire de socialisation incapable de ré

sorber les effets néfastes d'une socialisation primaire déficien

te. Mais il reste pourtant le recours privilégié des anciens sco

larisés.

C'est ce qui explique la relative importance de la

représentation de certains métiers choisis par les mineurs dé- "j

linquants apprentis (cf. tableau ND22).
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Tableau ND22 Répartition des mineurs délinquants apprentis

selon le sexe et le métier choisi. (Population

des Fommissariats, tous groupes).

(, : r )
( Sexe : Garçons : filles ).
( : : : : )
( Métier : Eff. : % : Eff.: % )
(----------=:~----_.=.:_---_...::~---_--:.:_----)
( : : : : )
(Mécanicien : 57 : j9: : )
( : : : : )
( Chauffeur : 77 : 25,7 : : )
( : : : : )
( Menuisier : 26 : 8,7: : )
(. : : : : )
( Tailleur : 52 : 17,3: 28 : 96,6 )
( : : : : )
(Electricien : 26 : 8,7: : )
( : : : : )
( Maçon : 13 : 4,3: : )
( : : : : )
( Autres : 49 : 16,~: 1 : 3,4)
( : : r :- )
( Total : 300 : 100 : 29 : 100 )
( : : : : )==========================================================. .

On constate, en effet, la prédominance des mé

. tiers "modernes" (~écaniciens: chauffeurs, tailleurs, électri

ciens) par rapport à d'autres métiers plus traditionnels (me~

nuisier, potier, tisserand ). Ces choix dénotent de la part des

. "ratés de la scolarisation" leur réelle volonté de se démarquer

d'un secteur d'activités traditionnelles qu'ils ne désirent pas

réintégrer. Et le fait que la majorité des délinquants apprentis

le soient chez un patron mécanicien ou chauffeur est révélateur.

Le chauffeur comme le mécanicien reste le symbole de la "moder

nité". CJest lui qui véhicule, au sens propre comme au sens fi

guré, l'idéologie "moderne" dans les campagnes. Reliant les vil

les entre elles, sur les routes d'une capitale à l'autre, il

exhibe dans les villages qu'il traverse les marques enviées de

son appartenance au monde moderne: la voitu~e, les vêtements, les

objets qu'il trarisporte (transistors, vélomoteurs) mais aussi de
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la réussite sociale puisqu'il reçoit de tous l'argent, prix du

ttansport.

Le mineur délinquant est donc un enfant marqué

par l'échec scolaire: son passage par l'école a été à la fois

trop long pour lui permettre de réintégrer sa société d'origine,
- ,1

~eL'et trop court'pour l'aut~~iser à acquérir un statut dans la so-
,"':;'{ -! r: ..... <:.-. '

ciété urbaine. Son échec prouve son incapacité à intégrer le mo-

dèle culturel de la "nouvelle société" et Bon contact à l'idéo

logie "moderne" lui interdit de retrouver son monde d'origine.

Il tente vainement d'utiliser d'autres voies d'intégration (ac-.

tivité professionnelle, apprentissage) car celies auxquelles il

peut prétèndre ne lui ouvrent pas la porte de la réussite. In

capable~ alors d'atteindre les buts légitimes que prOne la so

ciété urbaine par les voies légales de la morale sociale, il lui

reste à recourir aux "moyens illégitimes", aux conduites "d'in-

. novation" pour réaliser ses ambitions. Ainsi, par le jeu du pro-
- .' .

cessus de sociali~ation, l'école fonctionne comme une mécanique,

de marginalisation à l'égard de certains enfants auxquels' la so

ciété n'offre pas de moyens légitimes de recours. Le contenu du

programme scolaire a!firme un terme (repris par l'environnement

urbain) d'ùn conflit culturel dont l'enfant est le siège. Mais

ce conflit de culture, dont l'échec scolaire constitue la pre

mière manifestation, né joue qu'à l'égard de certains enfants

dont les conditions de socialisation autorisent l'affirmation

du second terme. L'appartenance aux groupes rééemment implantés.

en ville, issus du milieu traditionnel, en favorise la manifes

tation.

\
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NOTES.

(1) : On aurait pu compar~r le taux de scolarisation officiel de

l'année 1976 et celui de la population délinquante correspondant.

Mais le taux officiel est calculé de la manière suivante: à par

tir de la population recensée en 1970, la population loméenne de

1976 est évaluée par projection, en retenant un taux d'accrois

sement de 2,3% pa~ an. A partir de cette population évaluée, on

établit l'importance de la population scolarisable, sur la base

d'un taux de 27% correspondant à la population du groupe d'~ge

6-14 ans. On relève d'autre part l'ensemble des inscriptions

effectuées dans les établissements scolaires par les enfants de·

cet ~ge et on calcule le taux de scolarisation par comparaison

des deux populations. Ce taux atteindrait à Lomé, pour l'année

scolaire 1976-1977, 98,1%; or le taux d'accroissement retenu est

le taux d'accroissement naturel. Le taux réel, qui tient compte

de l'influence des mouvements migratoires, est de l'ordre de

10% par an. D'autre part, la population scolarisée se dénombre

en fonction des inscriptions prises en début d'année scolaire ~t

ne tient .pas compte des abandons nombreux qui ont lieu en cours

d'année. Au total, nous aurions opposé un taux de scolarisation

pour la population d~ contr81e nettement surévalué qui aurait

eté toute signification à~notre comparaison.

(2) La population délinquante étudiée dans le tableau ND18 est

celle de la B.P.M. Nous ne disposions des renseignements nécessai

res que pour elle, à partir des réponses recueillies au cours des

questionnaires.

(3) : sous-entendu: "qui limite les possibilités d~@tre retrouvé

parmi la population délinquante contrôlée par les i~stances of

ficielles".

(4) : La progression suivie par un enfant dans le système scolairl

et universitaire togolais est la meme que celle que suit un enfan'

français: maternelle, cours préparatoire, cours élémentaire, cauri

,



" , (.:
.l .... u

moyen, puis classes de sixième à terminale et enseignement su

périeur. Des diplômes, les m@mes qu'en France, sanctionnent la

réussite aux exêmens: C.EP., B.E.P.C., Baccalauréat, etc.

(5) : J.Y. Martin, "Sociologie de l'enseignement en Afrique Noire"

Cah. int. de Soc., Vol. LI, 1971.

(Sb) : "Le contenu de nos programmes (d'enseignement) n'est pas

une simpl~ affaire pédagogique. L'élève est un moyen de la poli

tique indigène" , lIAu point de vue politique, il s'agit de faire

connaitre aux indigènes nos efforts et nos intentions de les rat

tacher à leur place, à la vie f~ançaise. Au point de vue écono

mique enfin, il s'agit de préparer les producteurs et les consom

mateurs de demain". (Bulletin de l'éducation en A.D.F., N°83, 1933

et ND74, cité par Abdou Moumouni, "L'éducation en Afrique").

(6) : J.Y. Martin, "Différenciation sociale et disparités régio

nales", IIPE, texte provisoire.

(7) : G. et D. Pontié, "Notes sur l'éàucation traditionnelle en

pays Guiziga", Paris, 1976, article à paraitre.

(8) : E. Terray, "L'organisation sociale des Dida de COte d'Ivoire",

Annales de l~Université d 1 Abidjan,1969, série F, tome l, fasci

cule 2.

(9) : F.Faucheux, "Rôle de l'école dans la structuration sociale

au Mali", cah. int. de Soc~, vol. LXIII, 1977.

(10) : Idem.

(11) : P. Teisserenc, "Milieu urbain et recherche d'une identité

culturelle", Cah. d'Et. Afr., N°S1, 1973.

(12) : F. Faucheux, op. cit.

(13) cité par F. Faucheux, op. cit.
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(14) F.T. Tevi Sedalo, "Le problèm~ des jeunes apprentis de

Lomé", mémoire E.P.H.E., 1972.

( 15) : Un ra p po r t d' enqu ~ t e deIa J. 0 , C. duT 0 90 (1 96 5) ,ci tele .

cas de Koffi, apprenti de Tsévié: "Nous sommes 26 apprentis chez

notre patron. Pour la signature du contrat, il faut fournir qua

tre bouteilles de boisson plus 5 000 F. Pour la libération, à 'la

fin de, l'apprentissage, il faut douze tubercules diignames, un

bélier, treize bouteilles de boisson forte dont une de Schnaps.

Pour le jour de la r~mise du diplôme, il faut treize livres Ster·

ling (pour celui qui a fait quatre ans) dont une pour la remise

du diplôme, une cuvette de farine de maïs, un est~gnon de vin de

palme, une b?uteille d'huile de palme". (Cité par F.T. Tevi Se

dalo, op. cit.)

(16) : E. Antheaume, "Contribution à l'étude de l'artisanat à

Lomé", bibliothèque des Sciences-Humaines, DRSTOM, Lomé, 1973.

(17) Idem.

,
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M l G RAT ION E T DEL l N QUA NeE •

La mobilité géographique est une caractéristique

essentielle des populations africaines. La population togolaise,

elle-m@me est profondément touchée par le phénomène. Le recen

sement de 1970, distribuant la population selon qu'"'elle est

née ou non dans son village de recenaement, permet d'en évaluer

l'importance: le taux de migrants, c'est à dire le rappprt de

la population née hors du village de résidence sùr la population

totale résidante est de plus de 30%. Un tiers de la population
" ,

togolaise au moins a donc migré de son village d'origine à son

village de recensement.

On peut à priori comprendre que la règle du ma

riage exogamique et celle de la virilocalité du ménage détermi

nent pour la population féminine ayant dépassé l'Sgede puberté

une forte mobilité géographique'. Mais cette explication n'est

valable que pour une faible partie du phénomène. En effet, la

population féminine n'est pas la seule touchée: le taux de mi

grants est de 36% pour les femmes mais quand m~me de 29% pour

les hommes. D'autre part," la règle du mariage exogamique "est li

mitée par celle du mariage intraethnique et rares sont les ethnies

sise~ dans un cadre plus vaste que celui des régions. Or la mo-

... / .. ·
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bili té inter-régionale reste très f'orte pour les: femmes:: 17%,•.

elle r.ejoint d'ailleu.:r::s la mobili.té inte·r-régionale masculine

qui est de 10%~ L'hypothèse explicative du mar~age comme caus~

du phénomène migratoire rend peut-@tre. compte de la d~ff€renc:e

de mobil~té entre les sexes: à. l ''intér.i'eur des: ·limi.tes: régiona

les mais n'est paS' suff'isante pour comprendre 1.' ensemble dm

phénomène..

- 3Z' aO:!i

:: +. .3. J53:

.. + T 65;11..

.. :II! 6g.3i..
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la région des: pla.teauX'

la. rég~on centra.1.e

la, r.égion de: I.e: K.a:.J:'81

Nous avons; vu, dans: la prem~è.re partie:. qua le
,

To.go était tr'2'versé du Nard au Sud par des mou.vements. m~g,re-

toires qui devaient 1 t emporter sur des mouvements' éventuels: de:

sens opposé (~igrat~on de fonctionnaixes par exemple,>. Ces: m"Ou

vements s'effectuent essentieil,ement au bénéfïc:e des communes;

urbaines et de l,a c.api tale. en priori.té. L'exode rural ap.parai.t

donc comme' l'élément cons.ti.tut'if' premier: des: migrations> aw

Togo. Tentant d'évaluer l'ampleur du phénomène, H. Eckert, dans

"La croissance démograp.hique et l'espace, togo'lais" arr~v'e à, I.œ

conclusion que la c.apitale· es.t le p-oint: dl ahout,issement p-r±.- '.

vilégié de cet exode:.. Alors: que: la. p-opulation togolaise tatë~e

s'est accrue de: 35% en 1 cr ans,. de, 1 g6'o. à rg7D" la popuI.atiorn

des diffé.rentes régions n"a pas' suivi. la m@me: évolution•. en f'B':i.

sant la différence entre l'accroissement. théori.que' (sur la b:ës:e

dt un accroissement: natu.rel de:. 3:s.%. en 10. an.s) et l' accrcriss.eme:.n:t

Efffectir,. il détermi.rre pou.r.· chaque région un solde migrataï:.J:e

positif" ou néga.tif•. Aïnsi.,. la région maritime: (Lomé-ville ex'c:luedl

présente un sO,Ide' migratoire: de:.

la région des Savanes:.

. Le solde global est négatif pour 7S 602 unitéa_

OpÉrant de: I.a- m@me. manï.ère pour la po pu..IatïOIT. de

la cap.itale:,. il cons-t~te' que celle-ci.,. au. lï.eu de; s. "acc:r.oî-l::J::e

de 3.0. 000. pe.:r::sonne:s,. s:.' est accxue effec..t':i.vemerrt: de: r06: 000: ùn±.t:és;~

présentant un solde migratcrixe posi.t~f: de 76. 000 personnes.-" cc:r:

respondant; au solde: globaL des: ré'g,ions..
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Certes ce calcul oublie les mouvements migratoi

res internationaux et les différences d~accroissement naturel

de chaque région mais il permet néammoins, à titre indicatif,

de préciser l'origine et la destination générale des migrations.
. .

On peut en effet raisonnablement supposer que la capitale es~

pour l'essentiel alimentée par la majorité de la population de

la région maritime touchée par l'exode rural, et une partie de

celle de la région de la Kara et des Savanes. En outre, il per

met d'apprécier l'importance de la population immigrée sur la

population totale de la capitale, soit près de 50~.·

Le recensement de 1910 répartissant la population

loméenne selon qu'elle est née ou non dans la capitale détermine

un taux général de migrants de 47%. Mais ce taux varie.selon le

sexe et la'c~asse d'age~ Le tab~eau N°23 et le schéma N°S cor

responàant permettent d'apprécier l'influence de ces variables

sur le taux de migrants.

On constatera que les courbes du taux de migrants

des populations masculine et féminine ont' une forme générale

identique, mais que, alors que la courbe correspondant à la po

pulation féminine débute par une pente plus raide, pour se sta

biliser à. un max'imum de 57%-58% avant d'amorcer sa descente r la

courbe de la population masculine présente sa pen~e la plus raide

plus tard et atteint un'maximum plus importànt: 67~.

La migration féminine commence plus t6t mais elle

est au total moin~ importante que la migration masculiMe. Dtau

tre part, si ~es taux de migrants les plus forts se trouvent dans

les classes d'age comprises entre 1S et 4S ans, cela signifie

qu'au delà de cet êge, non seulement la migratio~ est stopp€e

mais encore que les migrants à Lomé tendent à quitter la ville

pour retourner sans doute dans leur village. En deça de 15 ans.

la migration est nettement moins importante.

Nous avons posé selon nos hypothèses que la dé

,linquance juvénile avait son origine dans la socialisation dé-

...../'...



Schéma NQ 8 : Taux de migrants par classe dJ~ge .et sexe. Populùtion loméenne'
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Tableau ND23 Répartition de la population loméenne selon le

sexe, l'~ge et le lieu de naissance. (Source:

Recensement de 1970)~

'.

( . ): . :
( Classes ~ Hommes . femmes )
( d , ~ge 0- - - - -- - - - -0- - - - -- - - - -0- - - - -- - - - -)d • • • • • . •

( : Nés à Nés à : Taux de: Nées à Nées à : Taux de)
( Lomé : l'exto :migrants: Lomé l'ext. :migrants)
( : ::::)
( : : : : )
( 0 - 4 ans : 7 558 2 284 23,2 : ,7 530: 2 a44 24,5 )
( 1 :: )

(5 9 ans : 6 377: 3 222: 33,6: 5 997: 3 602 37,5 )
( : ~ ~ :: )
( 10 - 14 ans 3 894: 2 778: 41,6: 3 263: 2 694 45,2)
( :: :: . )
( 15 - 19 ans 2 438: 3 800 60,9: 2 301 : 2 747: 54.,4)
( ::::::)
( 20 - 24 ans : 277 2 583: 66,9: 1 918 2 541 57)
( ::: :)
( 25 - 29 ans 1 168: 2 047: 63 , 7 2 089: 2 7"51: 56 , 8 )
( ::: : )
( 30 - 34 ans 856: 1 533 64,2: 459 969: 57,4)
( ::::::)
( 35- 39 ans 877: 1 399: 61,5: 1 298: 585 55)
( ::: ::)
(40 44 ans ': 692 008 59,3: 844: 959 53,2 )
( . : )
( 45 - 49 .ans 655: 832 55,9: 898 718· 44,4 )
( :)
( 50 - 54 ans 477: 499 51,1 573: 461: 44,6)
( :)
( 55 - 59 ans : 398: 346 46,5: 498: 346 41 )
(: )
( 60 - 64 ans : 318 267 45,6 420 285: 40,4)
( ::)
( 65 - 69 ans 289: 204: 41,4: 431: 250 36,7 )
( : : :)
( 70 ans .et .plus: 739: 426: 36,6 972 458: 32 )
(: )
( ·TOTAL 28 013 : 23 229: 45,3: 30 491 : 23.8·11: 43,8·)
( .......). . . . . .
======================~================================================



:,-~~~,.....,....., ....,. .;..'.-0-............. I~-':':•• , d' ~'.. .\ .,.a "'.... t. * •

.' -
1. :~ ~

ficiente et l'inadaptation de certains mineurs aux normes so

ciales en vigueur dans le groupe de référence. A ce titre, la

migration constitue un élément essentiel de l'étude car on ne

peut manquer de supposer que la mobilité des jeunes migrants à
.~ " ~

Lomé détermine les conditions propres à favoriser leur délin-

quance. En effet, ces enfants, issus d'un milieu paysan Où la

tradition continue de constituer un élément important de leur

culture sont en ville opposés à un système de valeurs suffisam

ment différent pour créer un conflit culturel générateur de con

duites délinquantes. Nous avons vu que les c~mportements dans

la capitale différaient de ceux du milieu rural et que la cül

ture dominante à Lomé était moins marquée par son origine tra

ditionnelle que par l'influence de la culture occidentale. D'au

tre part, ces jeunes migr8nt~ proviennent à priori de groupes

ethniques différents, originaires du Nord ou du Sud, et.xien ne

per~et de supposer qu'ils trouvent dans la capitale le contexte.

social apte à les intégrer.
Î

Le tableau ND24a permet de tester l'hypothèse. Il

répartit la population délinquante des commissariats selon le

lieu de naissance, la classe d'~ge et le sexe. La distinction

10-14 ans et 15-19ans permet d'éviter les biais consécutifs à la

sur-représentation des mineurs plus ~gés dans la population é

tudiée et de leur migration plus importante.

Le population délinquante est systématiquement

plus mobile que la population de référence. La différence est

plus nette èn ce qui concerne les jeunes de 10-14 ans: 46% de

garçons migrants contre 32% dans la population de Lomé et 62%

de filles migrantes contre 42%. Par contre, la diffé~ence es~

moins sensible pour les garçons plus ~gés (63% contre 57%)~

Le tableau N°24b reproduit la m@me distribution

mais pour la seule population délinquante du groupe "Vols". Les

écarts constatés se creusent quand on considère ce seul groupe.

Il semble donc bien que la délinquance et plus encore la délin

quance grave soit en corrélation avec la mobilté géographique.
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Répartition des mineurs délinquants selon le sexe,

la classe dage, et le lieu de naissance (popula

tion des commissariats 1976).

'.

(-: : }
( Tab. N°24a: GARCONS :. FILLES )
( : : : :- )

J

( Classe d'~ge Pop. Lomé 70: Del. Ts~ Gr.: Pop. Lomé 70: Del. Ts. Gr.)
( et lieu de: : : :: ::)
(naissance : Eff. : % : Eff. : % Eff.: % : Eff.: % )
( : :-:: .: )
( "t:. :::. .;\: . : )

(10 14 ans: :: : :: : : : : )
( :-:-:-::../::::-)
( Né à Lomé : 5 274 66:: 205: 54 5 676: 56: 41 38)
( : :: :: :: : : : )
( Né à l'ext. 2 466: 32: 175: 46: 4 290: 42: 66: 62)
( : : :. : : : :- ')
( Tota1 7 760 : 100 t 380: 100 :10 168 : 100:: 107: 100 )
( .....L... • • • .. )
-------~---~-- ---~--~---~--~---~--( :::: :.::)

( 15 - 19 ans: : : : : : )
( ::.:: t :: r :. :. )
( Né à Lomé : 3 637 43:. 266:. 37: 3 626: 46: 9t: 31,)
( ::::::::::::::)
( Né à l'ext.,· 4 75'4:: ST:: 460:: 6J:: 4 264-:: 54:: 206:: 69)
( \ :::: t :: : : :: : )

( Tota~ B 391 .100:' T26:: 100 :: 7910 :: 100:: 297:- 1'00 )
( ...,.,..,...)

• • •. e· • • • •

=============================~==~=============================~======~==

( :~::.)

( Tab. N°24b Pop. Lomê 10: DeL. Gr. t • Pop. Lomé 70:: DeL. Gr. 1 )
( . :. :: :: :: :: . :: :' :" )
( Eff•. :; %' Eff.... % :. Eff.. :: 1,; :. Eff.:' r~ )
( :':':':::':':' :' )
( :~:.:: :::. :)
( la - 14 ans L r )
( :: :; :: :: :::: )
( Né à Lomé- 5' 2.74:: 6.S::: 9J:: 52 s: a7a:: 5.ff:; g:' 2a·)
( :~:::::~: ~ :: := )
( Né à 1.' ext:.. :. 2. 4.a6:: 32:: 86::: . 48: :; 4 Zga:: 42:: 2J:' 72)
( :_:::5:':::"1:' :: )
( Total. 1760' : 100':: 17g: 100 :10 166 : 100 : 32: 100 )
( ....... ... . )
(-------;---;;--~---;;.~-~---~--~---~--)
( 15 - 19 ancB;:: :: :: :: :: :; :: :: )
( :~:::::::~. :: :: :: )
( Né à Lomé; J; 6.17:: 4.3:,:~ 11'1':: 32 :; :i 626:. 46:: 17:: ZT l·
( :::::::~:;:::::)i

( Né à l.'ex"t.. :: 4. T5.4::: ST:: 23:4:: 6a:: 4 Zff4·· 54':: 45:: 73.):
( :::::::::::::::~)

( Total. : 8. 391' :: 1Da.:: 345:: 10rr : 7 91'0 :: tao: :: 62 : 10a )
1 . . . e. ... • •• .' : ).

Q • •• •• • •• ••-==================================================================--====
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Mais cette corrélation n'est pas si nette que

nous aurions pu l'attendre. En fait, il faut voir là l'effet

de l'importance de la variable "mobilité" dans la population

de référence. Statistiquement, l'écart est d'autant moins sen-
~ .

sible que la variable pèse dévantage dans la population de con-

trele. Mais sociologiquement, on peut également supposer que

son influence est moindre. En effet, si la population loméenne

est composée en majorité de migrants, la migration devient une

caractéristique essentielle de cette population et ne peut man

quer d'avoir une influence sur la culture du groupe. Le système

'de valeurs en vigueur à Lomé intègre par nécessité les caractè

res dominants de la population de la capitale. De ce fait, le

migrant, jeune ou vieux, s'intègre relativement aisément dans

une société où il peut se situer comme tel.

Nous avons vu dans le schéma N°S que la migration

concernait surtout les jeunes adultes au delà de 15 ans. En deça,

'le phénomène est limité. Or c'est justement pour les enfants de

classe d'~ge 10-14 ans que les écarts entre les taux de migrants

de la population délinquante et de la population loméenne sont

les plus grands. Ainsi le jeune migrant est-il plus que son ainé

sensible à la réalité sociale que lui oppose la ville. Alors que

l'adolescent nouvellement implanté se retrouve migrant parmi

une population de référence à majorité migrante, son cadet dans

la même situation se trouve marginalisé dans son groupe d'~ge

d'appartenance où les migrants sont minoritaires.

Mais rien ne prouve, à la lecture de ces tableaux

que la population migrante délinquante constitue un échantillon

représentatif de la population migrante loméenne. Sous le vo

cable "migrant" peuvent se résumer des réalités différentes. Si

la migration est en corrélation avec la délinquance, il est pos

sible qu'il ne s'agisse en fait que de certaines formes de mi

grations~

S'agissant des mineurs migrants, on peut suppo

ser que cette population est composée de deux groupes: un grou-
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pe de mineurs ayant migré seuls sur Lomé et un groupe de mineurs

ayant migré avec leurs parents. Ce dernier groupe se retrouve

en priorité parmi les classes d'gge peu élevé et son poids s'a

menuise au fur et à mesure qu'on aVance dans les classes d'gge

élevé Où l'importance des Rremiers tend alors à l'emporter.

Mais s'il est possible à partir des questionnai-.

res de la B.P.M. de distinguer dans la population délinquante·

les enfants migrant seuls de ceux qui ont accompagné leurs pa

rents, on ne peut leur opposer,. à partir du recensement de 1970

aucune population de contrOle. Il nous a pourtant semblé inté

ressant de tenter d'évaluer à partir des renseignements dont

nous disposions, la part relative de chaque groupe dans la po

pulation migrante mineure de Lomé.

·Disposant de la répartition pa~ classe d'~ge de

la population loméenne et de celle de la population de l'ensem

ble du Togo, il est possible, en comparant le poids respectif

des deux classes d'gge 10-14 ans et 15-19ans dans l'une et l'au

tre, de déterminer approximativement les mineurs "en trop" à

Lomé. Ce calcul part de l'hypothèse que l'ensemble des enfants

ou non migrants ou migrant avec leurs parents ont à peu près

la m~me représentation dans la population de Lomé que l'ensem

ble des enfants dans la population totale du Togo.
r

Ainsi le tableau ND25 indique la répartition de

la population loméenne par classe d'gge et son équivalent pour

l'ensemble du Togo. On y constate pour la classe d'~ge 10-14 ans

une représentation à peu près identique dans les deux populations

(10,96% et 11,21%), en ce qui concerne les garçons, mais une

sur-représentation nette pour les filles (13,26% et 8,51%).

Pour la classe d'gge suivante, les garçons et les filles sont

sur-représentés à Lomé: 11,61% et 10,32% contre respectiveme~t

7,51% et 6,aOc;b.

Mais si il existe bien des enfants en surnombre

à Lomé, ces enfants sont inclus dans le groupe "né à l'extérieur",

•• •·f .....
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t
t
t

(
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( ëlasse d'age
(
(
{-----------r------r----o:---------o:------'!'------'!'-----:--.........-----:----""""'"'-I
( 0 ... 4 ans t 13 191 : 18.56 t 13 262: 11,21 t
( t t t t t
( 5 ... 9 ans 1 11 050 t .15,54 13 186: 11.11 t 191 300 t 20,42 t

.( tl: t t
{ 10 ~ 14 ans . t 7 193 10,96 10 220 13,26 t 105 001 11,21 t
{ t 1·: : t 1
( 15 - 19 ans 8414: 11.84.:. ., 952 10.32 t 70 321 t. 7,51:
( t t t t 1

{ 20 ... 24 ans t 8389 11.80 t "7549 9.80 t 50109 t 5,41 *
( t : t t 1
{ 25 - 29 ans 5 885 8.28 1 058 9.1~: 56 032 5;98 t
( 1:: t t t
{ 30 ~'34-ans 4 503 6.33 : 4 790 6,22 t 44 459 t 4,15 t
{: t t

( 35 - 39 ans : 3 536 4,97 : 3 801 4,94: 49 709 5.31 1
( : t : : 1
(40 44 ans . : 2 478: 3.49 ~ 549: 3,31: 33 036 t 3.52 t
(. 1 1: t t t
( 45 - 49 ans : 905 2,68 : 961: 2.54 t 35 669 t 3,81 t
( : : t
( 50 ... 54 an s . 1 28:0 1• 80 : 1 391: 1; 80 22 683: 2; 42 t 22 451
{ .: : t t :

( 55 - 59 ans 892 1;26 8513: 1'111 19406 2,07 18662 :
{ :: :
( 60 ans et plus: 769: 2.49: 2 484: 3;22 54 638 5,82 54 982 :
( :: t:
{ TOTAL :·71 085 : 100 : 17 067 : 100 : 936 940 : 100 : 012 530 : 100
(. : :.: .: .: : : :
===========~===============~=============~======~====~==~====~~=======~~=~~====~~=~s~~~~~~Q==~e~~~~=.~

1.



1(;1

le reste de ce groupe étant constitué des enfants qui ont migré

avec leurs parents. Mais alors, les enfants arrivant avec leur

famille, filles et garçons doivent~ s'équilibrer (sous ré

serve que la famille émigre au complet). Donc si l'on évalue

à Lomé la population mineuré migrant seule et qu'on la soustrait

à la population mineure migrante totale, les soldes des popula

tions masculine et féminine doivent être à peu près identiques.

Ainsi, pour la classe d'~ge 15-19 ans, la popula

tion masculine effective de Lomé est de 8 414 garçons, la popu

lation féminine de 7 952 filles. Les mêmes popùlation~ pondérées

par leur taux de représentation dans la population totale du

Togo sont de 5 332 garçons et 5 210 filles. L'excédent corres

pondant aux enfants en surnombre s'établit donc à 3 082 garçons

et 2 712 filles. La population migrante totale de la même classe

d'~ge est à Lomé de 4 767 garçons et 4 306 filles. Les soldes

de l'ensemble des immigrés et de la population en surnombre,

correspondant donc aux enfants migrants accompagnant,leurs pa

rents, sont de 1 685 garçons et 1 594 filles, qui sont effecti

vement à peu près identiques.

Si l'on effectue les m@mes calculs pour la clas

se'd'~ge 10-14 ans, on'a une population effective de 7 793 gar

çons et 10 220 fillep à Lomé, une population pondérée de 7 962

garçons et 6 658 filles. L'excédent des enfants en surnombre

à Lomé est donc de 0 pour les garçons et 3 662 pour les filles.

Or parmi les enfants de Lomé de 1a~14 ans, 2 530 garçons' et

4 312 filles sont nés à l'extérieur. Le solde entre migrants et

migrant seuls est donc de 2 699 garçons et 650 filles, corres

pondant comme nous l'avons dit aux enfants migrant avec leurs

parents. Ce résultat est inattendu car nous devions obtenir des

nombres relativement identiques. Une surnatalité féminine n'en

peut être l'explication.

En fait, la population féminine de 10-14 ans mi

grante accompagnée a été calculée sur la base de la représen

tation de cette classe dans la populatio~ de l'ensemble du Togo,
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soit 8,51%. Ur ce pourcentage est faux: tous les démographes

s'accordent en effet pour constater une SOUS' estimation systé

matique de la population féminine africaine de cet aga (1).

Donc plut8t que ce taux de 8,51%, sans doute vaut-il mieux adop

ter le taux correspondant de la population masculine, soit

11,2%. Eans ce cas, la population féminine loméenne pondérée de

10-14 ans serait de 8 631 filles pour une population effective

de 10 220 filles, soit un effectif de 1 589 filles migrant seu

les et un solde d'enfants migrantes accompagnant leurs parents

de 2 723 filles, comparable au solde correspondant des garço~s

du m@rne ~ge: 2 699.

Il faut noter que cet ajustement s'est opéré sous

l'hypothèse que le recensement à Lomé ne fait pas apparaître une

sous-estimation des filles de 10-14ans. Cette hypothèse serait

justifiée du fait que le mariage des filles intervient plus

tard en ville (et le mariage est une cause de sous-estimation)

et que l'état civil, plus développé à Lomé, autorise une meil-'

leure connaissance de l'age exact des enfants.

Nous disposons donc maintenant d'une répartition

affinée de la population mineure de Lomé que nous pouvonsoppo

ser à la répartition correspondante de la population délinquan-

te. Encore une fois, il ne s'agit là que d'une tentative dont ,

nous posons sciemment les limites.

Le tableau ND26 compare donc l'importance rela-.

tive des différents gr.oupes de migrants dans la population dé

linquante et la population loméenne. Nous ne nous intéresserons

pas à la population féminine dont les effectifs sont trop peu

nombreux pour être significatifs. Au regard de ce tableau, il

apparait qu~il faille faire une distinction entre les enfants

de 10-14 ans et ceux de 15-19 ans. Pour lespremiers, le fait de

migrer seul semble lié à la délinquance et plus encore à la dé

linquance grave (sur-représentation de 0% à 20,3% pour l'ensem

ble de la population de la B.P.M. et à 21,1~ pour les seuls

groupes de délits). Pour les seconds, cette forme de migration



Tableau ND 26
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Répartition des mineurs délinquants salon le

groupe de délits, It~ge et la catégorie de

migration. (Population masculine seulement). G.P. JLf

( • · · )· · ·( Classe dt~ge : Pop. Lomé 70 · Dél. Tous gr. : D~l:.g~oup~s~1~2)·
( et cat. de · · z : · · )· · · ·( migration. Eff. · % Eff. : % · Eff. · % )· · ·
C · : : : : )·( · • l l : · )· · ..
( 10 - 14 ans : : : : : : )

C- · · · · · · )· · · · · ·( Non migrants 5 274 : 67,5 · 54 50 : 33 46,5 )·( · : · · · · )· · · · ·( Migrants · · · 1 · )'\ Z ·· · · · ·( accompagnés · 2 536 : 32,5 : 32 · 29,7 · 23 · 32,4 )· · · ·( · · · : · · )· · • · ·
C Higrant. seuls : / : / · 22 20,3 · 15 · 21 ,1 )· · ·( · · • • · )· · · · ·( Total · 7 810 100 : 108 100 · 71 · 100 )· · ·( :.::::: . )______________ __ •____________________ .. J.

( : · · : · : ).. · ·C 15 - 19 ans .. · : .. .. .. '. )· .. · · ..
( · .. : · .. : ).. .. .. ..
C Non migrants · 3 631 : 43,4 · 46 · 43,4 · 27 .: 40,3 ).. · · ·
C :. .. .. .. : : ).. .. ..
C r.1igrants · : .. r · )· · ·( accompagnés · 672 · 19,9 · 30 · .28,3 · 18 · 26,9 )· · · · · ·
C • .' .. .. · · )· · · · · ·( Migrant seuls : 3 082 · 36,1 .. 30 : 28,3 · 22 · 32,8 ).. · · ·
C · .' f · : : )· .. ·C Tota~ .. 8 391 · 100 · 106 : 100 : 67 · 100 )·, · · ·
C .' . .. . . .. )· . . .. . .
==================~====c=============~=================================
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n'est pas liée à la délinquance mais c'est la migration avec

les parents qui semble la favoriser. Il y a là un paradoxe que

nous allons tenter d'expliquer.

La migration peut avoir des causes multiples.

Indépendamment des motivations mises en avant par les nombreu

ses études qui ont porté sur les migrations en Afriqus, et géné

ralement sur la population adulte, il faut préciser que, en'ce

qui concerne les mineurs, la migration peut avoir san origine

dans des causes différentes au supplémentaireS e

Les motivations à la migration des adultes sant

connues. 'G. Balandier dans "les Brazzavilles noires" décelait

cinq séries de causes au matifs à l'exode rural. Par orqre d'im

portance, il classait: les matifs d'ardre économique, la ville

étant le seul important marché du travail, l'attrait familia~

exercé·:psr un parent déjà en ville, le désir d'élévation socia

le, le rele de refuge de. la ville d~vant les exigences adminis

tratives au les antagonismes villageois, enfin les motifs di

vers. Il concluait: "En dehors du phénomène psychologique d~i~

déalisation de la ville, an doit retenir le rôle fondamentaL

des faits économiques". De la m~me manière, étudiant les mi

gràtions des Mossi de l'ouest (2) , J.M. Kahler notait que

"quand les migrants exposent les matifs de leur dernier dévart

en migration~ c'est le mat ligidé, argent, qui revient le plus

sauvent". A. Franqueville citait aussi comme causes de migra~ioB

la recherche d'un emploi et d'un salaire fixe, "les lumières de

la ville" ~ le malaise des jeunes au village et le besoin d "ar

gent (::i) ..

Mais s'agissant des enfants, il fau~rait ajouter

qu'un mineur peut migrer en ville non seulement pour y trouver

un emploi" mais aussi pour y poursuivre des études au entrer

en apprentissage. Ses parents s'entendent alors avec un parent

de la ville- pour qu'il. reçaive l.'enfant, .:L"entretien.ne et ~lfa&_

de dans ses études. Mais il existe aussi des cas où un enfant

insupportable au villag~ avec ses parents est envoyé (avec so~

...../' ......
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accord ou contre son gré} chez un tuteur en ville, pour s'y

refaire une bonne conduite. On pense qu'un changement de milieu

lui sera profitable et lui permettra d'améliorer son comporte

ment. De toute façon, il est préférable de l'éloigner du villa

ge où la réprobation sociale à son égard est générale. Il pour

ra toujours chez un parent de Lomé profiter des avantages de la

ville pour apprendre un métier ou poursuivre ses études. Il ne

faudrait pas croire qu'il s'agisse là d'une attitude dénotant

un abandon de l'enfant par ses parents mais bien d'une tentative

p~ur le remettre dans le droit chemin. On. fait appel à un pa

rent pour seconder les père et mèrè dans leur rOle éducatif(4).

Mais il faut bien concevoir que les conditions

dans lesquelles sont effectués les placements correspondent à

des situations totalement différentes: dans le cas d'un. enfant

placé à Lomé pour y poursuivre des études ou entreprendre un ap

prentissage, c'est un enfant motivé qui va affronter son nouvel

univers. Dans le cas où le placement est intervenu comme mesure'

de sauvegarde à l'égard d'un mineur prédélinquant, c'est un en

fant déjà déficient socialement qui prendre contact avec un con

texte urbain si différent du contexte villageois qu'il vient de

quitter. Notre hypothèse est que ce second cas se retrouvera da

vantage à la B.P.M. Et elle est vérifiée 'par plusieurs points.

f

Elle est vérifiée d'abord par la sur-représenta

tion des mineurs de 10-14ans migrant à Lomé sans leurs parents.

Il ne peut s'agir de mineurs placés à Lomé dans le but de leur

faire suivre un apprent~ssage ou continuer; des études. Car s'il

s'agit d'entrer en apprentissage, ces enfants ne sont pas cpn

cernés puisqu'ils n'ont pas, la plupart, atteint l'~ge de fin

de scolarité obligatoire. S'il s'agit de poursuivre des études,

ils ne le sont pae davantage car il n'y a intérêt à venir à

Lomé que pour fréquenter des classes qu'on ne trouve pas en cam

pagne, c'est à dire au moins le cycle secondaire et m~me les

classes au delà de la troisième, car l'infrastructure scolaire

en C.E.S. est fort développée au Togo. Rares sont les chefs- .

lieux de canton.qui ne disposeraié~t pas de C.E.S. assurant la
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scolérisation jusqu'en troisième. Et effectivement, parmi les

22 mineurs de la B.P.M. placés à Lomé, un seul est apprenti et

un autre poursu~t des études secondaires. Il s'agit donc bien

d'enfants venus à Lomé pour d'autres raisons.

En second lieu, les caractéristiques des mineurs

de 15-19 ans vérifient l'hypothèse. Si ces enfants ont été placés

à Lomé pour y poursuivre des études ou un apprentissage, nous de

vrions trouver parmi eux une forte majorité d'élèves du secon

daire ou d'apprentis, mais apprentis avec contrat, ,car il ne fait

pas de doute que les parents ou le tuteur auront entrepris de

signer un contrat d'apprentissage avec le patron artisan. Dr,

sur les 'trente enfants de 15-19 ans concernés,j~~ seulement sont

élèves du secondaire, ou apprentis avec contrat, tous les autres

sont ou inactifs .(-12ftf ou élèves du primaire (,7-) ou apprentis
t

sans contrat (11).

Enfin les m~mes constatations peuvent ~tre faites

à propos des mineures placées de la population délinquante: sur

les 31 filles dans 'ce cas, une seule poursuit des études secon

daires et une seule va en apprentissege.

Certes, on opposera que ces faibles effectifs sont

insuffisants pour tirer des conclusions définitives, mais les,
résultats obtenus amorcent une piste de recherche qu'il faudrait

approfondir.

Nous avons donc établi une corrélation relative

ment forte entre la délinquEnce juvénile et une certaine forme

de placement qui concernerait des enfants venus à Lomé pour d'au

tres raisons que pour y poursuivre des études ou un apprentissage.

Une première raison de leur présence en ville a

été avancée: il s'agirait d'enfants qui, ayant fait preuve d'une

inconduite notoire, ont été confiés à un tuteur de Lomé à char

ge pour lui de les redresser. Cette raison n'est pas la seule.

>.
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Il peut s'agir d'enfants orphelins originaires

de la campagne et qu'un parent en ville a recueillis. Il peut

s'agir d'enfants de familles dissociées que les parents ont é

loignés. Il peut s'agir d'enfants délibéréme~t placés en ville

comme "boy" ou domest~que auprès de parents ou m@me d'étrangers

à la famille. Il peut s'agir enfin d'enfants qui ont pris eux

m~mes la décision de quitter seuls le village pour tenter leur

chance dans la capitale.

"Boy" et domestiq~e.

La division sexuelle du travail est telle au Togo

qu'elle réserve aux femmes une partie importante de l'activité

commerciale. Alors que certaines professions qu'il est courant

de voir exercéès en Europe par des femmes le sont au Togo par

des hommes (dactylographes, caissiers des grands maga~ins, ven

deurs des rayons de supermarchés) le commerce so~s sa forme tra

ditionnelle de l'étal au marché ou dans les rues est aux mains'

exclusives des fem~es•. A l'instar de sa soeur béninoise ou gha-·

néenne, la femme togolaise l'exerce en quasi monopole. Qu'i1

s'agisse de fruits et légumes, ou de produits importés (cigarette

savon, sucre), d'épicierie locale (pain, ignames, m8nioc~ riz),

la revendeuse est l'intermédiaire obligatoire du consommateur.

Certaines revendeuses se sont ainsi taillées dans certains ar

ticles (tissus notamment), des empires financiers tels qu'on par

le avec respect de ces fameuses "Nana Benz". qui roulent en "Mer

cédès" et détiennent des comptes en banque et des liquidités

énormes.(S). Mais si toutes n'atteignent pas ce degré de réus

site légendaire, le commerce est à ce point affaire de femmes,

qu'il est rare que la togolaise ne soit pas de près ou de loin

concernée par m'activité commerciale. Tous les circuits inter

médiaires du producteur au consommateur, hors du secteur d'éco

nomie moderne, sont aux mains des femmes.

Mais cette activité (6) exige une disponibilité

concurrente aux travaux domestiques. Le temps consacré au com

merce vient en déduction de celui exigé pour les travaux domes-



tiques. Pour l'aider dans ses activités r la femme togolaise fait

alors appel à une main d'oeuvre extérieure~ Il est ainsi très

courant de rencontrer à Lamé des jeunes filles, souvent de tris

jeunes enfants, domastiques chez une tutrice. Cette tutrice peut

~tre une parente mais aussi une étrangère à la famille qui cher

che une banne· pour la seconder .. La charge que l'enfant représen

te n'est pas lourde car elle n'est pas rémunérée et très rare

ment scolarisée. La tutrice s'engage seulement à la nourrir, la

loger et la v@t~r,.et que~quefois à l'aider financièrem~nt ~u

moment de son mariage. Mais le travail. fourni en contrepartie

peut être considérable.

"Il ne s'agit pas ici de dénoncer l'exploitation.

dont peuvent @tre victimes certaines de ces jeunes domestiques p

mais de montrer quelles peuvent être les conditions de vie que

connaissent certaines enfants, coupées de leur milieu d'origine

et confrontées à ce nouveau monde" urbain dont elles ne perçoi

vent les mirages qu'au travers dtune existence misérable.

"Les: lumières de 1.a vf.llem•

Mais ces jeunes n'étaient pas à prior~ mécontents

de venir travêJille.r.à la ville. Comme beaucoup" d'autres enfants;

du village., la capi.tale leur apparaissait comme le lie.u. privi.-
. ,

légié de réalisation de leurs désirs., Et cette idée est telLa que

certains mineurs décident de venir à Lomé tenter leur chancer
avec ou sans le consentement de leurs parents, attirés par I.e

faste que leur ont vanté leurs ainés:~

En efTet", la migration ne détermine pas une cou'

pure entre le nouveau citadin et ses parents des campagnes. Orr

a parlé à juste ti.tre du. "cardaIT ombilicallr qui unissait le m±.

grant à san village d'origine~ Les échanges ville-campagne san.t

nombreux et les rapports puissante qu'entretiennent les émigrés

et leurs parents du village •. Mais: l'honneur du migrant,: parti

en ville pour faire fortune, lu~ interd~t de reconnaitre son'

échec. M~me, puisqu'il a. refusé le cadre villageois traditionnelL

L."
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et le soutien communautaire pour rfussir, il lui faut prouver

qu'il avait eu raison et faire état, au delà de toute mesure,

de sa richesse, d'autant que le prestige passe aussi dans la so

ciété traditionnelle par l'étalage de ses possibilités. Le mi

grant conditionne donc son retour chez les siens à sa capacité

de distribuer argent et nourriture et de faire montre de sa ré

ussite. Il joue à l2 enrichi, et tend à affirmer, contre toute
.' Il

vérité, l'image d'une capitale, ville au trésor. Il se crée ainsi

le long des axes routiers et ferroviaires, des circuits idéolo

giques inverses des circuits de migration, qui entretiennent

l'envie chsz les adultes et le rêve chez les jeunes, d'aller un

jour acquérir en ville une fortune facile.

"J'ai vu mes camarades revenir avec des habits

en tergal; pour ~tre comme eux, pour me mesurer à eux, je suis

parti à mon tour" (7). "G.A., 16 ans est originaire de Niamas

sila, près d'Atakpamé. En avril 1977, elle s'enfuit du domicile

de sa grand-mère pour venir tenter sa chance à Lomé. Une jeune '

Kotocoli lui a vanté la capitale qui est "une belle grande vil-

.le" (Interview de G.A., val d'effets vestimentaires, Janvier

1978, B.P.M.)

La décision du départ est d'autant plus vite prise

qu'il est rare qu'un enfant ne dispose pas d'une personne de

connaissance dans la capitale et c'est tout "naturellement" qu'il

envisage de se rendre chez un oncle ou une tante qu'il a à Lomé,

même un parent' plus éloigné/au, un "frère" du même village au

un "cousiri" de même ethnie. Il n'imagine pas un refu~ éventuel

du parent sollicité car les liens familiaux sont si sacrés que

le citadin se risquerait rarement à les remettre en question.

Ce même parent n'a-t-il pas fait suffisamment la preuve de san

aisance que de soutenir un "frère" doive lui être une faible

charge? Mais ce recours au tutorat n'est pas sans poser quelques

problèmes.

Le tutorat.

Les nouveaux citadins dénoncent fortement le re-
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cours à la famille élargie installée en ville pour "supporter"

(c'est le terme consacré à Lomé qui dénote bien l'ambiguité de

la pratique) le nouveau migrant, qui se transforme trop souvent

en un parasitisme familial dont ils sont les victimes. Mais il

est difficile de renier sa coutume et refuser le placement. Dans

certains cas, il intervient d'ailleurs en compensation d'une

dette semblable contractée auparavant. Tel fonctionnaire ne sau

rait, sans @tre taxé d'ingratitude, refuser assistance à l'en

fant'de celui qui l'a lui-m~me aider au temps de sa jeunesse; ou

tel autre à un enfa~t recommand~ .par celui qui lui a permis, par

ses relations/de trouver un emploi.

Mais l'accueil s'en ressent et l'enfant hébergé

n'aura pes place entière au sein d'une famille qui le perçoit,

qu'elle le veuille ou non, comme un intrus. Les modifications,

si minimes soient elles,qu; interviennent dans les habitudes

seront comptabilisées au débit du nouveau venu; et cela indé

pendamment du fait que rien ne viendra soulager la charge supplB

mentaire qu'il représente. C'est bien souvent sans compensation

financière que le père de famille voit amputer ses revenus déjà

faibles. Ce sera à l'enfant de rendre ce toit; cette nourritu-

re qui lui sont accordés, par de menus travaux qui peuvent @tre

importants: la corvée d'eau, de nettoyage, le travail dans les

champs de banlieue, tous travau~ qui deviennent vite insuppor

tables quand il se rend compte'qu'il est seul ou privilégié

pour les accomplir. Il perçoit alors avec dépit le traitement

préférentiel dont jouissent les propres. enfants de son tuteur.

Ces conditions sont propres à déclencher chez

le mineur le refus d'un milieu qui lui apparait comme hostile.

Ce refus du milieu se traduit 'par le refus de s'intégrer dans

le groupe et détermine une faille dans le processus de socia

lisation qui l'empêche d'affronter des conduites sociales dif

férentes, auxquelles il n'a pas été préparé par son milieu anté

rieur dont les règles elles-m~mes s'estompent par pésuétude.

Le refus prendra la forme d'une fuite. Il fuira
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contexte ho~~i~~.:po~~.r~~o~~~e~.d~~5cS~hvillage et le cocon

familial qu '.i.l:.a qui; tté _(fugue. du .domic:~le). Mais sans argent,

ilvoler~- p0l:l~ :.pay~:ç: sqr:' .~voy~g ': -od~ .:re~~':1;- ~ ,inconscient qu'il

fr~ncbi~~l~:l~:se~~~~d~~l~:dé~~~qu?np~!.Ou_ilfuira ce contexte

sans pour:a4t~Dt:rç~o~~~e;:a~'lvi!~~g~~ls9~t:qu'ill'ait quitté

en éta~:d~~cqnfl~~~,s~~~:qu~i~~8~~se~t~~déjàinc~pable de réin

tégrer.sor:'·mi~~~u.d~o;~g~~e•. I~~c~ois~;~~de profiter de la ville

à la recherche de travaux au.jour lejou~, vagabond parmi tant

d'autrçs,.à l~affQtd~occa~i~~s;p~~s_o':l_moinslicites 'pour se

prqcur~r.:n~~r;i.~~r.~~e~:vét~~e~t~flma~gf.~al._etmarginalisé parmi

d'eutr~~.!:.

Cette~pr~tique~d~_p~~~~m.eDt:n'estd'ailleurs pas

le.seul .fai~:de:pa;~Dts:vi~~~9~9~~;e~:i~~arriveque des parents

loméens .coDfient:eu~-m~~es:l~':I;=eDfant:à~desparents de la ville.

Parce que~l~eryfant:rep~~~eryt~~uDe~c~a~g~~tropimportante, par

ce.que:s~r:'cq~pqrte~eDt:l~3r~Dd:i~suPP9;~~ble,ou pour toute

autrerai~or:',ce;~ai~s~eDfant~~d~~P9~~Dt:pourtantd'un géniteui

à_L~~é~vi~~D~:S9~~31~~tq!~:d~a~~;~s~p~;§9Dnes.• Cette pratique

d4 .p~~c~meqt~q~~;no~~?aEp.~~1.~~9DS$"i8t~~~e~,;pourle distinguer.

dupl~cemeQt:effeGt4~jp~r.~1~§2vi!!~g~g~~t.ditplacement "ex

ter~e~, p;~s~~te~t~e~~~:que.lqu~~re~§~~9~-avec·ladélinquance?

I~:e~!~fa~~~~,P9y;=r~pg~d;~.~.cettequestion, dis~

poser:d!u~e~r~pa~~i~~9D~d~0l~~pqp':l~~t~~8~deréférenceidentique

à_ce~1~:qu~~no':l§:P9~~9~s~cons~~~4~~:d~~1~:populationdêlinquante~

c'est·à di~~~l~~dis.~~;b~~i~n-d~~:mi~eu~~;disposantd'au moins

u~-géni~~~~~à_L9mé,s~lgD~q~~i~~3v~~~ry~~o~._nonavecleuret/ou

le~~~mère~ .O;:1~~rçc~ns~~eD~:d~31970~ne~nou~.. le pe~met pas.

Pou~~tq~r.~~~~1~~pr.~~~~~e.J,np~§3a~9rs3oP-P.9~?:dans la population

del~ .B~P.M•. 1es:mi~eur~:du.gro~p~~"Vo~~~'à.ceuxdes autres

groupes~.s~1~ry-l~hypg~~è§~0P~~ç§d~~meDt:ayancéequeles délin

qU~!Jts::d~s ':. a,::,~;~~.: 9~9~P.~ê.~ s~''; d:!-§};.t!:l9~~Di;: d~. ceux du groupe rrVols·'

p~r~urye~d~~~~q~ê~c~3mo~~~scê~~Ç~~r.~§~e.~.Lê~tableauN°27 nous

e~P9~~.;1~~sr~~~!t~~~~.

... / ...
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Tableau N°27 Taux d'enfants délinquants (B.P.M. 77) placés

mais disposant pourtant d'un'géniteur au moins

à Lomé.

( : : : J
( Groupes de : Placés : Total :Taux de placés )
( délita. : : : : 1 _: )

( : G: fIG: fIG: f )
( ::::::)
( :: z : : : )
( Groupe "Vols" : 17: 4: 82: 9: 20,8: 44,4)
( ::: 1 : : )

( Autres groupes: 8: 6: 78 : 35 : 10,3: 17,1)
( ......). . . . . .
======================================================:====:======

effectifs ne sont pas significatifs, il n'en reste pas moins que

la dÉlinquance "grave" semble liée à la pratique du placement

interne: les placés internes sont sur-représentés dans le groupe

"Vols~ par rapport aux autres groupes (20,8% contre 10,3%).

Au total il semblerait que au delà de la migration

proprement dite, ce soit davantage les conditions dans lesquelles

elle s'effectue qui influent sur la délinquance. Alors que les

enfants qui arrivent à Lomé, motivés, pour y poursuivre leurs

études ou entreprendre un appren~issage et disposent pour cela

de conditions d'accueil favorables, semplent "immunisés" contre

la délinquance, leurs camarades venus en ville pour d'autres

raisons ou jouissant de conditions différentes semblent moins

protégés. ~'oins que le fait de migrer, ce serait les conditions

de vie qui détermineraient le penchant aux conduites délinquantes.

Notre hypothèse de départ s-en trouverait alors infirmée.
, /"-

Mais les statistiques produisent des faits bruts.

et non une théorie., Elles app.uient un raisonnement théorique

pour le confirmer ou l'infirmer mais ne peuvent s'y substituer.

La recherche théorique et la recherche statistique sont deux for

mes nécessairement complémentaires de la m@me démarche et.1e

sociologue doit accepter au fur et à mesure de son étude de revoir

ses hypothèses et de les remettre en question. L'erreur serait

de vouloir faire dire aux statistiques plus qu'elles ne le peu-

'-----------------------------------------_._- ---~ -
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vent et d'ignorer les biais qui ne manquent pes d'influencer

les corr§lations "théoriquement" attendues. Car moins que l'in

firmation de l'hypothèse selon laq~elle le conflit de culture

consécutif à la migration ~u villageois en ville crée les con

ditions propres aux conduites délinquantes, ce que les résultats

démontrent, c'est que les conditions dans lesquelles la migration

s'effectue autorise ou non ce conflit de culture à émerger et à

s'extérioriser dans la délinquance. Le conflit culturel est tou

jours potentiel, il ne lui manque que le catalyseur que consti

tuent des conditions de vie propices à smn expression.

Ainsi s'expliquent mieux les résultats du tableau

N°26. Nous mettions en évidence un paradoxe tel que le fait d'ac

compagner ses parents en migration influençait le comportement

délictueux des adolescents alors que la migration solitaire était

en corrélation avec la délinquance des plus jeunes.

Nous avons montré que les jeunes de 15-19 ans

migrant seuls étaient, plus que leurs cadets, motivés et capables

de ce fait d'affronter leur nouvel environnement urbain. Par

contre, pour les mineurs accompagnés de leurs parents, la situ

ation des plus jeunes se distingue de celle de leurs ainés par

'l'intensité différente du contr81e familial qu'ils subissent

(intensité qui varie selon le statut d'enfant ou d'adolescent).,
Alors que le mineur de 10-14 ans reste encore sous la coupe pa-

rentale, son ainé de 15-19 ans jouit d'une autonomie plus impor

tante. Elle permet à l'adolescent de multiplier ses sphères de

socialisa~iori et autorise l'émergence d'un conflit culturel. Le

conflit de culture consécutif à la 'migration en ville, comme

facteur générateur de conduites délinquantes, conserve alors

toute sa valeur explicative.

Mais nous trouvions pourtant au regard des résul

tats du tableau ND24 un nombre très important de mineurs non

migrants parmi la 'population délinquante (54~ des garçons et

38% des filles de 10-14 ans, 37% des garçons et 31% des filles

de 15-19 ans). Si notre thèorie du conflit culturel est juste,
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il faut que ces enfants soient issus de parents eux-mêmes mi-

grants.

1

Les délinquants nés à Lomé.

La population mineure née dans la capitale se com-

pose en fait de deux groupes: un groupe d'enfants nés à Lomé de

parents eux-m~mes nés à Lomé, et un groupe d'enfants nés à Lomé

de parents nés à l'extérieur. Pour les enfants de parents non mi

grants, lè conflit culturel s'est déjà manifesté à la génération.

précédente (ou ne s'est jamais manifesté si la famille est ori

ginaire de Lomé) et ne se pose donc plus au mineur. Pour les en

fants de parents migrants, le confli~ culturel est tout à fait

actuel~ L'enfant né à Lomé qui a grandi depuis son enfance dans

la capitale et y a été scolarisé, s'est trouvé très vite en con

flit avec l'éducation que lui dispensaient ses parents dont les

modèles de référence étaient constitués par l'éducation qu'ils

avaient eux-m@mes reçue, c'est à dire l'éducation traditionnelle.

Mais la contradiction s'est découverte très vite entre la culture

traditionnelle et le monde de référence que constitue l'environ

nement urbain. Et l'école est venue consacrer un conflit déjà

bien affirmé. Ces enfants plus que les autres voient l'incompa

tibilité des deux mondes dont ils sont issus: le monde tradition

nel dont ils ne connaissent plus que la caricature d'une éduca

tion dépouillée de son contexte villageois avec lequel elle for

mait un tout qui rev@tait une certaine signification, et le monde

de la ville qui s'imprègnent en eux depuis la naissance'et qui

constitue le seul monde de référence où ils doivent se situer.

Au contreire, les enfants de parents nés à Lomé ont toutes les

chances d'ignorer un conflit dont les termes ne sont pas posés

puisque la culture traditionnelle ne constitue plus pour eux et

leurs parents qu'un vague code moral assimilé à celui de la cul-
...............

ture urbaine dominante.

Pour vérifier cette hypothèse, il eut fallu en

core une fois disposé du matériau de référence que nous n'avions

pas. Le recensement de 1970 ne distingue pas parmi les enfants

.... / ...
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nés à Lomé ceux qui sont issus de parents eux-memes nés à Lomé

ou de parents nés à l'extérieur. Nous avons pourtant tenter de

le confectionner.

En effet à partir de la distribution par classe

d'~ge de la population de l'ensemble du Togo, nous pouvons dé

terminer le rapport des effectifs des classes d'age 10-14 ans et

15-19 ans sur ceux des classes de leurs parents présumés, c'est

à dire les classes comprises entre 30 et 60 ans. A partir de là,

on évalue la population mineure de 10-19 ans· née à Lomé de pa

rents eux-memes nés à Lomé (de 30-60 ans) en donnant à ceux-ci

la part des enfants qui leur reviennent, sous l'hypothèse d'un

même rapport de leurs classes respectives dans la population to

golaise totale et dans la population loméenne non migrante. Pour

éviter les biais qu'apporterait la considération de la population

féminine, nous nous en sommes tenus à la seule population des

pères et de leurs enfants males (cf. tableau N°2B).

Parmi la population délinquante, la sur-représen-

tation des enfants issus de parents nés à l'extérieur est très

forte.

Nous arrivons à des résultats analogues si nous

comparons les répartitions respectives des 'pères et mères selon

leur lieu de naissance dans la population des parents des garçons

délinquants et dans la population loméenne ggée de 3~ à 60 ans

(cf. tableau N°29). Les parents nés à l'extérieur sont sur-re

présentés dans la pdpulation des parents des mineurs délinquants

(8).

Nous avons donc mis en évidence des rapports entre

déli0quance et mobilité, différents selon la génération prise

en considération et les conditions dans lesquelles s'effectue la

migration.

Les enfants nés à Lomé de parents qui y sont nés

sont .nettement .sous-représentés dans la population délinquante~
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Tableau N°28 : Rép~rtition des enfants nés à Lomé selon le lieu de

naissance du père.

"

4
"
.~

...;
J
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( ......,..· . . . .. .(- - - - - - - - -; - - - -; - - - -; - - - -; - - - -; - - - -; - - -
{ 15 - 19 ans: : : : : :
( ::::::
( Mineurs BPM 77 : 4 8,5 t 44: 92,5: 48:
(
( Mineurs Lomé 70: 1 359

{ t : : )
( : Pères à Lomé : Pères à Lomé: Total )
( : nés à Lomé l nés à l'ext. : )
( :-::-::::)
( Eff.: % : Eff.: % : Eff.: ~ )
( : : )
( : : )
( 10 - 14 ans t : : : : : )

( :.:::::: l
( Mineurs BPM 17 : 8 14.5: 4i: 85.5: 55 : 100 )
( :.:.::.:)
( f'1ineurs Lomé 10: 2 029: 38,5: 3 245: 61,5: 5 274': 100 )

)
)
)
)

100 )
)

37,S : 2 278: 62,5: 3 637: 100 )
( ......)· . . . .. .
=======================================~=====~====================

Tableau N°2g :: Répartition des paJ:ents des mineurs vivant à Lomé

selon qu'ils y sont ou non nés (garçons seulement)~

{( : = r,l.
Pa:cents Lom'é :~ Par'ente BPM )

( JO - 60 ans = )
( :.:.,:: :: )
( Eff.. % l' Ef'f.,,:: % )
( , :' :' )
( :: :: )
( P~re à Lomé:' ~ ~ = )
{ né à Lom€ : 3 960 ~ 27r Z ~ a ~ 6~5!

( :=:::: ~ l
( Père à Lomé ':' :~ :: :: )'
( né à l'ex~ér. :10 573 r 7l,a r 114: 93 r 4)
( ::~:::=)

( Tota~ pèr., viv •. :;14 5J3. :: 1aa :: 122':; rua )'
( :.:~::.' r )i
(- - - - - - - - -; - - - -; - - - -; - _. - -; - - -- ).~

( Nère à Lomé.:: :: :: :: )
( née à Lomé: :. 5. Zff6:: 3'4,.6:: H:; 5."T )}( :: . :: ~ :: »
( Mère à Lomé.:· :: :: :: )'
( née à l'extér. 9 999 :. 65,4::: 132:: 94,,:1):
( ::~::::):

( Total mère viv .. :.1S' 285 :: 1arr :: 14IT:: 1al] »)
( l:-' :' ':: »)
==============================================--=~
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Leurs parents et eux-m@mes conservent peu d'attaches avec la

culture traditionnelle et.la socialisation homogène que les mi

neurs connaissent dans leur famille et dans les groupes secon

daires de socialisation ne permet pas l'émergence d'un conflit

de culture dont les termes sont inexistants.

Ce conflit de culture par contre est potentielleme

présent dans le cas des enfants nés à Lomé de parents migrants.

L'éducat~on familiale encore marquée de l'origine villageoise

de ceux-ci parait tro~ antinomique des conditions d'existence

dans le contexte urbain. Et l'influence de l'école, exagérée par

cet environnement, crée les conditions propices à l'apparition

du conflit culturel que les' enfants vivent avec un maximum d'in

tensité et qui explique leur sur-représentation nette dans la

population délinquante.

Les conditions d'apparition de ce conflit sont

également présentes pour les enfants migrants, mais dépendent des

formes dans lesque~les s'est effectuée la migration. Si le jeune

migrant accompagné dispose au départ d'une identité culturelle

avec ses parents, celle-ci est battue en brèche au fur et à me

sure de son insertion dans la société urbaine et le conflit cul

turel se développe avec l'~ge (sur-représentation des plus ~gés

contre sous représen\ation des plus jeunes). La situation est

totalement différente pour les mineurs non accompagnés pour les

quels un changement de contexte familial s'ajoute à celui du con

texte social (pratique du placement), mais l'intensité du conflit.

culturel se trouve alors relativisée en fonction des motivations

qui ont déterminé le départ en migration.

Ainsi donc, si au départ de notre étude théorique

nous pouvions mettre en avant un facteur déterminant, le conflit

culturel, comme explicatif de la délinquance juvénile, nous som

mes, à ce stade de la recherche, contraints de relativiser son

influence. Au delà des conditions théoriques qui suffisent à l'é

tablir (exode rural), nous devons constater l'existence d'autres

conditions susceptibles d'en limiter l'intensité (motivations à
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la migration)" ou au contraire d'en favoriser l'~mergence (pla

cement). La question qui se pose alors n'est p~us tant de savoir

quelles conditions d'ordre sociologique autorisent ou non la ten

dance à la délinquance, mais plutOt quelles conditions favori

sent ou non l'intensité du conflit culturel, potentiellement

présent, qui est lui-m~me à la base de l'a-socialité dans l'en

vironnement urbain.
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(1) : "On observe dans la plupart des relevés faits sur les po

pulations de l'Afrique ou de l'Asie du 5ud, une tendance à sous

estimer le nombre de femmes autour du début de la puberté" (in

"Sources et analyse des données démographiques", deuxi~me partie,

INED-IN5EE-DR5TDM, 1978) ou "Le maximum (du rapport de masculi

nité) à 10-14 ans peut s'expliquer par une sous estimation des

effectifs des femmes à cet ~ge" (in "Démographie comparée", tome 1:

IN5EE, 1967) ou "Les erreurs systématiques qui interyiennentdans

la structure par ~ge des femmes en ~ge de fécondité ont été étu

diées en détail. Il semble que ce soit dans cette zone d'~ge

qu'elles influent de la façon la plus sensible ••• autour·de 15 ans
l

une femme est systÉmatiquement vieillie si elle est mariée" (Idem)

(2) : J.M. Kahler, "Les migrations des Mossi de l'Ouest", travaux

et documents de l'DR5TOM, Paris, 1972.

(3) : A. Franqueville, "L'émigration rurale dans le département

de la Lekié", Cah. OR5TOM, Sc. Hum., vol. X, ND2-3, 1973.

(4) : On retrouve là une conséquence de l'importance que revêt la

famille élargie pour tout ce. qui touche l'éducation des enfants.

Dans la société traditionnelle, l'éducation des enfants ne revient

pas au~ seuls géniteurs mais à tous les aînés, parents à quelque

degré que ce soit du mineur, et même aux aînés sans lien de pa~

renté apparent. L'éducation des jeunes est plus l'affaire de tous

que celle des seuls père et mère. D'ailleurs, l'idée de confier

l'enfant récalcitrant à un tuteur en ville, ne viert pas tou-.

jours de la seule décision des pères et mères. Il arrive souvent

qu'au cours des conseils de famille qui ont lieu périodiquement

dans le village d'origine du chef de famille, et qui réunissent

tous les parents, une décision soit prise par tous à l'~gard d'un

enfant pour le confier à un de ses parents, aussi bien pour re

dresser un mauvais comportement que pour l'aider à poursuivre

des études ou trouver un emploi. Cette pratique du placement O~
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tutorat correspond donc b~en en fa~t à une pratique reconnue qu~

a sa source dans la coutume.

(5) : Voir à ce propos l'étude de R. Cordonnier sur les reven

deuses de tissu de Lomé,. ·ORSTOM,. à paraître.

(6) : Activité d'autant plus fréquente que les bénéfices retirés

sont la propriété exclusive de celle qui l'exerce, alors que les

pertes sont généralement prises en charge par l'époux.

(7) : Cité par J~M. Kohler, op. cit.

(8) : La population des parents des filles délinquantes n"a pas

été prise en considération:: les effectifs sont trop réduits.

,
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LES CON DIT ION 5 D E VIE F A ~1 ILl, ALE •

Nous posions précédemment que des conditions

d'existence particulières étaient propres à développer, au

point de l'exacerber, le conflit culturel né de la juxtaposi~

tian, au cours de la socialisation de l'enfant, de deux systè

mes de valeurs opposés. L'un est transmis par l'éducation tra

ditionnelle, l'autre.est véhiculé par l'institution scolaire et

valorisé au sein de la culture urbaine dominante. L'anomie fami

liale apparait donc comme un point d'étude intéressant •.

En effet, de nombreuses recherches menées en Fran

ce et dans les pays occidentaux ont mis en évidence la corréla

tion très nette ~ui existait entre la dissociation familiale et

la délinquance juvénile. Elle en est même devenue le facteur ex

plica~if premier et constitue l'alibi le plus sOr aux mesures

prises en faveur de l'enfance en danger. La rupture du contexte

f~milial crée une rupture dans le processus de socialisation de

l'enfant et provoque un choc psychologique qui suffit à le dé

moraliser voire à lia-moraliser.
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SECTION 1
-

LA DISSOCIATION FAMILIALE.

On peut supposer que la dissociation du groupe
,

parental interdise à l'enfant migrant le soutien de la cellule

familiale indispensable pour ~imiter les effets néfastes d'une

insertion brutale dans l'environnement urbain. Elle peut aussi

favoriser la résolution du conflit culturel dans le refus des
,

normes du groupe pour une jouissance immédiate, et le recours à

des "moyens illégitimes" pour atteindre les buts de consommation

valorisés par la culture urbaine. L'éducation familiale reste en

effet une instance essentielle de socialisation à laquelle l'é

cole ne peut se substituer. On ne saurait supposer qu'une carence

au niveau de la famille éviterait au contraire l'émergence du

conflit dont l'un des termes serait inexistant car le manque n'est

ja~ais total et l'influence du groupe familial, meme dissocié,

est toujours présente. Les sphères de socialisation nécessaire

ment complémentaires que constituent l'école et la famille vi

~ent des niveau~ différents. L'intégration dans la culture ur

baine dominante suppose tout autant la socialisation dans l'une
.J

que dans l'autre.

Mais un tel raisonnement dénote un ethnocentrisme

dont doit se garder le chercheur. Rien ne permet de supposer que

la dissociatiqn familiale ait, en Afrique, les m~mesconséquen

ces qu'on lui" attribue dans les pays occidentaux. La famille mo

nonucléaire n'y dispose peut~~tre pas d'un rele éducatif aussi

important.

Dans la société traditionnelle, le r81e de la fa

mille mononucléaire est considérablement limité au profit de la

famille élargie et du groupe social dans son ensemble. Si des

rapports privilégiés existent entre l'enfant et ses géniteurs,

d'autres rapports tout aussi essentiels le lient à ses autres

parents. On sait ainsi l'importance des liens existant entre un

enfant et ses grands parents, ses oncles, ses tantes, la classe

de ses àinés. etc ••• L'éducation de"s jeunes est mo.ins l'affaire

des parents que celle de tous, et le groupe" prend à sa charge,

... / ...



dans nombre de sociétés traditionnelles, des aspects primordiaux

de l'éducation par l'intermédiaire d'institutions ou de rituels

où l'enfant effectue-en compagnie de ses pairs son apprentissage

social (classes d'~ge, groupes initiatiques). L'enfant est moins

sous la responsabilité de ses parents que sous celle du groupe.

Il ne saurait se retrouver un jour sans soutien ni tuteur. La rè

gle coutumière prévoit que,encas de décès du père, Bon frère aî

né (ou à défaut son cadet) prenne à sa charge les orphelins. L'ai

né doit aiàe et assistance à ses cadets et l'orphelin trouve tou

jours un toit et une famille pour l'accueillir: des pare~ts au

même titre que ses géniteurs. L'éducation traditiohnelle est à ce

point le fait de tous que ses précepteurs seraient à l'infini

interchangeables.

Dans ces conditions, on peut se demander quelle

valeur possède le concept d'anomie familiale pour une recherche

en Afrique. Les caractéristiques de la famille africaine ne suf

fisent-elles pas à le rendre inopérent et sans fondement? Si le,

rele de la cellule familiale est limité, l'influence des "acci

dents" qui peuvent bouleverser son état s'en trouve de ce fait

minimisée. Les géniteurs n'étant au fond que des parents parmi

d'autres, l'efficacité de l'éducation familiale ne se trouve

pas mise en cause si l'enfant est élevé par un autre parent~

·r

Mais le groupe social de référence qui nous inté-

resse ici n'est pas constitué par une société traditionnelle

qui aurait conservé toute intégrité et dont les règles en matiè

re d'éducation se seraient maintenues pour garder. leur virtuelle

efficacité. La population loméenne se distingue au contrair~ net

tement de la population du reste du pays et à fortiori d'une so

ciété traditionnelle idéalisée.

Le mode de vie adopté en ville tend à s'occiden

taliser de plus en plus et la famille mononucléaire à s'affirmer

comme la cellule famil~ale type. Le maintien du cadre de la fa

mille élargie apparaît en effet incompatible avec les exigences

..... / .....
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de l'environnement u~bain et les ca~acté~istiques desa population:

mobi~ité ~éduite: de la famille élargie, e.space limité en ville,.

ta~ifs p~ohibitifs des loyers,. concur~ence des locataixes" P0Er

sibilité r.est~einte de. t~oùvex un emploi pour chaque adulte" .....

Au tota.l, 1.a famil~e monon'uc:léaire devient. 1.a cellu1.e familiale

la plus à même de s'adapter au contexte u~bain. Par conséquent~

elle s'y t~ouve cha~gée d'un rele en matière d'éducation qu'elle

n'a jamais assumé. L'absence: du soutien que constituait dans le

village la concurrence des autres. parents, et l'incapacité du

g~oupe social environnant de les seconder.' et de remplir lee: de

voi~s qui lui incombaiènt dans l~ société traditionnelle obligent

les pa~ents à assurer seuls leur rele éducatif'.. L'origine dive:z:e:e

des migrants et le cosmopoli.tisme de la population u~baine créent

une situation d'hété~ogénâité telle que les parents ne peuvent

disposer dans leur' entourage, immédiat d.es suppoxts traditionnels:

qu'ils avaient coutume de trouver au village. De ce fait, nOIT

seulement: la famille mononucléai.xe, se. trouve invest.ie d"un :z:8.I.e

auquel. ~i.en ne 1."a. p~Épar.é" mais encore" en cas: d"échec" elle est

incapable de prof'i.t,er de: :ce1.ais. traditi.onnels ine·xistanta. EII.e

devient donc 1."tinique instance p~ima.ir'a de' socia~isati.on,. et sam

échec prend~ cont~airement à ca que nous posions aupa:z:avant, une

impo~tance considé~able dans le contexte particulier de la vill.e

af~icaine:.. Or.' l.a dissoc'iation familiale favorise cet échec .. Nous

devrions donc théoriquement pe~c.evoi:c· une corrélation relative

ment nette' ent~e l.a dissociation familiale. et, la délinquance iu
vénile:•.

Mais. nous. nous heu~tons; alors à un double.' problème

Il s'agit. en premie~ lieu d'opposer à la. dist'ri.

bution des familles des délinquants, dissociées ou non. la di.s

tribution correspondante de. la popu~ation de contrBle .. S.'il est

~elativement. aisé,. à. partir des questionnaires de distinguer p.ar

mi les familles des mineu:r:s de' la E~±gada cc:!I.les: qui sont diss-a

c-i.ées de celles qui ne- le sont. p:as" il. est. beaucoup: plus délicat:

de dispose~ de renseignements co~~espondant~ pour la populatioIT

loméenne •. Il. n'existe pas. d'étude chiff:cée sur la dissociation;



familiale à-Lomé ni mme au Togo.

En'second lieu, il importe de savoir qu'entendre

exactement par famille d~ssociée. En effet, la séparation effecti

ve des corps peut @tre considérée comme un critère suffisant de

dissociation familiale alors que les époux se considèrent toujour

unis. Il est courant qu'un polygame de la ville loge dans une

maison différente d~ celle de ses épouses. Il peut également dis

poser d'une maison à Lomé, y habiter et laisser une ou plusieurs

femmes au village. Pourtant femme et mari se disent et on les dit

"vivant sous le m~me toit", m@me si pratiquement ce n'est pas le

cas. De la m@me manière, le décès du père ou de la mère peut ap

para1tre comme un critère de dissociation familiale. Mais nous

avons vu que la coutume prévoit que le frère du défunt prenne

sous son toit et m@me épouse sa veuve. L'enfant retrouve alors

un nouveau père, aussi "vrai" que le précédent. Quan~ aux orphe

lins de mère, ils retrouvent, en principe, dans les autres épou

ses de leur père la mère ou'ils ont perdue. On peut aussi, si i'o

prend comme cri~ère de dissociation familiale l'absence de l'un

des deux parents, considérer la famille polygame comme la réunion

de familles dissociées, puisque le père est obligé de se'partage

entre ses épouses et leurs enfants respectifs.

Face au deuxième aspect du problème, il nous est.

apparu pertin~nt de le trancher comme suit: dans la mesure où,

en matière de délinquance juvénile, la dissociation familiale

n'intéresse le chercheur qu'au regard des conséquences qu'elle

peut avoir sur la socialisation de l'enfant, nous considérerons

comme famille dissociée celle qui n'offre pas au mineur l'image

de ses deux parents réunis au moins occasionnellement. La dis

parition définitive de l'un des deux époux du contexte familial

suffit à provoquer un choc perturbateur pour remettre en question

la socialisation de l'enfant. Sous le terme de famille dissociée

nous regrouperons donc les familles où l'un et/ou l'autre des

deux époux est décédé, et celles dont les parents sont séparés

définitivement. Les familles où les époux ne vivent pas dans la

m@me maison mais ont la possibilité de se trouver réunis Cà l'oc-
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casion de repas ou de journées passées ensemble) seront compta

biliséei comme "non dissociées". (1).

Face·au premier aspect du problème, la diffiGulté

sera tournée en utiiisant: les tableaux statistiques du recense

ment de 1970 relatifs à la stabilité conjugale des femmes de la

circonscription de Lomé (ces tableaux n'existent pas pour la seule

population féminine de Lomé-ville). Le tableau d'origine distri

bue la population des femmes de la circonscription de Lomé selon

qu'elles sont·mariées pour la première, deuxième, troisième fois

ou plus, qu'elles sont divorcées, veuves ou célibataires. Pour

effectuer la comparaison avec la population des mères des délin

quants, nous en avons éliminé les femmes agées de moins de trente

ans ou de plus'de soixante ans et les célibataires (2).

J

On peut en premier lieu opposer cette èistribution

à la distribution équivalente de la population des mères des dé

linquants. On compare la stabilité conjugale respective des deux

populations. On peut également l'opposer à la distribution des

familles des mineurs délinquants selon qu'elles sont ou non dis-

sociées.

Le tableau Na3D distribue la population des mères

des mineurs passés à la B.P.M. selon que ceux-ci ont répondu

sffirmativement ou non aux deux questions: "Vos parents vivent-ils

ensemble?" et "Votre père est-il le premier mari de votre m~re?".

Une double réponse affirmetiv~ correspond bien (et seulement) à

la catégorie "mariée une fois" du recensement officiel. Les dis

tributions des deux populations sont donc comparables.

Alors que dans la population de contrale, 72,6%
des femmes vivent mariées avec leur premier époux, elles ne sont

que 41,8% seulement permi les mères des mineurs délinquants et

35,3% parmi les mères des seuls enfants du groupe nVols ". Les

mères des mineurs délinquants sont nettement plus instables.

.'

.,
".

. ,
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Tableau N°3D Instabilité conjugale des mères des mineurs dé

linquants.

( : : : )
( : Pop. féminine' : Mères diuantes : Mères vivantes )
( : de Lomé circ. : des min. dél. : des min. dél. )
( Etat : 30-60 ans : Tous groupes : Groupe 1 )
(matrimonial: : : : : : )
( : Eff.: % : Eff.: % : Eff.: % )
( :: :)
( ::.::::)
( Mariée une fois: 17 257: 72,6: 127: 41~8: 47: 35,3)
( ::::::)
( A'u t res: 6 521: 27, 4: 177: 5 B, 2 .: B6: 64, 7 )
( ::::::)
( Total : 23 778: 100 : 304: 100 : 153: 100 )
( :. ': : : : : )
========================================================================

Si l'on veut comparer cette m@me distribution de

la population féminine de Lomé circonscription avec la répartition

des familles des mineurs délinquants selon qu'elles sont ou non'

dissociées, l'assimilation des catégories est plus délicate. En

effet, si la catégorie "mariée une fois" ne correspond qu'à des

familles non dissociés, elle ne les comprend pas toutes. Les fem

mes mariées pour la deuxième ou troisième fois forment avec leur

deuxième ou troisième mari une famille non dissociée, m@me si

elles ont formé avec leur époux précédpnt une famille qui s'est

dissociée. Nous avons donc opposé à la répartition des familles

(dissociées ou non) des mineurs délinquants, la répartition des

mariages contractés par les femmes de 30 à 60 ans de la circons

cription de Lomé selon qu'ils ont ou non été dissouts (3). Les

tableaux N°31a et 31b exposent les résultats.

La dissociation familiale est nettement plus.fré

quente parmi les familles des délinquants qu'au sein de la popu

lation de contrele. Il existe donc une corrélation forte entre la

délinquance juvénile et la dissociation familiale, telle q~e nous

la prévoYions ..

.../ ....
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Tableau N°31a : Taux de dissolution des mariages de la population

féminine de Lomé-circonscription~

( : )
( : femmes 30-60 ans )
( Etat des meriages Lomé-circonscription)
( ::)
( : Eff • 1 % )
(--------.;..--_..:..:---_::......-_--)
( : 1 )

( Mariages non dissouts: 21 525: 76 )
( ::)
( Mariages dissouts : 6 810: 24 )
( ::)
( Total des mariages 28 335 : 100 )
( ::)
===============================================

( : )
( : familles des min. )
( Etat des familles : dél. de la BPM )
( :.: )
( : Eff.: % )
(---------~::.-_-......;:~---)
( :.:)
( Familles non dissociées: 146: 45~J)

( :::)
( familles dissociées :: 176: 54,7}
( :::)
( Total des familles :: :: )
( ::.)
===============================================

Tableau N°31b

.-~

Dissociation des familles des mineurs délinquants.

. '.

Mais si la rupture des liens conjugaux entre les

parents implique une déficience au niveau de la socialisation de

l'enfant, on peut supposer qu'un état relativement l~che de ces

liens aurait des conséquences identiques en nature sinon en degré.

Or la polygamie qui oblige le père à 58 partager entre ses épou

ses présente les caractères d'une telle situation~

SECTION II LA POLYGAMIE.

La polygamie est reconnue au Togo et le nombre

,..
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de femmes qu'un homme peut épouser est illimité (même si léga

lement on tente de le réduire à quatre). Cette pratique de la

polygamie est relativement difficile en ville. On y dispose moins

qu'en campagne de terrains suffisamment vastes pour contenir tou

te la· famille. D'autre part, même si des concessions sont capa

bles de recevoir vingt ou vingt~cinq personnes et m@me davantage,

la concurrence des locataires est telle qu'un homme ne peut pro

poser de logement voisin du sien aux femmes avec lesquelles il

contracte de nouvelles unions. Il n'est donc pas rare de voir cer

tains ménages polygames dispersés dans différents quartiers. Per

sonne ne s'en plaint, car cela évite à la femme une cohabitation

souvent difficile avec ses coépouses, et au mari de supporter les

tensions nées ~e cette cohabitation. Chacun y trouve son intérêt

et sa liberté, à charge pour le mari de rèndre visite à son gré

à chacune de ses épouses. Cette pratique rapproche donc le mé

nage polygame des ménages dissociés vue l'absence relative de

l'un des deux époux. Elle tend m@me à cacher une dissociation

déguisée car le mari pourra s'éloigner d'une épouse et contracter

un nouveau mariage sans pour autant rompre définitivement le

premier. Il évite aînsi les complications qui ne manqueraient pas

de s'établir entre la famille de sa femme et la sienne propre,

et les conflits éventuels qui en découleraient. Donc, comme 'nous

avons constaté une corrélation entre la délinquance juvénile et

la dissociation familiale, nous devrions en voir une s'établir, '

entre, la délinquance juvénile et la polygamie.

Nous disposons pour la vérifier des réponses des

mineurs de la B.P.M. à la question "Votre père est-il polygame

ou monogame?" et de la répartition de la populatio~masculine de

Lomé-circonscription selon It~ge et,l'état matrimonial (dont

nous n'avons retenu là encore que les classes dt~ge comprises

entre trente et soixante ans). Le tableau N°32 oppose à cette

population celle des pères vivants des mineurs de la B.P.M.

On constate une très nette sur-représentation de

polygames parmi les pèr~s des mineurs délinquants (71~ contre

34%)~ Il faut néammoins être relativement prudent" à llégard de

... / ...
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Tableau N°32 Etat matrimonial des pères vivants des mineurs

délinquants.

( 0 : )0

( 0 Pop. masculine 0 Pères vivo des )0 0

( Etat matrimonial : Lomé ciro 30-60 · mineurs dél. )•
( 0 · • : )· • •
( · Eff. : % Eff. · % )· •
( : 0 : )·( : · )·( Polygames • 6 565 · 33,75 183 · 70,93 )· 0 •
( • · : • )· · ·( Monogames · 12 887 • 66,25 75 0 29,07 )· · ·( • · · )· · ·( Total : 19 452 0 100 0 258 : 100 )· •i o· • • • . )· . . .
-=========================================================~=

ces résultats car il n'est pas certain que les enfants et leurs

pères aient répondu de la même manière à la même question. En

effet, rien ne prouve que le père prenne en compte les femmes

qu'il 2 laissées au village ni les mai tres'ses qu'il entretient.

;.'0~" Par contre, le mineur, pour peu qu'il soit l'enfant d'une de ces

femmes, les aura comptabilisées. Mais les écarts entre les deux

distributions sont trop importants pour ne pas être significatifs.

Il resulte donc de cette étude de la dissociation

familiale et de la polygamie une relation forte entre l'anomie

familiale et la délinquance juvénile qui explique la faible pro

portion de mineurs délinquants vivant à Lomé sous le même toit

que leur père et leur mère réunis (cf. tableau N°33).

Les mineurs vivant avec leurs parents ne représen

tent que 25~ des garçons et 13,6% des filles délinquants. Il est

malheureusement impossible de comparer ceB résultats avec leur

équivalent pour la population mineure de Lomé, mais l'on peut

raisonnablement supposer que la part des enfants vivant avec leur~

parents réunis· est plus élevée que celle que l'on constate parmi

les mineurs de la B~f.M. Certes la pratique du placement et la

dissociation familiale sont courantes à Lomé mais sans doute pas

au point que 75% des garçons et 86% des filles de la capitale

•..1•.•



Tableau NC 33 Répartition de la pop~l~tion d~linquante selon l~ur lien de parenté avec leur tu

1 { • :•
{ : Population des garçons de la B.P.M. Population des filles da la B.P.M.,

r (

! ( Tuteur. Tous groupes Groupes 1 . et 2 Tous groupes Groupes:1 et 2
1" { • · • : : :; · · ·1 { Eff. % Eff. : % Eff. % · Eff •. %·"J { :
1 { · :
l ·i ( Père et mère 59 25.1 : 37 .25 11 13,6 5

j
( ••
( Père 39 • 16,6 · 19 : 12,8 4 ·4,9 2· ·( ·..
( Mère 44 18,7 27 18,2 23 : 28,4 12 •·(
( Grands parents 16 6,8 10 6,e "5 6,2 1
( · : •· ·( Oncles et tantes 41 17,4 · 29 · 19,6 14 : 17,3 3· ·. {

1

( ftlère, soeur, etc : 18 7,7 13 : e,8 10 12.3 6
. (
{ Sans lien de par. .. 7 :3 4 : 2,7 • 9 11 , 1 1·"

..
]

( .. t · :•
( Sans tuteur 11 4,7 · 9 6,1 5 6,2 2·

1 { t
J ( Total · 235 · 100 · 148 100 · 81 100 : 32 ·• · · · ·( .. . . . . . . : .

~~ · . . . .. .
=============================================================================================~=~=



y vivent sans leurs père et mère.

On ne dispose pas non plus de renseignements sur

le parent qui reçoit en priorité la garde des enfants, mais on

peut avancer que c'est plus souvent le père que la mère. L'en

fant revient en princip~' de droit à la famille du père en cas de

dissolution du mariage si la prestation matrimoniale a été ver

sée (4). On sait qu'en ville, la pratique de la dot tend à se

perdre, mais, d'un autre c8té, il faut noter que la femme divor~

cée laissera plus facilement la garde de son enfant à son ex-mari

pour conserver une mobilité matrimoniale plus forte (5). Or la

part des enfants vivant avec leur mère est plus importante que

celle des enfants vivant avec leur père et cette dernière est

encore plus faible pour les seuls ~ineurs des groupes de délits.

Le fait d'être élevé par sa mè~e seule semble donc accroître les

probibilités d'un enfant à devenir délinquant.

On notera également les différences de distribu-,

tian entre les populations masculine et féminine. La part des

filles vivant avec leurs père et mère est très faible (13,6%),

par contre celle des filles vivant avec leur mère est plus im

portante que celle des garçons (28,4% contre 18,7%). Mais nous

ne pouvons en tirer de conclusions car nous ignorons s'il est

plus courant que la femme divorcée conserve la garde de ses fil

les et réserve celle de ses garçons à son ex-époux. De la m~me

manière, si l'on constate que la proportion des filles vivant

avec des tuteurs sans lien de parenté est plus' forte que la part

correspo~dante des garçons, on ne peut rien en conclure car

on ignore les parts respectives des garçons et des filles ~e la

population totale dans le même cas, même si l'on peut supposer

qu'une fille sera plus facilement placée que son frère comme do

mestique chez des étrangers •.On ne peut que déplorer le manque de

renseignements.

Quoiqu'il en soit, on retiendra pourtant que le

recours à d'autres agents de socialisation que les père et mère

réunis de l'enfant s'avère inefficace. Si 'la pratique du place

ment et l'intervertibilité des agents éducatifs ntempéchaient pas



dans le cadre de la société traditionnelle, la socialisation de

l'enfant, il semble que, dans le contexte particulier de la vil

le, elles la compromettent.

Mais nous touchons à un autre problème. Rien ne

prouve que le recours à la pratique du placement ne soit pas

davantage le fait d'un certain groupe de la population loméenne

que d'autres. Nous avons déjà vu que des parents habitant le vil

lage confiaient pour diverses raisons certains de leurs enfants

à un tuteur e~ ville. Ces parents ne remettent pas en question

'une pratique coutum~ère dont les conséquences néfastes ne leur

sant jamais apparues. Rien ne leur permet donc de supposer que

son efficacité se trouve réduite lorsqu'elle'est transposée

dans le contexte urbain. Nous avons vu également que certains pa

rents vivant pourtant en ville confiaient leurs enfants à d'au

tres 'pour les élever. On peut alors raisonnablement penser que

ces parents sont pour la plupart de récents citadins qui conser

vent encore leur attachement à la pratique coutumière.

De la même manière, on peut soulever l'hypothèse

que la dissociation familiale ou la polygamie sont des caracté

ristiques qu'on retrouve davantage dans une partie de la popula

tion urbaine, à savoir le groupe des migrants. La sur-représen

tation des f?milles dissociées ou polygames parmi celles des
" ,

mineurs délinquants ne correspondrait qu'à la, sur-représentation

des parents migrants et au fait que les parents nés à l'exté

rieur d"e la capitale (vivant ou non en ville ) constituent la

. quasi-totalité des parents des délinquants : sur les 262 pères et

283 mères des délinquants de la B.P.M., 249 des premiers et 211

des secondes ne sont pas originaires de la capitale, soit respec

tivement 95% et 95,75%.

Cette hypothèse trouve m@me confirmation dans.le

fait que la polygamie est plus répandue et l'instabilité conju

gale est plus forte dans l'enéemble du Togo qU'à~Lomé (où·les

non migrants m@me minoritaires suffisent à différencier la dis

tribution).

•. '.1 •••
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La dissociation familiale et la polygamie, loin

d'être des "causes" de la délinquance ne seraient en fait que

des caractéristiques davantage présentes dans les groupes ~ui

fournissent les délinquants. La délinquance juvénile et l'anomie

familiale seraient donc deux variables concomitantes. La mémora

tion de la culture traditionnelle, plus forte chez les mi~rants

récemment implantés en ville que chez les anciens citadins, fa

voriserait la polygamie et la dissociation familiale des paren~s,
• 1

la délinquance des enfants.

'", Mais le schéma explicatif commun est tellement
',-

ancré dans l'esprit des assistants sociaux que la détermination

de ces facteurs devient le but ultime de leurs'recnerches: il

suffirait de déterminer leur présence pour satisfaire au but de

l'enqu@te sociale. Car la place prépondérante que les études

occidentales leur ont accordée est reconnue en Afrique où ces

études ont servi de base à la formation des cadres spécialisés

dans le problème de la délinquance juvénile. Ils reproduîsent '

donc le schéma commun et l'imposent avec d'autant plus de vigu~ur

qu'ils perçoivent davantage les caractéristiques différentes

des groupes dont eux-m@mes se distinguent: si la réussite dans

les études que sanctionne la remise d'un dip18me (et consécuti

vement un emploi dans l'administration) suppose un certain abandon

des normes traditionnelles, les agents de promotion so~iale e~

les cadres dirigeants qui contribuent, les premiers par leurs

conclusions, les seconds par leurs directives, à imposer les

explications communes, mettront davantage l'accent sur les ca

r2ctères des groupes ~ont ils ne se sentent pas solidaires, c'est

à dire des groupes profondément ancrés sur leurs bases tradition

nelles et dont. diffèrent les modes de comportement.

M@me, ces caractères, considérés d'abord comme des

causes &~ deviennent des preuves de la délinquance. De la propo

sition "Cet.enfant est délinquant parce que sa famille est dis

sociée", on aboutit à celle-ci: "Cet enfant vient d'une famille

dissociée, donc il est d~linquant". La sanction sociale frappe

alors davantage les enfants dont la famille souffre d'anomie,

_________________________________________---=-.--=--G ~ ~~.
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contribuant, de ce fait, à renforcer l'image commune du délin~uant

délaissé par ses parents. ( A preuve, la prise en considération

des conditions de vie familiale du mineur délinquant lors de la

décision de la sanction pénale). "L'anomie familiale qui s'impose

avec tant de force dans toutes les descriptions les plus courantes

de la délinquance juvénile, est-elle une cause dont on relève

l'association avec la délinquance juvénile ou un phénomène d'ac

compagnement que l'on remarque parce qu'on lui attribue le rele

de cause ou m@me encore un trait qui parce qu'il est considéré

comme déterminant, joue en quelque sorte le rele de critère de

sélection?" (6).

Il ne s'agit là que d'une hypothèse que le matériau

dont nous disposons ne permet pas de vérifier, mais dont il im

porte de Doter que rien ne permet d~ l'infirmar.

On s'étonnera pourtant que l'anomie familiale ait

pu s'imposer comme facteur déterminant de' la délinquance juvénire

quand elle n'aurait pas la valeur explicative qu'on lui pr~te.

J.C. Chamboredon propose à cette question une explication qui vaut

la peine d'être développée.

t
f
t

1
1
'f,

4',1
~

!

1
1•,,
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pour que l'anomie familiale puisse ~tre reconnue comme facteur

causal. Elle devrait, indépendamment des C.S.P., influer de ia

même manière sur tous les sous-groupes constitutifs das popula-

par catégorie socioprofessionnelle conduit à mettre en question

le rele étiologique privilégié que lui confère la théorie commune".

(7). Car les variations d'une C.S".P. à l'autre sont tr-op fortes

,
A, partir de la représentation des familles disso- 1

ciées dans deux échantillons, composés l'un de familles de délin- ~
quants, l'autre de familles de population ordinaire, il constate ~

, ) lqu' "une analyse plus fine de la répartition (de l'anomie familiale 1
!
1
)

l
1
~
1

tians des échantillons. Or, pour certaines catégories, les familles

dissociées ne sont pas sur-représentées dans la population délin

quante et "les variations de la "gravité" (saisie à travers des

indicateurs tels que la récidive et la précocité) en fonction de

l'anomie familiale chez les délinquants des classes populaires
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ne vont pa~ dans le sens attendu et c'est seulement chez les

délinquants des classes moyennes et supérieures que ~a variation

~épond eux attentes~. Il constate donc que ltanom~e fam~liale

peut avoir des effets différents selon les classes 6oc~ales et

qu'elle 6em~le en avoir davantage dans les classes moyennes et

supérie-ures où "l'intégration domestique a p~us de valeur et (où}

la sociab~lité familiale est centrée sur la famille nucléaire r

de sorte que l'étiologie commune de la délinquance reposerait sur

l'expérience des classes moyennes"., Au contraire, dans les clas

ses populaires, l'anomie familiale constitu~ une caractéristique

générique liée à la situation de classe. Mais pui~que le contr8

ls social s'effectue d'abord à l'encontre des enfants de ces clas

ses, il en résulte "l'association ètroite de cet indice d'anomie

avec la délinquance juvénile". Au total, la dissociation familiale
'.

ne jouerait qu'à l'égard des enfants des classes moyennes ou su-

périeures et non à l'égard de ceux des classes inférieures où la

seule appartenance de classe favorise la délinquance.

J.C. Chamboredon propose donc de voir dans l'appar

tenance de classe~ dans la situation différentielle des classes

dans la société le facteur déterminant de la délinquance juvénile.

"Celles-ci définissent en effet, sinon l'ensemble des causes de

la délinquance, du moins ses conditions de possib~lité et dtappa

rition" (8).
"

S'agissant du problème particulier de la délinquance

juvénile à Lomé et du contexte spécifique de la société togolaise

peut-on faire nâtre cette hypothèse?

.../'....
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NOTES.

(1) Malgré le principe de l'intervertibilité des parents, il

est de fait qu'un enfant n'est pas traité de la meme mani~re par

ses m~ratres que par sa mère et par ses oncles que par son père.

(2) : Les femmes ~gées de moins de 30 ans sont difficilement sus

ceptibles d'avoir mis au monde les enfants qui nous intéressent

.(~gés de plus de 10 ans). Les femmes ~gées de plus de.60 ans ont

peu de chances d'avoir des enfants de moins de 19 ans. La fécon

dité est faible au delà. de 45 ans. Elle l'est moins entre 15 et

20 ans, mais on ne peut nous reprocher de n'avoir pas' inclus les

femmes de la classe d'~ge25-30 ans car leur ~tabilité conjugale'

est p~us forte que celle des femmes des classes d'~ge suivantes.

(3) : Cette répartition B été effectuée en comptabilisant un ma

riage non dissout pour les effectifs de la catégorie "mariée une

fois", un mariage non dissout et un mariage dissout pour ceux

de la cat6gorie "mariées deux fois~, un mariage don dissout et

deux mariages dissouts pour ceux de la catégorie "mariée trois
. .

fois", etc. La totalité des "veuves" et des "divorcées fl a été

incluse dans les mariages dissouts.

(4) : Il semble qu'en pratique, la dot ne soit pas restituée en

cas de dissolution du mariage.

(5) : Dans les faits, si le père (ou la famille paternelle) n'exi

ge pas la garde de l'enfant, la mère l'élève jusque l'~ge de.7

ans. Elle l'envoie alors à son père (ou ses oncles paternels) à

charge pour ce dernier de le scolariser.

(6) : J.C. Chamboredon, "La délinquance juvénile,' essai de cons

truction d'objet", Rev. frse de Soc., XXI, 1971.

(7) Idem.

(8) : Idem.

,...
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Le cadre précolonial offre une première série de
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L'APPARTENANCE DE CLASSE.

CHA PIT R E
=======================

A P PAR T ENA N·C"E

A P PAR T ENA N C E

SECTION l

cial es serait fort douteuse" et que "la spécificité de cette

manifestation de la réalité sociale n'apparaît que dans les di

vers types de sociétés industrialisées" (1).

Le problème des classes sociales en Afrique sou

lève des difficultés d'ordre théorique et méthodologique telles

que les auteurs s'accordent en général, sinon à nier totalement

leur existence, au moins à n'en reconnaître que' "l'aspect ina

chevé". G. Gurvitch pour sa part'estime que "pour la plupart

des sociétés non industrialisées ••• l'existence des classes so-

G. Balandier conclue, lui, au caractère plus po

tentiel qu'actuel des classes sociales en Afrique Noire parce

que l'Etat et l'économie moderne ne sont qu'en cours de cons

truction, que la conscience de classe s'éveille lentement et

seulement pour la couche minoritaire au pouvoir et à cause des

obstacles accumulés au cours de s~ triple histoire.(2).
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tr?it d'union, un élément modérateur de la société, comme l'ex

pression j~ l'~utorité collective et non ~omme l'émanation d'une

partie privilégiée de la communauté". D'autre part, la marge

étroite entre la richesse et la pauvreté, le principe de compé

tition sèciale (qui obligeait l'investissement des richesses

dans des opérations de prestige et limitait la capitalisation}

et la faiblesse du volume des richesses manipulées interdisait

l'émergence d'un groupe minoritaire puissant.

L'époque des comptoirs ~t la traite des esclaves)

favorise la constitution d'un groupe privilégié composé des cour

tiers intermédiaires entre les Européens et les chefs africaina

de l'intérieur. Leur situation marginale par rapport à la so

ciété traditionnelle et leur position1clef au sein des circuits

d'échange leur permettent de s'assurer un statut de prestige

qu!accentu8 encore le pouvoir économique qu'ils détiennent à

l'encontre des chefs traditionnels dont ils concurrencent l'au

torité. Ils deviennent en m@me temps le milieu de diffusion de'

nouveaux modèles culturels hérités au contact des Eurppéens et

fourniront plus tard les cadres autochtones lettrés de la colo

nisation.

La substitution de l'autorité coloniale à l'au

torité coutumière provoque la ~upture de l'équilibre de la SQ~

ciété traditionnelle. L'extension de l'économie monétaire, le

développement des ,maichés, l'ouverture de nouvelles sources de

profit (constituées par les cultures d'exportation dans le sec

teur agricole autrefois réservé aux cultures vivrières), l'é

tablissement de nouveaux circuits économi~ues qui favorisent cer

tains groupes par rapport à d'autres et' les inégalités de for

tune qui se manifestent accentuent la transformation sociale du

milieu traditionnel. ~ais l'organisation traditionnelle n'est

pas pour autant niée car l'influence du colonisateur s'est opé

rée au cours dfune pénétration lente et progressive des modè-

les nouveaux acheminés par l'intermédiaire de l'élite lettrée.

Les bases d'une différenciation sociale s'établissent, fondées

sur l'éducation, les modes de comportement et la fortune, mais

.... / ....
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sans qu'on puisse véritablement parler de classes sociales.

La décolon~sation ~t l'independance favorisent

les'conditions de précipitation du processus de différenciation

sociale qui aurai~nt pu permettre l'émergence des classes, mais

trop de facteurs concourrent à limiter leur apparition. La lutte

pour le pouvoir s'est effectuée non pas entre groupes sociaux

distincts mais au sein de la m~me élite que constituait l'intel

ligentzia. Or cette élite qui fournissait les cadres des mouve

ments nationalistes ~ toujours nié l'existence d'une différen

ciatio~ sociale, pour les besoins d'une action unitaire et una

nime contre le pouvoir colonial. D'autre part, la faiblesse du

développement économique et social, l'absence de véritable mn

dustrialisation réduisent l'importance des facteurs de diffé

renciation économiques. La persistance de relations inie~per

sonnelles de type traditionnel limite l'émergence de groupes

fondés sur d'autres critères que celui de l'appartenance eth

nique. La fragilité de l'indÉpenda~ce économique de la nouvel

le bourgeoisie lui Ote l'élement psychologique pour s'affirmer

en tant que bourgeoisie nationale.

Une différenciation sociale existe pourtant, mais

elle s'exprime moins en termes de classes socia~es qù'elle ne

s'établit sur la base d'autres coupures plus pertinentes: élite

masse, citadins-ruraux, ethnies du Sud-ethnies du Nord.

C'est à des conclusions relativement analogues

qu'arrive C. Rivière lorsqu'il étudie les classes et stratifi

c2tions sociales en Afrique Noire (4).

A partir de l'exemple de la sociét~ guinéenne

dont il sa~sit "les agencements d'inégalité et de domination",

il est amené à préciser des aspects particuliers de la réalité

sociale qu'on pourrait reconnaître è l'ensemble.des sociétés

d'Afrique Noire.

Le contrele des moyens de production importe da-

... / ...
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vantage que la propriété effective des moyens de production.

C'est "la conjugaison de la disposition des moyens de produc

~ion et ae la disposition des moyens de contrôle qui permet de

recevoir une plus grande part du revenu social" car dans "ces

pays o~ la production tan~ agricole qu'industrielle demeure

faible, la hiérarchie des privilèges se mesure surtout à partir

de la consommation à laquelle ont un accès plus large ceux qui

ne se situent pas directement dans les circuits de production

mais qui commandent ~a distribution des biens d'importation et

d'exportation, de mem~ qu'ils orientent les investissements des

capitaux étrangers dans le pays".

Donc "une élite au pouvoir tend à se constituer

en strate dirigeante d'une classe dominante et cherche grSce à

son pouvoir à infléchir la répartition du revenu national".

Face à ce~te élite~ le "gonflement du secteur ter

tieire pousse au développement d'une catégorie d'employés du sec

teur public qui comme "les classes moyennes" d'Europe et d'Amé

rique sont les plus sensibles aux préoccupations du niveau so

cial". Mais leur opposition à la couche dirigeante est limitée

par le fait qu'ils continuent à la prendre comme groupe de ré

férence. Les ouvriers, quant à eux, "de p~r leur revenu et leur

spécialisatipn par rapport au reste de la population (paysanne)

ne sont pas"à considérer comme une classe en voie de paupéri

sation. Sans autre" spécification, l'état de salarié n'est ni

une source d'homogénéité sociale, ni une cause de solidarité

politique. Les salariés en tant que tels n'ont ni puissance com

bative ni une sorte de monopole de la souffrance et du travail".

"Pas plus que le monde ouvrier, la paysannerie n'est justifia

ble d'un traitement en classe consciente d'elle-m~me, relative

ment homogène, active et révolutionnaire".

Au total donc, l'étude de la réalité sociale lais

se apparaître des clivages fondamentaux qui ne passent pas par.

une te~minologie en termes de classes. "l'~n des principaux cli

vages de la société s'établit entre citadins et ruraux qui en

• 1
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raison de leurs revenus et de leurs comportements culturels ont

un accès fort différent aux biens de consommation". Un autre

.clivagE s'établit entre élite et masse, mais dont on ne peut pas

pour autant déduire une opposition de classe car "si on peut

parler de classe domin~te, on ne peut parler de classe dominée"
./".

pui~qu'on ne lui voit aucun rele dans l'action sociale, aucun

sentiment d'être exploitée ni de volonté d'action concertée.

A la lumière de ces analyses de la société afri

caine dans son ensemble et de la situ~tion particulière du Togo,

il appara!t qu'une lecture en termes de classes et d'opposition

de classes soit inadaptée et prématurée. Si l'on est en droit

de parler de classe dominante Rour qualifier la 'couche sociale

qui constitue l'élite au pouvoir, force nous est d'utiliser le

simple terme de "groupes sociaux" à ~'égard des autres compo

santes de la société togolaise. Ces études nous proposent né

ammoins l~s clefs d'analyse pour situer ces groupes dans une

per~pe~tivé.de stratification voire meme de hiérarchisation so

ciale dont nous li~iterons les critères de différenciation à

l'appartenance aux groupes professionnels.

Le recensement de 1970 répartit la population

togolaise êgée de plus d~ 12 ans par professions regroupées ou

par professionsdétai~lées (5). A partir de ces re~seigneme~ts,
. r

nous avons opéré pas propres regroupements que nous avons, pour

f?ciliter leur lecture, rapprochés des cat~gorie6 socioprofes

sionnelles utilisées dans les statistiques de l'I.N.S.E.E.· On.

contestera peut-être le choix de ces catégories, d'autant que

nous avons insisté sur les particularismes de la situation so

cioéconomique du Togo. Mais notre démarche ne peut qu'aboutir

à mettre en évidence de "grossières" relations et n'a d'autre

ambition que de valoir à titre indicatif puisque m@me l'affine

ment en professi~ns détaillées ne. fait pas la distinction entre

ouvriers et artisans, patrons et apprentis et concerne toute la

population de plus de 12 ans.

Les memes regroupements ont été opérés à partir

1
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des pro,fession's des parents déclarées par les mineurs de la

B.P.M. Le tableau N°34 opère la comparaison entre les distri

butions parrC.S.P. de la population loméenne de plus de12 ana

et de celle des pères des mineurs délinquarits.

Ce tableau app~lle plusieurs remarq~es.

Il n'a p~s été ten~ compte de la catégorie "inac

tifs ll pour le calcul des représentations relatives des C.S.P.

car la .population de référence est constituée par l'ensemble de

la population masculine loméenne de plus de 12 ans .qui com

prend une proportion trop importante d'élèves et de jeunes sans

La catégorie "cultivateurs pécheurs" est sur-re

présentée dans la population des pères des délinquants. Cela

est da au fait que nous avons .inclus dans notre distribution

les pères des enfants placés à Lomé qui vivent la plupart dtun~

activité agricole. On aurait pu les éliminer et tenir com~te

de la profession ~es tuteurs de Lomé. Mais il aurait fallu éga

lement le faire pour les placements internes. Les résultats au

raient été faussés: l'hérédité sociale des enfants ne passe pas

forcément par l'héritage de la famille élargie ni par celui de

tuteurs étrangers à la famille.,

La catégorie "artisans-ouvriers" est sous-repré

sentée dans la population des pères des délinquants~ Mais il

faut se rappeler que cette catégorie inclut dans la population

de référence la masse des apprentis en formation qui contribue

à la sur-évaluation de la catégorie et biaise les résultats. Cet

te sur-évaluation se fait au détriment des autres catégories de

telle manière qu'il est impossible d'apprécier l'importance re

lative exacte de chacune et par contrecoup la signification de

leurs sur ou sous-représentations respectives dans la population

délinquante.

On retiendra néammoins que la catégorie "cadres

supérieurs et professions libérales" qui correspond à ltéli~e



Tableau N°34 : Répartition de lB populâtion loméenne masculine de plus' de 12 ans et de. cel~e deI

pères des délinquants selon la catégorie socioprofessionnelle. (Tableau construi1

à partir des données du recensement de 1~70).
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togol~ise est très nettement sous-représentée dans la population

des pères des ~~linquants. Elle est meme totalement absente

lorsqu'on ne considère que les seuls groupes de délits. On sera--,
-donc frappé par le fait que l'immense majorité de la population

(

délinquante mineure provienne des couches constitutives de la

"masse tl populaire. On lui rapprochera le fait que la quasi-to

talité de la population délinquante mineure provient des grou

pes de migrants de la population urbaine. Le double clivage

"citadins-ruraux" et "élite-masse" semble s'entrecroiser au

point de multiplier ses effets dans un enchevêtrement de déter

minismes culturels où l'opposition s'accentue entre une élite
~ ~

bien intégrée au contexte urbain et une masse mal déruralisée •
.~.

Mais si les principes de l'économie marchande

tendent à s'affirmer dans les sociétés africaines àu poin~ de

deven~dominants, ils ne sont pas les seuls à rendre compte des

rapports sociaux qui s'y établissent. Nous avons d'ailleurs mon~

tré quels obstacles pouvaient freiner l'émergence des classes

sociales, comme l'existence de liens interpersonnels' puissants

qui ont leur source dans l'identité d'appartenance ethnique.

La différenciation sociale se pose peut-etre davantage en ~ermes

d'a0partenanse ethnique qu'en termes d'appartenance .de classe.

Et la distance culturelle d'un individu à la culture dominante

dépendrait davantage de son hérédité ethnique que de son héré-,
di té de' classe.

SECTION II L'APPARTENANCE ETHNIQUE.

Nous avons montré, lors de la présentation du

Togo, que la population loméenne se caractéri~ait par une diver

sité ethnique importante. Les groupes ethniques du Nord comme

ceux du Sud se retrouvent dans la capitale et aucun d'eux, à

priori, ne dispose de la représentation suffisante pour affir

mer comme dominante sa propre culture aux dépens de celle des

autres groupes. Certes, les ethnies du Sud (Mina, Ewé, Uatchi)

réprésen~ent ensemble la majorité de la population urbaine mais

leur m@me origine géographique n'implique pas leur identité

... /~ ..
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culturelle. Il faut rechercher à partir des conditions histo

riques vécu~s par chaque ethnie et en fonction des modèles cuI-. .
tu reIs qu'elle semble avoir adoptés, quels groupes ethniques sont

assimilables et opposables à d'autres.

/;\
'tA.'.- .

Sans revenir à l'histoire des contacts européens

avec les populations autochtones à l'époque des comptoirs et

de la traite et à celle de la pénétration occidentale à l'inté

rieur du pays (cf. chapitre Ij, il faut rappeler que très vite

une opposition s'est établie entre les ethnies.du Sud accoutu

mées à la présence occidentale et celles du No~d. Les ethnies

du Nord ont attendu longtemps l'établissement de postes colo

niaux et ont m@me été protégées par décret des commandants de

cercle de l'immixt~on des missions confessionnelles. Mais les

populations du Sud n'ont pas toutes vécu de la m@me manière

leurs contacts privilégiés avec les Guropéens et un groupe par

ticulier, les Mina, a plus que les autres (Ewé, Uatchi, Anla)

profité de la présence européenne et adopté certains des modè-'

les culturels occidentaux. La région des plateaux dispose~ eIle~

d'une situation particulière .• Elle;.a fait très t8t l'objet

d'une mise en valeur intensive de sa richesse agricole et pro

fité de la p~ésence d'un important contingent de missionnaires

dont son infrastructure scolaire et routière rend bien compte.

,
Nous pouvons donc distinguer quatre groupes re

lativement homogènes qui se différencient entre eux par l'ori

gine géographique, l'ancienneté des relations entretenues ave~

l~ monde européen et l'intensité de ces relations.

Le premier groupe comporte la seule ethnie Mina~

Le second comprend l'ensemble des autres ethnies du Sud, le

troisième les populations de la région des plateaux et le qua

trième, le reste des groupes ethniques du Nord et du Centr~.

Le recours à d'autres indicateurs permett~a de

vérifier la pertinence de ces regroupements. Il permettra é

galement de mieux caractériser les groupes en présence, de le~

... /'.,,,~



situer au sein de la hiérarchie sociale et d'apprécier enfin

la relation éventuelle entre la délinquance juvénile et l'ap

partenance ethnique (6).
,'.

Le tableau N°35a distribue la population des

communes selon l'appartenance ethnique et la profession. Il in

dique par ethnie l'importance relative de chaque profession. En

d'autres termes, il détermine les chances des membres d'une eth

nie d'app~rtenir à tel ou tel groupe professionnel. Le tableau

N°35b reprend les m@mes données mais les lit d'une manière dif

férente: il détermine l'importance relative de_chaque ethnie

au sein des groupes professionnels.

On constate que l'ethnie Mina jouit d'une ~itua~

tion privilégiée. Non seulement les Mina ont plus de probabili

tés d'appartenir aux groupes professionnels supérieurs (profes

sions libérales, cadres et directeurs, employés de bureau),

mais ils y constituent le groupe ethnioue majoritaire. Une dis-~

tinction s'impose parmi les autres ethnies du Sud, entre-les

Ewé et les Uatchi. Malgré leur communauté d'origine (7), les

Uatchi se rapprochent davantage des groupes ethniques du Nord.

Ceux-ci cumulent des faibles probabilités à exercer ces profes

sions et le statut de groupe minoritaire en leur sein, sauf en

ce qui concerne la catégorie "cadres et directeurs" où des mo

tivaiions d'ordre politique sont sans doute explicatives.

Or nous avons vu auparavant que la situation par

rapport au pouvoir détermine (plus que la propriété des moyens

de production) la situation au sein de la hiérarchie sociale

dans la société africaine: pouhoir de décision, pouvoir de con

trainte. En ce sens, la situation des Mina est privilégiée par

rapport à celle des autres groupes ethniques.

Mais si le rapport au pouvoir passe apparemmen~

par l'appartenance ethnique, il passe aussi par le rapport au

savoir dans ces sociétés où le diplOme détermine les chances

d'accès aux fonctions administratives supérieures. Le tableau

1 1
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Tableau ND35a Répartition de la population masculine citadine de plus de 14 ans selon l'ethni

et le groupe p~ofessionnel (Recensement de 1960).
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Tableau N°35b Répartition de la population ma~c~l~ne Eitddine de plus de 14 ans selon l'ethnie

et le groupe' professionnel (Recensement de 1960).
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N°36 indique la prop~rtion de personnes de plus de 14 ans de
••,.... '1

chaque ethnie possédant un dipleme au moins égal au C.E.P.

Tableau ND36 : Proportion de la population des communes agée

de 14 ans 'et plus possédant au moins le C.E.P.

selon l'appartenance ethnique (Rêcensement 60).

( )
( Ethnies ,: ~ de titulaires du )
( : C.E.P. au moins )
( : ,: )
( : Hommes : Femmes )
(------~---_:~----)
( : : )
( Mina : 34,7 : 7,35)
( : : )
( Ewé : 26,15·: 3,42)
( : : )
('Uatchi 21,1 1,47 )
( :)
( Kotocoli 6,34: 0,58)
( : : )
{ Bassari- :-. 5,96-:- . 0,26 }.
( :)
( Kabyé : 17,26: 1,93)
( : : )
( Lasso : 14,58: 0,66)
( : : )
=======================================

Les Mina représentent l'ethnie dont le niveau

d1instruction est'le plus élevé. Nous noterons, une fois encore,

l'opposition entre Ewé et Uatchi. On s'étonnera paut-@tre que,

parmi les populations du Nord, de fortes différences s'établis

sent entre Kabyé, Losso et Kotocoli, Bassari. Il faut sans dou

te voir là l'influence de llIslam qu~ fait préférer à ces der

niers l'école coranique à l'école officielle.

On constatera sans surprise que la part de la po

pulation féminine diplemée est de loin inférieure à celle de la

population masculine. Or, si on considère que dans une société '

où la scolarisation des filles est perçue avec méfiànce, accep

ter celle-ci constitue un indice drnocc~dentalisation", on

constatera ayec intér~t que non seulement l'ethnie Mina se dis-



'.
tingue des autres ethnies par un niveau. d"instr.uction de sa pa:

pulation fém'inine plus. él.evé." mais enco,re qu'elle détient: I.e;

rapport maximum entre le: taux de' diplfJmés 'féminins et: masculins:..
\.--

Or la pénétratia:n scalaire au sein de la société

traditionnelle constitUe, par ailleurs url ind'icateur' très fiable

de l' i~tégrité culturelle des groupes •. J •. Y.. Mar.tin avait déj à

noté combien "une ethnie vi~ant su~ ses contenus et sa cohésion

refuse en géné~al toutes les institutions madernes (économiques,.

politiques, ',religieuses) dont l"école"' (8) et Bugnic.ourt cons-

tatait que "le retard scolaixe d'une région signifïe qu'i~ y/

a préservation des cultures et. des systèmes éducatifs autoch

tones" (9) ca:c: "le processus tend à la rupture de l'ancien sya

tème de valeurs et à l'af'faiblissement de l'organisation sociale

traditionnelle" (ra) .. '

Le taux de scolarisation d'une ethnie prouve

donc le degré d timprégnation des mentalit,é:s et, du miIi.eu J:Ial:'

l'idéologie véhiculée p-ar 1.' insti.tutio n scaI.aire: qui. tend à re

nier les fondements de, la culture traditionnelI.e •. Le: f'aible: taux

de scolarisation des mineurs: d l'une ethnie: prouv.e sa::vbl.onté: de

conserver son identité culturelle., Au. contrair.e" un taux éle\Lé

dénote un abandon de ses par.ticula.:c:ismes culturels et. l' adop:

tian d'un autre modèle.

Le tableau NU37 indique: pour chaque ethnie l~

taux de scolarisation de: sa population masculine de: 6 à 14, ans.

Le. t.aux de scolarisation le: plus fo:ct: est celui.

de' l'ethnie, Akposso, ori.ginai.:c:e GIe. la rég*"ofr' deS" ,plateaux: (dont
~ .'. o' -. .' ~ -"_ _... '\

nous avions" r~levé le si tùatil:Jn p:civilégiée ,à cet égard) •. L' eth-
" . .

nie Mina détient. égaleme'"!t.' un' taux très éle'vé., Les ethnies: du

Nord ont les taux les plus faibles alors que les. taux int.e.rm€

dipires sont ceux des ethnies du Sud autres que les Mina .. Une

nouvelle fois,. 1.a situation de l'ethnie Ua~chi se :c:approche de

celle des populations du Nord. S~ la scolarisati6~'co~stitue

bien un ipdicateur de désintégration :c:elative de la société tra-
. ;, . ....,

.....,/ .......
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Taux de scolarisation par ethnie de la population

masculine scolarisable du Togo (Recensement 70).

(: )
(Ethnies : Taux en % Ethnies : Taux en % )
( : ~: : )
( : : : )
( Mina : 78 Kotocoli . 44 )
( : : : )
( Ewé . : 63 : Tchamba : 27 )
( : : : )
( Uatchi : 43 : Bassari·: 44 )
( : :. : )
( Anlo : 71 : Kabyé 45)
( : : : )
( Adja 50: Losso : 47 )
( : : : )
(Akposso : 83 : Tchokossi: 3D )
( : : : )
( Akebou : 64 : Moba : 25 )

i============~============~======~=====~============l
~ . '\

ditionnelle, on peut donc conclure que les ethnies du Nord plus
à

que les autres (sauf peut-~tre les Uatchi) s'attachent conserver

leur intégrité culturelle.

Mais la p~nétration de l'épole ~e constitue pas

le seul indicateur de "déracinement". L'adoption de. religions

importées est Ufl autre indice de "détraditionnalisme!.'.., ,L' atta

chement d'une société à ses propres valeurs passe par le refus
-

de toutes les institutions "modernes" dont la religion.

Nous avons donc calculé, par ethnie, un taux d'a

doption des religions importées (que nous noterons désormais

"taux d'appartenance religieuse" en sous entendant ~aux religions

importées" c'est à dire "autres que traditionnelles), ou le

rapport entre la part de la population de l'ethnie qui déc~are

appartenir aux églises non traditionnelles sur la population

totale (cf tableau N°38).

Les taux les plus forts sont ceux des ethnies Ko

tocoli et Tchamba. Il ne faudrait pas voir.l~ une contradiction
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Tableau N°3a "Taux d'appartenance à une religion importée de

la population togolaise selon l'appartenance

ethnique (Recensement 70).

".<

( :)
( Ethnies Taux en % Ethnies Taux en % )
(------=----_-.:..:_--_-.:..:_----)
( : : : )
( Mina : 78 : Kotocoli: 96 )
( : : : )
( Ewé 57: Tchamba : 99 )
( : : : )
( Uatchi : 15 : Eassari : 30 .)
( : : : )
( Anlo : 70 : Kabyé : 23 )
( ::)
( Adja : 31 : Losso : 32 ).
( :: )
(Akposso : 91 : Tchokossi: 41 )

.( . : : . : )
C"Akebou : 78 : Moba : 8 )
( . . . )". . .=====================================================

des résultats du tableau précédent ni l'infirmation de notre

hypothèse car si ces ethnies n'ont pas conservé leur religion;

traditionnelle, elles n'orit pas pour autant adopté les reli

gions occidentales. Ces ethnies sont musulmanes, la seconde pour

99% de sa population, la première pour 96%. Or l'Islam n'a pas

la m@me influence désintégratrice que les religions occidenta

les et s'accorde très bien avec les bases de l'organisation so

ciale traditionnelle. D'ailleurs ces ethnies éteient déjà isla

misées avant l'arrivée des Européens. Si l'on ne tient pas comp

te de ces deux fausses exceptions, on relèvera à propos du taux

d'appartenance religieuse les m@mes constatations qu'à propos

du taux de scolarisation. Les taux les plus forts sont ceux des

ethnies de la région des plateaux qui ont disposé très tôt d'une

infrastructure scolaire confessionnelle, puis celui de l'ethnie

Mina. Les Uatchi dont le taux est de 15~ s'assimilent aux popu

lations du ~ord dont les taux so~t les plus faibles.

Nous disposons également, dans le recensement de

1970, des répartitions ethniques de la population togolaise to-
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tale et de la 'population loméenne. Nous pouvons donc calculer,

pour caractériser davantage chaque ethnie, un taux d'urbanisa-·

tian égal au rapport entre le nombre d'individus de l'ethnie

résidant à Lomé et la population totale de l'ethnie. En effet,

nous avons vu que les relations soutenues qu'entretiennent

citadins et ruraux établissent des circuits idéologiques qui

favorisent l'exode rural. On peut donc déduire que plus une'

ethnie sera urbanisée, moins elle restera attachée à ses fonde

ments traditionnels car le conflit qui s'établit entre le désir

de migrer en ville et le frein que constituè l'attachement au

groupe villageois s'est soldé au détriment de ce dernier. D'au

tre part, si une fraction importante de la population de l'eth

nie est implantée en ville, constituée en majorité par des élé

ments jeunes (puisque la migration frappe surtout les classes

'd'~ge comprises entre 15 et 35 ans), la société d'origine deviel

incapable de reproduire dans leur intégrité les modèles tradi

tionnels hérités des Anciens, car elle ne dispose plus de sa po.

pulation de jeunes adultes pour assurer le fonctionnement d'un

système social qui dépérit par désuétude. Par contre, si la par

de la population urbanisée ne constitue qu'une f~action margi

nale du groupe, le fonctionnement de l'organisationsoc~aleres·

te assuré. La socialisation des jeunes se poursuit dans le ca-
l •

dre traditionnel. Nous devrions alors constater une liaison

assez nette entre taux de scolarisôtion, taux d'appartenance re·

ligieuse et taux d'urbanisation. Car le jeu concourant de leur

i~fluence respective aboutit, par un effet de spirale, à la dé

sintégration complète de la satiété d'origine. L'école et la

religion minent le cadre traditionnel qui ne constitue plus un

frein efficace à l'exode rural. L'exode s'amplifie et provoque

la dislocation du cadre traditionnei qui favorise encore la mi

gration, l'adoption de l'institution scolaire et des religions

occidentales.

Le tableau ND39 présente les taux respectifs d'u)

banisation des différentes ethnies.

Les Mina constituent l'ethnie la plus urbanisée

1



Tableau ~D39 : Taux d'urbanisation de la population togolaise

:~ par ethnies (Recensement.7D).

( · : : )·( Ethnies · Taux en % .: Ethnies : Taux en % )·
( : : · )·
( · · : )· ·
( Mina 39 · Kotocoli : 3 )·( · · · )· · ·( Ewé : 10 · Tchamba · 2 )· ·( · · · )· · ·
( Uatchi · 4 Bassari · 3 )· ·( : · · )· ·( Anlo · 36 · Kabyé : 3 )· ·
( · · : )· ·
( Adja · 5 · Losso : 3 )· ·
( · · · )· · ·
( Akposso · 2 · Tchokossi : 1 ,3 )· ·
( · · · )· · ·( . Akebou · 0,14 · Moba · 2 )· · ·
à=======~====~============~===========~~============b

du Togo (taux de 39%), avec les Anlo (36%). Il faut préciser,

pour l'ethnie Anlo, 'qu'elle n'est pas vraiment originaire du

Togo. Les Anlo proviennent historiquement d'une division de la

souche Ewé. Fuyant "les persécutions" du tyran Agokoli de Nu

atja 7 ils se sont établis à l'Ouest de 'Lomé avant l'arrivée des

"Européens. La division du Togo allemand entre Anglais et Fran

çais et l'évolution ëe la ville en ont fait r tout à la fois une

ethnie frontalière et urbanisée, concentrée dans le quartier

périph6rique de Kodjoviakopé' (voir plan de Lomé, chapitre sui

vant).' Les taux d'urbanisation des autres ethnies sont faibles:

10% pour les Ewé, 5% et moins.P9ur les autres.

On pourra @tre surpris de ne pas voir vérifiée pour

les Akebou et ies Akposso la relation attendue entre les trois

taux: ces ethnies pourtant fortement scolarisées et évangélisées

ont un faible taux d'urbanisation. En fait, la désintégration

culturelle de la société d'origine n'est pas le seul facteur ex

plicatif de l'exode rural. De~ motivations économiques l'influ

encent également. Or la région des plateaux est une région ri

che dont les popul~tions n'ont rien à gagner à migrer en ville.
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Une ethnie, les Mina, ~~i s'oppose au reste de

la population urbaine par le fait qu'elle cumule un fort taux

d'urbanisation, de scolarisation et d'appartenance religieuse

qui cons~itueent autant d'indices de détraditionnalieme. Cette
. -. 1 -- -. ~. . ..' .

ethnie est majoritaire dans les professions supé~ieures'et ses
. '.

'membree jouissent d.' une, hérédi té 'culturelle ,qui les favorisent

à'occuper des postes de responsables. Très urbanisée, cette

ethnie est fortement représentée parmi l'élite au pouvoir. Elle

dispose donc de toutes les possibilités pour intérioriser une

culture urbaine dominante dont elle participe à l'élaboration.

Elle constitue, seule, l'ethnie la mieux intégrée au nouveau

contexte urbain.

L'ensemble des ethnies .du Nord (Kabyé,Losso, Ko

tocoli, etc ••• ) cumule à l'opposé,de faiblee taux d'urbanisation,
• 1

de scolarisation et d'appartenance religieuse. Il s'agit d'eth-

nies encore fortement attachées à leur identité culturelle. La

migration en ville ne touche qu'une faible partie de leur po

pulation et ne représente.qu'une étape' limitée dans le temps.

On observera d'ailleurs avec intér@t la part de

la population citadine de chaque ethnie composant les inactifs.

Nous reproduisons ci dessous une partie du tableau ND35b. La

. catégorie "inactifs" regroupe les él.ê.ves, étudiants et retraités

ent~'autres. Or nous avons vu que la migration frappait surtout
. "

,les jeunes adultes et qu'une fois atteint uh certain age. les
.. .

migrants réintègrent leur village d'origine. Le taux d'inactifs

représente donc le taux d'urbanisation réelle de l'ethnie puis-
- -

qu'il ne tient c6mp~e q~e de cette fra~tio~ de la population qui

s'adonne en ville à d'autres activités que professionnelles •

...1...



Tableau l\l o 35c
1 'f

· .~ , -

Part d'inactifs de la population de chaque eth

nie des·.communes.

i
i

1
1

i

1

1

1
i
1

1
1
1,
!
j
lt .

1
(

(: )
( Ethnies Taux d 1inactifs (en %) . )
(---_---.:_--:---------)
( ...-: )
( Mina 27,46)
( )
( Ewé 23,12)
(: )
( Uatchi 18,11.)
( : \ )
( Kotocoli 18,37 )
(: )
(Bassari: 11,41 )
(: )
( Kabyé 16,4)
(: )
CLosso 18,3)
(: )
( Ensemble 20,64 )

i===%========~=========================l

Les Mina ont le taux d'inactifs le plus fort~ les ethnies du

Nord les taux les plus faibles, lës'Ewé un taux moyen. Les popu

lations du Nord qui migrent è Lomé n'envisagent pas de s'y ins

taller. Elles constituent une ."vague de besogneux" et ne passent

en ville que le temps d'y travailler. Au' 6ontrair~, les Mina, . "

se distinguent nettement par leur intégration complète à la vie

citadine, de la naissance è la mort (11).

Entre ces deux extrèmes se situe le groupe des po

pulations de la région des plateaux qui, malgré-un fort taux de

scolarisation et d'appartenance religieuse est très faiblement

représenté en ville.

Les autres ethnies du Sud ne peuvent s'assimiler

dans un m~me groups. Ewé et Uatchi se distinguent par des taux

trop différents pour qu'on puisse les apparenter. Les Uatchi

ont des taux comparables à ceux des ethnies du Nord alors que

les Ewé s'isolent au carrefour conflictuel de la tradition et

de la modernité.



' •.t:!\:,,1.,*,'i~.

1, __- _~_.

La distinction établie entre ces différents grou

pes eth~iquès permet-elle de vérifier l'existence d'une rela

tion entre l'appa~tenance ethnique et la délinquance juvénile?

r' . '..
Nous disposons par le recensement de 1970 de la

répartition de la population loméenne par ethnie, à partir

de laquelle nous avons opéré les regroupements établis. Les

questionnaires nous permettent d'établir son équivalent pour

la population délinquante. Le ~ableau N°40 expose les résultats.

L'ethnie Mina est sous-représentée parmi la popu

lation délinquante. Les ethnies de la région des plateaux et

celles du Nord le sont également. Les Uatchi sont eux aussi sous

représentés. Par contre les ethnies Ewé et Anla sont nettement

sur-représentées parmi la populatio~ de la B.P.M •.L'appartenance

ethnique n'est donc pas sans influence sur le comportement dé

linquant.

L'ethnie Mina, la plus urbanisée, la mieux intégrée

au contexte urbain protège sa jeunesse en réduisant le confl~t

de culture g8nérateur de délinquance par le biais d'une sociali

sation adapt~e à ce contexte dans.lequel elle 'évolue en symbio

se avec la culturè dominante.

Les populations du Nord pourtant faiblement urba

nisées, dont les groupes ethniques d'origine ont tenté de con

server au maximum leur système de valeurs traditionnel, semblent

également protéger leur jeunesse de la délinquance. Tout se pas

se comme si le conflit entre la culture traditionnelle et l'en

vironnement urbain était tellemen~ fort que les populations mi

grantes de ces ethnies avaient maximisé le réflexe d'autodéfen

se en puisant dans leurs ressources culturelles la force d'op

poser à la pénétration de la culture urbaine et à la décultura

tion qui en découle, un conserva~isme tribal puissant. Pour

éviter tou~e perte d'identité culturelle, elles auraient créé

en ~ille les bases d'un "surtribalisme", certes dénaturé, mai~

suffisamment efficace pour éclipser l'influence néfaste du con-"

• .•1• •._
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texte urbain et désamorcer le conflit culturel "asocialisant".

Par contre, cette réaction d'autodéfense que cons

titue le surtribalisme urbain, les Ewé ou les Anlo en sont in

capables car ils ne disposent plus comme les ethnies du Nord

ou les Uatchi, des sources originelles de leur culture tradition

nelle. Leur société d'origine est déjà profondément en voie de

désintégartion et ne leùr permet pas d'y puiser un modèle cultu

rel à opposer efficacement aux attaques de l'idéologie urbaine.

Sans frein pour le tempérer, le conflit culturel générateur de

délinquance joue à plein.

Il ne s'agit là que.d'une hypothèse dont'nous ne

pouvons apprécier la validité (une recherche qualitative ulté~
.,

rieure l"autorisera peut-~tre) mais dont nous pouvons trouver

confirmation dans trois éléments. E. Antheaume (12) constatait

en effet la tendance qu'ont les artisans originaires d'autres

régions que le Sud à se regrouper par ethnie plut~t qU'à se ré.

unir par métier. D. Pontié note également (13) la survivance à

Lomé des liens étroits qui peuvent unir les Moba immigrés en

ville. Enfin, l'apparente concentration des populations origi

naires du Nord dans certains quartiers autorise à prévoir une

forme de vie communautaire remodelée sur les principes de leurs

sociétés d'origine. ,

. . . 1•• 0'
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(1) : G. Gurvitch, "Avant-propos", "Les classes ~ociales dans le

monde d'aujourd'hui", Cah. int'. de Soc., Vol. XXXVIII, 1965.

(2) : G. Balandier, "Problématique des classes sociales en Afri

que Noire", Cah. int. de Soc., Vol XXXVIII, 1965.

(4) : C. Rivière, "Classes et stratifications sociales en Afrique

Noire", Cah. int •. de Soc., Vol. LIX, 1975 ; "Les classes sociales

en pays sous-développés, de quelques difficultés thé~riques",

Cah. int. de Soc., Vol. LIV, 1973 ; "De l'objectivité des classes. ..

sociales en· Afrique Noire", Cah. int. de Soc., Vol. XLVII, 1969.

(3) : f. N'Sougan Agblemagnon, "Mythe et réalité de la classe

sociale en Afrique Noire, le cas du Togo", Cah. int. de Soc.,

Vol. XXXVIII, 1965.

(5) : L'idée d'utiliser la répartition de la population par pro

fessions regroupées a été abandonnée après constatation de l'im

possibilité d'assimiler les regroupements proposés à des groupes
1.' Il

sociaux relativement homogènes. La catégorie "personnel des pro-

fessions libérales et scientifiques, dirigeants et cadres supé-
r .'

rieurs" amalgame dans un même ensemble les médecins, les infir--

mières, les avocats, les techniciens, les ingénieurs, etc. La

ctégorie "personnel des activités com~erciales et vendeurs" re~

groupe aussi bien les propriétaires commerçants que leurs employès,:i

les gros commerces que les petits. Mâis surtout aucune place

n'est faite aux inactifs, et l'on découvre que la ctégorie "ou

vriers et. manoeuvres agricoles et conducteurs d'engins de trans

port" comprend les élèves, les aides-familiaux et les ménagères.

(6) : Le recensement de 1960 (les tableaux correspondants n'exis

tent pas dans le recensement de 1970) ne nous donne la réparti

tion par ethnie de la population togolaise que selon certaines

variables. Il ne distingue pas toujours les mêmes groupes ethni-

1
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ques. On ne s'étonnera donc 'pas que les indicateurs retenus ne

soient pas les plus pertinents, ni qu'on ne puisse rétrouver les

m@mes groupes dans chaque tableau.

(7) : Uatchi est une déformation de "de Nuatja" (Notse) d'oQ sont

originaires les Ewé.

(8) : J.Y. Martin, "L'école et les sociétés traditionnelles au

Cameroun 5eptentrional", OR5TDM, Yaou~é.

(9) : J. Bugnicourt "Disparités scolaires en Afrique", cité par,

J.Y. Martin, "Disp~rités régionales et différenciation sociale,

le développement de l'éducation au Cameroun", lIPE, texte provi-

saire.

(10) : A. Ferrari, "Ecole et changement social", Annales de l'Uni

versité d'Abidjan, série F, tome l, fascicule 1.

(11) : Un relevé des annonces de décès parues dans les "Togo-Presse

des 30-10-76 au 31-12-77 permet de constater que 56% d'entre elles

concernent des Mina, 17,3% des Ewé, 8,6%'des Anla, 3,9% des ,Uatchi,

4,8% des Kabyé, etc.

(12) : E. Antheaume, "Contribution à l'étude de l'artisGnat à

Lomé (Togo)", bibliothèque des Sciences-Humaines, DR5TDM, Lomé~

1973.

(,13) D. Pontiè, thèse en cours sur "Les Moba de Lomé" ..
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. Des études menées à Chicago (t) ont montré la re

lation qui pouvait exister entre le quartier de résidence et la

délinquance. Il nous a donc semblé nécessaire~ dans le cadre de

cette étude, de ne pas passer sous silence une direction de re

cherche qui aurait pu paraitre essentielle à la compréhension

du phénom~ne~ et de percevoir comment la corrélation éventuelle

des deux variables pouvait s'ihscrire dans le schéma explicatif

dont nous disposions. L'enquête sur les quartiers de résidence

constitue ainsi un test de validité de notre hypoth~s8 générale.

SECTILJN l METHODOLOGIE DE L'ENQUETE.

Puisqu'il s'agissait pour nous d'étudier la cor

rélation éventuelle qui pouvait exister entre la délinqwance

juvénile et le quartier de résidence, notre idée premi~re Tut

de dresser un ta:;leau de la ville rendant compte de ltaspect

différentiel des quartiersr. d'en déduire théoriquement des rela

tions à la délinquance et de tester par vérification la justesse

de nos hypothèses. Mais la pauvreté des études existantes sur

Lomé nous a conduit à adopter une démarche inverse: prenant com

me point de départ la diff.érenciation des quartiers par rapport
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au phénomène de la délinquance, nous avons tenté d'en découvrir

à postériori, dans leurs aspects particuliers, les facteurs ex

plicatifs.

A- Le calcul des taux de délinquance.

Nous disposions, par les renseignements des

mains courantes des commissariats, des résidences des mineurs

délinquants. Mais nous ne pouvions affecter à chaque quartier

un nombre absolu de délinquants sans disposer de leurs limites

géographiques. Aucun document officiel n'en fait état. Après

des recherches sur le terrain, auprès des chefs de quartier,

dans les administrations, nous avons pu dresser le plan des qua~

tiers de Lomé (planche N°1).

Mais un nombre absolu de délinquants est ~nuti~

lisable pour une étude comparative. Il fallait calculer, 'pour

chaque quartier, un taux de délinquance égal au rapport du nom-,

bre de mineurs délinquants sur la population du quartier de mê

me groupe d'êge.

Le recensement de 1970 fournit la répartition de

la population de la ville par quartier'de ~ésidence. Mais cette

répartition n'est pas affinée par classe d'êge. D'autre part,
- ,

le recensement de la population loméenne a été effectué en'1970,

celui des mineurs délinq~ants, à partir des mains courantes des '

commissariats de l'ann~e 1976. O~ rien ne permet de supposer que

tous les quartiers ont connu en six ans un accroissement identi

que de leur population. Au contraire, le choix de leur résidence

par les nouveaux migrants est fonction de la saturation en popu-

lation des quartiers, de leur attractivité par rapport aux pos

sibilités d'emploi, de la localisation des familles d'accueil,

des prix des loyers, etc.

Un autre recensement a été effectué en 1975 par

les Services de l'O.M.5., dans le cadre d'une opération de lut

te antilarvaire sur la capitale. Des zones de recensement bien

•• G/ •••
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délimitées ont été attribuées à chaque agent et des groupes

d'~ge ont été distingués. Mais ces groupes d'~ge étaient inu

tilisables. Nous ne disposions que des populations totales.

En comparant ces deux recensements, nous pouvions

disposer du taux d'accroissement par quartier pour la période

comprise entre 1970 et 1975, qui constituait un élément de dif

férenciation très intéressant. Malgré les différences de limi

tes des zones recensées~(cf. planche ND2), nous avons pu éta

blir des ensembles comparables. Mais la juxtaposition des résul

tats des deux recensements amène à des conclusions aberrantes

(cf. planche ND 3). Si l'on peut concevoir que les quartiers si

tués au Nord de la ville ont vu leur population s'accroître de

plus~de 50%, il est difficile d'accepter que d'autres l'ont vue

diminuer de 10%, et plus encore que certains quartiers du centre

(Aguiarkomé, Amoutivé, Ahanoukopé) ont subi une per~e de leurs

effectifs de plus de 40%. Rien, renseignements pris, ne pouvait

justifier un tel phénomène. Il fallait donc que l'un des recen-'

sements (sinon les deux) fut entaché d'erreurs importantes.

Plutôt que d'abandonner notre tentative, nous

avons préféré utiliser les seuls résultats du recensement de

l'0.~1.5.: l'année où il a été effectué se" rapproche davantage

de celle où nous avons rec~nsé la population délinquante, et

on peut supposer que le public éprouvait à l'égard des ag~nts

de l'O.M.S. moins de défiance cu'à l'égard de ceux du recense

ment officiel (crainte de taxation fiscale, etc). C'est donc à

partir des"effectifs de population recensés par l'O.M.S. que

nous avons calculé les taux de délinauance des quartiers (plan

che ND4). Ils correspondent au rapport du nombre des mineurs

~gés de moins de dix-huit ans passés dans les commissariats.

Ces taux valent moins dans l'absolu que les uns par rapport aux

autres: les limites à leu~ opposer sont trop nombreuses. C'est

d'ailleurs pourquoi nous avons préféré, à une présentation par

tableau qui suppose une précision chiffrée, une présentation

par planches qui fait davantage apparaitre les différences entre

les quartiers. Néammoins, pour référence, nous avons regroupé
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dans le tableau N°41 les données chiffrées de cette étude sur
' .. '

les'quartiers.

,
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B- Définition des quartiers de la ville.
.. :~

En complément de cette démarche~ nous avons

tenté de'caractériser les quartiers au delà de leur simple posi.

tian géographique. La différenciation des quartiers au regard

de la délinquance juvénile ne recouvre-t-elle pas en effet une

différenciation similaire au regard d'autres réalités sociola

ques que nous pouvions saisir à travers l'objectivité de quel

ques indicateurs élémentaires? Par, exemple~ est-ce que l'hété

rogénéité ethnique et la forte den~ité d'un quartier n'indiquen~

pas l'affaiblissement du contrôle social, la généralisation de

l~anonymat des relations individuelles, générateurs de conduites

délinquantes? Est-ce que l'homogénéité sociale (perçue par le

biais de l'uniformité des conditions de logement) n'explique pas

la fa~tble délinquance dans un quartier périphérique?

Nous avons donc entrepris une rapide enquête sur

les quartiers de Lomé que nous avons effectuée à partir d'un é-'

chantillon pris au hasard de 40 îlots (regroupant BOO concession~

et 10 250 personnes) répartis dans les différentes zones de la

ville (cf. planche N°5). Nous avons limité nos ambitions à des

questions élémentaires (cf~ tableau N°41) pour concilier l'impé

ratif en temps et le problèm~ des réactions de la population.

pes questions plus approfondies l'auraient rendue méfiante et

auraient nécessité un temps d'enquête plus long (1). D'autre pari

nous avons du élimirier de notre objet d'étude certains quartiers

comme le quartier administratif, le camp militaire~ le camp'de

gendarmerie et le "Zongo" (3). Les résultats de cette enquête

apparaissent dans les planches N°7 à 13. Enfin, à partir d'un'

plan de le ville au 1/10 000 ème, nous auons évalué la surface

des différents quartiers et· calculé pour chacun leur densité

respective de population (cf. planche N°6).

.../ ...
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. Tableau N°41 Caractéristiques des différents quartiers de Lomé •
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53

12

10

64

24

81

63

62

78

65

••

..
•

:

:

··

··

··

4

5

3

6

17

15

23

21

21

23

21

1 ,56

1 ,51

3,94

2,62

1 ,94

2,53

2,84

1 ,65

1,79

2,14

1,87

: ."...

0,96

2,34

5,3

5,8

0,7

0,7

4,52

0,7

4,29

13,73

17,5

5

7

8,2

8,4

2,7

7,7

'2,2

12,3
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·· .
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4

12

1 5

25
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35
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33

32,5

23
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··
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(
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(
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(
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(
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SECTION II : LES RESULTATS DE L'ENQUETE.

Lomé était à l'origine, vers le milieu du XIXème

siècle, une petite bourgade de p@cheurs. Son choix comme capi

tala par les Allemands, ~~ 1897, décida de sa fortune. Si ini

tialement elle se situait à mi-distance le long de la c8te du

Togo allemand, le partage de la colonie entre Anglais et Fran

çais après la Première Guerre mondiale fixa la capitale à l'ex

trémité Sud-Ouest du' Togo actuel, adossée à la frontière du Gha-
. .

na. Les plans ci-joints (4) montrent les stades successifs qu'a

connus la capitale depuis 1914 (cf. planche N°14). A cette épo

que oD fut établi le premier plan de la 'ville, "la superficie

urbaine représente environ 150 hectares et étaient nettement dé

limités le quartier administratif' actuel, la zone commerciale,

ainsi que l'esquisse du futur boulevard circulaire ••• La ville

s'est ensuite étendue à l'Ouest et vers l'Est, débordant des li

mites de Bè, tout en restant dans la bande sud-lagunaire" (5).

En 1951, un plan d'aménagement est établi pour une partie du

plateau de Tokoin (su Nord de la lagune) prévoyant notamment

l'implantation de l'h8pital, du lycée et du camp militaire.

Les projets de création d'une zone portuaire et

industrielle à l'Est dè la ville aboutissent en 1968 à l'inau

guration du port. Un aéroport international est érigé au Nord

Est. Bloquée alors à l'Ouest par la frontière ghanéenne, à l'Est

par la zone industrielle et le port, au Sud par la mer et au

Nord-Est par l'aéroport, la ville continue de s'étendre après

1970 au Nord de la lagune que des travaux d'assainissement ont

transformée en deux lacs, l'un à l'Ouest, l'autre à l'Est, reliés

entre eux par un canal d'équilibre. Son aspect actuel se présen

te tel ou'il apparait au regard du plan N°4 (planche N°14).

Lomé n'est pas la capitale que les yeux d'un Eu

ropéen s'attendent à contempler à Boh arrivée. On cherche vaine

ment les buildings et autres constructions à étages multiples

qu'on apperçoit dans d'autres capitales'africaines (Dakar, Abid

jan, Accra, etc). Vue de la jetée du port, la ville émerge peu

!-,
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des sommets des quelques cocôtiers ve~tiges des plantations a1

lemandes~ Seuls deux ou trois hôtels élevés~ récents ou en cours

de construction y contemplent isolés la ville basse. Lomé s'est

accr~en surface plutôt qu'en hauteur, st~djoignant~au fur et à

mesure de san évolution, les villages dlalentour qui conservent

encore une part de leur ident.ité d'origine et dont Bè est l'ex.

emple typique.

Seul le centre, enfermé dans le Bou18vard Cir

culaire rappelle par son agitation, ses magasins, ses cinémas

et la densité de son réseau routier bitumé et du parc automobi

le~ l'effervescence de la ville. La voie ferrée qui relie le

vieux wharf le divise en deux: à ~'Ouest, le quartier adminis

tratif ou Yovokomé (le quartier des Blancs) déserté à la tombée

de la' nuit, à l'Est, le vieux centre indigène, surpeuplé~ où sur

quelques pâtés de maison regroupés se situe le quartier commer

cial. Supermarchés, cin§mas côtoient les banques, garages, ma

gasi~s modernes et l'imposante masse du nGrand Marché't~ bâti

ment rectangulaire à deux étages qui fourmille d'activit~.

A mesure qu'on s'éloigne de ce qua~ier "vitrineU

(de ~'Occident), l'Afrique reprend ses droits qu'elle impose

au delà du Boulevard Circulaire. A l'extrème Ouest, près de la

mer et de la frontière ghanéenne,. Kodjoviakopé est peut-être

le quartier le plus résidentiel de la ville (mis à part le lo

tissement de la C.N.S~S.) mais il·a féussi à concilier en un mÉ

lange subtil deux modes de vie apparemment contradictoires: ce

lui des Européens et Africains aisés, occidentalisés, et un mo

de de vie plus traditionnel. Le long des rues quadrillées se suc

cèdent, sans que l'oeil en soit surpris ni que l'atmosphère du

quartier en soit chargée, concessions traditionnelles (pièces,

en "durIt ou en claies de feuilles de palmier tressées, disposées

en U autour d'une cour intérieure) et villas modernes à étages.

Cette juxtaposition de logements différents est d'ailleurs une

de,ses caractéristiques à porter au crédit de la ville. Il nlex

iste pas à Lomé de quartiers réservés, aux Blancs, aux Africains,

aux couches aisées (mis à part le quartier de la C.N.S.S.>, com-

1
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me il n'existe pas de bidonvilles. Bien sur, certains quartiers

se distinguent des autres, mais sans qu'on puisse établir entre

eux de coupure ségrégative nette.

,'.

Kodjoviakopé cumule à la fois une forte propor

tion d'habitations à étage et le plus grand pourcentage d'étran

gers. En fait, au cOté d'Européens immigrés, y vivent bon nombre

de Ghanéens, parents de la m~me ethnie Anlo que les autochtones

du quartier. 'Ethniquement homogène, socialement hétérogène, il

fournit peu .de délinquants aux commissariats.

A l'extrème Ouest, au Nord de la lagune, Adakpa~é

est de peuplement récent, trop récent sans doute pour échapper

à son emprise traditionnelle. Parent pauvre de l'urbanisation,

il cumule des taux faibles de concessions électrifiées et de

maisons à étage. Quartier peu attractif, il a le plus faible

taux d'étrangers et de locatBires dans les concessions, et la

plus faible densité. Il correspond aux zones en cours d'urbani-'

sation, encore peu touchées par l'atmosphère de la ville et pos

sède le plus faible taux de délinquance juvénile. Son aspect

rappelle le village de "brousse": rues de terre battue, ,casee:

en "banco", murs des concessions en claies, etc.

, Entre les deux extrèmes que constituent le quar-

tier d'Adakpamé et le Centre ville, les quartiers de Pa de Souza,

Ablogamé et Bè correspondent à des figures métissées de leurs

carectères respectifs opposés dont la proximité rend plus ou

moins forte l'influence. Au fur et à mesure qu'on se rapproche

du Centre, la densité et l'électrification augmentent, les mai

sons à étages se multiplient et la pratique locative se dévelop

pe. Corrélativement, le taux de délinquance croît.

~éammoins, le quartier de Bè se singularise de

ce contexte par un faible pourcentage de maisons à étages et peu

d'étrangers. Bè est l'exemple m~me de l'ancien village rattaché

à la ville au cours de son extension • Il a conservé de ce fait

son aspect traditionnel et opposé à l'intrusion du monde urbain

••• / •• fi!
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une occupation antérieure du sol dont ne pouvaient se prévaloir

Pa de Souza et Ablogamé. ~éammoins le contact à la ville est éta-.
bli, et les termes d'un conflit culturel sont posés dont le taux

de délinquance moyen apparait comme la manifestation.
-:"

Au Nord du Boulevard Circulaire, Amoutivé, ancien

village de la périphérie, n'a pas réagi de la m~me manière. Son

aspect extérieure rappelle moins que Bè son origine villageoise

et il fait davantage penser à une extension du Centre qu'à l'an

cienne commune qu'il était.- Mais Amoutivé s'est trouvé très vite

confronté à l'influence de la ville car il est situé le long des

axes routiers reliant la capitale au Nord du pays. Bè n'a pas

connu la même évolution car la route de l'Est longe le bord de

mer.

Voisin de cette zone et de Kodjoviakopé, Nyekonak

poé est sans doute le quartier le plus hétérogène de Lomé. Il

marie les caractéristïques d'un quartier populaire et populeux

(forte densité, fo+t taux de locataires, aspect extérieur défa

vorable) et celles d'un quartier résidentiel (électrification

élevée, nombreuses maisons à étages, etç). Or le taux de délin~

quance de ce quartier est peu élevé.

Au Nord de la lag~ne, le plateau de Tokoin, d'ur- ~

banisation récente et inachevée, possède une faible densité.

Tokoin Ouest est sans doute plus résidentiel que Tokoin.Nord (é

lectrification, -maisons à étages) mais on notera qu'ils détie~

nent tous les deux les plus forts taux de représentation des eth

nies du Nord. Ils constituent pour les migrants du Nord les quar

tiers les plus attractifs: 65% des personnes originaires du Nord

recensées au cours de cette enquête l'ont été dans ces deux quar

tiers.

Au total de cette rapide enqu~te, il semble que,

plus que tout autre critère, ce soit la distance géographique

et socioculturelle au Centre ville qui définisse le mieux la

physionomie propre de chaque quartier~ C'est d'ailleurs la cor-

1 -i
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ré1ation entre le.. t2ux de délinquance juvénile et cette distan

ce du quartier BU Centre ville qui parait la plus affirmée:

les taux de délinquance les plus élevés sont ceux des quartiers

du Centre de la ville (Centre, Amoutivé, Aguiarkom~). Par contre!

les quartiers périphériques sont des zones de sous délinquance,

nettement marquée à l'extrème Ouest (Kodjoviakopé) et à l'extrème

Est (Ablogamé, Adakpamé). Le rapport à la "Ville", c'est à dire

à cette ambiance citadine particulière dont rendent bien compte

l'agitat~on populeuse des quartiers du centre, l'activité commer

ciale qui s'y exerce, la dépersonnalisation des relations qui s'~

crée, l'anonymat qui s'y développe, les modèles de consommation

qui s'y exposent, semble plus que tout autre critère de différen

ciation constituer le facteur explicatif des divers taux de délin

quance des quartiers.

Cela ne veut pas dire que l'urbanisation d'un

qu~rtier constitue en soi le contexte objectif duq~el doit néces~

sairement surgir, par le fait d~on ne sait quelle malédiction

mystérieuse, ce ma~ social qu'est la délinquance juvénile. Cela

signifie que l'urbanisation relative d'un quartier détermine

l'environnement social dans le~uel se situent les différents grou

pes de population qui y résident. Elle détermine donc le contex

te culturel dans lequel évoluent ces groupes. Or, plus le quar

ti~r est urbanisé, plus le contexte culturel reproduit le conte

nu de la culture dominante urbaine, donc plus nombreuses seront

les occasions d'apparition de conflits culturels générateurs

de délinquance.
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NDTES.

(1) : Voir notamment C.R. Shaw: "Deliquency Areas", University

of Chicago press, 1929.

(2) : Nous avons d'ailleurs pour limiter ce problème, confier

le travail sur le terrain à un enquêteur autochtone de l'DRSTOM,

P. Cluse, plus à l'aise dans le milieu.

(3) : Ce quartier Zongo est un quartier particulier: il regroupe

une population à majorité étrangère, musulmane, qui vit dans des

conditions qualifiées de "déplorables" par nombre d'assistantes

sociales. Il aùrait été très intéressant de pouvoir le caracté-.

riser par rapport aux autres, d'autant qu'il est situé·au centre

de la ville. Mais ce quartier a été rasé en Novembre 1977 (no

tre enquête a été effectuée en Avril' 1978) et ses habitants re

logés à une vingtaine de kilomètres de la capitale.

(4) : Ces plens sont tirés de l'étude effectuée par "Technital":

« Plan d'aménagement de la Région mari~imen, Lomé, 1977•.

(5) : Séminaire Agecoop, Commission ."Aménagent urbain", Lomé 1971•
.,
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CON C LUS ION

DEL l N QUA N CE, R E PRE S S ION E T SOCIETE
1

Le délinquant est un produit social. C'est le pro

duit d'une société dont l'hétérogénéité fa~orise l'émergence de

conduites d'innovation dont le recours à l'acte de délinquance

constitue une manifestation. En ce sens, le délinquant est su

jet, c'est à dire auteur. Mais il est aussi le produit d'une

perception sociale dont son passage au sein des institutions de

répression constitue la consécration. En ce sens, il est objet.

Le délinquant-sujet.

L'hétérogénéité sociale, c'est à dire la compo

sition de la société en groupes multiples détermine l'existence

de cultures différentes au sein d'un m~me contexte, propres à

chaque groupe en présence. Mais ces groupes ne sont pas étanches

et entretiennent entre eux des relations nécessaires qui impl{~

quent des contacts culturels conflictuels. Ces relations favori

sent l'émergence d'une culture d'ensemble, englobante, qui dé

passe les contradictions internes des sous-cultures. Cette cul

ture dominante est à la fois 'endogène car elle ne s'explique

que par rapport aux sous-cultures qui la sous-tendent, et exo

gène parce qu'elle est immanente à la société dans Bon ensemble.

/
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Mais les groupes en présence ne sont pas en rela- .i

·tion d'égalité entre eux. Le fonctionnement de la soci'té s'éta

blit sur la base de rapports de force, de domination, de grou-

pes sur d'autres et la hiérarchisation sociale qui en résulte
. .

détermine une participation différentielle des sous-cultures à

la culture àominante. La distance sociale d'un individu au grou

pe dominant implique donc la distance cultu~~~le de son groupe

d'appa+tenance à la culture dominante.

La reconnaissance sociale de sa réussite, c'est

à dire la réalisation des "objectifs légitimes" pr8nés, par la

culture dominante, suppose l'intériorisation par l'individu

du système de valeurs qu'elle valide, car la réussite passe par

l'accès aux "moyens légitimes" reconnus par l'ensemble du corps

social.

1
1

\
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.rPar le jeu de la socialisation de l'enfant au sein

de différentes instances, chaque individu disp~se d'une expé-'

rience propre qui détermine un attachement particulier aux va-

leurs reconnues comme essentielles par la culture dominante.

En effet, si tous subissent l'influence homogénéisante des ins-
i

tances secondaires de socialisation (~édia, environnemerit social, ~

institution scolaire),' 'ils subis'sent aussi 1 ',influence diversi- Ill.

fiente des instances primaires (famille, groupe ethnique, grou-

pe social, etc ••• ). Ains~, si tous participent à la reconnaissan- f
ce des symboles de la réussite sociale dont ils peuvent q~oti- f

t
diennement apprécier l'effet probatoire, ils ne di5posent pas l,:.

tous des mêmes armes culturelles pour accéder à la maîtrise des

moyens à mettre en oeuvre pour les atteindre. Car il se crée pour r
1
1certains un véritable conflit né de l'antagonisme entre les dif-

férentes composantes culturelles qui leur sont proposées au cours

de leur processus de socialisation. Ce conflit culturel, dont

l'intensité varie en fonction de l'opposition des différents

systèmes de valeur en présence se réduit en un état d'a-socialité

au~an; par rapport au corps social dans· son ensemble que par rap

port au groupe soci~l d'origine, qui favorise le recours à des

conduites d'innovation dont l'acte de dél~nquance constitue une

l



forme de manifestation.
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Les caractéristiques de la société loméenne of

frent le contexte social qui autorise les conduites délinquantes.

En effet, l'existence en ville de groupes de migrants et non m~-.

grants, de groupes prof8ssionn81s divers, de couches sociales

~ifférentes, de groupes ethniques particuliers, implique l'exis

tence de multiples sous-cultures dont la famille transmet le

système de valeur propre, opposé plus ou moins à la culture do

minante. L'enfant se trouve donc au moment de son contact à cette

culture, par l'environn8ment urbain ou par liinstitution scolai

re, marqué d'une hérédité culturelle qui lui permettra ou noÔ

de l'assimiler. Il en rÉsul~era, lorsque l'oppo~ition sera .trop

forte, un état de déculturation qui laissera le mineur dans un

état de rejet subjectif (se~timent de pas ~tre à sa plac8) ou '

objectif (mauvais résultats, renvoi de l'école, échec scolaire,

mauvaise conduite, etc).

Mais ce contact néc8ssaire n'est pas sans influ

ence sur le contenu c,ulturel que son expérience lui lègue: il

découvre'l'inadéquation de son bagage premier (fait de valeurs

traditionnelles, où de celles des couches popufaires,' etc) et

en opère un réajustemen~, plus ou moins fonctionnel (son effi

caèité dépend des données à l~ base pe,la réaction) qu'il réi-,

tère au fur et à mesure de son expérience. '

En même temps, la culture originelle dans laquelle

il a été instruit se trouve reléguée, en fonction des nouveaux

acquits qu'il in~ègre. péraciné de son groupe d'origine, ~l n'est

pas pour autant enraciné dans son groupe de référen,ce, il ne,

l'est peut-~tre que dans, son groupe d'appartenance, constitué par

les marginalisés de la socialisation, a-social par' le fonds,

anti-social par la forme, pseudo-social 'par le résultat.

Il s'établit donc, à ~uelque moment que ce soit

de son histoire, un rapport plus ou moins conflictuel entre la

culture des groupes qu'il cBtoie et le bagage "culturel" qu'il
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s'est lui-même forgé. Il rencontre de ce fait, tout au long de

son histoire, des moments privilégiés de rupture potentielle

qui le laissent suscep~ible de recourir, en fonction des cir

constances présentes (c'est à dire d~5 occasions "offertes") à
, .

l'~cte délictueux. Ainsi ~'explique ~ue ies iieux des délits
/ ,"

(notamment le vol qui représente la conduite d'innovation type

pour accéder au "but légitime" de la société urbaine: la consom

matio~) se trouvent circonscrits aux points forts de rupture: les

lieux publics où s'exprime au plus haut point la culture dominan

te (mar~hés, "grands· ma~~sins, boîte;;s de nuit, etc) et la conces

sion familiale (ou le voisinage) où s'exprime la culture d'ori

gine.

Le conflit culturel de base est évidemment pro

port~onnel à la distance culturelle qui 'sépare le groupe d'ori

gine du groupe dominant. Le délinquant se recrut~ en priorité

parmi les couches sociales inférieures ( absence des couches com

posantesde l'elite urbaine parmi la population délinquante) et~

les groupes migrants (sur-représen~ation des familles immigrées

en ville, encore attachées à leur souc~e traditionnelle) qui

participent moins que les autres à l'élaboration de la culture

dominante. Cette distance culturelle est aussi fonction de l'ap~

partenance ethnique qui détermine le niveau d'adoption de modè

les occidentaux par le groupe d'origine. Certaines et~nies.ont

intégré mieu~ que d'autres (en fonction de l'histoire ou de leur

propre situation sociale) certains aspects de la culture occi

dentale qui se trouvent être (par le jeu de la dynamique histo

rique) reconnus et validés au sein de la culture dominante. Il

s'établit ainsi une différenciation individuelle, sur la base.

d'une hérédité culturelle, qui a sa source dans l'appartenance

ethnique et que recouvre d'ailleurs les effets d'une hérédité

sociale par le biais du jeu convergent d'un déterminisme de clas

se et d'ethnie~ (sous représentation de l'ethnie Mina et des

enfants issus des C.S.P. supéri~ures dans la population délin

qua~te) .'

Certaines ethnies peuvent néammoins affirmer un

conservatisme culturel qui.limi"te l'intrusion de la culture do-
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minante et du m@me coup ses effets dévastateurs et désintégrants

(sous-représentation des ethnies du Nord).

Mais la position du mécanisme des déterminants

ne suffit pas à provoquer son fonctionnement. Des conditions

d'apparition du conflit culturel à sa manifestation objective

que constitue l'acte délictuel, trop d'influences diverses en

trent en jeu pour qu'on puisse découvrir à la lecture des faits

le ~heminem~nt programmé de la carrière délinquante. Si l'enfant

ne trouve pas dans ses conditions de vie les moyens d'intégra

tion sociale qui lui permettraient de se situer, rien ,ne limite

les effets réactifs au conflit culturel (sur-représentation des'

arprentis, des inactifs, des mineurs placés, des familles disso

ciées et des ménages polygames). Les probabilités posées, la ques

tion est moins de savoir quelles conditions d'existence créent

le délinquant, mais plutet quelles conditions n'empèchentpas la

génèse de la délinquanc~. L'on comprend alors pourquoi, au tra-
'. .

vers des biographies de mineurs, un simple fait semble avoir dé~

clenché le passage à l'acte (besoin de nourriture, occasion ex

ploitée, etc).

Mais le délinquant n'est pas seulement auteur de

délinquance, il est aussi objet de répression. C'est la 'répres

sion qui crée la rcconpaissance sociale du délinquant en tant

quetsl.

Le délinquant-objet.

Indépendamment de' l'acte commis, l'enfant ne de

vient délinquant (c'est à dire n'est reconnu socialement comme

délinquant) qu'à partir du moment où il fait l'objet d'une réac

tion sociale, d'une sanction, d'une peine. J.S. Wallerstein et

C.J. Wyle (1) ont montré que ce qui différencie le délinquant de

"Monsieur-tout-le-monde" ce n'est pas l'acte délictueux: au cours

d'un questionnaire qui leur garantissait l'anonymat, ~e~ "hon

n@tes" gens interrogés avouèrent avoir commis plusieurs infrac

tions suffisamment graves pour en trainer au moins un ma~imum de



_.. __...._-~---,------_.~-_._----~.~-_._-------_._---~-~-~
q r: 1
::... d l

plus d'un an de.prison. Au total de leur étude, les auteurs éta

blirent une moyenne de dix-huit infractions par individu "hon

n~te". La diffGrence tient donc à la répression sociale qui fait

d'un individu un délinquant, m!me éventuellement en dehors de

toute référence à un acte: délictueux~

Mais si le délinquant virtuel ne devient délinquant

reconnu qu'au moment de son insertion dans les institutions de

. répr~ssion qui lui. donne la marque de la reconnaissance sociale,

il importa de se pencher sur le processus de stigmatisation des

mineurs délinquante et d'apprécier la véritable signification

. du matériau statistique dont dispose le chercheur.

Par le jeu des tris opérés tout au long du procès

social que subit le mineur délinquant depuis la commission de

son acte jusqu'au moment où il est déféré et reconnu coupable par

le tribunal, c'est ~'un matériau statistique tronqué dont le so

ciologue hérite.

Les principes en vigueur dans le Droit Pénal pour

mineurs, mais surtout l'interprétation qui en est faite, interdi

sent de ne tenir compte que des délinquants reconnus coüpables,

car en matière de délinquance juvénile, l'accent est porté da

vantage sur la rééducation sociale que sur la peine. Celle-ci

doit, avant d'être infligée, être reconnue susceptible d'effica

·cité. Mais comme au Togo, le Droit;'Pénal pour mineurs est un

droit importé de la métropole au temps de la colonisation, à l'é

gard duquel les acteur.s judiciaires se sentent relativement au

tono~es, c'est en deçà des cribles des juridictions qu'il faut

se situer pour travailler sur une population plus représentative.

Mais dès avant le stade des instances policières,

d'autres influences ont déj~ jouéqont principalement celle de

la victime à qui appartient le rele primordial de mettre en mar

che le mécanisme de répression sociale. Or son attitude face à

l'auteur, face au préjudice qu'elle a subi, n'est pas neutre:

elle est profondément sociale car elle correspond ~ la forme in-

1
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dividuelle de la réaction du groupe auquel elle appartient. On

conçoit que, dans ces conditions, la décision qu'elle prend sera

déterminante non seulement pour l'histoire du mineur, mais aussi

à l'égard des conclusions qui découleront de l'étude quantita-

·tive. En effet, ce n'est :pas d'un matériau brut dont dispose le

chercheur (m~me au niveau des commissariats) mais d'un effectif

de délinquants d'où o~t été peut-~tre omises certaines composan

tes essentielles.

Les caractéristiques du groupe d'appartenance de

la victime détermine chez elle une attitude plus ou moins pro

che de l'attitude "officielle" reconnue dans le code juridique,

fsce à un mineur délinquant lui-m~me élément de son propre

groupe d'appartenance'. -La relation sociale qui se crée alors,

et dont le résultat sera son transfert ou non devant l'instan

ce p~licière, est fonction d!éléments culturels dont on ne sau

rait nier l'importarice~

Si la victime se sent liée à l'auteur par ùn lien

de parenté, de voisinage ou de complicité ethnique, elle préfè

rera éviter de traduire le mineur à la police et régler 1-' affairE

au niveau des parents ~u à celui des juridictions parallèles

(chef de fa~ille, chef de quartier, che~ d'ethnie). Or certains

groupes, plus que. d'autres, adoptent ces formes de cohésion,
sociale. On peut alors très bien concevoir que la sous-représen-

tation de certaines ethnies parmi la population délinquante

provient moins du fait que les jeunes de ces ethnies commettent

moins ~ue les autres des infractions, mais qu'ils sont l'objet

d'un procès de répression privilégié. On peut également suppo

ser que le faible taux de délinquance de certains quartiers

correspond au recours préférentiel au réglement à l'amiable ou

à l'arbitrage d'institutions parallèles. "Ce que la statisti

que indi~ue, .c'est autant que l~ concorde entre les sujets so

ciaux, la fréquence de recours à un processus formel et à des

institutions spécialisées pour traiter la délinquance juvénile y

inversement, l'intégration ne définit pas. le degré d'homogéné

ité morale des sujets d'un groupe, mais le degré auquel il ex-



iste des procédures internes de contrele et de réglements des

cas déviants" (2).

Au contraire, si auteur et victime ne sont unis
.'.

par aucun lien privilégié, mais se sentent héritiers d'un anta-

gonisme de groupe (qui peut avoir sa source dans l'histoire des

relations qu'ont entretenues les groupes ethniques, sociaux, etc)

le recours aux institutions officielles de répression sera pré

féré (3). Or la probabilité d'apparition de cette réaction in

terindividuelle est favorisée, en Afrique, par la pratique de

la scarification qui donne au visage de l'individu l'aspect d'un

véritable passeport ethnique et par la tenue vestimentaire qui

permet de déterminer son groupe d'appartenance.

Mais la relation qui unit l'auteur à sa victime

n'est pas le seul élément qui puisse influencer le recours pri

vilégié aux institutions officielles de répression. La propre

opinion de la victime en matière d'explication de la délinquance

influence son choix. L'appel à des explications métaphysiques

pour justifier le dommage subi'peut lui faire en effet préférer

adopter une attitude passive et résignée à une réaction impulsi

ve et répressive.
l '

Dans une société qui reste, malgré l'influence de

la culture occidentale, profondément marquée par son origine tra

ditionnelle, l'individu continue à recourir à des explications

surnaturelles devant un problème qui le dépasse. '

ta délinquance existait dans la société tradition-'

nelle. Les réactions de défense qu'avait inst~tuées le groupe le

prouvent: gri-gri, fétiches au bord des 'champs pour éloigner les

voleurs, amulettes pour se protéger du mauvais sort dont le dom

mage causé par un tiers ne constitue en fait qu'une m~nifestation,

etc ••• Mais face à la contestation sociale què constitue le re-

cours à l'acte déviant, la société traditionnelle ne pouvant

(ou ne voulant) se remettre en cause a tout (sur) naturellement

proposé des explications magiques: le délinquant est l'objet

" ,:
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d'une attaque do sorcellerie lancée contre lui et contre sa fa

mille par un individu déviant ou les esprits, ou il n'est que

le bras innocent qu'utilise~discrétionnairementles esprits mé

contents à l'égard de la' victime.

Dans le second cas, il est inutile de rechercher

le coupable involontaire puisque la faute n'en incombe qu'à la

victime. Dans le premier, le recours aux institutions officiel

les est inadéquate, mieux vaut lui préférer la thérapeutique

du magicien.

Ce genre d'explication irrationnelle est à ce

point présent dans la société loméenne qu'on en retrouve' trace

aussi bien dans les interviews des mineurs que dans les rapports

des assistants sociaux (pourtant formés à l'école occidentale):

- "Jean avait vraiment découvert un python ,mort et la grand-mère

pense lui faire la cérémonie qu'il faut prochainement (il y a
, .- ,

des ethnies qui ne doivent pas voir de python mort. Dans ces cas

il faut faire les cérémonies sinon on devient fou). Le mineur

dit que c'est depuis ce moment qu'il ne sait plus ce qu'il fait",

- "La mère décide de l'emmener chez ses oncles paternels à Kébé

au Nigéria, car elle estime que c'est un sort qui lui a ~té en

voyé et qu'il faut qu'on lui fasse les cérémonies qu~ s'imposent":

- "Le mineur dit qu'~l va che~ le charlatan qui l'aide à réussir·

sa vie et à le rendre invisible pour soutirer de l'argent à son

père qui ne le nouirit plus",

- "La mère dit qu'il a fui la maison pendant dix jours et n'y

revenai~ que le onzième jour à minuit, et les charlatans ont dit

qu'il a été ensorcelé",

- "Le ~ineur se dit possédé des démons: "Ce sont les femmes de"

"mon grand-p~re qui reviennent et veulent habiter ici",

- "Nous voyons que nous avons affaire à un jeune homme de bonne

réputation et s~rieux mais victime de la fatalité. En effet, il

n'a été qu'un intermédiaire entre la destinée et l'ivrogne qui

le harcelait. Quelqu'un d'autre aurait pu @tre cet intermédiaire.

Il est certain que la "victime ll mourrait ce soir là des suites

de son alcoolisme car si l'alcool tue, un simple ~rochet à la m~-

... / ....
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chaire n'assomme pas un individu sain. Le mineur n'est donc pas

responsable du décès de son agresseur. Nous pouvons m@me le

considérer comme étént la vraie victime (de la main implacable

du destin) et comme tel il est plus à plaindre qu'à accuser,

voire condamner" (Rapports d'enquete sociale).

Cette survivance des explications irrationnelles

du phénomène de la délinquance à Lomé influence le comportement

de la victime qui dédaignera le recours aux institutions offi

cielles de répression, mais influence ~galement le comportement

des parents qui préféreront utiliser la thérapeutique du charla

tan à traduire leur enfant devant la police. Il en résulte que

non seulement la connaissance officielle des cas de délinquance

se trouve limitée, mais enc~re que l'échantillon dont dispose

le sociologue n'est pas forcément représentatif de la population

étudiée. Car il est logi~ue de supposer que ce genre d'explica

tions est davantage le fait de certains groupes de la population

urbaine que d'autres, à savoir cette, partie de la population

encore marquée par son origine villageoise.

Au total, une masse d'influences diverses (il

faudrait également y ajouter les conditions d'exécutior du délit

qui, savamment prépar~es, donnent~ dans l'état ~ctuel du procès

de détection et de contrele, à l'auteur de fortes probabilités
, ,

d'échapper aux recherches; et rien ne per.met de supposer que ces

délits bien orchestrés soient le fait des jeunes de tous les

groupes sociaux d~ns les mêmes proportions) réduisent la repré

sentativité de l'échantillon statistique dont le chercheur dis

pose. Elle ne lui permet donc d'appréhender qu'une certaine par

tie de' la réalité du phénomène et lui impose de limiter la por

tée de ses conclusions.

L'objet de cette étude n'est pas la population dé

linquante mineure loméenne dans son ensemble, ni même celle qui

fait Ifobjet d'une répression sociale mais simplement celle qui

est traduite devant les institutions officielles de répression.

A son égard au moins, à défaut de valoir pour son complémentaire,

pensons nous que, nos conclusions valent.

_____________ ---.L
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officielles dë réprêssion s'exerce en priorité à l'égard des mi-

néûr~ déii~qJ~~t~ i~~J~ d~~ ~;~~~~~ ~~~iaü~ ~~i ;a~~;i~~~~ i:::
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et 2~ll~è dd la éültür~ a~mfnante ûrbai~~: ~t q~i ne p~ofitent
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d'un~ socialisatirin défi~iêni~ qJ{ leur a été imposée par la
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. (1) :. J.5. Wallerstein. et. C.. J. \~'yle." "Our law abiding law-brea

kers", 1947,) cité par' A.. I<.;. Cohen" n'La dé\lianc.e"', éd .. Duc:u~at:"

Gembloux,. 197t.

(2) : J.C. Chamboredon, "La délinquance juvénile" essai de cona

truction d'objet", Rev. Frse de SQc.~ 1971~ 12~ N~I.

(3) : C'est pourquoi nous aurions voulu appréc.ier ~a représenta

tion parmi la population délinquante des mineu:cs de. nationalité

étrangère, mais nous ne disposions d'aucun renseignement sur ~a

population loméenne qui puisse lui être oppos~~
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